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Article 27.

Ordonnancement des dépenses déterminées par les augmeMationsdé capital ou de fonds de dotation des entreprises publiques.
Texte proposé par le Gouvernement:

L'article 30 de la loi n° 18-21 du 6 janvier J'JiS est compile par
le s pdi rn?nUlre s d^rtnanc'es est le seul ordonna leur principal desdépenses déterminées par les pigmentations de capital ou de ^on<lsdepdotation des entreprises publiques. H opue . à cet c.a.d,proposition du comité visé au paragraphe procèdent.Texte voté par l'assemblée nationale. — Conforme.

" ^se.t arti-
C ' e Texte proposé par votre commission. Conforme. .

Fxnosé des motifspet commentaires. — L'article 30 de la Joi^ d Jr. i-inviiT l'tïs a institué un comité interministériel appelé à donnerau nUstre des finances sur toutes les questions intéressant
la gestio anudes participations de l'État dans les sociétés d économie
Te^omiW,au sein duquel tous les services intéressés sont représentés, assure entre eux la coordination nécessaire et permet ainsi
ip rv-prnlrp rapidement les décisions à intervenir.11 àimarait qu'il v aurait iniénH- à étendre la compétence du comité
nux décisions ruelatives l l'auumentation du fonds <le dotation ou du
caoital des enu-eprises publiques, qui ne présentent en fait aucune
différence de nature avec les décisions concernant la participation
rie l'Ftat au capital des sociétés d'économie mixte.
C janvier 191 a insSlitué un comité interministériel appelé à donnrer
tique pour toutes les opérations îinancières intéressant 1 Liai, votre
commission vous recommande donc son adoption. \

Article 28.

Attribution, sous certaines conditions, d'un intérêt_ garanti
aux actionnaires de la Compagnie nationale Air !• rance.

Texte proposé par le Gouvernement:
Pendant une période de quinze ans à compter du 1 er janvier 1951,

les ac tio i naires. de la eftmpagnie nationale Air France recevront un
intérêt annuel égal à 5 p. 100 de la valeur nominale de leurs actions.
Cet intérêt s'imputera au compte d'exploitation de la société parmi
les frais généraux. Il sera payé dans les quinze jours qui suivront
l'approbation des comptes de l'exercice par le ministre des travaux
publics et par Je ministre des finances et des aifaires économiques
et pour la première fois au titre de l'exercice 19>1.

Toutefois, les actions appartenant à l'État et aux collectivités et
établissements publics ne recevront cet intérêt que dans la mesure
où après règlement des sommes dues aux autres actionnaires, le
payement pourra en être effectué par la Compagnie sans que les
résultats sociaux fassent apparaître une perte.

Le ministre des travaux publics et des transports et le ministre des
finances détermineront chaque année en même temps qu'ils approu
veront les comptes de la société, conformément aux dispositions de
l'article il de la loi n° I8-976 du 16 juin 1918, le montant de l'intérêt
qui pourra être servi aux actions appartenant à l'État et aux collec
tivités et établissements publics.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Disjoint.
Texte proposé par votre commission. — Disjonction maintenue.

Commentaires. — Cet article a été disjoint par la commission des
finances de l'Assemblée nationale, celle-ci avait d'abord estimé qu'il
était préférable de s'incliner devant l'impossibilité de fait que ren
contre pour le moment « Air France » à placer ses actions dans le
public. Se ravisant elle a ensuite repris le même - texte dans le cadre
de la loi des prêts et garanties (Conseil de la République n» 262) dont
il constitue l'article 21 bis.

Article 29.

Régime des valeurs mobilières dans les territoires d'outre-mer.

Texte proposé par le Gouvernement:
Des règlements d'administration publique fixeront les conditions

d'application de l'article 26 de la loi du 5 juillet 1919, modifié par
l'article IL de la loi du 22 juillet 1919, aux sociétés ayant leur siège
dans les territoires relevant de l'autorité du ministre de la France
fl'outre-mer ainsi que le régime des valeurs mobilières émises par
tes sociétés.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 26 de la loi du
5 juillet 1919 et l'article H de la loi du 22 juillet 1919 qui l'a complété,
ont prévu la mise en liquidation de la caisse centrale de dépôts et
virements de titres et les modalités du retrait des valeurs mobilières
détenues par cet établissement.

En vertu des textes susvisés, un règlement d'administration publi
que devait préciser les conditions dans lesquelles ces opérations
auraient lieu -et, en particulier, définir le nouveau régime des valeurs
mobilières.

Mais les dispositions de la loi du 17 août 1918 qui rendaient possible
cette délégation de pouvoir du législatif à l'exécutif ne sont appli
cables qu'au territoire métropolitain et, de ce fait, le décret inter

venu conformément aux prescriptions de la loi n'est pas applicable
à réparti des sociétés ant leur siè^e dans les territoire^ de la
France d'outre-mer.l'objet du projet d'article ci-dessus est d'étendre h ces sociétés
le bénéfice des dispositions prises en laveur des sociétés métropo-

ta Cielles. disposition n'appelle pas d'observation de la part de voire
commission des finances.

Article 29 bis (nouveau).

Régime des valeurs mobilières en Algérie.
Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte volé par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texle proposé par votre commission:

Sont étendues à l'Algérie les dispositions du décret n° 19-1103 il
4 août 1919 portant règlement d'administration publique pour l'appli
cation de l'article 26 modifié de la loi du 5 juillet iJj9 et relatit iiii
régime des valeurs mobilières ainsi qu'aux modalités de liquidatif!
df la caisse centrale de dépôts et de virements de titres.

Sont abrosées toutes dispositions contraires et notamment l'ouï»
nan ce du 17 juillet 1911 relative au dépôt et 1 l'estampillage oMija-
toire des titres au porteur français ou étrangers détenus en Algérie,
ainsi que l'article 121 du code algérien des taxes sur le elullre
d'affaires et le deuxième alinéa de l'article 3G3 du code altfritn île
l'enregistrement.

Exposé des motifs et commentaires. — L'ordonnance do 1" i«
191 1 prise à Alger par le Gouvernement provisoire de la Reniliiuiitt
française avait" prescrit le dépôt obligatoire dans un établisse!!»!
de banque agt'éé de tous les titres au porteur détenus en .\h%
exception faite des fonds d'État et d'un petit nombre de m
nommément désignées.

Depuis la reprise des relations avec la métropole. la rigueur ji».
celle législation a été progressivement atténuée. Actuellement, m
les actions cotées dans une bourse de la France continentale ou dans
un office de cotation nord-africain demeurent soumises à r«W
tion d'un dépôt.

Cette législation formait avec la réglementation applicable ci
France, un' ensemble collèrent. Mais, depuis la loi du 5 juillet 1'"-.
qui a prescrit la liquidation de la caisse centrale de dépôts et vire
ments de titres et rétabli du même coup la liberté de circula*
des titres au porteur. il y a entre fe régime désormais en Tift"
en France et celui qui demeure applicable en Algérie, une discor
dance à laquelle votre commission estime qu'il serait opportun ue
mettre fin. ,

Fiant donné que le retrait des titres hors des établissements oui»
ont été déposés soulève de multiples questions de procédure (ref®
des saisies-arrêts, levée des oppositions, établissements des titres ><
propriété, etc.), l'initiative de la réforme ne peut venir que (lu
lenent métropolitain. puisqu'en vertu de la loi du 20-seple»
1917 portant s I a lu t organique de l'Algérie, la procédure civile BCP
être réglée que par la" loi. " ,-

C'est pourquoi votre commission des finances vous propose 1«|tion du présent article qui en étendant à l'Algérie les dispositions »'
décret n° 19-1105 du 4 noift 1919 rétablira l'uniformité du rWJ»
applicable en matière de valeurs mobilières dans les terril#'
métropolitain et algérien.

Article 29 ter.

Liquidation des participations réciproques des sociétés.
Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission:

Le cinquième alinéa de l'article 8 de la loi du 8 mars 1943,
fié par l'article 32 de la loi du 5 juillet 19-19, est remplacé par in
dispositions suivantes:

« Si la situation à régulariser existait au moment de la mis6 .®'
vigueur de la présente loi, les aliénations d'actions devront »
effectuées dans les conditions de délai fixées aux trois alinéas
suivent et dans le cas contraire dans un délai de cinq mois
de l'envoi de la lettre recommandée visée au deuxième alinéa
présent article. . . ..

« Lorsque chacune des deux sociétés intéressées doit rédm'J^
participation dans le capital de l'autre, les aliénations d'actions «'
tuées en application du présent article devront avoir pour enet ,
réduire les participations prohibées au-dessous de 25 p. 100 a»'
le i« décembre 1950, au-dessous de 20 p. 100 avant le ler ,Juli 'di
au-dessous de 15 p. 100 avant le 1er décembre 195J, au-dessous
10 p. 100 avant le 1« juin 1952. m

« Dans le cas où l'une des deux sociétés intéressées doit pm , 8
a l'aliénation de la totalité de sa participation dans le £a P '-ms
1 autre, cette participation devra être abaissée à 20 p. M®. 1 ™ ta
avant le Ie»' décembre 1950, à 10 p. 100 au plus avant le 1 er "
et elle devra être entièrement aliénée avant le 1 er décembre ;

« Toutefois, lorsque l'une des deux sociétés intéressées a fai! jj.
d une mesure de nationalisation entraînant ou non sa m ' se ,.; T,piiVa-
dation, ou lorsque la situation à régulariser proviendra de i"l-t.^
tion des lois de nationalisation, les aliénations d'actions devr. , on
réalisées de six mois en six mois à partir du 1 er juin «&-,« se ]on
a réduire les participations réciproques aux proportions fne
le cas à cliacun des deux alinéas qui précèdent. » .. , mi

. Lxposé des motifs et commentaires. — Cet article est « y
tiative de notre distingué collègue. M. Alric, uui le justifie
moins suivants
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La question des participations réciproques des sociétés n'est tou
jours pas réglée depuis que la loi du 4 mars 19-13 a interdit en son
article 8 à toute société dont une fraction du capital social égale ou
supérieure à 10 p. 100 est la propriété d'une autre société, de possé
der des actions de celte dernière société. .... ..

Pour dénouer ces participations réciproques, un délai avait été
fixé: les aliénations d'actions devaient être réalisées dans un délai
de trois ans à compter de la cessation légale des hostilités, si a
situation à régulariser existait au moment de la mise en vigueur de
la loi susvisée et, dans le cas contraire, dans un délai de cinq mois
à compter de l'envoi de la lettre recommandée par laquelle toute
société est tenue de prévenir la société dont elle possède une fraction
du capital égale ou. supérieure à ce pourcentage de 10 p. 100.

La cessation légale des hostilités - ayant été fixée au 1er juin IM6,
ce délai a expiré le 31 mai 1919. Mais à celle date la situation n ayant
pu être réglée, l'article 32 de la loi du & juillet 1919 1 a prorogé jus
qu'au 31 mai 1950. . ,Les motifs qui avaient justifié celte prorogation demeurent vala
bles. Le marasme de la Bourse s'est même accentué, de sorte qu'il
n'a pas été possible aux sociétés de procéder cette année à toutes
les aliénations qui auraient été nécessaires. Étant donné que la mise
en vente de quantités encore importantes de titres, dans un marche
étroit où la contrepartie fait défaut, ne manquerait pas de dégrader
les cours au point de rendre ces aliénations désastreuses pour tes
sociétés tenues d'y procéder, il semble nécessaire d'impartir un
nouveau délai aux sociétés pour réduire au minimum autorisé leurs
participations réciproques.

Mais pour que ce nouveau délai soit effectivement utilisé par les
sociétés, le texte prévoit un échelonnement des opérations de cession
de titres.

Cependant il existe des cas où cet échelonnement sera insuffi
sant: ce sont ceux où l'une des deux sociétés intéressées a fait
l'objet d'une mesure de nationalisation totale ou partielle. Dans celte
hypothèse, en effet, le régime juridique de la société nationalisée et
parlant des titres représentant son capital peut se trouver encore
Mal défini et, quand bien même il le serait, le montant des indem
nités à recevoir étant souvent encore indéterminé, la valeur des titres
dont la cession est imposée par la loi ne peut pas être établie de
façon certaine.

En outre, les actions comprises dans le portefeuille de la société
nationalisée ne peuvent être aliénées aussi longtemps qu'elles n'ont
pas été restituées à ladite société. Il est dès lors difficile d'exiger
des dirigeants de ces sociétés le dénouement rapide des participa
tions réciproques.

De toute évidence, il importe dans ces cas spéciaux de prévoir une
prorogation spéciale.

Tel est l'objet du présent article qui a recueilli l'approbation de
yotre commission des finances et dont elle vous propose l'adoption.

Article 30.

Sociétés anonymes. Cumuls des mandais d'administrateurs.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'arlicle 3 de la loi du 16 novembre 19i(> est abrogé et remplacé

par les di positions suivantes :
« Nul ne peut exercer plus de deux mandats de président.
« Nul ne peut faire partie de plus de huit conseils d'administra

tion de sociétés ayant leur siège en France. Ce nombre est réduit à
quatre pour les personnes âgées de plus de soixante-dix ans.

« Les dispositions des deux alinéas qui précèdent, ne sont pas
applicables aux présidents et aux administrateurs de sociétés
anonymes ou de personnes morales soumises t la législation rela
tive aux sociétés anonymes lorsque leur désignation ou leur agré
ment est réservé à l'Èlat par les lois et règlements en vigueur;

« Les mandats de présidents et administrateurs des diverses
sociétés d'assurances ayant la même raison sociale ne comptent
que pour un seul mandat ».

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Disjoint. .
Texte proposé par votre commission. — Disjonction maintenue.

Exposé des motifs et commentaires. — Aux termes de l'article 3
de la loi du 16 novembre 1910 une même personne ne peut cumu
ler plus de huit mandats d'administrateurs ou cie deux postes de
présidents de conseil d'administration.

_ Depuis la parution de ce texte, certaines sociétés ont été nationa
lisées tout en restant soumises, en ce qui concerne leur fonction
nement et la constitution .de leurs organes de direction, à la régle
mentation des sociétés commerciales.

Toutefois la désignation des membres du conseil d'administration
est effectuée, soit directement par le ministre des finances et des
affaires économiques, soit par l'organisme représentant les intérêts
généraux du pays et soumise à l'agrément ministériel.

S'il est tenu compte de tels mandats dans le calcul du maxi
mum autorisé par l'article 3 de la loi du 16 novembre 1940 un admi
nistrateur désigné par le ministre des finances peut se voir contraint
soi t à demander au ministre de porter son choix sur un tiers, soit à
résigner l'un de ses mandats d'administrateur ce qui conduit à
priver de l'expérience et de l'activité d'une personnalité reconnue
ém inente par ce ministre d'État ou la société dont elle quitterait le
conseil.

Des considéra lions analogues conduisent à re viser les disposi
tions de la loi du 16 novembre 1940 qui limitent à deux le nombre
des mandats d'administrateurs qu'un septuagénaire peut effective
ment exercer.

Le présent article, tout en maintenant le principe d'une limita
tion du nombre de mandats, avait pour objet d'apporter en ce

domaine les assouplissements jugés nécessaires par le Gouverne
ment. . ,

L'Assemblée nationale- a estimé toutefois que . son intervention
n'était pas justifiée; votre commission des finances vous propose
d'approuver ce point de vue.

Article 31.

Composition et attributions de la commission de contrôle
des banques.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 15 de la loi n° 45-915 du 2 décembre 1945 est modifié

comme suit:
« Le gouverneur de la Banque de France, président, le président

de la section des finances du conseil d'Ulat, le directeur du Trésor
au ministère des finances, le directeur chargé des questions de
crédit au département des affaires économiques, ou leur suppléant
nommé par arrêté du ministre des finances;

« Un représentant des banques ou son suppléant, nommés par
• arrêté du minisire des finances sur présentation de l'association

professionnelle des banques;
« Un représentant du personnel des banques ou son suppléant,

nommés par arrêté du minislrj des finances sur présentation des
organisations syndicales les plus représentatives.

« Pour l'examen des affaires intéressant l'Algérie, la commission
de contrôle s'adjoint le gouverneur de la Banque de PAlgéria et
de la Tunisie et le directeur général des finances de l'Algérie ou
leur suppléant nommé par arrêté du ministre des finances.

« Les sanctions prononcées par la commission de contrôle ne
sont valables que si les intéressés ou leurs représentants ont été
mis à, même de se faire entendre et si quatre membres titulaires
ou suppléants au moins de la commission étaient présents. Lors
qu'ils sont appelés à comparaître devant la commission de contrôle,
les intéressés ne peuvent se faire assister que d'un membre soit
de l'association professionnelle des banques, soit de l'association
professionnelle dont . ils. relèvent ou d'un dirigeant d'une société
membre de ces associations.

(2e, 3e et 4° alinéas sans changement.)
« La commission de contrôle des banques assume à l'égard des

banques nationalisées les fonctions prévues au dernier alinéa de
l'article 10 de la présente loi. A cet effet, elle s'adjoint trois
membres du conseil national du crédit élus par les soins de ce
dernier et le représentant des banques est remplacé par le prési
dent de la section compétente en matière de crédit de la commis
sion de vérification dés comptes des entreprises publiques, instituée
par l'article 50 de la loi n» 48-24 du 6 janvier 1918.

« La commission de contrôle des banques est en outre chargée
d'exercer, en ce qui concerne les banques de dépôts nationalisées
et les établissements investis d'un privilège d'émission, les attri
butions dévolues à la section compétente en matière de crédit
de la commission de vérification instituée par l'article 5G de la loi
n° 48-24 du 6 janvier 1918. La commission de contrôle est, dans
ce cas, composée ainsi qu'il est- prévu à l'alinéa précédent. Toute
fois, pour l'examen des comptes des établissements investis d'un
privilège d'émission, le gouverneur de la Banque de France ne
participe pas aux délibérations de la commission et celle-ci est
présidée par le président de la section des finances du conseil
d'État. Le directeur général des finances de l'Algérie -et le direc
teur des finances de la Tunisie prennent part aux réunions de la
commission de' contrôle pour l'examen des comptes de la Banque
de l'Algérie et de la Tunisie. Un règlement d'administration
publique, pris sur le rapport du ministre des finances, déterminera
les conditions dans lesquelles les règles de procédure prévues par
les articles 57 et 58 de ladite loi seront appliquées par la commis
sion.

(Dernier alinéa sans changement.)
Texte voté par l'Assemblée national

1er alinéa. — Conforme.
« Art. 15. — La commission de contrôle des banques est compo

sée de la façon suivante.
2e, 3°, 4e et 5e alinéa. — Conformes.
« Les sanctions prononcées par la commission de contrôle ne

sont valables que si les intéressés ou leurs représentants ont été
convoqués et si quatre membres titulaires ou suppléants au moins
de la commission étaient présents. Lorsqu'ils sont appelés à compa
raître devant la commission de contrôle, les intéressés ne peuvent
se faire représenter ou assister que par un membre soit de l'asso
ciation professionnelle des 'banques, soit de l'association profession
nelle dont ils relèvent ou d'un dirigeant d'une société membre de
ces associations.

« Les autres règles de procédure sont déterminées par un arrêté
du ministre des finances et des affaires économiques sur propo
sition de la commission de contrôle des banques.

« Elle exerce tous les pouvoirs d'investigation, de contrôle et de
discipline définis par les actes dits lois des 13 et 14 juin 1941. Ses
pouvoirs s'étendent aux établissements financiers.

« Elle peut nommer un liquidateur à toutes les entreprises et
établissements qui sont radiés de la liste des banques, ou cessent
d'être enregistrés, ou qui, sans être inscrits sur la liste des banques
ou enregistrées, ont reçu notification d'une décision d'avoir à
cesser leurs opérations dans un délai déterminé.

« Lorsque l'administration, la gérance ou la direction d'une
banque ou d'un établissement financier no peuvent plus, quel que
soit le motif de celte carence, être exercées par les personnes
régulièrement habilitées à celle fin, la commission ou, sous réserve
de ratiflealion par elle, son président, peut désigner a celte banque
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01 a cet établissement financier, un administrateur provisoire,
auquel sont transférés les pouvoirs nécessaires à l'administration,
la gérance ou la direction.

Conforme. ,« .a commission de contrôle des banques est en outre chargée
d'exercer en ce qui concerne la Banque de France, la Banque de
l'Algérie et de la Tunisie, la Banque de Madagascar et les banques
de dépôts nationalisces, les attributions dévolues a la section com
pétente en matière de crédit de la commission de vérification ins
tituée par l'article 50 de la loi n» 48-21 du G janvier IMS. La com
mission de contrôle est, dans ce cas, composée ainsi qu l est pre\u
h l'alinéa précédent. Toutefois, pour l'examen des comptes des éta
blissements d'émission ci-dessus énunieres. le gouverneur- de la
Banque de France ne participe pas aux délibérations de la commis
sion el celle-ci est présidée par le président de la section des finances
du conseil d'État ou, en cas d'empêchement, par le président de la
seclion «le la commission de vérification compétente en matière
de crédit. Le d i rec leur général des finances de l'Algérie et le direc
teur des finances de la" Tunisie prennent part aux réunions de la
commission de eonlrôle pour 1 examen des comptes de la Banque
de l'Algérie et de la Tunisie.

« L a commission de contrôle des banques établit chaque année,
pour chacune des banques et chacun des établissements d'émission
un rapport dans lequel elle expose ses constatations et ses proposi
tions en ce qui concerne i'acli\ité et les résultais. Je mode de ges
tion, la structure et l'organisation de l'entreprise vérifiée. _

« Ces rapports sont adressés simultanément au ministre des
finances et des affaires économiques et a la commission de vérili-
calion des comptes des entreprises publiques, dans les six mois qui
suivent la clôture de l'exercice. Sont joints à ladite transmission, les
comples el le bilan, le rapport du conseil général ou du conseil
d'administration, les rapports des commissaires aux comptes et des
censeurs.

« La commission de vérification des entreprises publiques délibère
en assemblée plénière sur les constatations et propositions de la
commission de contrôle des banques. Elle présente, dans son rapport
annuel d'ensemble, établi dans les conditions prévues par l'arlicle 58
de la loi n° 4S-2 i du fi janvier 19 18 ses conclusions sur les vues
d'amélioration et de réforme. .

« Elle peut demander l la commission de contrôle des banques
de faire porter particulièrement ses investigations sur tels points
qu'elle précise.

« Toutes les décisions de la commission de contrôle sont notifiées
au conseil national du crédit. »

Texte proposé par la commission:
Du Ie1' au 7 e alinéa. — Conforme.
Les autres règles de procédure sont déterminées par un arrêté

du ministre des finances et des affaires économiques.
(Le reslo sans changement.)
Exposé des motifs et commentaire. — Ce long article 1 rai I e exclu

sivement de la commission de contrôle des banques, organisme
créé par l'acte dit loi du 13 juin il) i i .

Les modifications que prévoit le texle qui nous est transmis, con
cernent la composition, le fonctionnement et les attributions de la
commission.

En ce qui concerne sa composition:
1° Lorsqu'elle exerce ses attributions normales qui consistent S

veiller a l'application de la réglementalion bancaire et à sanctionner
les manquement constatés, la commission comprendrait désormais
six membres au lieu de cinq. On lui adjoindrait, en effet, un repré-
senlant des banques nommé par arrêté du ministre des finances
sur présentation de l'association professionnelle des banques.

Étant donné qu'elle exerce dès fondions disciplinaires, la pré
sence d'un représentant des banquiers parait d'autant plus justifiée
que la commission comprend déjà un représentant du personnel.

2° Pour les affaires intéressant l'Algérie, le gouverneur de la
flanque de l'Algérie et de la Tunisie et le directeur général des
finances de l'Algérie participeraient aux travaux de la commission

Il n'est pas douteux que la contribution de ces deux personna
lités particulièrement compétentes pour toutes les questions inté
ressant le crédit en Algérie serait des plus utiles à la commission
lorsqu'elle est appelée à examiner des affaires concernant le ter
ritoire algérien.

3° Lorsque, conformément aux dispositions de l'article 10 de la
loi di 2 décembre 1915, la commission tient lieu d'assemblée géné
rale des actionnaires en ce qui concerne les établissements natio
nalisés, elle comprendrait en plus de ses six membres habituels,
trois représentants du conseil national du crédit élus par les soins
«le et dernier. D'autre part, le représentant des banques, dont la
présence ne se justifierait pas en celle occasion, serait remplacé par
le président de la section compétente en matière de crédit de la com
mission de vérification des comptes des entreprises nationalisées.

Cette double modification présenterait incontestablement l'avan
tage de ménager une nouvelle liaison entre la commission de con
trôle, la commission de vérification des comptes des entreprises natio
nalisées et le conseil national du crédit et contribuerait à rendre
plus élroite la collaboration de ces organismes.

4° Enfin, pour remplir les attributions nouvelles que lui confère
le projet dont nous sommes saisis et qui seront précisées dans un
instant, la commission aurait une composition légèrement différente.

Agissant comme organe d'enquête de la commission de vérifica
tion à l'égard des établissements du secteur bancaire nationalisé et
notamment des divers instituts d'émission des territoires de l'Union
française, la commission de contrôle ne saurait être présidée par le
gouverneur de la banque de France, ce dernier devenant à la fois
juge et partie.

Aussi pour mieux garantir l'indépendance de la commission, le
gouverneur de la banque de France ne participerait pas aux délibé

rations. Il serait remplacé par le président de la section des finances
du conseil d'État et en cas d'absence de ce dernier par le prévient
de la section de la commission de vérification compétente en matière
de crédit.

En ce qui concerne les modalités de fonctionnement de la commis
sion, le texte proposé modifie la réglementation actuelle sur les
deux points suivants, l'un et l'autre relatifs au fonctionnement de la
commission comme organisme disciplinaire:

1° La régie du quorum est assouplie. Alors que l'article 53 de
l'acte dit loi du f-l juin 1911 dispose que les sanctions prononcées
ne sont valables que si trois membres de la commission dont dem
Titulaires au moins étaient présents, le nouveau texte propose,
comme nouveau quorum, quatre membres titulaires ou suppléants.

2° Les justiciables ne peuvent se faire _ représenter ou assister
que par un membie de l'association professionnelle des banques on
de l'association professionnelle dont ils relèvent ou encore dm
dirigeant d'une société membre de ces associations.

Ces deux modifications paraissent justifiée l'une et l'autre conim
susceptibles de contribuer au bon fonctionnement de la commit
s ion.

Enfin, les attributions de la commission seraient étendues.
En verlu de l'article 00 de la loi du 6 janvier 1943, les banque»

nationalisées sont au nombre des entreprises dont la gestion reiece
de la commission de vérification des comptes instituée par t arti-
cie ô»i de la même loi et une section de celte commission est sfii-
ciale.ment chargée d'enquêter sur les résultais financiers des éiaUis-
senients bancaires et de préparer les rapports au vu (lesqueii I#
commission de vérification formule ses avis.

A l'expérience, ce système parait susceptible d'être améliore. M#
de moveirs suffisants*, la section de la commission de v&iM*
épîouve quelque peine à procéder à l'examen des comptabilité *
tous les établissements bancaires nationalisés, cependant que ta
commission de contrôle des banques qui suit en permanence lacli-
vi lé de ces établissement dispose de -toute la documentation M
la commission de vérification a besoin pour remplir sa lâche.

Dès lors la substitution de la commission de contrôle des bananes
à la section de la commission de vérification chargée des question!
bancaires parait justifiée, au moins du point de vue technique.

Certains membres de votre commission ont, en effet, exprimé 11
crainte que ce transfert d'att; ibutions ne réduise l'efficacité du
contrôle exercé par la commission de vérification et ne diminue les
garanties qui résultaient de l'intervention d'un organisme dont i'aw-
pendance ne pouvait être mise en cause.

Il semble que l'Assemblée nationale ail partagé la même^oc
cupation en adoptant le texte préparé par sa commission des flwiK»
en vue de compléter les dispositions proposées par le Gouvernement.

Ainsi que le souligne M. Blocquaux dans son remarquable rap
port, la commission de vérification des comptes des entreprise'
nationalisées étant l'informateur légal du Parlement, il appartient
au législateur de fixer lui-même les modalités suivant lesquelles la
commission de contrôle des banques prêtera son concours. Au neu
de laisser à un règlement d'administration publique le soin de déter
miner les règles de procédure, le texte voté par l'Assemblée nul»
nale, lequel constitue les cinq derniers paragraphes, du présent
article, précise les conditions dans lesquelles la commission rem
plira le rôle d'organisme enquêteur de la commission de vérifica
tion.

Tout en déplorant que les textes législatifs revêtent de plus en
plus fréquemment la forme de règlements, votre commission îles
finances estime que le texte adopté par l'Assemblée nationale est
satisfaisant.

Elle vous propose cependant d'apporter une très légère mo®
cation au deuxième alinéa qui ne fait pourtant que reproduire une
disposition en vigueur: la dernière phrase de l'article 53 de l'an*
dit loi du 13- juin 1911. D'après celle disposition, le ministre u«
finances fixerait les autres règles de procédure « sur proposition
la commission de contrôle des banques ».

Le sentiment de votre commission est qu'il n'est pas normal que
le Gouvernement, seul responsable devant le Parlement de l'applica
tion de la loi, se vrit imposer dans l'exercice du pouvoir réglemen
taire la consultation d'un organisme qui n'encourt lui-même aucune
responsabilité. Celle formule répondait vraisemblablement à la P a*"
cupation de conférer aux organisations prolessionnelles le rôle d orga
nismes semi-publics; c'est à notre avis une raison de plus pour la
supprimer.

Sous le bénéfice de celle observation, votre commission vous P 10"
pose d'adopter le présent article.

Article 32.

Obligations à 3,5 p. 100 des houillères nationales (lu Nord
et du Pas-de-Calais.

Retrait de la caisse centrale de dépôts et de virements de tilns-
Texte proposé par le Gouvernement:

Les houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais sont ani'"' 1 '
sees à procéder à l'échange des obligation 3 1/2 p. 100 émises en i-<
par les houillères nationales du Nord et du Pas-de-Calais «>»
des litres nouveaux, sans qu'il puisse résuHer de cet échange
perle quelconque pour l'ensemble des porteurs. - - nt, arrêté du ministre des finances q"' devra intervenir ai'1
le ..0 juin :1950 déterminera les conditions de l'échange et iLV-
forme et les caractéristiques des nouveaux titres.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
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Texte proposé pap votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — 11 s'agit d'une mesure qui

s'inscrit dans le cadre général de la mise en liquidation de la caisse
centrale de dépôts et de virements de titres dont la suppression a
été prononcée par l'arlicle 26 de la loi du 5 juillet 1)19.

Ce nouveau texte se jus'ifïe par le fait que le roulement d'admi
nistration publique prévu par la loi du 5 juillet 1919 devait détermi
ner le régime applicable aux actions sans qu'il soit lait mention des
obligations.

il apparaît, dans ces conditions, qu'une mesure législative s'avère
nécessaire. Tel est l'objet du présent aracle qui ne semble pas
devoir soulever d'objection.

Article 33.

Régime des banques hypothécaires dans le Haut-Rhin,
le Bas-Rhin el la Moselle

Texle proposé par le Gouvernement:
Est abrogé l'article 48 et sont modifiés comme suit les articles 5

(5»), 7 (l°) et 28 (1'-j de la loi locale du 13 juillet 1899 sur les ban
que; hypothécaires maintenue en vigueur dans les trois départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin- et de la Moselle par l'article 5
de la loi du 1er juin llSi.

« Art. 5. — ... 5° Recevoir en dépôt de l'argent ou d'autres valeurs
et objets. »

« Art. 7. — 1° Les banques hypothécaires no peuvent émettre de
lettres de gages que dans la liiii'e d'un montant fixé sur proposi
tion de leur conseil d'administration, par l'autorité de surveil
lance. »

« A'-r. 23. — 1° Le nombre des hypothèques affectées à la couver
ture des lettres de gages et leur répartition d'après leur montant par
échelons de 1 million de francs. »

Texte vo'é par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — La loi allemande du
13 juillet 1899, relative aux banques hypothécaires, est au nombre
des textes qui ont été maintenus en vigueur en Alsace-Lorraine,
après la victoire d 1918.

De ce fait, les dispositions de celle loi sont aujourd'hui encore
applicables dans les trois départeinenls du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle. Elles rérissent notamment le crédit foncier et
communal d'Alsace et de Lorraine.

Telles qu'elles sont définies par la loi susvisée, les « banques
hypothécaires » ne sont pas simplement des sociétés quelconques
faisant des préls à long terme contre garantie hypothécaire. i.a
caractéristique de ces établissements est, en elle I , d'émellre des
obligations en représentation d'hypothèques déjà acquises, dont la
garantie est spécialement attachée aux titres de l'emprunt aux
quels elles sont affectées.

Pour assurer à cette sûreté sa pleine efficaci'é, les « banques
hypothécaires » sont non seulement soumises à la surveillance de
l'Étal mais, en outre, assujetties à tout un ensemble de règles dont
certaines apparaissent aujourd'hui comme n'étant plus adaptées à la
situation économique et financière présente.

L'objet du présent article est précisément de modifier la réglemen
tation actuelle sur les trois points suivants:

1» Afin d'accentuer le caractère particulier des banques hypothé
caires, la loi du 13 juillet 1899 a limité le champ de leur activité.
En vertu de l'arlicle 5, elles ne sont autorisées à se livrer qu'à des
opérations limilativemenl énumérées. Kn particulier elles ne peu
vent recevoir des dépôts qu'à la condition que le moulant total
des fonds déposés ne dépasse pas la moitié du capital social versé.

Elant donne l'ampleur de la dépréciation subie par l'unité moné
taire, ce ! le règle s'avère dans les circonstances actuelles comme
particulièrement paralysante ;

2° La loi prévoit, à son article 7, que le monlant des lettres de
gages en circulation, autrement dit des obligations émises avec
garantie hypothécaire, ne doit jamais être supérieur à quinze fois le
montant du capital versé augmen'é du fonds de réserve.

Sur ce point encore, la réglementation s'avère comme trop rigide.
La surveillance à laquelle sont assujettis les établissements en
cause suffirait à prévenir les imprudences éventuelles ;

3° Afin de faciliter le contrôle de l'activité des banques hypothé
caires, ces organismes sont obligés de respecter tout un ensemble
de proscriptions comptables. En particulier, l'arlicle 28 .de la loi
dispose, à son alinéa 1er , que le rapport sur les opérations et le
bilan doivent faire ressortir le nombre des hypothèques affectées à
la couverture des lettres de gage et leur répartition d'après leur
montant par échelons de 100.000 marks.

On a converti cette somme en francs sur la base de la parité exis
tant en lJli entre le mark et le franc, soit 1,25 F. Ce plafond de
125.000 F est devenu aujourd'hui beaucoup trop bas. 11 rend néces
saire des écritures comptables sans aucun intérêt. On propose, en
conséquence,. de le relever à un million de francs, ce qui corres
pond en pouvoir d'achat, à une somme environ vingt-cinq fois moins
élevée qu'en lin i.

Enfin l'article 28 qui prévoyait certaines dérogations à la limita
tion prévue pour le droit d'émission des lettres de gage devient sans
objet à la suite de la modification apportée à l'article 7. En consé
quence, son abrogation est proposée.

Il s'agit donc de simples modifications de détail qui n'appellent pas
d'observations pariiculières de votre commission des finances.

Article 34.

Parts bénéficiaires ou de fondateur remises à l'État
en payement de l'inrfôl de solidarité nationale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le paragraphe 3 de l'article K de l'ordonnance n° 45-1820 -M

15 août llïïr», modifié par l'article 70 de la lui n° 45-0110 du 31 dé
cembre 1S45, est complété par ta dispusi ion suivante, qui prendra
place entre i es premier el deuxième alinéas:

« Les parts attribuées à l'Klal sont soumises au même mode le
représentation collective, vis-à-vis de la société émefrice, que les
parts existant au 4 juin 1915.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs el commentaires. — L'ordonnance n» 45-1820
du 15 août 19 i5, qui a institué l'impôt de solidarité nationale, a
précisé, à son article 40, paragraphe 3, les droits al lâchés aux titres
remis à l'État en indiquant à partir de quelle date ces valeurs porte
raient jouissance el de quel délai ffctal disposerait pour participer
aux augmentations de capital ultérieures.

Mais, à l'expérience, il s'est révélé une difficulté en ce qui con
cerne les parts bénéficiaire...

En effet, en vue d'organiser la représentation des porteurs de
parts, une loi du 23 janvier 192!) a décidé que les porteurs de ces
titres pourraient se réunir en assemblée générale dont les réso
lutions prises à la majorité s'imposeraient à tous les porleuis.

Toutefois, celle disposition n'était applicable sans restriction que
pour l'avenir. En ce qui concernait, les propriétaires de paris
créées antérieurement à la promulgation de la loi, elle ne valait que
dans les ras où il n'existait pas un mode de représentation collec
tive vis-à-vis de la société émettrice.

l: ar conséquent, il y a encore actuellement des sociétés dans
lesquelles la représentation des porleuis de parts est régie par des
dispositions contractuelles qui diffèrent de celles de la lof du 23 jan
vier 1930.

Dans les sociétés où il en est ainsi et dans l'hypothèse où elles
ont réglé leur impôt par remise de titres, on aboutit à une dualité
de régime, car pour les parts bénéficiaires remises à l'État qui ont
été émises en 1915, les dispositions de la loi de iX'0 leur sont appli
cables.

L'État se trouve donc avoir des titres constituant une catégorie
spéciale et qui ne peuvent être assimilés à ceux qui sont en circu
lation.

Il y a là une source de difficultés évidente. C'est pour y mettre
fin qu'il est proposé que, par d"rogation aux dispositions de la loi
du 23 janvier 1930, les parts altribuées à l'État seront soumises au
même mode de 'représentation' collective que les parts ex slant an
4 juin 19i5, même si ce mode est différent de celui prévu par la loi
de 1930.

Article 35.

Relèvement du montant marhnum des dépôts
dans les caisses d'épargne.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le premier alinéa de l'article 4 de la loi du 20 juillet 1895, modifié

par l'article 1er de la loi n° 48-455 du 17 mars 1948, est de nouveau
modifié comme suit:

« Art. k. — Le compte ouvert à chaque déposant ne peut, saut
par la capitalisation des intérêts, dépasser le montant de 300.000 F. »

(Le reste sans changement.)
Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article 4 de la loi du 20 juillet 1895 est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

2e alinéa. — Conforme.
« Pour les sociétés de secours mutuel et les institutions autorisées

à cet effet par le minisire des finances, le maximum des dépôts est
porté au quintuple du chiffre fixé à l'alinéa précédent pour les comptes
ordinaires. »

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Le texle du Gouvernement

a fait l'objet d'un amendement adopté par l'Assemblée nationale,
Le Gouvernement, pour sa part, avait simplement prévu le relève
ment des maxima actuellement en vigueur qui seraient portés de
200. 000 à 300.000 F en ce qui concerne les comptes individuels, et de
un million à un million et demi en ce qui concerne les comptes
des sociétés admises à bénéficier de ce maximum exceptionnel.

Celte disposition a élé volée par l'Assemblée nationale, mais en
outre, celle-ci a décidé d'abroger les deux derniers alinéas de l'ar
ticle 4 de la loi du 20 juillet 1895 qui limitaient pour les sociétés
de secours et les institutions autorisées le dépassement par capi
talisation des intérêts à 10 p. loo du maximum légal de leurs
dépôts.

Désormais, tout maximum se trouverait donc supprimé, tant en
ce qui concerne les comptes de sociétés que les comptes indi
viduels, pour la capitalisation des intérêts,

Article 3G.

Caisses d'épargne. Clauses de sauvegarde.
Texle proposé par le Gouvernement:

La limite fixée par le deuxième aliéna de l'article 3 de la loi du
20 juillet 1895, modifié par l'article 03 de la loi du 31 mars 1931, est
portée à 2 p. 100 du maximum légal prévu par l'article 4 de la loi
du 20 juillet 1895 el les textes subséquents
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Texte volé par l'Assemblée nationale. *-* Conforme.
Texte proposé par voire commission. — Conforme.Exposé des motifs et commentaires. — Bien qu en droit le» r?m"

boursemenls des fonds déposés dans les caisses d épargne ordinairesie soient exigibles que dans un délai de quinze .jours, en Mil le
conseils d'administration des caisses remboursent a \ue les sommes

' Tolue terfoi s s ' ' 1 a loi"Vu 20 juillel 1*95, compte tenu des
itii leur sont appariées, dispose a son artule 3, qu en tas dt/ I i ce
ina jeure un dén-el rendu sur la proposition des ministres des financeset du Uavail, ïe conseil d'F.lal entendu, peut limiter les rembour-semenUs à la somme de 'M) F par quinzaine et par livret de parti
culier et à celle de 500 F par quinzaine et par livret de société..
' Fiant donné la prudence avec, laquelle sont gerces les sommes
confiées aux caisses d'épargne et notamment le fait: qu'une fraction
considérable des capitaux déposés est conservée liquide, celle clause
B'avère aujourd'hui théorique. yu'H suffise de rappeler que meine
Jt l'occasion de la dernière guerre et de ses péripéties, il n en a pas
été lait appliealion. ... „ „

Si la disposition proposée par le Gouvernement parait dans ces
conditions se rapporter à vme éventualité fort improbable, cite a le
mérite de prévoir un rnontant plus en rapport avec les sommes
désormais en dépôt. La formule nouvelle consistant à fixer le rnon-
lant des retraits à un pourcentage du maximum en vigueur évitera,
à l'avenir, d'avoir à se préoccuper de procéder ;i de nouveaux ajnsle-
menls.Kl'ant donné les nouveaux plafonds, les remboursements se
trouveraient relevés de 250 F à 6.000 F pour les comptes individuels
et de 500 F à 30.000 F en ce qui concerne les comptes de sociétés.

Voire commission des finances vous propose d adopter ces dispo
sitions.

Article 37.

Caisses d'émrgne. Achat tle litres au porteur
pour le com i>le des déposants.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le premier alinéa de l'article 2 de la loi du 20 juillet IS95, modifié

par la loi du 22 juilet 1927, est de nouveau modifié comme suit:
« Tout déposant dont le crédit sera suffisant pour ac.lieler

soit 500 F de renie au moins, soit une ou plusieurs obligations
de la Société nationale des chemins de fer français, soit
une ou plusieurs obligations émises pour le service des postes,
des télégraphes et des téléphones, peut faire faire opérer cet achat
en I il res nominatifs, mixtes ou au porteur. »

(Le reste sans changement.)
Le dernier alinéa du même article est abrogé.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
L'article 2 de la loi du 20 juillet 1895, modifié par la loi du

22 juillet 1927, est de nouveau modifié comme suit:
2° alinéa. — Conforme.
( Les deuxième et troisième alinéas sans changement.)

>< Les filles au porteur achetés par l'entremise de la caisse
d'épargne dans les conditions prévues au premier alinéa du précé
dent article, seront tenus à la disposition du déposant par la caisse
d'épargne pendant un délai de trois mois. Passé ce délai, ces titres
devront être consignés au nom de l'acheteur à la caisse des dépôts
et consignations qui les tiendra à sa disposition contre payement des
droits de garde. »

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 2 de la loi du

22 juillet 1927 modifiant l'article 2 de la loi du 20 juillet 1895 pré
voit que les titres au porteur que les caisses d'épargne sont auto
risées à acheter pour le compte des déposants seront remis à
ceux-ci par les soins de la caisse des dépôts et consignations.

L'expérience a montré que celte disposition, qui avait pour objet
de décharger les caisses des risques que peut comporter la détention
de t i I res au porteur, constitue pour les déposants une gêne certaine
et qu'elle peut sans inconvénient être abrogée.

L'article ci-dessus a pour objet d'autoriser les caisses d'épargne
à délivrer les titres au porteur à leurs déposants dans les mêmes
conditions que les autres titres achetés pour le compte .e ceux-ci.
En outre, le minimum de 500 F de rentes serait substitué au mini
ma de 6 F prévu par les textes en vigueur.

L'Assemblée nationale s'est refusée à donner son adhésion à
l'abrogation pure et simple du dernier alinéa de l'article 2 de la
loi du 20 juillet 1895, inoditié par l'article 2 de la loi du. 22 juil
let 1927.

Elle a adopté un texte qui a pour but de rétablir, pour partie
Seulement, l'obligation qu'avaient les caisses d'épargne, avant 1927,
de tenir la disposition du déposant les litres au porteur achetés
dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article 2 de la
loi du 20 juillet 1895, en limitant à trois mois la durée de celle obli
gation.

Votre commission des finances vous propose de suivre l'Assem-
flée nationale. „

Article 38.

Caisses d'épargne. — Contrôle des opérations

Texte proposé par le Gouvernement:
L'arlicle 14 de la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Aucune opération faite dans les caisses d'épargne ordinaires par

les déposants et nécessitant un mouvement de fonds et de valeurs
D'est valable et ne forme litre contre la caisse d'épargne que si
le reçu délivré sur ie livret porte, outre la signature du caissier, le
visa el la signature de l'administrateur ou de l'agent chargé du
contrôle.

« Toutefois,la signature cu caissier est seule requise lorsque ll
caisse a été' autorisée par le ministre des finances à faire usage
d'un mode de contrôle 'ne nécessitant pas la surveillance des opéra
tions par un administrateur ou par un contrôleur.

„ Les dispositions des paragraphes précédents, suivies de l'indi
cation du régime en vigueur dans la caisse, sont affichées en per
manence dans les bureaux où elles doivent recevoir leur exécutif
et imprimées sur la couverture des livrels ».

Texte proposé par l'Assemblée nationale:
L'article 11 de la loi du 20 juillet 1895 est abrogé et remplacé pu

les dispositions suivantes:
2e et 3e alinéas. — Conformes.
« Les dispositions des paragraphes précédents, suivies de l'indi

cation du régime en vigueur, soit dans la caisse centrale, soi! dans
les succursales sont affichées en permanence dans les bureaux où
elles doivent recevoir leur exécution et imprimées sur la couverture
des livrets ».

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs. — Les règles de contré e des opérations tft»

tuées par les caisses dVpargne avec leurs déposants sont #»«)«
le décret du 15 avril 1852 qui détermine le mode de surveillance de
la gestion et de la comptabilité des caisses d'épargne. Ce testerai
qu'un membre du conseil d'administration so t présent à lujies
les opérations lorsque la caisse d'épargne est ouverte au public

En raison des difficultés qu'éprouvent certaines caisses i ws»
des administrateurs susceptibles de prêter bénévoleraenf :w
concours et des inconvénients qui en résultent pour l'onrui» te
ces caisses au public, i.l parait opportun de modifier le s;«de
contrôle des opérations institué par le décret susvisé: les ssss
auraient désormais le choix entre le régime actuel, qui a ta faveur
d'une partie d'entre elles, et des modalités nouvelles permet™
d'établir tous les documents de contrôle par duplication.

Mais l'article 11 de la loi du 20 juillet 1895 prévoit qu'aucune c<-
ration faite dans les caisses d'épargne et nécessitant un mouvei»
de fonds et de .valeurs n'est valable si le reçu délivré sur le te
ne porte, outre la signature du caissier, le visa de radminifWi»

La réforme du système actuel ie contrôle n'est done possili e #
si celle disposition est préalablement modifiée.

Le présent article a pour objet de supprimer l'obligation de J
double signature sur les livrets pour les caisses qui auront reçu
l'autorisation de faire usage d'un mode de contrôle ne nécessi.aiu
pas la surveillance des opérations par un administrateur ou pat ™
contrôleur. , |;L'amendement adoplé par l'Assemblée nationale tend à assoupi»
au maximum les modalités du nouveau système en permettant «
une même caisse d'épargne d'utiliser un mooe de contrôle »*
dans ses divers établissements. .

Votre commission des finances approuve l'ensemble de ces dispw
tions. Elle vous propose, en conséquence, d'adopter le teste oo«i
nous sommes saisis.

Article 39.

Constitution d'hypothèques au profit du fonds forestier national
Texte proposé par le Gouvernement:

L'hypothèque destinée à garantir un prêt accordé sur les di^M'
bilités du fonds forestier national, notamment dans le cas prc»» 1
l'article 41 ci-après, peut être consentie sous la forme des actes w"'
nistratifs prévue à l'arlicle 14 du titre 11 de la loi des 23, 28 .0* .
et 5 novembre 1790. La main levée de l'inscription hypothécaire j*
être donnée dans la même forme.

Texte proposé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texle proposé par voire commission. — Conforme. ,,

Exposé des motifs et^ commentaires. — Il est envisagé d accw™
des prêts du fonds forestier national dans la forme adminisWU:
Or, on sait que les hypothèques conventionnelles ne peuvent et
consenties que par aele notarié. Il convenait donc qu'un .teste icç 1
autorise la constitution d'hypothèques destinées à garantir les Pn
au fonds sous la forme des actes administratifs.

Cet article n'appelle pas d'observation.

Article 40.

Autorisation d'engagement du titre du compte
« Fonds forestier national ».

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximum des dépenses que le ministre de raffg,

est autorisé à engager en 1950 sur les ressources du fonds toie-
national est fixé à 8.700 millions de troncs.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme<
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les travaux flnaw«h
le fonds forestier national (travaux de boisement et de T??,0 'ii.nnent
conservation et mise en valeur des terrains boisés) .s ecne.
normalement sur plusieurs années. 11 est donc nécessaire de ,l'., scS
en dehors des crédits et payements destinés h couvrir les «-1 -
à effectuer dans le courant de l'année, des crédits d'engageme
mettant l'établissement d'un programme d'ensemble. . millionsEn 1917 et 1948, les engasremeiils se sont élevés à ^ JLP ne
de francs; en 1919, ils ont atteint 2.800 millions. Celte somi" (e
dépasse pas le montant des ressources dont doit bénéficier
jusqu'au 31 décembre 1950,diminué du montant des depenseï
et déjà engagées au 31 décembre 1949. , ]p vo lre

Celle disposition n'appelle pas d'observations de la pan de
commission des finances.
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Interventions du Crédit foncier de France dans les opérations
du fonds forestier national.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 41. — Le ministre de l'agriculture et le ministre des finances

et des affaires économiques sont autorisés ii faire appel au concours
du Crédit foncier de France pour l'exécution de certaines opérations
réalisées par le fonds forestier national. ....

Des conventions seront passées à celle fin entre le ministre de
l'agriculture et le ministre des finances et des affaires économiques
d'une part, et le Crédit foncier de France d'autre part.

Ces conventions pourront notamment stipuler que, sur les dispo
nibilités du fonds forestier national, une provision sera mise à la
disposition du crédit foncier en vue de 1 exécution des opérations
qui lui seront confiées.

Art. -12. — Sont applicables aux prêts hypothécaires consentis sur
les ressources du fonds forestier national les, articles 19 à 2t> du
décret du 28 février 1852 sur les sociétés de crédit foncier, modifiées
par la loi du 10 juin 1S53, concernant la purge des hypothèques
légales, et l'article 47 du même décret portant dispense du renouvel
lement décennal des inscriptions hypothécaires.

En cas de retard dans le payement des sommes exigibles sur ces
prêts, le ministre de l'agriculture pourra, indépendamment do tous
autres moyens d'action, se mettre en possession, à titre de séquestre,
des biens hypolhéqués, dans les conditions prévues par les articles 29
à 31 du décret du 28 février 1852, il bénéficiera pendant toute la
durée du séquestre, des droits et privilèges résultant de ces articles.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 41. — 1er et 2e alinéas. — Conformes.
Ces conventions stipuleront notamment le montant de la rému

nération l verser au Crédit foncier de France. La dépense corres
pondante sera imputée au compte spécial du fonds forestier national.

Art. 42. — Conforme.
Texte proposé par votre commission-

Art. 41 et 42. — Conformes.
Exposé des motifs et commentaires. — Pour organiser les travaux

de boisement ou de reboisement dans les propriétés privées, et pour
y assurer la mise en valeur et la conservation des terrains boisés,
le ministre de l'agriculture peut, sur les ressources du fonds fores
tier national, soit attribuer des subventions en espèces ou en nature
soit consentir des prêts, soit procéder à l'exécution de travaux pour
le compte de propriétaires qui en remboursent le coût sur le produit
des coupes auxquelles il est procédé sur les terrains ayant fait
l'objet des travaux

L'a I tribu tion de subventions ne présente pas de difficultés parti
culières; par contre, l'octroi et le recouvrement des prêts, tant
en raison des formalités à accomplir que de la compétence juridique
nécessaire en la matière implique l'existence d'un service spécialisé
que l'administration des eaux et forèts ne possède pas. Plutôt que de
procéder au recrutement et à la formation du personnel indispensa
ble, il a été envisagé de faire appel au concours du crédit foncier de
France particulièrement qualifié en cette matière. Cet établissement
mettrait ses services à la disposition du ministre de l'agriculture; il
serait chargé plus particulièrement d'examiner les demandes de prêts
qui seraient présentées, de procéder à des enquêtes notamment sur
la solvabilité des emprunteurs et sur l'origine de leurs propriétés,
d'évaluer les immeubles donnés en gage, etc. 11 procéderait au verse
ment des prêts sur ordre du ministre de l'agriculture et au moyen
des fonds qui lui seraient remis à cet effet par le fonds forestier
national. Le crédit foncier suivrait, . d'autre part, le recouvrement
des prêts en capital et intérêts.

Des conventions passées entre le ministre de l'agriculture et le
ministre des finances et des affaires économiques d'une part, et le
crédit foncier de France, d'autre part, détermineront les tâches qui
seront confiées à cet établissement et fixeront les modalités de son
intervention.

Le second article ci-dessus prévoit l'extension aux prêts du fonds
forestier national de certaines dispositions applicables aux opéra
tions du crédit foncier. Ji s'agit d'une part, de la purge des hypo
thèques légales des femmes mariées et des mineurs, d'autre part,
de la dispense du renouvellement décennal des inscriptions hypo
thécaires, enfin de la possibilité pour le ministre de l'agriculture en
cas de non-payement de la part des débiteurs de se mettre en posses
sion à titre de séquestre des immeubles affectés à la garantie des
prêts

L'ensemble de ces dispositions a été aprouvé par votre commis
sion. En ce qui concerne plus spécialement la modification apportée
par l'Assemblée nationale au texte proposé par le Gouvernement,
elle tient seulement à préciser: -l 3 que la rémunération qui sera
versée au crédit foncier pour le couvrir des frais qui résulteront pour
cet établissement de son concours, sera fixée par la convention qui doit
intervenir à ce sujet; 2° que cette rétribution sera imputée au compte
spécial.

Ces précisions ne peuvent que faciliter le contrôle du Parlement
sur les opérations du fonds. Dans ces conditions, voire commission
vous engage à adopter, sans modification, le texte qui nous est trans
mis par l'Assemblée nationale.

Article 43.

Liquidation du compte spécial « Transports maritimes ».
Exploitation des navires. — Règles d'apurement.

Texte proposé par le Gouvernement: N
Les règles d'apurement instituées par l'article 15 de la loi n° 49-310

du 8 mars 1919, en ce qui concerne les sommes dues par les départe
ments ministériels au compte spécial « Transports maritimes. —
fefloiîation des navires » au litre des frets et passages de l'exercice

1917 et des exercices antérieurs, sont étendues à toutes les créances,
quelle qu'en soit la nature ou l'origine, restant dues par les
départements ministériels au compte précité, à la date de sa clôture.

Le ministre de la mairine marchande établira, par exercice, des
étais de ces créances dont le montant sera porté en dépense au
compte d'apurement prévu à l'avant-dernier alinéa de l'article 15
de la loi du 8 mars 1919. Corrélativement, sera constatée une recette
dans les conditions prévues au second alinéa de l'article 9 de cette
loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme,
Texte proposé par voire commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 15 de la loi du
S mars 19 19 relative aux comptes spéciaux du Trésor ( Journal officiel
du 9 mars 1949) stipule que les sommes dues au compte spécial des
transports maritimes par les différents départements ministériels au
titre des frets et passages, font l'objet d'élats établis par départe
ment et par exercice.

Les sommes figurant sur les étals dressés sont portées au débit
d'un compte d'apurement ouvert dans les écritures du Trésor et le
compte spécial des transports maritimes est crédité de sommes
égales.

"Toutefois, lors de la rédaction de l'article précité, cette procé
dure a élé limitée au recouvrement des sommes dues au titre des
transports effectués avant le 31 décembre 1917, de manière à éviter
de laisser indûment à la disposition des départements ministériels
intéressés les crédits prévus à cet effet au budget de l'exercice 1948.
Celte limitation étant devenue A ce jour sans objet, la procédure qui
a été adoptée pour la période antérieure à l'exercice 1948 peut être
sans inconvénient étendue à l'ensemble des transports effectués par
la direction des transports maritimes pour le compte des adminis
trations.

Par ailleurs, ces modalités de liquidation peuvent être appliquées
it toutes les créances de quelque nature qu'elles soient que la marine
marchande détient à rencontre des autres ministères au titre des
transports maritimes. En effet, certaines opérations ont été faites,
soit en raison de leur caractère d'urgence, soit compte tenu des cir
constances exceptionnelles à la diligence de la direction des trans
ports maritimes et les sommes nécessaires au financement de ces
opérations ont élé avancées par le compte spécial, à charge de rem
boursement par le département ministériel qui aurait dû normalement
avoir l'initiative des opérations. Il en a été ainsi, notamment, pour
des renflouements d'épaves dont le compte spécial n'avait pas à
supporter la charge.

Il y aurait lieu, enfin, de prévoir l'inscription en recette budgé
taire du montant des sommes portées au débit du compte spécial
d'apurement.

L'extension du champ d'application de la procédure mise en
vigueur pour le recouvrement des fre Is et passages à l'ensemble des
créances et des dettes du compte spécial des transports maritimes
envers les départements ministériels permettrait un gain de temps
considérable dans les services de comptabilité du ministère de la
marine marchande et de la paierie générale de la Seine.

Les dispositions prévues se traduiraient par des simplifications
considérables sans que, pour autant, les intérêts de l'État puissent
s'en trouver lésés.

Votre commission vous prie, en conséquence, de bien vouloir les
sanctionner par votre vole.

Article 4i.

Fonds des approvisionnements généfâux du service des essences,
Texte proposé par le le Gouvernement:

Le montant autorisé du fonds des approvisionnements généraux dît
service des essences est porté de 2.500 millions à 4.200 millions de
francs.

Le financement de cette augmentation pourra à concurrence de
1.700 millions de francs élre assuré par prélèvement sur les excédents
budgétaires de recettes passés ou à venir avant tout reversement au

, Trésor des avances déjà consenties au service pour la constitution
de son fonds d'approvisionnement.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En vue de mettre la dota
tion du fonds des approvisionnements généraux du budget annexe
des essences en harmonie avec le volume accru des opérations du
service des_ essences, l'article 28 de la loi n° 49-981 du 29 juillet
l>i9 a porte le montant de ce fonds de 800 millions à 2.500 millions
de francs, ce complément de dotation étant constitué au moyen
d'avances du Ti-q-or.

Or, du fait que les prix d'achats des produits pétroliers dérivent
directement ou indirectement des cours mondiaux en dollars, la
récente dévaluation a rendu nécessaire la revision de ce chiffre.

Il résulte d'une étude approfondie entreprise sur la question, que
te montant du fonds des approvisionnements généraux du service
des essences devrait être porté, dans les conditions économiques
actuelles, à 4.:.00 millions de francs. Te] est l'objet du premier alinéa
du présent projet d'article.

Il convenait toutefois d'éviter que l'augmentation du fonds des
approvisionnements généraux envisagée ne se traduise par un nouvel
appel de fonds du Trésor, un service industriel devant, en effet,
trouver dans ses propres ressources les moyens de financement
nécessaires au renouvellement de ses stocks.

Le deuxième alinéa du présent projet d'article prévoit donc le
financement de l'augmentation du fonds des approvisionnements
généraux du service des essences, par prélèvement sur les excédents
de recettes passés ou à venir, avant tout reversement au Trésor des
avances déjà consenties au service pour la constitution de son fonds
d approvisionnement.
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L'augmentation envisagée paraît justifiée par le renchérissement
des stocks consécutif à la dépréciation monétaire. D'autre part, la
procédure envisagée, si elle éloigne pour la trésorerie la perspective
d'être remboursée des sommes qu'elle a avancées, a le mérite de ne
comporter aucune charge nouvelle.

Le présent article parait donc pouvoir être adopté.

Article 45.

Mode de règlement des dépenses afférentes au remboursement des
prélèvements visés par l'article 2 de la loi n• 49-573 du 23 avril 1949.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dépenses afférentes au remboursement des prélèvements visés

par l'article 2 de la loi n° 49-573 du 23 avril 1919, portant application
des articles 7 et 16 de l'ordonnance no 45-770 du 21 avril 1945 sur la
nullité des actes de spoliation accomplis par l'ennemi ou sous son
contrôle et de l'article 6 de la loi n° 40-2389 du 28 octobre 1956 sur
lies dommages de guerre, seront réglées dans les conditions prévues

. A l'article 49 de la loi n° 48-978 du 10 juin 1948 portant aménage-
pie ri l s fiscaux.

Texte volé par l'Assamblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par voue commission — Conforme.

Exposé des motifs. — La loi n° 48-978 du 16 juin 19 18 a, par son
article 49, prévu que le remboursement des prélèvements exercés
sur les avoirs de personnes spoliées en vertu de la législation d
Vichy aurait lieu soit en numéraire, soit en valeurs négociables du
Trésor, dans des conditions qui seraient fixées par arrêté du ministre
des finances.

11 n'existe pas de disposition analogue dans la loi n° 49-573 du
23 avril 1949 relative au remboursement des prélèvements exercés
directement par l'ennemi dans les territoires annexés de lait ou
soumis par lui à un régime spécial, de sorte que le remboursement
de ces prélèvements devrait être effectué pour la totalité en numé
raire. Or, l'équité exige que les prélèvements de l'une et de l'autre
catégorie soient mis, quant à leur remboursement, sur un pied
absolu d'égalité.

Le présent article n'appelle pas d'observalions.

Article 46.

Comité de censure de la caisse centrale de la France d'oulre-mer.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le paragraphe 9 des statuts de la caisse centrale de la France

d'oulre-mer est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Un comité de censure est chargé de vérifier mensuellement la

situation comptable de la caisse etd'établir chaque année un rap
port sur les comptes de l'établissement. Ce comité comprend, en
plus du président désigné par arrêté du ministre des finances, trois
membres du conseil de surveillance nommés par le conseil. »

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Le paragraphe 9 des statuts de la caisse centrale de la France

d'outre-mer approuvés par l'ordonnance du 2 lévrier 1944 est abrogé.
(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Le contrôle exercé sur les

établissements bancaires du secteur public, en cours et en lin
d'exercice, a élé récemmenn'objet de divers aménagements.

En application de la loi du 6 janvier 1918, la gestion de ces
établissements est soumise à l'examen de la commission de vérifi
cation des comptes des entreprises publiques, qui, pour certains
d'entre eux, délègue ses attributions à la commission de contrôle
des banques.

Les rapports, au vu desquels la juridiction compétente est appelée
i se prononcer, sont établis par les agents de contrôle qui ont été
chargés de suivre en cours d'année les opérations des organismes
Vérifiés.

Les textes constitutifs de la caisse centrale de la France d'outre-
Iner l'ont soumise à un contrôle autonome, confié A un comité de
censure présidé par un conseiller maître à la Cour des comptes et
comprenant, en plus de celui-ci, deux membres du Conseil de sur
veillance (art. 6 de l'ordonnance du 20 juin 1915).

Depuis lors, les comptes de la caisse centrale ont été soumis à
la vérification de la commission instituée par la loi du 6 janvier
49 18, commission qui comprend une majorité de magistrats' de la
Cour des comptes. -,

L'institution de ce contrôle général conduit à envisager une modi
fication de la composition du comité de censure. H est proposé de
confier sa présidence à un fonctionnaire qualifié nommé par le
ministre des finances.

Par ailleurs, il y a lieu de régulariser la situation de fait actuelle,
suivant laquelle le comité de censure s'est adjoint un expert comp
table par décision du conseil de surveillance et a ainsi porté à
quatre le nombre de ses membres.

Tel est le double objet du présent article qui tend à modifier,
sur ces points particuliers, les statuts de la caisse centrale approu
vés par les ordonnances du 2 février 19 i i et du 20 juin 1945.

Cet article n'appelle aucune observation de la part de votre com
mission des finances.

Article 47.

Garanties de l'État aux opérations des groupements professionnels.
Texte proposé par le Gouvernement:

Seront caduques, nonobstant toutes dispositions contraires, S
compter du 31 décembre 1950, faute d'avoir fait l'objet, avant cette
date, d'une confirmation par décret en la forme de règlement d'ad
ministration publique, toutes garanties financières résultant diiec-

lement ou indirectement des lois des 11 juillet 1938, 16 août 1950
23 mars 1941 et de l'ordonnance du 30 juin 1945, et apportées en
quelque forme que ce soit à tous groupements, syndicats, sociétés,
associations, caisses ou comptes professionnels et généralement |
tous organismes ayant leur siège dans la métropole, l'Union fran
çaise ou à l'étranger et concourant h assurer, faciliter ou régula
riser, notamment par voie de péréquation ou de compensation, 'ip.
provisionnement, l'acquisition, le stockage ou la répartition du
matières premières ou produits industriels ou alimentaires.

Texte voté par l' Assemblée nationale:
Seront caduques, nonobstant toutes dispositions contraires, i

compter du 31 décembre 1950, faute d'avoir lait l'objet d'une confir
mation par décret en la forme de règlement d'administration
publique publié au Journal officiel avant cette date, toute garan
ties...

(Le reste sans changement.)
Texte proposé par votre commission: conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les besoins de réennom!»
de guerre ont rendu nécessaire la création de nombreux groupe-
menls, de nature et de statuts très divers, qui devaient concourir
à assurer l'approvisionnement de la nation, tant en matières pre
mières qu'en produits industriels ou alimentaires. Afin de Mu
le financement des opérations de ces groupements qui ne dépo
saient que de faibles capitaux privés, et notamment de leur per
mettre d'obtenir des crédits bancaires, l'État a élé conduit à leur
accorder sa garantie.

Ces garanties, données le plus souvent au gré des rircon'la/ra
et sous la pression des nécessités, ont revêtu les formes les [Jus
variées, qu'il s'agisse de la procédure d'octroi ou de la nature des
opérations qu'elles couvraient, de telle sorte qu'à l'heure rtelle il
est malaisé d'en dresser la liste et, à plus forte raison, de
miner même approximativement l'ampleur des engagements ft
l'État pourrait être contraint d'assurer à ce titre. Celte siMs*
qui n'offrait pas de dangers immédiats pour le Trésor en pérM*
hausse continue et générale des prix, risque d'en présenter à t
tant où la tendance, dans plusieurs secteurs de l'économie, semB
vouloir se renverser; il importe donc d'y mettre un terme.

Le présent article a pour objet, en dénonçant — à compter M
du 31 décembre 1950 — l'ensemble des garanties antérieure»»
accordées par l'État, d'obliger tous les organismes qui en l>e«-
ciaient et qui souhaitent en obtenir le renouvellement. à_enl«r«>
rapport avec, l'administration et- à lui fournir toutes précisions
sur leur activité et leurs perspectives d'avenir. Ainsi pourront et#
supprimées de nombreuses garanties, naguère indispensables, ■»

que l'évolution des circonstances rend désormais inutiles et,
tous les cas, exactement recensées et précisées les charges 'l®
l'État pourrait encore avoir à supporter au titre des garanties W
la confirmation paraîtra s'imposer. § , . .

Le but que poursuivent les'auteurs du texte est clair. Il 8 ®"""
procéder au recensement de toutes les garanties accordées par 1 tw
à un titre quelconque, afin d'éviter que des opérations eonnii»*
à s'effectuer dont le Trésor aurait éventuellement à solder .«
frais. Pour obliger les groupements de toute nature qui ont:o
dans les conditions les plus diverses et parfois les moins regini1-^
à se manifester, on use à leur égard d'une mesure dracouWJ-
l'annulation pure et simple des engagements pris par l'État s lk
se sont pas manifestés avant la fin de l'année. . . „

En principe, le procédé ne soulève pas d'objection, mais le,' ^
proposé par le Gouvernement et adopté par l'Assemblée, si
s'en tient u la lettre, va beaucoup plus loin, car il semble a '
donner le maintien de la garantie qui résulte d'un engaf™J|
contractuel à une décision unilatérale des pouvoirs publics, ei

Votre commission a recherché un moyen pratique
une voie de recours el je dois reconnaître qu'elle n'a rien , | fjde satisfaisant. Aussi est-ce après beaucoup d'hésitations et ai P •
plus expresses réserves qu'elle a finalement admis le teste
Gouvernement adopté par l'Assemblée nationale.

Article 48.

Prise en charge de l'actif et du passif de divers organisme
para-administratifs.

Texte proposé par le Gouvernement: , .
Sauf dérogation résultant d'un décret en la forme de npt-

d'administration publique pris sur le rapport du ministre .uf flces et des affaires économiques et du ministre intéressé, I a ( (
le passif des organismes en liquidation visés à l'article l tr <> u ; , fj
du 12 septembre 1949, sont pris en charge par l'État. Les ru
et' les dépenses résultant de cette prise en charge seront mir
au compte spécial créé par l'article 1(69 de la loi n° 46-21DJ au 1
bre 1946.

Texte volé par l'Assemblée nationale: a„i»ment
Sauf dérogation résultant d'un décret en. la forme de re 0

d'administration publique pris sur le rapport du minisire des ^
ces et des affaires économiques et du ministre intéresse »P"-> ' M
conforme de la commission des finances de l'Assemblée
et avis de la commission des finances du Conseil de la Kw"
l'actif...

lie reste sans changement.)
Texte proposé par voire commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le décret du J- », , ra .
Ui9 a prévu la liquidation progressive de tous les organdiIIK-
administratifs que l'économie de guerre avait rendu éco-dont l'activité doit cesser en raisonudu retour à des condi
nomiques normales. < <)'■»«•I.ors de la création de ces organismes, il avait été env| S'irc êj
cicr les capitaux privés cl les personnalités du monde JIWU»
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commercial aux responsabilités de gestions et aux ale: as financiers
que comportait le rôle exorbitant de l'État.

Or, dans la plupart des cas, ce concours privé s'est révélé de
minime importance et le financement des opérations fut, en règle
générale, assuré soit par des crédits bancaires garantis par l'État,
soit môme par prélèvement sur les deniers publics. On peut affirmer
qu'en fait l'État a presque entièrement suporlé le poids de ces opé
rations.

H semblerait donc logique et équitable que les résultats bénéfi
ciaires des liquidations à intervenir soient acquis au Trésor, d'au
tant que l'État se verra contraint de prendre à sa charge les gestions
déficitaires.

Au surplus, un argument de droit vient à l'appui de cette thôse:
la cour des comptes considère les deniers maniés par ces organis
mes comme ayant un caractère publie.

Enfin, il convient de signaler que, d'ores et déjà, les participants
à ces organismes n'hésitent pas à revendiquer à leur profit la dévo
lution des avoirs résultant des liquidations déjà terminées; des
instances judiciaires sont même engagées.

II apparaît donc urgent de mettre un terme à cette situation en
soulignant, à nouveau, que l'État, ne pouvant prendre à sa charge
les seules liquidations déficitaires, il convient de lui attribuer l'en
semble des résultats des opérations envisagées.

Étant donné l'assurance donnée par les représentants du Gouver
nement que la prise en charge de l'actif et du passif de l'ensemble
des organismes para-administratifs se traduirait par un profit pour
le Trésor, votre commission ne voit pas d'objection à élever contre
la mesure proposée.

En ce qui concerne la modification apportée par l'Assemblée natio
nale, votre commission des finances estime qu'elle assurerait au
Parlement un droit de regard qui pourrait présenter des avantages.

Elle vous propose donc de donner un avis favorable sur le texte
qui vous est soumis.

Article 49.

Garantie de l'État aux exportateurs.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 10 de la loi n° 49-871 du 5 juillet 1949 relative à diverses

dispositions d'ordre économique et financier est complété par l'ali
néa suivant:

« La garantie de l'État peut être également accordée aux expor
tateurs pour couvrir, dans les conditions fixées par des contrats
conclus par eux avec le ministre des finances et des affaires écono
miques, une partie des pertes pouvant résulter des dépenses qu'ils
engagent pour prospecter certains marchés étrangers, y faire ne
Jà publicité et y constituer des stocks »

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Disjoint.
Texte proposé par votre commission. — Disjonction maintenue.

Exposé des motifs. — T.a loi du 5 juillet 1919 a autorisé le rninis
tre des finances et des affaires économiques, pour faciliter les expor
tations françaises, à accorder la garantie de l'État:

1° A la Compagnie française d'assurances pour le commerce exté
rieur, pour ses opérations d'assurance des risques politiques, moné
taires et catastrophiques ainsi que des risques commerciaux
extraordinaires;

2° Aux banques en vue du financement de fabrications destinées
principalement à l'exportation;

3° Aux exportateurs pour les couvrir des pertes pouvant résulter
pour eux des variations des prix intérieurs.

Mais il est apparu que l'insuffisance de nos exportations vers les
pays à devises fortes provenait dans certains cas du refus des expor
tateurs d'encourir de trop grands risques pour tenter de s'ouvrir des
débouchés sur ces marchés. Ils craignent, en effet, d'engager des
frais d'études et de prospection sans obtenir de résultats, ou de cons
tituer sur place des stocks qui ne puissennt s'écouler.

Étant donné l'intérêt qui s'attache à favoriser les exportations vers
les pays dont il s'agit, le présent article a pour objet d'autoriser le
ministre des finances et des affaires économiques à accorder la ga-
rrantie de l'État aux exportateurs pour les couvrir des risques affé
rents aux dépenses de propection de marchés, de publicité et de
stockage qu'ils pourront exposer dans ces pays pour y élargir leurs
débouchés.

L'Asemblée nationale, sur proposition de sa commission des finan
ces, estimant que les arguments produits par le Gouvernement à
l'appui de son initiative n'étaient pas de nature à justifier la prise-
en charge par l'État des risques commerciaux assumés par les ex
portateurs, a disjoint cet article.

Votre commission partageant l'opinion de l'Assemblée nationale
n'a pas cru devoir reprendre le texte proposé par le Gouvernement.

Article 50.

Subrogation du Trésor aux droits de la caisse des marchés, en cas
de jeu des garanties.

Texte proposé par le Gouvernement:
La mise en jeu de la garantie de l'État accordée à la caisse natio

nale des marchés de l'État en exécution notamment de la loi du
12 septembre 1940 et de la loi n° 49-1052 du 2 août 1949 entraîne de
plein droit subrogation de l'État, à concurrence des payements effec
tués par le Trésor à la caisse, dans tous les droits, actions, privilè
ges et hypothèques que cet établissement détient à l'encontre des
débiteurs et afférents à la même garantie.

Le recouvrement des créances du Trésor résultant de la mise en
jeu de la garantie de l'État prévue au paragraphe précédent est
poursuivi dans les conditions fixées pour le recouvrement des créan
ces de l'État, étrangères à l'impôt et au domaine.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs. — Lorsque la garantie de l'État donnée à la
caisse nationale des marchés de l'État, en aplication notamment de
la loi du 12 septembre 1910 relative aux lettres d'agrément et de la
loi du 2 aoit 1949 relative à la réorganisation des sociétés nationales
de constructions aéronautiques est mise en jeu, la créance que dé
tient la caisse à l'encontre de ses débiteurs est définitivement éleinte
à concurrence du montant pour lequel la garantie a joué;

Il convient cependant de réserver au Trésor la possibilité de recou
vrer les sommes versées et pour cela de spécifier que la subroga
tion de l'État dans les droits de la caisse suit de plein droit la mise
en jeu de la garantie.

11 aurait semblé que les principes généraux du droit suffisaient
k assurer celte, subrogation. Sous cette réserve, il semble que 1Q
texte proposé ne saurait soulever la moindre objection.

Article 51,

Réception des équipements et matériels du plan d'assistance militaire.
Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Il est ouvert dans les écritures du Trésor, en vue de retracer pour
ordre les opérations afférentes au plan d'assistance militaire, un
compte d'affectation spéciale intitulé « Réception des équipements et
matériels du plan d'assistance militaire ».

La valeur des équipements et des matériels livrés h titre gratuit"
donnera lieu périodiquement à la diligence du ministre des finances
et des affaires économiques à l'émission de titres de perception 4
l'encontre de chaque département ministériel attributaire. Ce der
nier émettra une ordonnance de payement qui sera imputée, en dé
penses, sur le compte spécial susvisé et dont le montant sera porté
en recettes au même compte.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs. — La loi n° 49-1109 du 2 août 1949 a autorisé

le Président de la République à ratifier le traité de l'Atlantique Nord
Conclu à Washington le 4 avril 1949. La publication de ce traité a
été assurée par le décret n® 49-1271 du 4 septembre 1939. Un accord
bilatéral entre la France et les Etats-Unis d'Amérique relatif a l'aide
pour la défense mutuelle a été ensuite conclu le 27 janvier 1950. En
exécution de cet accord els Etats-Unis d'Amérique fourniront à la
France à litre gratuit des équipements et des matériels.

Afin de pouvoir connaître de façon précise l'importance du con
cours ainsi apporté A la France il parait indispensable de tenir non
seulement unne comptabilité matière des équipements et matériels
reçus à titre gratuit, mais encore d'inscrire, pour ordre dans la
compaibililé deniers, la conrte-valeur en francs desdites fournitures,

A cet effet, un compted 'affectation spécial intitulé « Réception
des équipements et matériels du plan d'assistance militaire » serait
ouvert dans les écritures du Trésor. Ce compte serait débité et cré
dité du montant en francs des équipemnls et fournitures calculés
d'après la valeur en dollars indiquée par les autorités américaines. A
cet effet, le ministre des finances et des affaires économiques calcu
lerait la contre-valeur en francs et établirait des titres de perception
à l'encontre des départements ministériels attributaires qui émet
traient à leur tour des ordres de payement de même montant qui
seraient imputées en recettes et en dépenses au même compte.

Commentaires. — Cet article résulte d'une initiative de l'Assem
blée nationale. Il s'agit en somme de l'ouverture d'un compte d'or
dre, où sera comptabilisé le volume du matériel militaire qui nous
aura été livré gratuitement par les Etats-Unis.

Cette disposition n'appelle pas d'observation de la part de votre
commission.

Article 52.

Prohibition des avances du Trésor par le jeu d'un compte courant
débiteur.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant. -
Texte voté par l'Assemblée nationale:

!En aucun cas, les comptes courants au Trésor des budgets annexes,
des collectivités publiques, des établissements publics, des entre
prises publiques et des services publics dotés dc l'autonomie finan
cière ne doivent présenter un solde débiteur.

Les dispositions ci-dessus sont applicables au plus tard dans un
délai de trois mois suivant la promulgation de la présente' loi.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs. — Le présent article tend à empêcher que des

avances du Trésor ne soient accordées en dehors des autorisations
prévues par l'a législation des comptes spéciaux.

En effet, l'intervention du Parlement en matière de comptes spé
ciaux du Trésor risquerait d'être1 vaine sa les organismes susvisés
pouvaient bénéficier, en dehors des avances régulièrement consen
ties par la loi, de facilités de trésorerie supplémentaires résultant
de la position débitrice de leur compte courant au Trésor.

Commentaires. — Comme le précédent, cet article résulte' d'un«
initiative de l'Assemblée nationale.

Il n'est pas contestable que l'existence de' découverts aboutit l
rendre partiellement inopérantes les limitations édictées par le
Parlement. Mais il est douteux que la présente disposition mette
fin à ces irrégularités, d'une part parce que dans la plupart des
cas elles n'apparaissent pas dans les écritures du Trésor dont les
comptables ne tiennent avec leurs correspondants que des comptes
de mouvements de fonds où se confondent des opérations multi
ples, d'autre part, parce qu'aucune sanction n'est prévue en cas
d 'infrac taon.
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Dès lors l'article' qui vous est soumis permet tra seulement à la
Cour des comptes de formuler des observations en lui fournissant
un texte légal. . , , . .

Sous le bénéfice des observations qui procèdent, votre commis
sion des finances vous engage .à voter le projet de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Art.i«. — Les ministres sont autorisés, entre le 1er janvier 1950
et le 31 décembre 1950, à gérer conformément aux lois en vigueur
les services commerciaux énumérés à l'état A. -

Les opérations de recettes et de dépenses de ces services seront
imputées aux comptes spéciaux de commerce prévus par ledit état,
dans la limite du découvert maximum qui a été fixé pour chaque
compte. . , . ,

Art. 2. — Les ministres sont , tenus à engager, a liquider et a
ordonnancer, au cours de l'année 1950, les dépenses énuméreus à
l'état B, dont le total est arrêté à 45.SG9 millions de francs. Ces
dépenses seront imputées aux comptes d'affectation spéciale pré
vus par ledit état.

Le ministre des finances est autorisé A percevoir, entre le 1er jan
vier 1950 et le :t1 décembre 1950, les recettes énumérées à l'état B,
font le total est évalué h 45.8(19 millions de francs. Ces recettes
seront jmputées aux comptes d'affectation spéciale prévus par ledit
état.

Art. 3. — Les ministres sont autorisés à gérer entre le Ier jan
vier 19ôO et le 31 décembre 1uô0. conformément aux lois en vigueur,
les comptes spéciaux de règlement avec les gouvernements étran
gers et les comptes spéciaux de caractère monétaire énumérés à
l'état C.

Les découverts constatés à ces comptes ne devront pas excéder
les limites prévues audit état.

Art. 4. — Le ministre des finances est autorisé, entre le 1er jan
vier et le 31 décembre 1950, à accorder des avances de trésorerie
pour une durée nYjcédant pas deux ans, dans la limite d'un mon
tant global de 251.710.885.281 F' . conformément à l'état D annexé
à la présente loi.

Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux d'avances du
Trésor prévus par ledit état.

Les recettes à provenir, en 1950. du remboursement des avances
de l'espèce ainsi que des avances antérieurement consentes seront
portées aux mêmes comptes. Leur montant total est évalué à 186 mil
liards 170.007. SUS F, conformément à l'état D susw'sé.

Art. 5. — Le ministre des finances est autorisé à renouveler pour
deux années au plus les avances non remboursées depuis plus de
deux ans énumérées à l'état E et dont le total est égal à 9.898 mil
lions 439.004 F.

Art. j. — Est autorisée la consolidation des avances énumérées
à l'état F dont le total est égal à 47.52S.422. 781 F.

Cette consolidation pourra être opérée:
Soit par voie d'admission en surséance, dans le cas oi le recou

vrement ne pourrait être opéré dans un délai susceptible d'être
immédiatement déterminé. Le ministre des finances présentera au
Parlement, dans le plus prochain texte relatif aux comptes spé
ciaux du Trésor, la liste des avances consolidées en vertu du pré
sent article ou déjà consolidées par des textes antérieurs dont il
propose l'admission en surséance;

Soit, mais seulement dans le cas où l'émission d'emprunts de
liquidation contractés de gré à gré ou par voie de souscription publi
que s'avérerait irréalisable, par transformation des avances en prêtsdu Trésor qui seront imputés à des comptes dits de consolidation,
gérés comme des comptes d'investissements.

Sauf dispositions législatives contraires ou dérogations données
par décrets en la forme de règlement d'administration publique, le
taux de l'intérêt dont seront assortis les prêts susvisés ne pourra
être Inférieur à celui pratiqué à l'époque de la consolidation. par
la caisse des dépôts et consignations pour ses prêts aux collecti
vités locales.

Pourront être également imputés en 1950 à des comptes de conso
lidation:

Dans les limites respectives de i. 690 millions de francs et 000 mil
lions de francs les montants en capital des subventions pavables
par annuités. attribuées par le ministre de l'agriculture pour les
travaux d'équipement rural en vertu de la loi n° 47-1501 du 14 août
1947 et par le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme pour les travaux d'équipement des ports en vertu de la
toi n° 48-1510 du 1er octobre 1918;

Dans la limite de 1.500 million; de francs les payements effectués
par remise de valeurs négociables du Trésor en application de
l'article 49 de la loi n° 48-978 du 16 juin 1918 et de l'article 45 de la
présente loi, en remboursement des prélèvements exercés sur les
avoirs des spoliés.

Art. 7. — Les ministres sont autorisés à engager, à liquider et à
ordonnancer, entre le 1er janvier 1950 et le 31 décembre 1950, les
dépenses effectuées en monnaies locales (marks et schillings) dans
les territoires occupés, ils sont autorisés à percevoir les recettes
recouvrables dans ces territoires. Ces recettes et ces dépenses seront
imputées au compte spécial d'opérations en territoires occupés
ouvert par l'article 76 de la loi n° 46-2914 du 23 décembre 1946.

Conformément aux dispositions dudit article, les prévisions de ce
tompte spécial seront fixées par arrêté interministériel communiqué
préalablement aux commissions des finances des deux assemblées.

Ledit arrêté fixera également le découvert autorisé pour la même
année, au titre des opérations effectuées en monnaies locales (marks
et schillings) en ce qui concerne le compte spécial créé par l'arti
cle 75 de la même loi pour retracer les conversions de francs et de
billets du Trésor libellés en francs, en marks ou schillings, ainsi que
les opérations en sens inverse auxquelles il est procédé par le Tré
«or ou pour son compte pour les besoins des personnels et des ser
vices français ou alliés.

Le compte ouvert par l'article 6 de la loi du 23 décembre BJ5
susvisée sera clos le 31 décembre 1949.

A rt. 8. — Les comptes spéciaux ouverts dans les écritures du Tré
sor et dont ^numération est donnée h l'état G seront définitive
ment clos le 31 décembre 1919. Les soldes accusés à cette date par
les comptes visés audit état seront, dans les écritures du Trésor,
transportés à un compte de résultat*. A partir du 1er janvier 1950, les
recettes ou les dépenses de ces comptes seront, s'il y a lieu, effec
tuées au titre des recettes ou des dépenses du budget, à la diligence
des départements ministériels antérieurement chargés de la gestion
des comptes spéciaux.

Art. 9. — Le compte spécial » Fournitures d'effets d'habillement
aux agents du commissariat général aux affaires allemandes ct
autrichiennes en service dans les territoires occupés » sera définiti
vement clos le 31 décembre 1950 au plus tard.

Les soldes accusés à cette date seront, dans les écritures du Trésor,
transportés A un compte de résultats. Les recettes ou les dépenses de
ce compte, qui ne seraient pas recouvrées ou payées au 31 décembre
1950 ou qui deviendraient exigibles après cette date, seront elîec-
tuées au titre des recettes ou des dépenses du budget à la diligence
du département ministériel antérieurement chargé de la gestion du
compte.

Art. 10. — Le compte spécial de commerce intitulé « Opérations
de recettes et de dépenses afférentes A l'acquittement del'impolile
solidarité nationale au moyen de valeurs émises par l'État, d'actions
et parts attribuées à l'État et du prix de préemption des biens rom-
pris dans la déclaration du redevable » sera définitivement dos 1«
31 décembre 1919. Le solde accusé à cette date par ledit compte ;m,
dans les écritures du Trésor, transporté à un compte de résultat

Les recettes et les dépenses qui étaient antérieurement retracées 4
ce compte seront, à compter du 1er janvier 1950, portées à un compli
d'affectation spéciale géré par le ministre des finances et dénonnif
« Opérations sur litres remis en règlement de l'impôt de «M
nationale ». Toutefois, les recettes et les dépenses afférentes àlapri-
emption des biens compris dans la déclaration du redevable senit
imputées au compte « Opérations commerciales de l'enregistrement
et des domaines ».

Art. U. — Les comptes spéciaux d'investissement « Dépenses du
fonds forestier national » et « Recettes du fonds forestier national <
seront définitivement clos le 31 décembre 1919.

Les soldes de ces comptes, à la clôture des exercices 1957-19:8 et
1919, seront repris en balance d'entrée à un nouveau compte d'altff-
tation spéciale géré par le ministre de l'agriculture, et dénommé
« Opérations du fonds forest'er national ». Les recettes et les dépen
ses à opérer en 1950 au titre du fonds forestier national seront
retracées au môme compta.

Art. 12. — Le compte -d'investi-sement « Prêts aux fonctionnaires
pour l'acquisition de moyens de transports » sera définitivement
clos le 31 décembre 1919. ,

Par dérogation aux dispositions de l'article 43 de la loi n» 8a
du 6 janvier 1948, les prêts consentis aux fonctionnaires à ce W
seront, à compter du 1er janvier 1950, imputés à une ligne du comf1
« Avances à divers organismes, services ou. particuliers », même «
que leur durée dépassera deux ans.

Les remboursements en capital opérés par les fonctionna»1
seront imputés en recettes à la même licne. Ladite ligne de corapi
sera débitée au 1 er janvier 1950 du solde restant du sur les pif»
antérieurement consentis.

Art. 13. — Le compte spécial « Avances au fonds de stabilisation
des changes de la France d'outre-mer » sera définitivement clos »
31 décembre 1949. , ,

Le solde accusé à cette date par ledit compte et les opérations#
y étaient antérieurement retracées et qui interviendront à compif,1
du 1er janvier 1950 seront portés à un compte d'opérations n»
lai res géré par le ministre des finances et intitulé « Opérations
fonds de stabilisation des changes de la France d'outre-mer

Art. 13 bis. — Sont confirmées les dispositions de l'article 2 ®
décret n° 49-377 du 20 mars 1949 portant modification du '
l'émission en Côte française des Somalis, qui prévoient }'ouve!-''.
dans les écritures du trésorier-payeur d'un compte d'owr» 11"''
monétaires , in ti Lu é « Émissions de billets du Trésor» libelles™
francs de Djibouti.

Le solde créditeur de ce compte en fin d'année ne sera pas P«'
i un compte de résultats mais sera repris en balance d'e.ntree a
gestion suivante,

Art. 14. - - Les avances consenties, conformément à la M .
30 juin 1923, au budget annexe des postes, télégraphes et telcp»
en vue de couvrir son déficit d'exploitation seront, à partir cul1 1 1
vier 1950, retracées à un compte spécial d'avances ouvert a cer
et intitulé « Couverture du déficit d'exploitation du budget aci ¬
des postes, télégraphes et téléphones (exercice clos) ». Ce cai r
sera doté, pour l'année 1950, d'un crédit de 16.050 millions de m -

Art. 14 ris. — Les opérations qui étaient antérieurement retra
au compte spécial d'investissement intitulé « Prêts a» goovem*.,,
polonais (loi n» 47-1771 du 10 septembre 1947) » seront, a cern
du 1er janvier 1950, portées à un compte de règlement au
gouvernements étrangers, géré par le ministre des flnaW« #
affaires économiques, et dénommé « Application de l'accord ue i ■
ment franco-polonais (loi n° 47-1771 du 10 septembre 19H) »• n.

Les remboursements opérés par le gouvernement polonais - .j
imputés en recettes au même compte. Ledit comptelor janvier 1950 du solde restant dû sur les prêts antérieurement
conseil lis. . J0IArt. 14 ter. — Les prélèvements visés 5 l'article 22 «j® $
n° 49-981 du 22 juiilet 1949 pouvant être opérés sur ]f m̂Lm-e
laide américaine ouvert dans les écritures de la Bariqiie détrs
au nom du Crédit national, ainsi que les oéipenses suscepno
imputées sur le montant desdits prélèvements seront, a I1 -
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4L" r janvier 1950, retracés dans un compte d'affectation spéciale Intî-
Itilé « Dépenses diverses effectuées au moyen de la contrcparlie de
l'aide américaine ».

Art. 13. — II est ouvert dans les écritures du Trésor un compte
d'affectation spéciale, géré par le ministre <ie l'industrie et du com
merce, et dénommé « Fonds Ge soutien aux hydrocarbures ou assi
milés d'origine nationale ».

Suivant les directives et sous le contrôle d'un comité, ce fonds
supportera, en dépenses:

a) Les charges correspondant à la reprise des hydrocarbures on
assimilas d'origine nationale;

b) Les charges correspondant à la mise en vente de mélanges
supercarburants à base d'alcool;

c) Le remboursement au budget général de ses dépenses des per-,
sonnel et de fonctionnement.

Il comportera, en recettes, le proauit de redevances, incluses dans
les prix de vente des carburants, lubrifiants et combustibles liquides;
leur montant sera fixé par arrêté du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre de l'industrie et du commerce
et les dispositions de i'arlicle 267 du code des douanes seront appli
cables à leur recouvrement. Cet arrêté sera pris après avis conforme
M la commission des finances de l'Assemblée nationale et avis de
ia commission des finances du Conseil de la République.

En outre, un fonds de roulement d'un milliard de francs sera
constitué par un versement d'égal montant opéré à ce compte par
pré ôvement sur les disponibilités de la liquidation de la caisse de
compensation du pélrole et des produits dérivés.

Des règlements d'administration publique fixeront les conditions
d'application du présent article et notamment la composition et les
attributions du comité prévu au deuxième alinéa, les modalités d'or
ganisation administrative et financière du fonds, ainsi que les con
ditions dans lesquelles seront revisés, avant d'être repris en compte
par le fonds, les contrais passés par l'État en matière de carburants
et lubrifiants nationaux de remplacement.

Art. 16. — 11 est ouvert dans les écritures du Trésor un compte
spécial de commerce inlilulé « Opérations <ie compensation sur den
rées et produits alimentaires », destiné à retracer les opérations da

. compensation prévues à l'article 1« de l'acte dit loi du 28 mars 1911,
ainsi, que les opérations de plus-value et moins-value résultant des
arrêtés de prix.

Le ministre chargé de la liquidation des opérations commerciales
du ravitai.lernent est ordonnateur principal des dépenses imputées
au compte ci-dessus visé.

Des décrets, contresignés par le ministre des finances et des
affaires économiques e t le ministre intéressé, fixeront les conditions
d'application des présentes dispositions el préciseront, en particu
lier, les organismes dont les opérations seront reprises dans le
compte spécial.

Art. 16 bis. — 11 est ouvert dans les écritures du Trésor un
coin pic spécial de règlement avec les gouvernements étrangers, des
tiné à retracer les dépenses et les receltes résultant, d'une part, de
l'application des dispositions de l'article i de l'accord ou 27 mars
1915 et d'accords ultérieurs fixant les modalités de règlement des
créances réciproques existant entre le Gouvernement français et
Je gouvernement britannique, d'autre part, du règlement des pres-
I.) lions reçues de divers gouvernements alliés au cours des années
19io à 1910.

Art. 17. — La dale de clôture des comptes spéciaux énumérés ci-
dessous, fixée au 31 décembre 1919 par la loi n° 49-310 du 3 mars
49 W, est reportée au 3t décembre 1950:

Opérations commerciales du service des importations et des expor
tations.

Liquidation des organismes professionnels (art. 109 de la loi n° 46-
2131 du 7 octobre 19 16 1.

Liquidation des avoirs italiens en Tunisie.
Opérations consécutives à l'introduction du franc en Sarre.
Art. 17 bis (nouveau). — Le dernier alinéa de l'article 10 du décret

n» 47-1316 du 28 juin 191 7 est abrogé.
Art. 18. — Il sera frappé par l'administration des monnaies et mé

dailles pour le compte de l'Élit des pièces de 10 F, 20 F et 50 F en
métal commun dont la composition, les caractéristiques et le type
seront fixés par arrêté du ministre des finances.

Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entre les particu
liers à la somme de 250 F pour les pièces de 10 F et de 20 F et à
la somme de 500 F pour les pièces de 50 F.

L'ensemble des émissions des pièces de 10 F, 20 F et 50 F visées
h l'alinéa premier du présent" article ne pourra dépasser 23 milliards
de francs.

Art. 19. — Il sera frappé par l'administration des monnaies et mé
dailles pour le compte de l'Klat des pièces de 100 F en argent au
titre de sept cent vingt millièmes (720) pour un montant qui au total
ne pourra dépasser 50 milliards de francs.

Les caractéristiques et le type de cette monnaie d'argent seront
déterminés par arrêté du ministre des finances. Son pouvoir libéra
toire est fixé à 2.000 F.

Pourront en outre être frappées, à titre transitoire et jusqu'à ce
que les monnaies d'argent visées aux alinéas précédents aient pu être
frappées en nombre suffisant, des pièces de 100 F en métal commun
dont la composition, les caractéristiques et le type seront fixés par
arrêtés du ministre des finances.

Art. 20. — A partir de dates qui seront fixées par arrêté du minis
tre des finances, les pièces de 50 centimes cesseront d'avoir cours
(égal dans la métropole, dans les départements d'outre-mer et en
Algérie. Tous les payements, toutes les liquidations de sommes à
recevoir ou à payer et toutes les écritures comptables seront à partir
de cette même date arrondis au franc inférieur.

A partir d'une date qui sera également fixée par arrêté du minis
tre des finances les pièces de 10 F en cupro-niekel émises en applica

tion de [ordonnance du 10 juillet 1915 cesseront d'avoir cours légal.
Un arrêté du ministre des finances précisera les conditions "<l.e

reprise des pièces démonétisées.
Art. 21. — Il sera frappé par l'administration des monnaies et mé

dailles pour le compte du gouvernement général de l'Algérie des
pièces de 10 F, 20 F, 50 F et 100 F en métal commun dont la corn-
position, les caractéristiques et le type seront fixés par arrêté du
ministre de l'intérieur et du ministre des finances.

Le pouvoir libératoire de ces monnaies est l imité entre les pari i-
culiers à la somme de 250 F pour les pièces de 10 F et de 20 F. à
la somme de 500 F pour les pièces de 50 F et i la somme de 2.000 F
pour les pièces de 100 F.

L'ensemble des émissions des pièces de 10 F, 20 F, 50 F et 100 F
visées à l'alinéa premier du présent article ne pourra dépasser 5 mil
liards de francs.

Art. 22. — A partir d'une date qui sera fixée par arrêté du gouver
neur général de l'Algérie les pièces de 1 F, 2 F et 5 F en bronîe
d'aluminium cesseront d'avoir cours légal en Algérie.

Un arrêté du gouverneur général de l'Algérie précisera les condi
tions de reprise des pièces démonétisées.

Art. 23. — Est autorisée la mise en fabrication par l'administration
des monnaies et médailles de pièces de 5 F, 2 F et 1 F en mêlal
commun destinées à être mises en circulation dans le département
de la Réunion.

La composition, les caractéristiques et le type de ces pièces seront
fixés par arrêté pris conjointement par le ministre des finances et le
ministre de l'intérieur.

Le pouvoir libératoire de ces pièces est limité à 250 F pour les piè
ces de 5 F et a 100 F pour les autres pièces.

L'ensemble des émissions de pièces de 5 F, 2 F et 1 F visées dans
le présent article ne pourra dépasser 100 millions de francs. ■

Art. 21. — La durée des sociétés: Banque de la Guyane, Banque de
la Guadeloupe, Banque de là Martinique. Banque de la Réunion, telle
qu'elle avait été fixée par la loi n» 48-158 du 20 ina rs 1918, est pro
rogée jusqu'à la promulgation des textes réorganisant le régime de
l'émission dans les départements d 'outre-mer et au plus tard jus
qu'au lit décembre 1950.

Avant celle dernière date, chacune des sociétés réunira une as
semblée générale extraordinaire qui pourra décider librement, soit
la liquidation de la société, soit sa prorogation ou la modification de
ses statuts, cette décision étant applicable à compter du 1er jan
vier 1951.

A compter de la date d'application du nouveau régime fixé par son
assemblée générale extraordinaire visée a l'alinéa précédent, cha
cune des sociétés précitées cessera d'être soumise aux disposilinns
de la loi du 21 mars 1919 dont les articles 6 à 13 demeureront tou
tefois en vigueur.

Art. 25. — L'application des articles 10 et II de l'ordonnance du
27 juin 1911 et de l'article 10 de l'ordonnance du 28 aoit 1911 est sus
pendue à compter du dividende afférent aux opérations effectuées
depuis le 1 er janvier 1930.

Art. 26. — Les jelons de présence et tantièmes, qui sont alloués aux
fonctionnaires de l'État en activité de service siégeant en qualilé d'ud-

.rninislrateurs dans les filiales de so-'iélé d'économie mixte ou d'en
treprises publiques, ou dans les sociétés dont la caisse des dêpùls et
consignations, les collectivités locales ou les territoires de l'Union
française détiennent une partie du capital, doivent être versés au
Trésor et imputés en recettes au comple spécial ouvert en applica
tion de l'article 18 de la loi du 8 mars 19i9. Des inde-mnilés peuvent
être allouées à ces administrateurs dans les conditions fixées par cet
article.

Les administrateurs des entreprises -publiques et des sociétés d'éco
nomie mixte qui ne représentent pas l'État, ne peu\en! en aucun
ras être choisis parmi les fonctionnaires en activité, même s'il ap
partient au Gouvernement de les désigner, soit en raison de leurs
compétences personnelles, soit pour qu'ils représentent des intérêts
économiques ou sociaux.

Art. 27. — L'article 36 de la loi n° 48-21 du 6 janvier 1918 est com
plété par les dispositions suivantes:

« Le ministre des finances est le seul ordonnateur principal des
dépenses déterminées par les augmentations de capital ou de fonds
de dotations des entreprises publiques. Il opère à cet égard, sir la
proposition du comité visé au deuxième paragraphe du présent ar
ticle. »

Art. 28. — ■ .
Art. 29. — Des règlements d'administration publique fixeront les

conditions d'application de l'article 26 de la loi du 5 juillet 1919,
modifié par l'article 41 de la loi du 22 juillet 1919, aux sociétés ayant
leur siège dans les territoires relevant de l'autorité du ministre de
la France d'outre-mer ainsi que le régime des valeurs mobilières
émises par ces sociétés.

Art. 29 bis (nouveau). — Sont étendues à l'Algérie les dispositions
du décret no 49-1105 du 4 août 1949 porlant règlement d'administra
tion publique pour l'application de l'article 26 modifié de la loi du
5 juillet 1919 et relatif au régime des valeurs mobilières ainsi qu'aux
modalités de liquidation de la caisse centrale de dépôt et de vire
ments de litres.

Sont abrogées toutes dispositions contraires et notamment l'or
donnance du 17 juillet 1911 relative au dépôt et à l'estampillage obli
gatoire des titres au porteur français ou étrangers détenus en Algé
rie, ainsi que l'article 121 du code algérien dés taxes sur le chiffre
d'affaires et le deuxième alinéa de l'article 363 du code algérien de
l'enregistrement.

Art. 29 ter (nouveau). — Le 5e alinéa de l'article 8 de la loi du
8 mars 1913 modifié par I'arlicle 32 de la loi du 5 juillet 1919 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Si la situation il régulariser existait au moment de la mise en
vigueur de la présente loi, les aliénations d'actions deviont êire effee-
tuées dans les conditions de délai fixées aux trois alinéas qui suivent
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et, dans le cas contraire, dans un délai de cinq mois à compter de
l'envoi de la lettre recommandée visée au 2e alinéa du présent arti
cle. , 3 .

« Lorsque chacune des deux sociétés intéressées doit réduire sa
partiel), ation dans le capital de l'autre, les aliénations d'actions effec
tuées en application du présent article devront avoir pour eflet de
réduire les participations prohibées au-dessous de 25 p. 100 avant
le i«- décembre 1950, au-dessous de 20 p. 100 avant le 1er juin 1951,
au-dessous de 15 p. 100 avant le 1er décembre 1U51, au-dessous de
10 p. 100 avant le l er juin 1952.

« Dans le cas où l'une des deux sociétés intéressées doit procéder
à l'aliénation de la totalité de sa participation dans le capital de
l'autre, celle partie, ipation devra être abaissée à 20 p. 100 au plus
avant le l"' décembre 1950. à 10 p. 100 avant le 1 er ju i n_ J 951 et elle
devra être entièrement aliénée avant Te 1er décembre I9.«l.

« Toutefois, lorsque l'une des deux sociétés intéressées a fait
l'objet d'une mesure de nationalisation, entraînant ou non sa mise en
liquidation ou lorsque la situation à régulariser proviendra de l'appli
cation des lois de nationalisation, les aliénations d'actions devront
être réalisées de six mois en six mois, à partir du 1er juin 1952, de
façon i réduire les participations réciproques aux proportions fixées
selon le cas à chacun des deux alinéas qui précèdent ».

A rt. 30. —
Arf. 31. — L'article 15 de la loi n° -15-915 du 2 décembre 1915 est

modifié comme suit:
« Art. 15. — La commission de contrôle des banques est composée

de la façon suivante:
« Le gouverneur de la banque de France, président, le président

de la section des finances du conseil d'État, le directeur du Trésor
au ministère des finances, le directeur chargé des questions de
crédit au département des affaires économiques, ou leurs suppléants
nommés par arrêté du ministre des finances;

l.'n représentant des banques ou son suppléant, nommés par arrêté
du ministre des finances sur présentation de l'association profes
sionnelle des banques;

Un représentant du personnel des banques ou son suppléant, nom
més par arrêle du ministre des finales sur présentation des orga
nisations syndicales les plus rcprésëîîla Irves.

« Pour l'examen des affaires intéressant l'Algérie, la commission
de contrôle s'adjoint le gouverneur de la banque de l'Algérie et de
la Tunisie et le directeur général des finances de l'Algérie ou leur
suppléant nommés par arrélé du ministre des finances.

<> Les sanctions prononcées par la commission de contrôle ne sont
valables que si les intéressés ou leurs représentants ont élé convo
qués et si quatre membres titulaires ou suppléants au moins de la
commission étaient p-ésenls. Lorsqu'ils sont appelés à comparaître
devant la commission de contrôle, les intéressés ne peuvent se faire
représenter ou assister 'que par un membre soit de l'association pro
fessionnelle des banques, soit de l'association professionnelle dont ils
relèvent ou d'un dirigeant d'une société membre de ces associations.

« Les autres règles de procédure sont déterminées par un arrêté du
ministre des finances et des affaires économiques.

« Elle exerce tous les pouvoirs d'investigation, de conlrôle et de
discipline définis par les acles dits lois des 13 et li juin 1941. Ses pou
voirs s'étendent aux établissements financiers.

« Elle peut nommer un liquidateur à toutes les entreprises et éta
blissements qui sont radiés de la liste des banques, ou cessent d'être
enregistrées, ou qui, sans être inscrits sur la liste des banques ou
enregistrés, ont reçu notification d'une décision d'avoir à cesser leurs
opérations dans un délai déterminé.

« Lorsque l'administration, la gérance ou la direction d'une banque
ou d'un établissement financier ne peuvent plus, quel que soit le
motif de cette carence, être exercées par les personnes régulièrement
habilitées t celte fin, la commission ou. sous réserve de ratification
par elle, son président peut désigner à cette banque ou à cet établis
sement financier un administrateur provisoire, auquel sont trans
férés les pouvoirs nécessaires à l'administration, la gérance ou la
direction.

« La commission de contrôle des banques assume à l'égard des
banques nationalisées les fonctions prévues au dernier alinéa de
l'article 10 de la présente loi. A cet effet, elle s'adjoint trois membres
du conseil national du crédit élus par les soins de ce dernier et le
représentant des banques est remplacé par le président de la sec
tion compétente en matière de crédit de la commission de vérifi
cation des comptes des entreprises publiques, instituée par l'article 56
de la loi n° 48-21 du 6 janvier 1918.

« La commission de contrôle des banques est en outre chargée
d'exercer, en ce qui concerne la Banque de France, la Banque de
l'Algérie et de la Tunisie, la Banque de Madagascar et les banques
de dépôts nationalisées, les attributions dévolues à la section compé
tente en matière de crédit de la commission de vérification instituée
par l'article 56 de la loi n° 48-21 du 6 janvier 19iS. La commission de
contrôle est, dans ce cas, composée ainsi qu'il est prévu à l'alinéa
précédent. Toutefois, pour l'examen des comptes des établissements
d'émission ci-dessus énumérées, le gouverneur de la Banque de
France ne participe pas aux délibérations de la commission et celle-
ci est présidée par le président de la section des finances du Conseil
d'État ou, en cas d'empêchement, par le président de la section de
la commission de vérification compétente en matière de crédit. Le
directeur général des finances de l'Algérie et le directeur des finances
de la Tunisie prennent part aux réunions de la commission de
contrôle pour l'examen des comptes de la Banque de l'Algérie et
de la Tunisie.

« La commission de contrôle des banques établit chaque année,
pour chacune des banques et chacun des établissements d'émission,
un rapport dans lequel elle expose ses constatations et ses proposi
tions en ce qui concerne l'activité et les résultais, le mode de gestion,
i» structure et l'organisation de l'entreprise vérifiée.

« Ces rapports sont adressés simultanément au ministre des finances
et des affaires économiques et à la commission de vérification des
comptes des entreprises publiques, dans les six mois qui suivent
la clôture de l'exercice. Sont joints à ladite commission les comptes
et le bilan, le rapport du conseil général ou du conseil d'adminis
tration, les rapports des commissaires aux comptes et des censeurs.

« La commission de vérification des e 1 1 1 reprises publiques délibère
en assemblée plernière sur les constatations et propositions de la
commission de conlrôle des banques. Elle présente, dans son rap
port annuel d'ensemble, établi dans les conditions prévues par l'ar
ticle 58 de la loi n" 48-21 du (i janvier 1948 ses conclusions sur les
vues d'amélioration et de réforme.

« Elle peut demander à la commission de conlrôle fies banques de
faire porler particulièrement ses investigations sur tels points qu'elle
précise.

« Tou les les décisions de la commission de contrôle sont notifiées
au conseil national du crédit. »

Art. 32. — Les houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Ca' ais sont
autorisées à procéder à l'échange des obligations 3 12 p. IdO émises
en lu 10 par les houillères nationales du Nord et du Pas-de-Calais
contre des tilres nouveaux, sans qu'il puisse résulter de cet écli.uige
une perle quelconque pour l'ensemble des porteurs.

L'n arrélé du ministre des finances, qui devra intervenir avant k
30 juin 1950, déterminera les conditions de l'échange et fixera la
forme el les caractéristiques des nouveaux litres.

Art. 33. — Est abrogé l'article 48 et sont modifiés comme «miles
articles 5 (5°), 7 (1°) et 28 fl») de la loi locale du 13 juillet W.*
les banques hypothécaires maintenue en v igueur dans les trois Jjw-
temeuts du Bas-Rhin. du Haut-Rhin et de la -Moselle par l'article ide
la loi du 1er juin 192i:

« Art. 5. — ...5° Recevoir en dépôt de l'argent ou d'autres valers
et objets.

« Art. 7 . — 1° Les banques hypothécaires ne peuvent émettre <lf
lettres de gages que dan? la limite d'un montant fixé sur propo-ilM
de leur conseil d'administration, par l'autorité de surveillance.

« Art. 28. — 1° Le nombre des hypothèques affectées à la couver
ture des lettres de gages et leur répartition d'après leur mwilaiii
par échelons de 1 million de francs. »

Art. 31. •— Le paragraphe 3 de l'article 46 de l'ordonn.m-'e n° -l-VIS)
du 15 août 1915, modifié par l'article 76 de la loi n» 10-0116 iln
31 décembre 1915 est complété par la disposition suivante qui pren
dra place entre les premier et deuxième alinéas:

« Les paris allribuées i l'État sont soumises au même male <1(
représentation collective, vis-à-vis de la société émettrice, que les
paris existant au 4 juin 1915. »

Art. 35. — L'article 4 de la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses
d'épargne est remplacé par les dispositions suivantes:

» Art. 4. — Le compte ouvert à chaque déposant ne peut, sauf psr
la capitalisation des intérêts, dépasser le montant de 300.000 F.

Pour les sociétés de secours mutuels et les institutions autorisées ii
cet effet par le ministre des finances, le maximum des dépôts
porté au quintuple du chiffre fixé à l'alinéa précédent pour te
comptes ordinaires. »

Art. 36. — La limite fixée par le deuxième alinéa de l'article 3 de li
loi du 20 juillet 1895, modifiée par l'article 63 de la loi du 31 m«
1911, est portée h 2 p. 100 du maximum légal prévu par l'article i
de la loi du 20 juillet 1895 el les textes subséquents.

Art. 37. — L'article 2 de la loi du 20 juillet 1895, modifiée par la toi
du 22 juillet 1927, est de nouveau modifiée comme suit:

« Tout déposant dont le crédit sera suffisant pour acheter, s®
>00 F de rente au moins, soit une ou plusieurs obligations. Je 1'
Société nationale des chemins de fer, soit une ou plusieurs obfiîi"
tions émises pour le service des postes, des télégraphes et des télé
phones, peut taire opérer cet achat en titres nominatifs, mi* cs
ou au porteur ».

(Les deuxième et troisième alinéas sans changement.)
i; Les titres au porteur achetés par 'entremise de la caisse

d épargne dans les concilions prévues au premier alinéa du p^1' 6'
dent arliele, seront tenus à la disposition du déposant par la caisse
d'épargné pendant un délai de' trois mois. Passé ce. délai, ces 1 itrcs
devront être consignes au nom de l'acheteur h la caisse des dépùts
e.. consignations qui les tiendra à sa disposition contre payement
des droits de garde. » ■

Art.38. — L'article 11 de la loi du 20 juillet 1895 est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes:

« Aucune opération faile dans les caisses d'épargne ordinaires rar
les déposants et nécessitant un mouvement de fonds et de valeui;,
n est valable et ne forme titre contre la caisse d'épargne que si »
reçu délivré sur le livret, porte, outre la signature du caissier, "1
visa et la signature de l'administrateur ou de l'agent chargé du
contrôle.

«toutefois la signature du caissier est seule requise lorsque 1'
caisse a été autorisée par le ministre des finances à faire usage <1 un
mode de contrôle ne nécessitant pas la surveillance des opération 5
par un administrateur ou par un contrôleur. . ,,

« Les dispositions des paragraphes précédents, suivies de I®®;
cation du régime en viaueur, soit dans la caisse centrale, soit dans
tes succursales, sont affichées en permanence dans les bureaux oi
elles doivent recevoir leur exécution et imprimées sur la couvertudes livrets ».
. 39- " L'hypothèque destinée à Garantir un prêt accordé sur
PU. ^ ls.tJfmil)ilit-es> du fonds foreslier nalional, notamment dans
ca-, prévu A l'article >\ ci-après, peut être consentie sous la W.5® "^tes administratifs prévue à l'article 14 du titre II de W .clés23, octobre et 5 novembre 1790. La mainlevée de im-c
tien hypothécaire peut Cire donnée dans la même for.

— Le montant maximum des dépenses que le ro'"'®' 1]? i u
1 agriculture est autorisé à engager en 1950 sur les ressource
tonds forestier nalional est fixé à ,3.700 millions de francs.
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Art. 41. — Le ministre de l'agriculture et le ministre des finances
et des alfaires économiques sont autorisas h faire appel au concours
du Crédit foncier de i-'rance, pour l'exécution de certaines opé
rations réalisées par le fonets forestier national.

Des conventions seront passées à celte fin entre le ministre de
l'agriculture et le ministre des finances et des affaires économiques
d'une part, et le Crédit foncier de france d'an Ire part.

Ces conventions stipuleront notamment le moulant de la rémuné
ration à verser au Crédit foncier de France. La dépense correspon
dante sera imputée au compte spécial du fonds forestier national.

Art. 42. — Sont applicables aux prêts hypothécaires consentis sur
les ressoun es du fonds forestier national les articles 19 à 25 du décret
du 28 lévrier 1852 sur les sociétés de crédit foncier, modifiés par la
loi du 10 juin 1853, concernant la purge de hypothèques légales, et
l'article 47 du même décret portant dispense du renouvellement
décennal des inscriptions hypothécaires.

En cas de retard dans lepayemenl (les sommes exigibles sur ces
prêts, le ministre de l'agriculture pourra, indépendamment de tous
autres moyens d'action se mettre en possession, à litre de séquestre,
des biens ' hypothéqués, ' dans les conditions prévues par les arti
cles 24 à 31 du décret du 28 février 1852 ; il bénéficiera, pendant toute
la durée du séquestre, des droits et privilèges résultant de ces
articles.

Art. 43. — Les règles d'apurement instituée*; par l'article 15 de
la loi n° 49-310 du 8 mars 1919, en ce qui concerne les sommes dues
par les départements ministériels au compte spécial « Transports
maritimes. — Kxploilalioii des navires » au titre des 'rêls et passages
de l'exercice 19 j 7 et des exercices antérieurs, sont étendues à toutes
les créances, quelle qu'en soit la nature ou l'origine, restant dues
par les départements ministériels au compte précité, à la date de
sa clôture.

Le ministre de la marine marchande établira, par exercice, des
états de ces crénces dont te montant sera porté en dépense au compte
d'apurement prévu à l'avant dernier alinéa de l'article 15 de la loi
du S mais 1019. Corrélativement, sera constatée une recette dans
les conditions prévues au second alinéa de l'article 9 de celle loi.

Art. 41. — Le moulant autorisé du fonds des approvisionnements
généraux du service des essences est porté de 2. 500 millions de francs
à 4.200 millions de francs.

Le financement de celte augmentation pourra. 'i concurrence de
1.7eo millions de francs, être assuré par prélèvements sur les excé
dents budgétaires de recel les passes ou h venir avant tout reverse
ment au 'l'résor des avances déjà consenlies au service pour la consti
tution de son fonds d'approvisionnement.

Art. 45. — Les dépenses afférentes au remboursement des prélève
ments visés par l'article 2 de la loi n° 19-573 du 23 avril liîiii, portant
application des articles 7 et 10 (le l'ordonnance n° 45-770 du
21 avril 1915 sur la nullité des actes de spoliation accomplis par
l'ennemi ou sous son contrôle et de l'article 6 de la loi n u 40-23.S9
du 28 octobre 191(5 sur les dommages de guerre, seront réglées dans
les conditions prévues à l'article 49 de la loi n» 48-978 du 1fi juin 1918
portant aménagemenls fiscaux.

Art. 4G — Le paragraphe 9 des statuts de la caisse centrale de la
France d'oulre-mer, approuvés par l'ordonnance du 2 février 1911,
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« t'n comité de censure est chargé de vérifier mensuellement la
si tua lion comptable de la caisse et d'établir chaque année un rapport
sur les comptes de l'établissement. Ce comité comprend, en plus du
président désigné par arrêté du ministre des finances, trois membres
du conseil de surveillance nommés par le conseil. »

Art. 47. — Seront caduques, nonobstant toutes dispositions con
traires, à compter du 31 décembre 1950, faute d'avoir fait l'objet
d'une confirmation par décret en la forme de règlement d'adminis
tration publique, publié au Journal officiel avant Celle date, toules
garanties financières résultant direclement ou indirectement des
lois des 11 juillet 1938, 16 août 19 10, 23 mars 1911 et de l'ordon
nance du 30 juin 1915, et apportées en quelque forme que ce soit A
tout groupements, syndicats, sociétés, associations, caisses ou comptes
professionnels et généralement à tous organismes ayant leur siège
dans la métropole, l'Union française ou à l'étranger et concourant
h assurer, faciliter ou régulariser, notamment par voie de péréqua
tion ou de compensation, l'approvisionnemen I, l'acquisition, le
stockage ou la répartition des matières premières ou produits indus-,
trie ls ou alimentaires. 1

Art 48. — Sauf dérogation résultant d'un décret en la forme de
règlement d'administration publique pris sur ie rapport du ministre
des finances et des a Claires économiques et du ministre intéressé
après avis conforme de la commission des finances de l'Assemblée
nationale et avis de la commission des finances du Conseil de la
République, l'actif et le passif des organismes en liquidation visés
à l'article lfr du décret du 12 septembre 1949, sont pris en charge
par l'État. Les recettes et les dépenses résultant de celle prise
en charge seront imputées au compte spécial créé par l'article 109
de la loi n° 46-2151 du 7 octobre 1916.

Art. 49. — T T .
Art. 50. — La mise en jeu de la garantie de l'État accordée à la

caisse nationale des marchés de l'État en exécution notamment de
la loi du 12 septembre 1910 et de la loi n° 49-1052 du 2 août 1019
entraîne de plein droit subrogation de l'État, ii concurrence <Vs
payements effectués par le Trésor à la caisse, dans tous les droits,
actions, privilèges et hypothèques que cet établissement détient des
débiteurs et afférents a la même garantie.

Le recouvrement des créances du Trésor résultant de la mise en
jeu de la garantie de l'État prévue au paragraphe précédent est pour
suivi dans les conditions fixées pour le recouvrement des créances de
l'État étrangères à l'impôt et au domaine,»

Art. 51. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor, en vue de
retracer pour ordre les opérations afférentes au plan d'assistance

militaire, un compte d'alTectalion spéciale intitulé « Réception dej
équipements et malériels du plan d'assistance militaire ».

La valeur des équipements et des matériels livrés à litre gratuit
donnera lieu périodiquement, à la diligence du ministre des finances
et des affaires économiques. à rémission de titres de perception à
rencontre de chaque déparlement ministériel at'ribu taire. Ce der
nier émeltra une ordonnance de payement qui sera imputée, on
dépenses, sur le compte spécial susvisé et dont le montant sera port4
en recettes au même compte.

Art. 52. — En aucun cas, le s comp'es courants du Trésor, des bud-
gels annexes, des collectivités publiques, des établissements publics,
des entreprises publique et des services publics dotés de l'autonomie
financière ne doivent présenter un solde débiteur.

Les dispOsilions ci-dessus sont applicables au plus tard dans un
délai de trois mois suivant la promulgation de la présente loi.

ETATS ANNEXES

ÉTAT A. — Comptes de commerce.

Agriculture. — Règlement de ' fournitures et travaux mis à la
charge des adjudicataires des coupes de bois domaniales et des adju
dicataires du droit de chasse dans les forêts de l'Elal; crédits de
dépenses, 120 millions de francs ; prévisions de recettes, 120 millions
de francs; découvert, néant.

Éducation nationale. — Achat et cession des matériels des établis
sements relevant de l'éducation nationale : crédits de dépenses,
SoO millions de francs ; prévisions de recolles, SOC millions de franc-;
découverts, 280 millions de francs.

Industrie et commerce. — Opérations du groupement d'achat des
carburants, combustibles, lubrifiants et dérivés: crédits de dépenses,
5.X10 millions de francs; prévisions de recettes, 5.000 millions de
francs; découverts, 4.000 millions do francs.

Forces armées (guerre). — Subsistances militaires, crédits de
dépenses, 10.852 millions de francs; prévisions de recettes, 17.017 mil
lions de francs; découverts, 8.000 millions de francs.

Finances. — Opérations commerciales de l'enregistrement _ et _ des
domaines: crédils de dépenses, 1.310 millions de francs; prévisions
de recettes, 1. 381 millions de francs: découverts, néant.

Réception et ventes des marchandises de l'aide américaine : cré
dits de dépenses, mémoire ; prévisions de recettes, mémoire; décou
verts, 15.000 millions de francs.

Assurances et réassurances mariiimes et transports: crédits de
dépenses, 520 millions de francs; prévisions de recettes, 500 millions
de francs; découverts, néant.

(iestion de litres de sociétés d'économie mixte appartenant à l'État:
crédits de dépenses, 7.000 millions de francs; prévisions de recettes,
7.000 millions de francs; découverts, 4.000 millions de francs.

Opérations concernant les entreprises sous réquisition: crédits de
dépenses, 4n0 millions de francs; prévisions de recettes, 450 millions
de francs; découverts, 100 millions de francs.

Finances el affaires économiques. — Opérations de compensation
sur denrées et produits alimentaires: crédits de dépenses, n.oud mil
lions de francs: prévisions de recettes, 9.000 millions de francs;
découverts, néant.

. Totaux: crédils de dépenses, 38.051 millions de francs; prévi
sions de crédits, 41.271 millions de francs.

ETAT B. — Comptes d'affectation spéciale.

Défense' nationale et finances et affaires économiques.
Réception des équipements el matériels du plan d'assistance mili

taire:
Recelles: Mémoire; dépenses: mémoire.

Finances et affaires économiques.
Opérations elfreinées en application de la loi validée du 15 sep.

feirilire lu 13 portant création d'une taxe d'encouragement à la pro
duction textile:

Recettes : 1 e- produit de la taxe instituée par la loi validée du
15 septembre 1913, 1.200 millions de francs; 2° report du solde cré
diteur au 31 décembre 1y1y, 2.792 millions de francs. — Total,
3.9(2 millions de francs.

Dépenses: chap. 1er . — Versements aux producteurs de matières
textiles, 2.300 m,niions de francs; chap. 2. — Versunent au fonds
de réserve (1), 1.092 millions de francs. — Total, 3.992 millions de
francs.

Opérations de recettes et de dépenses afférentes à la réalisation
des surplus américains et des biens prélevés en Allemagne :

Recettes: 1° moulant des ventes réalisées par l'organisme liqui
dateur de la Société nationale de vente des surplus, 9 milliards de
francs.

Dépenses: Chap. 1er. — Versement forfaitaire à l'organisme liqui
dateur de la Société nationale de vente des surplus (1), 900 millions
de francs; chap. 2. — Versement à la caisse autonome de la recons
truction du produit des ventes de provenance allemande (1), 3.900
millions de francs; chap. 3. — Protection et conserva lion des pla
ges de débarquement allié en Normandie fversemen's au budget
général, dépenses de fonctionnement des services civils, 7° partie,
à titre de fonds de concours), 180 millions de francs; chap. 4. —
Versement au budget général (1), 4.020 millions de francs. — Total,
9 milliards de francs.

Fonds de garantie des titres néerlandais circulant en France:
Recettes: 1° Produit des taxes perçues à l'occasion de la valida

tion des titres néerlandais circulant en France, 270 millions de

(1) Crédits évaluanfs.
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francs; 2» receltes diverses, 5 millions de francs; 3" report On solde
créditeur au 31 décembre 1919, 512 millions de lianes. ■ Total, /S7
millions de francs. „ ,

Dépenses: chap. 1". — Achat de tilres néerlandais, 2.» millions
de francs; chap. 2. — Versement forfaitaire au gouvernement néer
landais, 500 millions oe francs; chap. 3. — Frais de fonctionnement,
13 millions de francs. — Total, 787 millions de francs.

Compte d'emploi des jetons de présence et tantièmes revenant 4
l'Elnl: ..... ARecettes: 1° Montant des jeton? de présence et tantièmes versés
par les oi'uani^nics publics, les sociétés d économie mixte et leurs
filiales 12" millions «le francs; 2« Report du solde créditeur an
;tt décembre 1919, 2 miliuns «de francs. — Total, 1 1 millions de
ira ues.

Dépenses: chap. 1 er . — Indemnités altribnees aux fonctionnaires
siégeant en J un Si té d'administrateur dans les organismes publics,
les'sociélcs d'économie mixte ou leurs filiales, 14 mil. ions de francs;
chap. 2. — Versement au fonds de réserve, mémoire. — Total, 11 mil
lions de francs.

Dépenses diverses en contrepartie de l'aide américaine:
Kccelles, mémoire; dépenses, mémoire.
Service financier de la loterie nationale:
Recettes: Jô Produit brut des élu ssions, 13.000 m liions de francs;

2 » Iteceltis accessoires du service de rachat, 220 ini 1 1 ions de francs;
3° Recettes accidentelles, mémoire; 4® excédents de receltes des

loteries antérieures, mémoire. — Total, 18.820 millions de ranes.
Dépenses: Chap. l'' 1'. — Attribution des lots (I), J 1. 100 millions de

francs; chap. 2. — Dépenses administratives (personnel), 72.110.000
francs; chap. 3. — Contribution aux frais entraînés par le contrôle
financier, 150.000 F; chap. 4. — Dépenses administratives (matériel),
212 millions de francs; chap. 5. — Frais de placement (1), 051 mit-
lions de francs; chap. 6. — Propagande et publicité, 3 15 millions
de francs: chap. 7. — Rachat de billets et reprise de dixièmes (1),
405 millions de francs; chap. 8. — Remboursements cas force majeure
et débets admis en surséance indéfinie (I), 300.000 F; chap. 9. — Ver
sement du produit net (1), 5.920. 134.000 F; chap. 10. — Dépenses
exercices périmés, mémoire; chap. 11. — Dépenses exercices clos,
mémoire. — Total, 18.826 millions de francs.

Opérations sur titres remis en règlement de l'impôt de solidarité
nationale:

Recettes: 1» revenus des actions et paris attribuées il l'État. 100
millions de francs; 2" produit de la vente des actions et parts attri
buées h l'Étal, mémoire; 3° arrérages et amortissements des valeurs
émNes par l'État, 350 millions de francs; 4° remboursement de la
valeur de reprise des litres restitués à la suite de dégrèvements,
mémoire. — Total, 450 millions de francs.

Dépenses: Chap. 1"'. — Reprise des litres remis en payement par
les redevables en 1950, 20 millions de francs; chap. 2. — Libération
des actions et parts attribuées à l'Elat et souscription aux augmenta
tions de capital, 430 millions de francs; chap. 3. — Versement de
l'excédent de receltes au budget général ou report à l'exercice 1951.
mémoire. — Total, 150 millions de francs.

Fonds forestier national:
Recettes: 1° produit de la taxe sur les produits d'exploitation fores

tière el de scierie, 2.500 millions d» francs; 2" report du solde crédi
teur au 3t décembre 1949, 3 .300 millions de francs. — Total, 5. 800
millions de francs

Dépenses: chap. 1 fr. — Reboisement, 1.915 millions de francs;
chap. 2. — Conservation et mise en valeur de la forêt, 1.035 millions
de francs; chap. 3. — Personnel, 195 millions de francs; chap. 4. —
Matériel et frais de fonctionnement, 54 millions de francs; chap. 5.
— Versement au fonds de réserve (1), 2.601 millions de francs. —
Total, 5.800 millions de francs.

Industrie et commerce.
Fonds de soutien aux hydrocarbures et assimilés d'origine natio

nale.
Recolles: 1° Versement de la dotation. 1 milliard de francs;

2° Produits des redevances, 6 milliards de francs. — Total, 7 mil
liards de francs.

Dépenses: chap. l rr. — Subvention aux carburants nationaux,
3.979 millions de francs; chap. 2. — Subvenlion an supercarburant,
2 milliards de francs; chap. 3. — Frais de recouvrement des rede
vances, G millions de francs; chap. 4. — Frais de fonctionnement,
15 nulrons de francs; chap. 5. — Report à l'exercice 1 95 1 de l'excé
dent des recettes sur les dépenses, 1 milliard de francs. — Total,
7 milliards de francs.

ÉTAT C. — Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers
Comptes d'opérations monélaires.

1° Compte de règlement avec les gouvernements étrangers.
Défense nationale (guerre):

Règlement des créances françaises sur l'armée belge nées pen
dant la guerre, 100 millions de francs.

Finances et affaires économiques:
Fonds déposés au Trésor britannique par le Trésor français, 2:500

millions de francs.
Acquisition d'immeubles pour le compte du gouvernement 'des

Etals-Unis d'Amérique (accord du 28 mai 1940), 1 milliard de
francs.

Aide consentie par le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,
néant.

Opérations de receltes et de dépenses résullant de l'accord conclu
avec le (Inuvernement de Nouvelle-Zélande (loi n° 47-1770 du 10 sep
tembre 1917), 250 millions de francs.

Emploi des fonds de l'aide américaine par le gouvernement des
Etats-Cnis, néant.

Compte d'emploi des devises attribuées nu Trésor en exécution
de divers accords relatifs aux biens ennemis liquidés à l'étranger
ai profit de la France au litie des réparations ou libérés du séques
tre en France (1), néant.

Fonds déposés au Trésor avec intérêts par la Banque de France
pour le compte de gouvernements étrangers, néant.

Application de l'accord de payement avec la république fédérale
allemande (2), 5.200 millions de francs.

Compte d'exécution de divers accords financiers avec des gouver
nements alliés (3), néant. . „ . . „Application de l'accord de payement franco-polonais (loi du 10 sep
tembre 1917 (4), 1.785 millions de francs.

2" Comptes d'opérations monétaires.

Application de la réforme monétaire dans les départements du Haut-
Rhin,du Hari-Iïhin et de la Moselle (5), I..VK» millions de frimes.

Conversion de francs et billets du Trésor libellés en iranes (fiants
d'occupa lion) contre marks ou schillings ou inversement (j), 300 rail
lions de francs.

Perles et bénéfices de change (5), 100 milliards de francs.
Fonds de stabilisation de la France d'oulrc-mer, 2 milliards de

francs.
Émission de billets du Trésor libellés en francs dans les territoires

occupés. 2.990 millions de francs.
Émission de billeis du Trésor libellés en francs de Djibouti [fl.

Néant.

ETAr D. — Comptes d'avances.

Avances à des gouvernements ou services étrangers.
Gouvernement néerlandais (ordonnance des 5 décembre IPli 'I

9 avril 1915): crédits de dépenses, néant; évalua ion de recède,
mémoire.

Forces alliées (avances en numéraire pour le payement de (Irpfn-
ses), billets de banque, billeis du Tiésor: crédits de dépenses, riéaiif,
évaluation de recettes, mémoire.

Collectivités et établissement publics et régie des mines de
Sarre: crédits de dépenses, néant; évaluation de recettes, 1 millu™
de francs.

Forces alliées (avances en numéraire pour le payement de dépen
ses effectuées à partir du 20 décembre 1945): crédits de déptntts,
néant; évaluation de recettes, mémoire.

Avances aux budgets annexes.
Prestations familiales agricoles: crédits de dépenses, 8 milliards!

évaluation de recettes, 4 milliards. .
Couverture des déficits d'exploitation du budget annexe des P. T. }•

(exercice clos) ;7) : crédits de dépenser;, 10.050 miliions de francs,
évaluation de recettes, mémoire.

Avances aux établissements publics nationaux
et services autonomes de l'Elat.

Caisse nationale de crédit agricole: crédits de dépenses, néant;
évaluation de recettes, 5 milliards de francs. ..

Caisse nationale des marchés de l'État: crédits de dépenses, 500 mil
lions de Iranes; évaluation de reeelles, 500 millions de francs.

Office des biens et Intérêts prhés: crédit de dépenses, (8); i»
lualion de recettes, 15 millions de francs. .

Office scientifique et technique des pèches maritimes: crédits
dépenses, (8); évaluation «Je recettes, ti millions de francs . t

Office national d'immigration: crédits de dépenses, (8) ; évaiuat»
de recettes, mémoire. . ,

Agence France-Presse : crédits de dépenses, (S); évaluation
recettes, mémoire. , ,,,Office national interprofessionnel des céréales: crédits de dépense»,
700 millions de francs; évaluation de recettes, 5.300 millions w
francs.

Manufacture nationale d'armes de Tulle: crédits de dépenses, foi
évaluation de recettes, mémoire.

Régie autonome de la manufacture nationale de Saint-Klicnnc •
crédit de dépenses. (3) ; évaluation de reeelles, mémoire.

Caisse centrale de la France d'où Ire-mer: crédits de dcpeu'->
néant ; évaluation de recettes, mémoire..

Service des alcools: crédits de ,dépensée, 25 milliards de franc i
évaluation de recettes, 2 milliards de francs. ,

( t ) Compte précédemment intitulé « Compte d'emploi des inversées au Couvorneirient français par le gouvernement italien
exécution de l'accord du 29 novembre 1947 ». , , j e

(2) Compte précédemment intitulé « Application de 1 «jW'jpavement avec les gouvernements militaires américain, brilann i
et français en Allemagne ».

(3) Compte ouvert par l'article 10 bis de la présente loi. (fr.
l'i) Ancien compte « Prêts et garanties A des gouvernemeni , -

vic: es ou ressortissants étrangers'». — Prêts au gouverne»»." 1 1
nais (loi du 10 septembre 1947). , par |as

;f»)Le*s soldes créditeurs ou débiteurs de ces comptes seront portés
en fin d'année à un compte de résultat et ne sont pas re
balance d'entrée.

(0) Compte ouvert par l'article 13 bis de la présente loi. , . ),
(') compte est ouvert et doté en vertu de l'article

présente loi. - ni .ini3(8) Crédits de dépenses compris dans le crédit de j; JJLif S •demandé au litre du compte « Avances aux eollectivi es 1 ^j,
(départements et communes) (art. 70 de la loi du J1 'il) Crédits évaluants.
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Avances aux collectivités locales.

Départements et communes (art. 70 de la loi du 31 mars 1932) :
crédits de dépenses, 12 milliards U francs; évaluation de recettes,
3 milliards de francs.

Départements et communes (payement des dépenses supplémen
taires du personnel: crédits de dépenses (1); évaluation de recettes,
1U millions de francs.

Départements et communes (art. 14 de la loi .n> 40-2921 du
23 décembre 1946) : crédits de dépenses, 500 millions de francs;
évaluation de recettes, 400 millions de francs.

Département de la Seine: crédits de dépenses (1); évaluation de
recettes, mémoire.

Ville de Paris ;i) : crédits de dépenses (1) ; évaluation de recettes,
mémoire.

Départements et communes (art. 74 de la loi du 8 août 1947) :
crédits de dépenses, 350 millions de francs; évaluation de recettes,
200 millions de francs.

Chambres de commerce et régions économiques (loi n° 48-C17 du
3 avril 1948); crédits de dépense^, néant; évaluation de recettes,
mémoire.

• Ville de Marseille: crédits de dépenses, néant; évaluation de
recettes, mémoire.

Avances sur le montant des impositions revenant aux départe
ments, communes, établissements et divers organismes: crédits
de dépenses, 114 milliards 'de francs; évaluation de recettes, 133 mil
liards de francs.

Avances aux territoires et services d'outre-mer.

Service local des colonies: crédits de dépenses, mémoire; évalua
tion de recettes, mémoire.

Gouvernement tunisien: crédits de dépenses, 6 milliards de
Irancs; évaluation de recettes, mémoire.

Avances à la Société nationale des chemins de fer français.
Article 13 de la convention du 28 juin 1921 (fonds commun des

grands réseaux de chemins de fer): crédits de dépenses, néant;
évaluation de recettes, mémoire.

Articles 24 et 25 de la convention du 31 août 1937 (avances sans
inlérêt): crédits de dépenses, mémoire; évaluation de recettes,
mémoire.

Article 27 de la convention du 31 août 1937 (avances avec inté
rêt): crédits de dépenses, 25 milliards de francs; évaluation de
recettes, 25 milliards de francs.

Convention du 8 janvier 1941: crédits de dépenses, 10.886.284 F;
évaluation de recettes, 164.980.325 (F.

Avances h des services concédés ou nationalisés
ou des sociétés d'économie mixte.

Société Air France: crédits de dépenses, néant; évaluation de
recettes, 420.883.638 F.

Sociétés nationales de constructions aéronautiques: crédits de
dépenses, néant; évaluation de recettes, mémoire.

Collectivités et établissements divers (remboursements et
emprunts contractés à l'étranger, décret du 27 août 1937, article 120,
loi du 10 avril 1940): crédits de dépenses, néant; évaluation de
recettes, mémoire.

Compagnie des câbles sud-américains: crédits de dépenses, néant;
évaluation de recettes, mémoire.

Société professionnelle des papiers de presse: crédits de dépenses,
néant; évaluation de recettes, mémoire.

Avances à. des entreprises industrielles et commerciales.
Entreprises industrielles (décret-loi du 8 juillet 1910): crédits de

dépenses, néant; évaluation de recettes, 300.000 F.'
Entreprises exploitant des réseaux secondaires de chemins de fer

d'intérêt général: Crédits de dépenses, néant; évaluation de recettes,
mémoire.

Reprise industrielle et commerciale (lois des 20 juillet, 21 décem
bre 1940 et 14 octobre 19kl): crédits de dépenses, néant; évaluation
de recettes, 12 millions de francs.

Employeurs: crédits de dépenses, néant; évaluation de recettes,
22 millions de francs.

Séquestres gérés par l'administration des domaines: crédits de
dépenses, 20 millions, de francs ; évaluation de recettes, 150 millions
de francs.

Avances à divers organismes, services ou particuliers.
Caisses d'allocations familiales (loi du 15 juillet 1944) : crédits de

dépenses, néant; évaluation de recettes, 2.340.163 F.
Secoure' national et Entr'aide française: crédits de dépenses, néant;

évaluation de recettes, 200 millions de francs.
Services chargés de la recherche d'opérations illicites : crédits de

dépenses (2), 29 millions de francs; évaluation de recettes, 29 mil
lions de francs.

Allocations temporaires aux vieux (lois des 8 juillet et 4 septem
bre 1947): crédits de dépenses, 6.000 millions de francs; évaluation
de recettes, mémoire.

Caisse de compensation des bonifications de salaires aux ouvriers
belges et luxembourgeois: crédits de dépenses, néant ;' évaluation de
recettes, mémoire.

Caisses d'épargne (remboursements à divers déposants1' : crédits de
dépenses, néant; évaluation de recettes, 29,229.313 F.

Familles séparées de fonctionnaires: crédits de dépenses, néant;
évaluation de recettes, 268.394 F.

Service de l'information: crédits de dépenses, mémoire; évalua
tion de recettes, mémoire.

Avances au Crédit national pour l'aide à la production cinéma
tographique.: crédits de dépenses, 1 milliard de francs; évaluation
de recettes, 500 millions de francs.

Caisse autonome centrale de retraites mutuelles agricoles: cré
dits de dépenses, néant; évaluation de recettes, mémoire.

Fonds agricole de majoration des rentes d'accidents du travail:
crédits de dépenses, 1.500 millions de francs; évaluation de recettes,
500 millions de francs.

Avances aux fonctionnaires pour l'acquisition de moyens de trans
ports: crédits de dépenses, 650 millions de francs; évaluation de
recettes, 500 millions de francs.

Avances affectées à des payements à l'étranger.
Banques étrangères diverses (services des emprunts français):

crédits de dépenses, 1.700 millions de francs; évaluation de recettes,
1.700 millions de francs.

Banques diverses:
Services des emprunts extérieurs: crédits de dépenses, 710 mil

lions de francs; évaluation de recettes, 710 millions de francs.
Règlement des dépenses par l'intermédiaire de services adminis

tratifs étrangers: crédits de dépenses, 2 milliards de francs; évalua
tion de recettes, 2 milliards de francs.

Totaux: crédits de dépenses, 251.719.S8G.2S4 F; évaluation de
recettes, 1S0.470.007.SC8 F.

ÉTAT E. — Avances renouvelées.

(Montant des renouvellements.)
Avances à des gouvernements ou services étrangers.

Collectivités et établissements publics sarrois et régie des mines
de la Sarre, 5.300 millions de francs.

Avances aux établissements publics nationaux
et services autonomes de l'État.

Office .national interprofessionnel des céréales, 3.740 millions de
francs.

Avances aux collectivités locales.

Départements et communes (art. 70 de la loi du 31 mars 1932),.
800 millions de francs.

Avances à des entreprises industrielles et commerciales.
Entreprises industrielles (décret-loi du 8 juillet 1910), 500.000 F.
Reprise industrielle et commerciale (lois des 20 juillet, 21 décem*

bre 1910 et 14 octobre 1941), 18 millions de francs.
Employeurs, 33 millions de francs.
Entreprises exploitant des réseaux secondaires de chemins de fer

d'intérêt général, 4.153.477 F.

Avances i divers organismes, services ou particuliers.
Caisses d'allocations- familiales (loi du 15 juillet 1944), 2.340.108 F.
Service de l'information, 445.419 F.

Total, 9.898.439.004 F.

ÉTAT F. — Avances consolidées.

(Montant des consolidations.)
PARAGRAPHE Ier

Avance's aux établissements publics nationaux et services autonomes
de l'État.

Manufacture nationale d'armes de Tulle, S0 millions de francs.
Régie autonome de la manufacture nationale de Saint-Étienne,

87.498.354 F.
Caisse centrale de la France' d'outre-mer, 9.872.901.000 F.

Avances aux collectivités locales.
Départements et communes (article 70 de la loi du 31 mars 1932) (1),

1.870 millions de francs.
Ville de Marseille, 815 millions de francs.

Avances aux territoires et services d'outre-mer

Service' local des colonies, 129 millions de francs.

Avances à divers organismes, services ou particuliers.
Allocations temporaires aux vieux (lois des 8 juillet et 4 septem»

bre 1947), 21.540 millions de francs.
Caisses d'épargne (remboursement à divers déposants), 29 mil

lions 229.313 F.
Familles séparées de fonctionnaires, 208.394 F.

Total pour le paragraphe Ier, 34.423.897.091 F.

PARAGRAPHE II

Avances à la Société nationale des chemins de fer français.
Article 13 de la convention du 28 juin 1921 (fonds commun del

grands. réseaux), 12.033.151.342 IF.
Avances au titre de la convention du 8 janvier 1941 (plan spécial

d'équipement), 164.986.325 F.(1) Crédits de dépenses compris dans le crédit de 12 milliards
' demandé au titre du compte « Avances aux -collectivités locales »
(départements et communes) (art. 70 de la loi du 31 mars 1932).

(2) Dépenses évaluatives.
(1) Consolidation des avances accordées aux chambres de com

merce.



336 D OCUM ENTS PARLEM ENTA I 11 ES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Avances à des services concédés ou nationalisés ou à des sociétés
d'économie mixte.

Sociétés nationales de constructions aéronautique??, 612.0W.t09 F.
' Collectivités et établissements divers (remboursement d'emprunts
contractés à l'étranger [décret du 28 août. 1U37, art. 120 de la loi
du 10 avril 1930|), 113.28S.91Ï F.

Compagnie des câbles sud-américains, J75 millions de francs.
Total pour le paragraphe 11, i3.10i.%25.tiu0 F.

Total général pour l'élat F, 47.j2S.i22.781 F.

ÉTAT G. — Comptes clos le 31 décembre 19i9.

Défense nationale (air) :
Dépenses de fabrication de divers matériels aéronautiques.
Produit de la vente ou de l'exploitation temporaire de divers maté

riels aéronautiques (1).
Finances et affaires économiques:

Opérations avec le Trésor du fonds de stabilisation des changes.
Opérations de recettes et de dépenses résultant du jeu des garan

ties de prix dont peuvent être assorties les opérations d'exporta
tion.

. Inondations d'octobre 1910 et d'avril 1952. — Financement des
Indemnités directement payées par le crédit national (actes dits
lois des jy avril 1911 et 11 juin 1952).

Acomptes de reroiislilntion de la Société nationale des chemins de
fer français et prêt spécial deslinés au j'emboursenient au service
des importations et des exportations du matériel importé pour le
compte des chemins de fer.

Constitution ou augmentation de la dotation des entreprises natio-
naîes.

Remboursement des prélèvements exercés sur les avoirs des spo
liés (art. i i à 51 de la loi du 16 juin ,

Prôts et garanties à des gouvernements, services ou ressortissants
étrangers.

Prêts et garanties à des collectivités et à des établissements publics
ou It des services autonomes.

Prêts et garanties à des organismes d'habitations à bon marché,
de crédit immobilier ou de reconstruction. •

Prêts et garanties à des entreprises industrielles, commerciales ou
artisanales.

Prêts et garanties d'intérêt agricole ou rural.
Prêts aux fonctionnaires de l'État pour l'acquisition de moyens de

transports (2).
Financement de l'équipement destiné à la compagnie nationale

Air France.
Prêts à Air France en vue de son équipement.
Prêts de démarrage pour la fabrication de fournitures nécessaires

à la reconstruction.
Garanties données ?i la caisse nationale des marchés de l'État.
Versements du budget général en vue du financement des prêts ;1) :

<t la 2e section (premier établissement) du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones ; à la 2° section (premier établissement) du
budget annexe de la radiodiffusion française.

Versements du budget général en vue du financement des prêts
à la compagnie nationale Air France ( 1) .

Avances aux budgets annexes: imprimerie nationale.
Avances aux établissements publics nationaux et services autono

mes de l'État: centre national d'information économique, centre na
tional de la cinéma tographie.

Avances à des gouvernements étransers ou services étrangers -
gouvernement polonais: A. — Loi du 19 janvier 1937; B. — Loi du
10 septembre 1947 ; gouvernement tchécoslovaque ; Compagnie franco-
polonaise des chemins de fer; société anonyme libanaise' «.Les Let
tres françaises ».

Avances à des entreprises industrielles ou commerciales: caisse de
péréquation du sulfate de cuivre.

Avances à divers organismes, services on particuliers : caisse de
solidarité des professions libérales; établissement autorisés h faire
des avances sur pensions; groupement des industriels de moteurs
d'avjons à Aulnat.

ANNEXE N° 281

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)
PROPOSITION DE ItESOLrTION tendant à inviter le Gouvernement

a porter remède à la situation défavorable de la police en tenue
(sûreté nationale) en matière de traitements, résultant de l'appli
cation de la lui sur le reclassement des fonctionnaire-, présentée
par M. Loison, sénateur. — (Renvoyée f la commission de l'inté
rieur [adinmistration générale, départementale et communale, Al-

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il était certain que lors de la fixation eéné-
d'" 0.' en ; s indices de Iraitemenis, plusieurs anomalies etinjustices seraient commises.

li était donc normal, ainsi que l'r fait le décret n« 48- 1 TOS du
10 juillet P!;S de prévoir une possibilité de revision de iiifMw.,,»,

indices étant bien entendu qu'il ne saurait être question de remettra
en cause l'ensemble du classement, au moins durant un certain laps
de temps.

Or, il est une catégorie de personnel qui se trouve injustement
lésée par suite d'une de ces anomalies.

Nous voulons parler des personnels de police, issus de la catésorie
spéciale (police en tenue, siïreté nationale). En vertu des nouvelles
décisions en malière de traitements, les policiers d'État se trouvent
dans l'échelle relégués au-dessous de leurs collègues de la gendar
merie nationale et de la préfecture de police.

Pour la fin de sa carrière, en l'état actuel des choses, le gardien
sûreté nationale termine comme « gardien hors classe », indice 210,
alors que son collègue de la préfecture de police termine au 4e éclie-
lon de sous-brigadier, indice 270.

Il est exact que le gardien parisien termine h la 1« cla«e,
indice 220, mais on a passé sous silence le fait que 32 p. 100 de Mec-
tif budgétaire de la préfecture de police pouvait accéder automatique
ment à la fonction de sous-brigadier, ce qui fait de cette fonction
une classe supplémentaire divisée en quatre échelons.

Celle différence se matérialise .par un traitement de 374.700 F
pour la préfecture de police et dé 276.000 pour la sûreté nationale,
soit 97.809 F de moins.

Ce qui est valable pour le sommet de la carrière l'est aussi pour
la base. Quels arguments peut-on invoquer pour différencier les s»
diens élèves .et stagiaires des deux maisons ? Ils rentrent eœertSs
dans la fonction sans connaissances particulières; ils reçoivent lins
instruction analogue; ils sont donc égaux à leur entrée dans b «>
rière et égaux à" leur sortie de l'école. Pourquoi les différencier Je
10 points à ce stade ?

.17 ne seule différence peut être remarquée, c'est que l'un pvwi
sa profession à Paris et l'autre en province. Or, le gardien
en fonction à Marseille, Lyon, Lille, etc. aussi tien que h pfc*
C. R. S. considère qu'il y a parité de fonction entre lui et sort»
lègue parisien.

Il semble qu'ii fonction homologue, il convient de consentit-')
traitement identique.

Il existe en plus un autre argument en faveur du rétablisse™-'
de la parité. La loi veut qu'en aucun cas les personnels des cote
viles départementales, communales ou locales puissent percevoir si
traitement supérieur à celui des fonctionnaires d'État.

C'est pour tou les ces raisons que nous vous demandons de t.»
vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à état®
une parité intégrale de traitement entre la police en tenue, su™
nationale et la police municipale de Paris; et, pour ne pas rew»»
en cause les reclassements récemment acquis, à porter
budgétaire des sous-brigadiers sûreté nationale, actuellement
à 6 p. 100 de cet effectif budgétaire, à 32 p. 100 et à prendre,
mesures nécessaires pour que l'écart entre la fln de carrière ».
des deux gardiens soit ramené à 10 points.

ANNEXE N° 282

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1970.)
RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la

sociale sur la proposition de résolution de MM. Claudius uua'i
Lassagne, Voyant et Pinton, tendant à inviter le Gouvernem-i
mettre à l'élude la réforme des règles de répartition et â n
i la domiciliation communale pour les dépenses d'assistanc , i
M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution aqw.t\i
MM. Delorme, Lassagne, Voyant et Pinton a pour but de prov»r
une réforme des règles suivant lesquelles est répartie entre_ tes ,
lectivités la charge des dépenses d'assistance. Elle est inspirée w ^
préoccupation qu'inspire, aux conseils généraux notammew.
volume sans cesse grandissant de ces dépenses. H-WPMOILe texte actuellement en vigueur en la matière est le.
du 30 octobre 1935, complété par le règlement d'adminisi»"
publique du 29 décembre 1936. .

11 a essentiellement pour objet d'unifier les règles de la rçpa
lion des dépenses entraînées par l'application des huit lois a «-
tance alors existantes, qui toutes faisaient appel à la participa
financière de l'État, des départements et des communes, n»13
vaut des modalités spéciales à chacune. . .

Antérieurement, en effet, la dépense incombait en principe :
A. la commune. — ®>our l'assistance médicale gratuite P

15 juillet 1893! ; pour l'assistance aux vieillards, infirmes et in
blés (loi du li juillet 1908) ; pour l'assistance aux femmes en
ches (lois du 17 et du 30 juillet 1913) ; pour l'assistance aux «»"
nombreuses (loi du 14 juillet 1913 abrogée par le dé^t-i»'-9 juillet 1939 qui l'a remplacée par 'assistance à la famille) , P_
la lutte antituberculeuse (lois des 15 avril 1916 sur les disp^JL,
et / septembre 1919 sur les sanatoria) : mais avec des sutne'1 )Uf
du denarteinent et de l'État dans des conditions qui variaient F
chaque loi. , eJAu département. — Pour les aliénés (loi du 30 njin 183SJ; Vf"enfants assistés (loi du 27 juin 190i) : avec participation de tamime. J

A l'État. — Pour les primes d'allaitement (loi du 24 octobre
avec participation du département et de la commune.

(11 Comptes rie receltes.
(2) Remplacé par une 1 1 - P e du compte « Avances à divers orga

nismes, services ou particuliers ». ° (1) Voir: Conseil de la liépublique, n° 661 (année 1MM'
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Le décret-loi du 30 octobre 1935 substitue h celle diversité de
régimes un régime unique, basé sur deux principes:

Centralisation du budget départemental de toutes les dépenses
imputées par les lois précitées à la commune et à l'État comme au
département lui-même, — la participation des communes et de
l'État figurant à titre de recettes au budget départemental;

Répartition de la charge incombant en définitive aux trois collec
tivités suivant un barème uniforme et permanent, pour toutes les
lois d'assistance, substitué aux méthodes de répartition propres il
chaque loi et qui exilaient une revison annuelle de la quotité
incombant à chacune des collectivités.

Ce barème lui-même présente une particularité: il n'est pas iden
tique pour tous les départements. En effet, il a été calculé, en pre
nant pour base les dépenses globales d'assistance supportées dans
chaque département par l'État, le département lui-même et les
communes durant l'exercice 1931.

11 subsiste ainsi à l'intérieur du territoire une différenciation plus
ou moins important d'un département à un autre, puisque la
répartition a été cristallisée, à cet égard, dans l'état où les calculs
opérés en 193-1 l'avaient arrêtée.

La simplification devait être ainsi réalisée aussi complètement
qu'il était apparemment possible.

La loi du 2 septembre 1911 sur la protection de la naissance (hos
pitalisation gratuite de la mère) j

La loi du 1i décembre 1912 sur la prophylaxie des maladies véné
riennes;

La loi du 31 décembre 1 9 42 admettant les enfants anormaux phy
siques et psychiques au bénéfice de l'assistance médicale gratuite;

La Joi du 5 juillet i'j'vi prenant en charge les jours de séjour des
mineurs en danger moral et inadaptables placés dans les orpheli
nats, centres d'observation et d'accueil, etc.;

L'ordonnance du 31 octobre 19« sur la lutte antituberculeuse ;
La loi du 2 août Mit) instituant la carte sociale des économique

ment faibles avec admission de plein droit à. l'assistance médicale
gratuite;

La loi du 2 août 1919 et le décret du 30 janvier 1930 sur la protec
tion sociale des aveugles et grands infirmes.

line loi du 7 avril 1937 a laissé aux conseils généraux le soin
d'établir eux-mêmes les règles de répartition entre les communes de
leur département du contingent incombant globalement à celles-ci
d'après le tableau annexé au décret du 29 décembre 1936. Ils ont
très largement usé de ce pouvoir, au point que, d'après le « rapport
d'ensemble de l'inspection générale de la santé et de la population
au sujet du coût. du fonctionnement et de la réorganisation des
services publics d'assistance » en date du 16 juin 1959 (annexe au
Journal of/iciel du 2 septembre 1919), il est difficile de donner, par
un classement schématique, une idée de la diversité et de la com-
plexilé des modes de répartition adoptés.

La diversité est d'autant plus grande que l'article 30 du décret-
loi du 14 juin 1933, modifié par l'ordonnance n» 45-200 du 9 février
-19i.", a autorisé la prise en charge par le budget départemental de
tout ou partie des contingents communaux. D'après le document
précité, la prise en charge a été totale dans sept départements (dont
la liste a d'ailleurs été modifiée depuis l'établissement du rapport) ;
dans douze autres, il y a eu prise en charge, soit de la totalité de
certains contingents seulement, soit de la totalité des uns et d'une
parti} des autres...

Enfin, le rapport de l'inspection générale relève que les chan-
gements de méthodes sont très fréquents d'une année à une autre:
le texte de l'article unique de la loi du 7 avril 19:17 prévoit d'ailleurs
une révision annuelle des barèmes de répartition.

Dans la diversité et l'instabilité des méthodes de répartition adop
tées, l'inspection générale de la santé et de la population reconnaît
non sans raison l'indice « ou'il est diUîcile de contenter toutes les
communes et des administrateurs du déparlement.

T. es auteurs de la proposition de résolution nue nous examinons
ont considéré le problème de la répartition des dépenses d'assistance
surtout du point de vue de l'intérêt des finances départementales.

Celle proposition est, en effet,- ainsi conçue:
« Le Conseil de la République invite le Gouvernement à faire

procéder, dans le plus bref délai, à toute étude permettant:
« a) D'unifier Jà réparti lion actuelle, entre les départements des

dépenses d'assistance à charge de l'iitat (visé par l'article 1 er du_,|
décret du 30 octobre 1935) ;

« b) De rétablir le domicile de secours communal dans les dépar
tements qui le désireraient, à faire participer plus directement les
communes aux dépenses de leurs propres assistés en engageant leur
responsabilité financière suivant un pourcentage que le conseil géné
ral resterait libre de fixer »

C'est dans le budget départemental que la réalité de la charge
imposée aux collectivités par les lois d'assistance apparaît dans toute
son ampleur, puisque, quelle que soit la méthode de répartition
adoptée, la centralisation est faite à l'échelon du département.
L'inventaire de la situation financière publié en 1919 attribue, d'après
les comptes de 1958, une proportion de 13,1 p. 100 à l'assistance dans
l'ensemble des dépenses départementales! les dépenses de vicinalité
qui viennent ensuite n'atteignant que 29,3 p. 100. Mais ces chiffres
représentent une moyenne, une enquête faite par l'association des
présidents de conseils généraux pour son congrès d'aoïit 1959 a
révélé dans certains départements des proportions supérieures à
50 et même 60 p. 100. Il y a lieu, toutefois, de noter que ces pro
portions sont calculées, avant récupération sur l'État ou les com
munes.

On conçoit que, dans tous ses congrès, l'association des présidents
de conseils généraux se soit particulièrement préoccupée de l'im
portance de cette catégorie de dépenses et surtout de son ascension
accélérée dans ces dernières années. L'inventaire donne les chiffres
de 28,4 p. 100 par rapport à l'ensemble des dépenses départementales
de 1933; 28,1 en 1933; 40,6 en 1941, palier auquelies dépenses
l'assistance se maintiennent jusqu'à 1917 inclu,

Les causes de celte progression ne sont point inconnues. Elles
sont multiples, mais les auteurs de la proposition de résolution
n'envisagent pas le problème de l'assistance dans sa généralité,,
leur ambition se limite \ réfréner les abus et les injustices qu'ils
imputent aux méthodes de répartition des dépenses qui procèdent
du décret-loi du 30 octobre 1935. Ils partent du principe que « la
seule fln possible à l'exagération des dépenses d'assistance, ce serait
la responsabilité financière de- ceux qui l'ordonnent ».

L'application de ce principe conduirait à remonter jusqu'au
législateur, puisque les dépenses d'assistance inscrites obligatoire
ment dans les budgets locaux n'ont pas leur orig'ne dans des déci
sions des assemblées locales, mais procèdent de lois. Le législateur
ne mesure pas toujours l'incidence de ses voles sur les budgets
locaux, mais elle s'y inscrit automatiquement. Les budgets de 1950
enregistrent la conséquence des textes volés au mois d'août 1919,
conséquences qui ont déjà nécessité des décisions inodilicalives
des budgets primitifs de 1919

La proposition de résolution vise les municipalités. Elle leur
reproche une double tendance:

1° Donner, dans presque tous les cas un avis favorable aux
demandes de leurs corrimellanls et ne pas révéler les ressources
dont ils pourraient disposer;

2° Réclamer systématiquement des (aux d'allocations d'assistance
pour les résidants de leurs communes.

Il n'est pas niable que, avec le développement de la législation
sociale, s'est développé un état d'esprit qui fait considérer le droit
a l'assistance comme un doit in- onditionnei, alors qu'il est théori
quement subordonné à l'insuffisance des -ressources. Il doit le rester
sous peine d'enlrainer des charges financières insupportables pour Ta
collectivité, au détriment réel de ceux, multipliés par l'appauvris
sement des épargnants, pour qui l'aide de la collectivité, aussi large
que possible, est une nécessité absolue. Telles sont les exigences du
véritable intérêt social, d'une exacte justice sociale.

Les municipalités, n'ayant presque plus aucun intérêt à limiter
les dépenses d'assistance", méritent-elles elles-mêmes le grief relevé
par les auteurs de la proposition contre un trop grand nombre
d'entre elles ?

Le rapport de l'inspection générale contient un tableau qui
appelle immédiatement I "a lien tion ; c'est le tableau comparatif,
par tête d'habitant, des dépenses globales d'assistance par déparle-
ment vérifié durant l'exercice 1917:

Sarthe, 236 F; Mayenne, 391 F; Orne, 133 F; Eure, 5n0 F; Calvados,
690 F; Haute-Marne' 307 F; Antennes, 350 F; Aube, 4:7 F; Ardèche,
419 F; Gard, 585 F; Hérault, 5S5 F; Aude, 589 F; Pyrénées-Orien-

, tales, 039 F; Hautes-Pyrénées, 151 F; Tarn, 170 F; Haute-Garonne,
314 F; Seine-et-Marne", 326 F; Bouches-du-Rhône, 595 F; Rhône
(A. M. G. de Lyon non comprise), 7(18 F; Loire-Inférieure, -1S2 F;
Indre-et-Loire, 632 F; Indre, 279 F; Creuse, 363 F; Corrèze, 325 F;
Allier, 415 F.

Les différences de situation économique et de situation démo
graphique no suffisent pas à expliquer les différences aussi notables
que celles qu'on peut relever dans ce tableau et qui exislent-inéme
entre départements proches géographiquement et a priori compa
rables économiquement. L'inspection générale fait état, nolamment,
du fait que l'appréciation des insuffisances de ressources est diffé
rente d'un département à un autre et souvent même au sein d'un
même département, d'une commission cantonale à une autre. On
peut aller encore plus loin, car, à l'intérieur d'un même canton,
on discerne entre communes des différences qui s'expliquent mal.

Sur le fonds de ces nombreuses variations, peut-on dégager une
tendance générale à l'accroissement de dépenses d'assistance qui
serait plus accentué lorsque la commune n'en supporte pas sa
pari

Le rapport de l'inspection générale con lient sur ce point un
renseignement très précis (p. 403, 1« colonne). Le calcul des indices
d'augmentation des dépenses d'assistance aux vieillards, infirmes
et incurables de' 1938 à 1918, fait apparaître un indice de 6,3 dans
les départements où le continrent communal de ces dépenses
est totalement pris en charge par le département, de 6,1 dans ceux
où Jà prise en charge est partielle et seulement de 5,7 dans ceux
où il y a répartition entre les communes et le département.

Par contre, une enquête faite par l'association des présidents
de conseils généraux en 1919 — sur les comptes de 1918 et avec
des moyens qui, à la vérité, ne pouvaient présenter la même garantieque ce: le de l'inspection générale — fait apparaître dans certains
départements qui ont pris a leur charge les contingents commun ;ix
d'assistance, un pourcentage de dépenses d'assistance par rapport à
l'ensemble des dépenses départementales intérieur à celui qu'on
relève dans d'autres départements qui font, supporter par les com
munes la part qui incombe normalement A celles-ci.

Ces deux constatations ne sont pas absolument contradictoires.
Elles reposent, l'une sur la comparaison de deux époques successives,
l'autre sur la comparaison de plusieurs départements à une même
époque.

Le volume des besoins d'assistance et le coût de l'assistance,
notamment de l'hospitalisation, varient très normalement et très
notablement d'un département à un autre pour des causes réelles;
mais le jeu 'de ces causes est influencé par des différences dans
l'appréciation de l'insuffisance des ressources el une plus ou moins
grande facilité d'admission au bénéfice des lois d'assistance. Or, les
municipalités, si elles ne décident plus l'admission à l'assistance,
conservent cependant un rôle très actif dans les procédures d'admis
sion, surtout dans les admissions d'urgence à l'assistance médicale
gratuite qui sont de plus en plus fréquentes et sont prononcées en
vue de l'hospitalisation qui est souvent très onéreuse.

L'enquête de l'inspection générale semble bien avoir établi que
la participation de la commune aux charges financières de l'assis
tance, offre en général des garanties ulus grandes contre les
abus.
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On doit donc retenir le principe sur lequel est basée la proposition
de résolution, à savoir que le frein le plus efficace a 1 exagération
des dépenses- d'assistance est la responsabilité financière de ceux
qui les ordonnent. ... ,• <

Les auteurs de la proposition de résolution ont souligna les
conséquences du fait que le barème de répartition des dépenses
^'assistance entre les collectivités a été définitivement « fige »
d'après les proportions suivant lesquelles elles avaient cte eliecu-
vement réparties en 1934.

Les barèmes spéciaux à chacune des lois d'assistance faisaient
application de fadeurs donnant lieu à des calculs sur les bases révé
lées par les comptes de l'exercice en cours. Ces bases consistaient
dans la valeur du centime démographique communal, les charges
financières de la communes, les charges par tôte d'habitant résultant
de l'application de la loi d'assistance aux habitants de la commune
eux-mêmes. « S'il y avait eu des abus et des injustices en 193 i, font
remarquer les auteurs de la proposition de résolution, on les conso
lidait définitivement. »

bien plus, il s'y est ajouté des injustices nouvelles.
Depuis 1031, des transformations profondes sont survenues dans

la situation de beaucoup de collectivités. Tel département ou telle
commune, qui disposait, en 19tii, de larges revenus, peut aujourd hui
connaître une situation toute différente. L'évolution démographique,
les migrations de population causées par la guerre, les dévastations
ont amené des bouleversements profonds dans certaines collectivités.
La répartition actuelle n'a donc que de lointains rapports avec les
bases que l'on avait cru rationnel d'adopter à l'origine. Si l'on
iippelle que, d'autre part,- la répartition de la part incombant aux
collectivités locales est opérée d'après les méthodes les plus diverses,
on doit reconnaître qu'il existe en matière d'assistance, au point de
vue de la répartition des charges financières, un état de confusion
qui déconcerte. On s'étonne qu'il soit toléré dans un domaine qui
représente une quotité des dépenses publiques si importante que,
dans les budgets départementaux, elle se situe aux environs de la
moitié.

Cet état de confusion ne peut pas ne pas comporter des risques,
soi I d'injustice dans la répartition entre les collectivités, soit d'abus
dans l'attribution de l'assistance.

lin réalité, c'est une remise sur le métier de tout le mécanisme
de la répartition qui parait s'imposer.

La proposition de résolution ise, dans un premier alinéa, la
part de l'État, dont elle demande l'unification pour tous les départe
ments, dans un second, la part des communes, en ne proposant,
d'ailleurs, des modifications au régime actuel que par le rétablisse
ment du domicile de secours communal.

Mais avant même d'examiner ces propositions, il convient de '
prendre position sur certains points qui étaient les éléments essen
tiels de la réforme de 1935:

a) Convient-il de conserver l'application d'un barème unique
de répartition à toutes les catégories de dépenses d'assistance et
d'hygiène, suivant le principe posé par le décret du 30 octobre 1935
auquel se sont référés les lois postérieures ?

Nous devons signaler que le projet de loi sur l'oreanisation dépar
tementale prévoit des répartitions différentes, selon qu'il , s'agit
de l'application des lois d'assistance proprement dites ou dès lois
sur l'hygiène publique et l'hygiène sociale. Il introduit, en même
temps, des différences qui semblent aux auteurs du rapport de l'ins
pection générale peu justifiées entre les divers régimes d'assistance.

Sans engager sur ce point une discussion du projet de loi, il
nous semble « priori , si imparfaite que soit la méthode adoptée, que
l'unification introduite par le décret-loi du 30 octobre 1035 a été un
progrès, comme le déclare l'inspection générale de la santé dans
son rapport;

b) La quotité de la part de l'État, variable suivant les départe
ments, qui figure dans les tableaux annexés aux décrets d'appli
cation du dccret-loi de 1935, doit-elle être seulement réajustée aux
conditions économiques actuelles ou bien remplacée par un taux
unique pour tous les départements ?

Les auteurs de la proposition de résolution n'ont pas explici
tement disputé la question, mais le texte du premier alinéa de cette
résolution montre qu'ils ont pris position pour la deuxième solution.
Ils se rencontrent sur ce point avec l'inspection générale de la santé
qui admet que l'imposition de quote-parts uniformes dans tous les
départements est en définitive moins arbitraire que les quotités
différenciées d'après les indices propres aux divers départements.
Si cette opinion semble devoir être approuvée, votre commission
du travail fait cependant une réserve pour le cas exceptionnel des
départements à faible population et à ressources réduites qui justi
fieront une aide exceptionnelle de l'État;

c) Comment, en définitive, répartir entre le département et les
communes les quotités à la charge des collectivités locales ?

Les tableaux annexés aux décrets d'application fixent la quotité
incombant au département d'une part, à l'ensemble des communes
du département d'autre part. Le caractère obligatoire de la répar
tition à cet échelon a été atténué du fait que le département peut
prendre totalement à sa charge tout 'ou partie des contingents com
munaux. Il n'a cependant pas totalement disparu, puisque le dépar
tement ne peut pas lui-même se décharger sur les communes d'une
fraction sujvérieure à celle qui est fixée dans le tableau.

On pourrait donner à cette question, ainsi que le fait expressé
ment l'inspection générale, la même solution et pour les mêmes
motifs que celle qui a été retenue pour la fixation de la part de
l'État, à savoir l'unification des barèmes de répartitoin entre le
département et les communes.
- Mais la proposition de résolution pose le problème autrement.
Ille s'éloigne du décret-loi, en reprenant le domicile de secours
communal auquel le décret-loi a substitué le domicile de secours
départemental.

Le système du domicile de secours communal suppose que l'obli
gation de l'assistance incombe à titre principal à la commune à
laquelle appartient l'assisté: originairement la commune y faisait
face avec ses ressources propres. Longtemps, comme le rappelle le
rapport de l'inspection générale, l'assistance publique fut ainsi
considérée comme d'essence communale. Le département n'était
lui-même tenu d'intervenir qu'à raison de l'insuffisance des res
sources de la commune; l'aide de l'État se superposait elle-même 1
l'intervention du département, en fonction de l'importance de cette
participation et en sens inverse du rendement des centimes dépar
tementaux.

Il est certain que le retour au domicile de secours communal
serait de nature à donner pleine satisfaction à l'objectif des auteurs
de la proposition.

Ils ne le prévoient qu'à titre facultatif; la décision serait prise
par département et le conseil général fixerait le pourcentage de la
responsabilité financière de la commune dans les dépenses d'assis
tance des personnes y ayant leur domicile de secours.

La proposition de résolution laisse donc la porte ouverte à toutes
les diversités de répartition dont on a vu qu'elles sont un des incon
vénients du régime actuel. On les retrouve d'ailleurs dans le projet
de loi sur l'organisation départementale (art. 81).

L'inspection générale de la santé et de la population, qui, ta
son rapport, n'a pas envisagé l'éventualité d'un secours au domicile
de secours communal, a été consultée sur ce point par votre com
mission du travail. Elie a été très formelle: ce serait un retour
regrettable vers un régime que l'expérience avait définitivement
condamné. La détermination du domicile de secours cominun.il
donnait lieu à des complications administratives dont les tain1 -
n'ients seraient multipliés par le développement pris par l'jsÉlBa
depuis 1936.

Dans sa réponse à votre commission du travail, l'inspection géné
rale de la santé et de la population a souligné comme étant 1(
moyen le plus efficace de combattre les abus signalés par les aute®'
de la proposition, non pas la domiciliation communale de t'asi-
tance, mais une réforme du régime des admissions et une Téorgait-
sation du contrôle. Elle a consacré à l'admission et au contrôle®
partie très importante de son rapport. L'association des présidts
de conseils généraux, sans approuver toutes les propositions «
l'inspection générale sur la composition des commissions d'admis
sion, s'est, dans tous ses congrès, et, notamment dans celui ai
mars 1950, déclarée d'accord avec elle sur l'importance capitale®
garanties qui doivent être demandées à l'organisation de l'admission
et du contrôle. Votre commission a la même opinion ^ui est confir
mée par l'heureuse expérience de plusieurs départements ayant
pris des mesures pour renforcer le contrôle.

Si le rétablissement du domicile de secours communal doit (M
rejeté pour des raisons tirées des complications qu'if entraînerai ,
il ne s'ensuit pas qu'on doive négliger l'influence, notée plus lut,
que peut avoir, comme frein aux abus, la participation financière
de la commune aux charges de l'assistance, en raison du rôle impu
tant que les municipalités conservent et doivent conserver dans»
présentation des dossiers.

Le législateur qui accorde, en cette matière, de très larges p
voirs aux conseils généraux, doit-il reprendre la concession <ro*»
faite aux libertés locales en leur permettant de prendre à la cliay
du département les contingents communaux d'assistance? Ce swjassurément contraire aux revendications que les collectivités loca»
s'efforcent, à bon droit, de faire triompher. Il n'en est pas
vrai que l'État, qui supporte sensiblement la moitié des dep«»gd'assistance, peut invoquer son propre intérêt financier pour w
écarter des modes de répartition qui, même entre département "
communes, favoriseraient indirectement un gonflement de dejW>ç
D'autre part, il est fâcheux que, comme le relève le rapport
l'inspection générale, l'assistance puisse servir de matière ! »
opposition d'intérêts entre départements et communes qui meui
l'épreuve l'objectivité des conseillers généraux.

Si l'on va au fond des choses, il apparaît que l'extension consi
dérable donnée à l'assistance et le développement parallèle des >
vices d'hygiène sociale ont fait éclater le cadre communal P™'
de l'assistance publique qui n'est plus à leur mesure. L'idée ra
solidarité intercommunale, conçue simplement sous l'angle de i_ai
des communes riches aux communes pauvres, est même "W, ijLes risques humains que l'assistance doit couvrir, à défaut
prévoyance libre ou obligatoire, mettent en jeu la loi des (e
nombres; l'organisation qui, en cette matière comme en
autre, est aujourd'hui nécessaire, ne peut être réalisée eTncacen
que sur un plan plus large que le plan communal, exception w
des grandes -communes qui peuvent se suffire à elles-mêmes, >
sans lesquelles, souvent, les moyennes et les petites comuiu
auraient peine à y parvenir. _ ^On est amené ainsi à reconnaître que le cadre départeme
est aujourd'hui le cadre normal de l'assistance et des service»^miles, - sans cependant qu'on doive exclure totalement une f
cipation financière des communes elles-mêmes qui jouerait m
nécessaire du ticket modérateur de l'assurance. , t

Mais il importe que, d'autre part, les finances pubïiliies s 1 ^
aménagées en conséquence. L'assistance et les services a-
représentent par eux-mêmes une charge financière si conw • j
que son déplacement, même partiel, d un groupe de coueui »
une autre, a, sur l'ensemble de leurs budgets respectifs une i
cussion qui postule un aménagement de ressources adéquat-

Dans le régime antérieur au décret-loi du 30 octobre 1. >
celui-ci a maintenu tout en cristallisant son application, ' es onin) u-
base de la comparaison des centimes départementaux el n)re *)es
naux que s'opérait la répartition des charges d'assistan.-e j^ies,
départements et les communes. Les quatre contribution i u j
dont le principal était multiplié par le nombre des centimes,
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alors le cadre commun de leur armature financière: les mêmes caté
gories de contribuables fournissaient aux dOipartenents et aux com
munes l'essentiel de leurs ressources.

L'institution de taxes nouvelles au profit des communes, et surtout
l'inlroduction d'une taxe locale sur les transactions dont le produit
est très inégalement réparti, entre les communes et le département,
ont dissocié le système financier départemental et le système finan
cier communal. Le renversement est saisissant dans le tableau an
nexé à l'inventaire financier de 1019 (p. 177). En 1918, tandis que le
département continue i tirer ses principales ressources du rendement
des centimes, le produit des taxes figure dans les recettes commu
nales pour un montant très supérieur.

Produits en millions.

Départements. — Centimes: i.833 en 1938, 31.000 en 1948; taxes:
en 1948, ll.ooo.

Communes. — Centimes: 5.009 en 1938, 18.500 en 1918 ; taxes: 1.516
en 1938, 73.000 en 19-18.

La différence en 194:) et en 1950 est encore plus considérable par
suite de l'apparition de la taxe locale additionnelle à la taxe locale
sur les transactions.

En 1919, dans un département, dont la population est d'environ
CGI) .000 habilanls (et où les dépenses d'assislance sont totalement
départemenlalisées) le produit des impôts directs a été pour le dé
partement de 1.00:1.078.112 F, soit 1.598,45 F par tête d'habitant,
tandis qu'il était, pour l'ensemble des communes, de 501.370.100 F,
soit 8-18.00 F par télé; mais l'ensemble des taxes communales était,
celle même année, de 1.078. 915.0i8 F, soit 1.022 F par tête d'habi
tant.

Dans le même déparlement, le produit de la taxe locale addi
tionnelle escompté en 1950 est de 775.733.'H)0 F pour l'ensemble des
communes, soit, en moyenne 1.130,30 F par lè te d'habitant et de
189 millions de Irancs pour le département, soit 281,18 F par tête
d'habitant.

Il est bien évident que, dans le nouvel élal des finances locales,
les barèmes primitifs de répartition des dépenses d'assistance, con
solidés par te décrel-loi de 1935, sont totalement périmés: c'est un
argument de plus qui s'ajoute à ceux pour lesquels les auteurs de
la proposition de résolution ont dénoncé le régime du décrel-loi.

Les revenus des taxes locales ont pris une telle place dans le bud
get des collectivités locales qu'il serait injuste de ne pas en tenir
compte dans la ré pari i t ion des dépenses d'assistance. L'équilibre
entre les charges des diverses collectivités n'est d'ailleurs pas seul
en cause. Toute surcharge du budget départemental est supportée
presque exclusivement par les assujettis aux quatre vieilles contri
butions, tandis que, si elle figure dans les budgets communaux,
elle est alténuée pour ces contribuables par l'appoint des taxes
communales et nolaminent de la taxe additionnelle A la taxe de
transaction.

On peul même observer au passage que la taxe locale addition
nelle se prête particulièrement, ■ étant donné son assiette, au finan
cement des dépenses d'assistance. D'une part, il existe un paral
lélisme très net entre les causes d'accroissement du revenu de la
taxe, qui est fon-lion des prix, et les causes d'augmentation de cer
taines de ces dépenses qui varient avec les prix eux-mêmes, telles
les dépenses hospitalières. D'autre part, la taxe locale sur les tran
sactions appelle d'elle-même une péréquation entre les collectivités,
car, si la perception est localisée plus intensivement dans les'lieux
où les transactions sont plus actives, les redevables définilifs .sont
répartis dans l'aire plus étendue où sont dispersés les consomma
teurs. Or, l'assistance et l'hygiène publique qui y est associée récla
ment aujourd'hui, pour leur fonctionnement rationnel, un cadre
élargi.

En tous cas, une corrélation s'impose entre les charges imposées
à une collectivité, quelle que soit l'a u ioril tj qui en décide, et les
ressources dont elle est dolée. Faute tle cet équilibre, les unes ne
pourront faire face à leurs dépenses obligatoires, assurer convena
blement les services qui leu" incombent, sans accabler leurs pro
pres contribuables, tandis que d'autres, si surtout elles sont allégées ,
tfe charges qui leur reviennent en principe, jouiront d'une aisance
qui pourrait les inciter à des dépenses relativement somptuaires.

L'introduction de la taxe additionnelle à la taxe sur les transac
tions, amorce de la réforme des finances locales, fournit déjà, par
ses incidences sur le financement de l'assistance, la preuve expé
rimentale qu'une mise en ordre de la répartition des dépenses d'as
sistance entre les collectivités doit être opérée préalablement à la
réalisation définitive de celte réforme.

Votre commission du travail et de la sécurité sociale a ainsi
retenu les principes qui ont inspiré les auteurs de la proposition de
résolution; mais, parlant d'un examen technique approfondie de la
résolution proposée, elle a été amenée à en élargir la conception.
Elle vous propose d'inviter le Gouvernement à une refonte complète
des méthodes de répartition des dépenses d'assislance et d'hygiène
publique qui y sont assimilées.

La proposition de résolution de M. Delorme et de ses collègues
du Rhône soulevait des problèmes très importants à la fois du point
de vue social et du point de vue financier. Elle a très opportuné
ment donné l'occasion de vérifier combien s'impose aujourd'hui une
revision des méthodes de financement de l'assistance et de l'hygiène
publique pour les adopter tant à l'évohulion de ces services qu'aux
modifications déjà introduites dans le régime financier des collec
tivités publiques.

Le rapport de l'inspection générale de la santé et de la popula
tion auquel nous nous sommes référés h plusieurs reprises fournit,
par avance, une contribution des plus utiles à celle refonte.

La logique, à la vérité, conduirait même à aller plus loin et à
envisager la refonte de toute la législation elle-même de l'assis
tance et de l'hygiène publique. Celte législation est actuellement ..

dispersée en une- série de texles qui ne sont reliés que par la cnm-
munaulé du financement qui fait l'objet du présent rapport. Elle
gagnerait à un rapprochement de ces textes dans une législation
d'ensemble solidement coordonnée — en face de la législation de la
sécurité sociale dont elle doit demeurer distincte, parce que l'une
et l'autre sont la mise en œuvre de principes Ires différents, même
si leur objet les rapproche sur certains points qui appelleraient
quelques règlements de voisinage.

En conséquence, votre commission du travail et de la sécurité
sociale unanime vous propose d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à procéder,
dans le plus bref délai, à toutes éludes nécessaires en vue:

a) D'une révision des méthodes réglementaires de répartition
des charges d'assistance et assimilées, entre l'Étal, le département
et les communes — afin d'adapter ces méthodes aux transformations
survenues tant dans le propre domaine de l'assistance et de l'hy
giène publique que dans les ressources' des collectivités — dans le
double but d'assurer une répartition aussi équitable que possible
des charges financières et d'éviter les sources d'abus;

O) D'une coordination, sinon une fusion, îles lois d'assistance et
d'hygiène publique déjà reliées par la communauté de leur finan
cement.

ANNEXE N 0 283

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de résolution de M. Cornu et des membres de la com
mission de l'inlérieur (administration générale, départementale et
communale, Algérie), tentant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes dispositions utiles pour ne pas retenir, à titre exceptionnel,
sur les traitements des fonctionnaires de l'État en service dans
les départements d'outre-mer, le montant des jours de grève, par
Al. Cornu, sénateur ( 1 )..

NOTA. — Ce document a élé publié au Journal officiel du 17 mai
1950 (Compte rendu m extenso tle la séance du Conseil de la Répu
blique du 16 mai 1950, page 1325, 2« colonne.)

ANNEXE N 0 284

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)

PROPOSITION DE I.OI adoptée par l'Assemblée nationale, après décla»
ration d'urgence, prorogeant le délai de rachat des cotisations
d'assurances sociales prévu par la loi n° 18-1307 du 23 août 1918
tendant à adapter les législations de sécurité sociale à la situation
des cadres, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (2). — (Ren
voyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 9 mai 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 mai 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, une proposition de loi prorogeant le
délai de rachat des cotisations d'assurances sociales prévu par la
loi n° 18-1307 du 23 août 1918 tendant à adapter les législations de
sécurité sociale à la situation des cadres.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HETÎUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit ;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai prévu à l'article 127 bis, ajouté à l'or
donnance i® 45-2151 du 19 octobre 1915 par la loi n° 48-1307 du
23 août 1918, est prorogé. 11 expirera trois mois après la publica
tion de la présente loi.

La date d'entrée -en jouissance de la rente ou pension attribués
aux bénéficiaires de la présente loi, âgés d'au moins soixante ans,
à la date de dépôt de leur demande, est fixée au 1« avril 19-70.

Les pensions ou ren'es liquidées antérieurement à la date du
versement effectué par leur titulaire au titre de la présente loi
seront revisées avec effet du 1 er avril 1950.

(1) voir: Conseil de la République, n» 270 (année 1950).
(2) Voir: Assemblée nationale (i™ légisi.), n°« 0910, 7391, 8777,

951). 9630 et in-8° 2378.
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ANNEXE N 0 285

(Session de 1050. — Séance du 9 mai 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant a modifier divers articles de la loi
du 20 juillet 1895 relatifs aux placements des fonds des caisses
d'épargne, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission des finances.)

Paris, le 9 mai 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 mai 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, une proposition de loi tendant à modi
fier divers articles de ta loi du 20 juillet 1895 relatifs aux placements
des fonds des caisses d'cpar^ne.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont, je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 1 er de la loi du 20 juillet 1895, modifié par
les lois subséquentes, est modifié et complété comme suit:

(Les deux premiers alinéas sans changement.)
« 2° En prêts aux départements, communes et chambres de com

merce et organismes bénéficiant de leur garantie ou en obligations,
négociables en Bourse, en banque ou par l'entremise des notaires
et entièrement libérées, de ces mêmes collectivités ainsi que des
collectivités jouissant de la garantie de l'État. »

(Les 4«, 5e et tia alinéas sans changement.)
« Toutefois, dans la limite maximum de 30 p. 100 du montant des

fonds déposés par chacune d'elles, les caisses d'épargne ordinaires
pourront obtenir qu'une partie de leurs fonds soit employée sur leur
initiative dans les conditions prévues au paragraphe 2° ci-dessus

« Le montant des placements qui peuvent être effectués au cours
d'une même année sur- l'initiative des caisses d'épargne ordinaires
peut atteindre pour chaque caisse un pourcentage de l'excédent des
dépôts réalisés par cette caisse au cours de l'année précédente.

« Ce pourcentage, qui ne peut être inférieur à 50 p. 100, est fixé,
pour l'ensemble des caisses, avant le 1er novembre pour l'exercice
suivant, par décret rendu sur la proposition du ministre des finances,
après avis de la commission de surveillance de la caisse des dépôts
et consignations et de la commission supérieure des caisses d'épar
gne.

« Y la somme ainsi déterminée s'ajoute, pour chaque caisse, le
montant des remboursements de prêts consentis antérieurement,
calculé forfaitairement à un trentième du montant de ces prêts.

« Sur l'intérêt des prêts consentis sur son initiative, il est alloué
à chaque caisse d'épargne, au 31 décembre de chaque année, une
ristourne proportionnelle au montant des capitaux restant dus sur
ces prêts a cette date. Le taux de cette ristourne est égal au quart
du taux de l'intérêt servi aux caisses d'épargne ordinaires confor
mément aux dispositions de l'article 5 ci-après. Le montant de celte
ristourne pourra être utilisé à l'octroi des majorations d'intérêt pré
vues par le troisième aliné JL de l'article 8 ci-après.

« Les fonds versés par les caisses d'épargne f la caisse des dépôts
et consignations et employés dans les conditions des quatres alinéas
qui précèdent, continuent à bénéficier de la garantie de l'Elat insti
tuée par la loi du 31 mars 1837. »

(Les deux derniers alinéas sans changement.)
Art. 2. — 11 est ajouté à la loi du 20 juillet 1895 un article 1« bis

ainsi conçu:
« 11 est institué, dans chaque département, un comité chargé de

donner un avis sur les demandes de prêts qui lui sont soumises par
les caisses d'épargne ordinaires. Ce comité est présidé par le tréso
rier payeur général et, dans le département de la Seine, par le délé
gué du ministre des finances. Il comprend, en outre, deux représen
tants des caisses d'épargne désignés par l'ensemble des caisses du
département, l'un d'entre eux, au moins, appartenant à la caisse du
chef-lieu, et deux personnalités désignées par arrêté du ministre des
finances.

« Ce comité donne son avis dans un délai maximum d'un mois
transmettent à la caisse des dépôts et consignations les projets de
sur les demandes dont il est saisi.

» Les conseils des directeurs des caisses d'épargnes intéressées
prêts qui ont fait l'objet d'un avis favorable du comité visé ci-des
sus.

« Lorsque la caisse des dépôts et consignations estime le projet
recevable, elle procède, suivant les conditions habituelles de ses

prêls, à l'établissement du contrat, qui portera mention de l'origint
des fonds, au versement du montant du prêt et au recouvrement
des annuités.

« Dans le cas contraire, elle doit, au plus tard avant l'expiration
d'un délai de trois mois, provoquer un nouvel examen de la demande
par la caisse d'épargne intéressée. En cas de désaccord, le comité
visé aux alinéas ci-après aura pouvoir de décision.

« Un comité permanent est créé pour suivre les opérations de
financement des prêts eux collectivités locales prévues ci-dessus.

« Ce comité est ainsi composé:
« Un représentant du ministre des finances;
« Le directeur général de la caisse des dépôts et consignations, on

son représentant;
« Deux membres choisis par la commission supérieure des caisses

d'épargne parmi les membres élus par les conseils des directeurs.
« S'il n'y a pas de majorilé, la voix du directeur général de h

caisse des dépôts et consignations ou de son représentant sera pré
pondérante. »

Art. 3. — Le premier" alinéa de l'article 5 de la loi du 20 juillet
1895, modifié par les lois subséquentes, est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

o L'intérêt à servir aux caisses d'épargne ordinaires par la caise
des dépôts et consignations est déterminé en tenant compte*
revenu des valeurs du portefeuille et du compte courant avec li
Trésor représentant les fonds provenant des caisses d'épargne sous
déduction des sommes nécessaires à l'octroi aux caisses dïpirjie
de la ristourne prévue par l'article premier ci-dessus. »

(Le reste sans changement.)
Art. 4. — L'article 9 de la loi du 20 juillet 1895 est ainsi rn-:»iiio:
« Art. 9. — Chaque caisse d'épargne ordinaire doit créer un tais

de réserve et de garantie qui se compose :
« 1° De sa dotation existante et des dons et legs qui pourriW

lui être attribués;
« 2° De l'économie réalisée tant sur la retenue prescrite à l'ail

précédent que sur le produit de la ristourne prévue par l'article:*
mier ci-dessus;

« 3° Des intérêts... »
(Le reste sans changement.)
Art. 5- — L'article 25 de la loi du 20 juillet 1895 modifié par l'ar

tic l e 70 de la loi du 27 février 1912 est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 2". — Toutes les dispositions inscrites à l'article premier S
l'exception des 0e , 7°, 8e , 9a et 10e alinéas, et aux articles 2,3,
16, 17, 18, 21, 23 et 21 de la présente loi sont applicables à»»»
nationale d'épargne. »

ANNEXE N° 2 86

(Session de 1950. — Séance du 9 mai \%0.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, après»
ration d'urgence, tendant à accorder des facilités de transport j®
chemin de fer aux bénéficiaires d'une rente, pension, rera»
allocation ou d'un secours viager, versé au titre d'un régnw «-
sécurité sociale, transmise par M. le président de risse»»
nationale à M. le président du Conseil de la République ji|-"
(Renvoyée à la commission de la famille, de la population eue»
santé publique.)

Paris, le 9 mai 1»
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 mai 1950, l'Assemblée nationale 4
après déclaration d'urgence, une proposition de loi tendant,!**,der des facilités de transport par chemin de fer aux IKWBCW,
d'une rente, pension, retraite, allocation ou d'un secours viager, K-
au titre d'un régime de écurité sociale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constituu .
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique aïi<■
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pou 1
le Conseil de la République. ;Je vous prie de vouloir tiien m'accuser réception de cet

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute
dération. ,

Le président de l'Assemblée M"
Signé : EDOUARD IiERmoi.

N. -B. — Délai supplémentaire (article Gi, 2« alinéa, et 66, 2e a''nel1
du règlement de l'Assemblée nationale): 17 jours francs.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont 1«
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les bénéficiaires d'une rente, pension,
allocation telle que: allocation aux vieux travailleurs sa w" '. a „e(|
cation aux vieux, allocation de réversion ou d'un secoIU ^
versé au titre d'un régime de sécurité sociale, ont ara V.^.je'dei
aller et retour par an, sur les réseaux de la _Socicté liai ru
chemins de fer français, quelle que soit la distance pan.
tarif des congés payés.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°s 2G48. 3990. 5200,
9139 et in-8° 2379.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 950",$'
in-8° 2377.
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ANNEXE N° 287

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)
PROPOSITION DE LOI tendant à étendre aux maires et adjoints per

manents les avantages de la sécurité sociale et la constitution
d'une retraite, présentée par M. Marrane et les membres du groupe
communiste et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les avantages de la sécurité sociale au cours
de ces dernières années tendent à être étendus à des catégories de
bénéficiaires qui, jusqu'ici, en étaient exclues.

Par suite d'un vote récent, c'est l'armée qui, à. son tour, va en
bénéficier.

Or, il n'a jamais été question d'en accorder les avantages aux
maires et adjoints permanents.

Ces derniers, ainsi que leur famille, du fait qu'ils sont élus par
le suffrage universel, ne sont pas rétribués au sens propre du mot:
ils perçoivent une indemnité dite de « frais de fonction ou de repré
sentation ».

Si cette indemnité n'est pas passible de l'impôt sur le revenu,
elle ne l'est pas non plus de la cotisation pour la sécurité sociale.

Les temps sont changés oï la grande majorité des maires et
adjoints avaient des moyens d'existence qui leur permettaient d'exer
cer leur fonction sans rémunération.

Aujourd'hui, cette fonction, de plus en plus lourde en raison de
la complexité des tâches administratives, nécessite la présence conti
nuelle du maire ou d'un ou plusieurs adjoints, dans la plus grande
partie des mairies de France.

En conséquence, ces élus ne peuvent bénéficier des avantages de
la. sécurité sociale qui sont accordés aux travailleurs, c'est-à-dire
remboursement des frais médicaux ou pharmaceutiques pour eux et
les membres de leur famille.

Cela est injuste.
De par leur fonction, il est délicat de les faire bénéficier de l'assis

tance médicale gratuite!
Pourquoi n'auraient-ils pas la possibilité de se faire soigner conve

nablement?
Il y a une autre injustice: certains magistrats municipaux sont

en fonction depuis de nombreuses années et l'indemnité qui leur a
été versée leur a permis de vivre très modestement.

Ils voient leur vieillesse compromise au lendemain de la cessa
tion de leur activité, puisqu'aucune retraite n'est envisagée pour
eux.

Si l'on met en parallèle la situation du personnel communal (rému
nération et retraite) avec celle qui est faite aux magistrats muni
cipaux on est obligé d'admettre qu'il y a une situation anormale qui
appelle une solution en faveur des maires et adjoints permanents.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les avantages de la sécurité sociale sont étendus aux
maires et adjoints permanents des mairies de France, lorsqu'ils
n'exercent pas une profession passible de la cotisation à cet orga
nisme.

Art. 2. — Pourront également bénéficier de ces avantages les
membres de leur famille tels qu'ils sont désignés au code de la
sécurité sociale.

Art. 3. — Les maires et adjoints supporteront la cotisation sur les
Irais de fonction ou de représentation qui leur sont alloués.

La cotisation dite « patronale » sera supportée par le budget muni
cipal.

Art. i. — Ï1 est institué une caisse de retraites en faveur des magis
trats muincipaux, basée sur le même principe que celle dont bénéficie
Je personnel municipal, mais elle pourra être proportionnelle quelle
que Soi t la durée des fonctions.

Art. 5. — Les magistrats en fonction au moment de la promulga
tion de la présente loi pourront bénéficier des avantages de ladite
caisse, à partir du jour de leur élection au titre de magistrat.

La double cotisation concernant cet effet rétroactif sera supportée ~
par le budget municipal. „

Art. 6. — Un règlement d'administration publique déterminera les
modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N°288

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)
PROPOSITION DE LOI tendant à étendre à toutes les acquisitions

immobilières réalisées par l'État, les départements, les com
munes et les établissements publics, la procédure spéciale de
purge des hypothèques instituée par la loi du 3 mai 1SM modifiée
par le décret-loi du 8 août 1935 et à modifier la limite au delà de
laquelle les formalités de purge des hypothèques sont obliga
toires, présentée par M. Marrane et les membres du groupe com
muniste et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'État, les départements, les communes et
.es établissements publics sont dans une situation inférieure par
rapport aux particuliers lorsqu'ils ont besoin d'acquérir des pro
priétés immobilières.

La lenteur des formalités administratives, les difficultés de mise
en œuvre des moyens financiers permettant la réalisation de l'ac
quisition, les obligent à laisser passer aux mains de particuliers plus
diligents des biens immobiliers qui eussent pu être utilisés dans
l'intérêt général.

Lorsque la concurrence individuelle n'a pas joué et que la pro
cédure d'expropriation pour cause d'utilité publique n'est pas inter
venue, vient se placer à rencontre des personnes morales susindiq
uées, la lourde chaîne des formalités obligatoires de purge des
hypothèques prévues par les articles 2183 à 2185 et 2191 et 2195 du
code civil.

Le temps nécessaire à l'accomplissement de la procédure décou
rage le vendeur qui attend son prix et lui fait, en tout cas, exiger
l'intérêt légitime de l'argent qui lui est dû.

H serait "de bonne administration que ces formalités fussent sim
plifiées de façon à ménager, dans toute la mesure du possible, les
finances publiques tout en donnant aux vendeurs, la possibilité de
percevoir le capital dont ils peuvent avoir besoin.

La solution consiste à étendre à toutes les acquisitions immobi
lières, opérées, par l'État, les départements, les communes et les
établissement publics, qu'elles fussent ou non réalisées en vertu de s
déclarations d'utilité publique, la procédure spéciale de purge ins
tituée par la loi du 3 mai 1811 modifiée par le décret-loi du 8 août
1935.

D'autre part, les dispositions législatives en vigueur prévoient,
selon certaines modalités, la possibilité de dispense de purge pour
les acquisitions immobilières dont la valeur n'excède pas 15.000 F.
La limite de 500.000 F peut, sans inconvénient, être substituée à
celle de 15.000 F qui ne correspond manifestement plus à l'état
actuel du marché, ni même aux règles d'une intelligente prudence.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La purge des hypothèques, lorsqu'elle s'applique à des
acquisitions faites par l'État, les départements, les communes et les
établissements publics et qu'elle est nécessaire, sera réalisée dans
tous les cas selon les formes instituées par la loi du 3 mai 18il
modifiée par le décret-loi du .8 août 1935.

Art. 2. — La limite de 15.000 F, au delà de laquelle les formalités
de purge étaient légalement obligatoires pour J'iitat, les départe
ments, les communes et les établissements publics, est portée à
500.000 F.

ANNEXE N ° 289

(Session de 1950. — Séance du 9 mai 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à met Ire à la disposition de la Société nationale des pétroles d'Aqui
taine les fonds d'investissement et les moyens nécessaires à la
prospection et à l'exploitation du périmètre pétrolifère de Lacq
et au transport rationnel de la production par l'établissement d'un
pipe-line de Lacq au port de Bayonne, présentée par M. Biatarana,
sénateur. — (Renvoyée à la commission de la production indus
trielle.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les recherches opiniâtres entreprises par la
Société nationale des pétroles d'Aquitaine ont abouti à lit découverte
d'une nappe pétrolifère importante dans la région de Lacq (Basses-
Pyrénées) .

Administrateurs, géologues, géophysiciens, ingénieurs, cadres et
ouvriers se sont consacrés à une œuvre audacieuse et ingrate.
Ifs ont réussi.

Le 7 mai, deux puits étaient déjà en exploitation, deux autres
près d'atteindre le but.

Sur la" surface prospectée il est nécessaire de forer encore un
nombre considérable de puits. D'autres points sont à prospecter dans
cette région pyrénéenne.

Il est vraisemblable que très prochainement le débit de cette exploi
tation ne pourra plus être écoulé par voie ferrée.

Le gisement de Lacq est à 80 kilomètres de Bayonne. Une con
duite, assortie de quelques stations intermédiaires de pompage et
de réchauffement, permettrait d'assurer le débit vers le port de
Bayonne, d'où le pétrole brut serait conduit par la voie de mer
vers le lieu de raffinage.

Cette solution sera imposée par des raisons d'économie ainsi que
pour des motifs techniques et contractuels.

Il conviendrait donc d'entreprendre très rapidement l'étude d'un
pipe-line de façon que sa construction puisse coïncider avec l'accrois
sement de la production et satisfaire en temps utile aux exigences
de ce'!e-ci.

Ce pipe-line garderait son utilité même si, dans l'avenir, le raffi
nage était effectué dans le département des Basses-Pyrénées.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à mettre à
la disposition de la Société nationale des pétroles d'Aquiiame les
fonds d'investissement et' les moyens nécessaires à la prospection
et à l'exploitation du périmèàlre pétrolifère de Lacq el des autres
périmètres pyrénéens et au transport rationnel de la production par
l'établissement d'un pipe-line de Lacq au port de Bayonne,
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ANNEXE N ° 290

(Session de 1950. — Séance du il mai 1950.)

r. APPORT fait ai nom de la commission des moyens de communi-
calion. des transports et du tourisme sur la proposilion de résolu
tion de M. Loison tendant à inviter le Couvernenionl à in-tituer
l'assurance obligatoire par une majoration du prix de l'essence
pour les véhicules à moteur en ce qui concerne les accidents
causés à des tiers, par M. Hébert, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, la proposition de résolution de notre col

lègue Loison est évidemment dictée par un louable sentiment, par
tagé sans aucun doute par tous nos collègues : « permettre A (onie
victime ou avant droil d'un accident de la roule d'élre indcmni>é
du préjudice causé, si le propriétaire incrimine1 se révèle insolvable
ou si le responsable reste inconnu, notamment dans le cas où il
y a délit de fuite ».

J„a circulation aulomobile connaît chaque jour une augmentation
considérable. En ellel, les cadences de tabricalion de véhicules neufs
des constructeurs français dépassent de beaucoup celles d'avant'
guerre, d'une part, et d'autre pari, le retour au régime de la
libellé de distribution des carburanls.el des pneumaliques a fait
sorlir de leur retraite de nombreux véhicule» immobilisés depuis
1940.

I.e nombre des accidents étant proportionnel à l'intensité de la
circulation, les motifs justitiant la proposition de résolution de
M. I.oison sont donc plus impérieux que jamais.

Mais le Parlement s'était déjà penché sur ce problème qui com
porte, semble-t-il, deux solutions: l'assurance obligatoire, ou la
création d'un fonds de earantie.

La proposition de M. Loison se rattache à la première solution et
son auteur souligne le fail que le mode d'assurance obligatoire
qu'il préconise ne nécessite aucun contrôle, que la prime est frag
mentée au maximum au lieu d'être payée en une seule fois. que
celte prime, proportionnelle à la puissance, à la vitesse, au kilomé-
1rage parcouru el même aux difficultés du parcours, se trouve donc
délerminéê selon le mode le plus équilable de tarification.

Sans mésestimer la valeur des deux premiers arguments et con
sidérant que la larilicalion à la consommation esMout aussi arbi
traire que la tarification suivant la puissance fiscale (no'ion péri
mée qui ne représente rien de réel), il faut quand même signaler
une la solution préconisée par notre collègue ne peut tenir compte
de certaines discriminations admises par les compagnies quant à
l'usage du véhicule, à la région habituelle de circulation, aux capa
cités el à l'expérience du conducteur. .

Mais indépendamment des objections que ne manquerait pas de
soulever une augmentation du prix de l'essence et des inquiétudes
que nous aurions à voir l'État collecter des sommes importantes, ce
système risquerait d'amener une nouvelle perturbation dans le milieu
des assurances déjà louché dans la branche accidents du travail,
par suite de l'institution de la sécurité sociale.

D'autres diOïcultés d'application seraient à envisager.
Les véhicules alimentés par un autre carburant (gaz de ville, gaz

d'essence, acétylène, alcool, gas-oil), les véhicules à gazogène' et
les véhicules électriques devraient faire l'objet d'une mesure parti
culière. Il y aurait lieu de prévoir une détaxe (avec les abus que
cela entraînerai!) pour les nioleurs industriels, les bateaux de pêche,
les élrangers circulant en France et les tracteurs agricoles (tout au
inoins pour la quantité consommée hors des routes).

La fédération nationale des clubs automobiles de France qui
s'est également penchée sur la question s'est nettement montrée
hostile à ce système, comme, d'ailleurs, voire commission des
moyens de communication et des transports.

Toute autre formule d'assurance, ne bénéficiant plus de l'aulo-
malismo inhérent à 1 "assu ra nce-essence , ne permettra pas d'éviter
qu'un poureentage minime sans dou I o mais inquiétant quand même,
d'automobilisles non assurés continue A circuler et ce système
devra donc être assorti d'un fonds de garantie si l'on veut' atteindre
le but recherché par M. Loison.
• L'expérience devrait donc être tentée d'éviter l'obligation de
s'assurer contre les accidents aux tiers, qui sera forcement géné
ratrice d'un contrôle tracassier, en volant seulement la création
d'un fonds de garantie faisant l'objet du projet de loi 11° 4419,
déposé par le (îouvernement sur le bureau de l'Assemblée natio
nale, le 2 juin 19i8.

Celle notion du fonds de garantie peut apparaître sur le plan des
principes comme moins satisfaisante pour l'esprit. En créant un
fonds de garantie, le législateur admet implicitement qu'aucune
exhortation n'empêchera quelques automobilistes imprudents de cir
culer sans obéir à ce sentiment qui fait considérer l'assurance
comme un devoir et sans échapper aux tenlalious que leur oline
la Tuile en certaines circonstances. Il peut paraître illogique d'im
poser à la collectivilé ou à l'ensemble des usagers la répara lion
d'accidents dont la responsabilité incombe à quelques insconseienls
ou à quelques criminels. Mais la rigueur des sanctions peut inciter
les délinquants h plus de prudence et d'honnêteté. Kl que valent
toutes ces considéra ions à coté de celle qui veut qu'en toute hypo
thèse la viclime doi* pouvoir être indemnisée ?

D'ailleurs, si à l'usage le système s'avérait défectueux, il serait
toujours temps, en cas d'échec, de lui adjoindre ou de lui substituer
l'assurance obligatoire.

Guérir est une chose nécessaire mais prévenir ne l'est pas
moins.

Notre Assemblée vient de se pencher tout récemment sur le pro
blème de l'enseignement, dans les écoles, des dispositions essen

tielles du code de la roule. C'est une chose excellerile au mi»
titre que l'organisation de la prévention des accidents de la circula-
lion dont les compagnies d'assurance et plusieurs associations d'aide-
mobilises avaient pris i'inilialive bien avant la gnene (dé|iliai![;
fixant l'allention grâce à une présentation biimnristit|ue, alliclis
de propagande, caravanes de sécurité, etc.). Ce sont des ellorli i
encourager cl qui devraient élre repris. Mais il cil indispensable
que la police de la roule reçoive les instruclinns nécessaires peu
faire appliquer stridement les dispositions du code de la route, non
seulement aux aulornobilisles, mais aux autres u-agers.

En effet, !el pY'Ion qui débouche brusquement devant un auto
mobiliste, tel cycliste qui coupe la roule >ans étendre le liras, tri
cultivateur rentrant à sa ferme, la nuit tombée, sans éclairer son
tombereau, son! souvent responsables d'accidenis graves, qui «■
raient être évités si le code de la roule était rigoureusement
que par lous les usagers

Pour les raisons exposées ci-dessus et bien qu'approuvant pleine
ment les molifs qui oui amené M. Loison 4 déposer sa iimiie-ilint
de ésolution, voire commission des moyens de rommiiiMwi «
des transports vous demande d'en rejeter les conclusions cl »
propose d'a lopler le texte suivant :

PROPOSITION DE HI'.SOI.L'ÏION

tendant a inviter le Coui.ernement u instituer un [omis tfe puinlit
n n profit de s vi limes d'iiceiilrnts causés par tes rcltktiia milmw

■ biles et a faire resiieelrr le code de lu route.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1° A hâter la discussion de son projet de loi déposé sur le bureau

de l'Assemblée nationale, le 2 juin l)î8, instituant un fonds (le i ir»
tie au prolll des vie limes d'accidenis causés par les véhicules
mobiles;

2" A faire appliquer strictement les dispositions essentielle:!'
code de la roule.

ANNEXE N° 291

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1900.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la séciiri^
sociale sua' le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, lie";
lisant le Président de la République à ratifier la convention e"»'
le Gouvernement français et le gouvernement de la zone M'
çaise d'occupation en ce qui concerne le régime de sécurité «WJ
applicable aux travailleurs frontaliers, signée le 26 mars 1S1
M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la République est appels
donner son avis sur la ratificalion d'une convention signée le 20*
1918 entre le Couvernemenl français el le gouvernement de la®;
française d 'occupa lion en- ce qui concerne le régime oe-stf®6
applicable aux travailleurs frontaliers.

Le projet de loi déposé à cet effet le 13 juillet 1959 a élé ad^leÇ
l'Assemblée nationale le 21 mars fCiO sur un rapport tjui, #£
avoir montré tes graves inconvénients que la cbiivontioii
rieusement négociée avait pour objet de pallier, impute »« *•
Parlement le retard apporté à sa mise en application, grief il" 1
saurait, en fail, atteindre le Conseil de la République.

Les raisons qui ont introduit dans les départements de 1 M
la France les travailleurs frontaliers se sont manifestées
libération dans les zones voisines du pays de Bade et du la# *
oit le recrutement de main-d'œuvre par les industriels et a?n '
leurs français se tromve alors favorisé par les conditions éconoOT
et monétaires existant en Allemagne. . t>

Les modifications survenues dans la situation économie®
l'Allemagne occidentale -qui se sont traduites par la revaloris' -
du mark, la disparition progressive de la pénurie el même £ ,
payement d'indemnités de chômage, ont diminué J'attraction
portait les Allemands à rechercher un emploi en Krunce. 10' '
retenir les entreprises françaises qui avaient intérêt à W
vation de celle main-d'œuvre, ont d0, entre autres moyens co.i> (
des conditions particulières pour [ue les Allemands qui traw •
en France, tout en conservant leur résidence en Allemagne
sent bénéficier de la législation de la sécurité sociale,
qui concerne les prestations qui, de par leur nature, dob fl
servies au domicile du bénéficiaire. • ,,, ir1 | je

Malgré la compréhension apportée par M. le directeur sen .
la sécurité sociale, les solutions de fait données, au P , f «si
ne pouvaient être qu'imparfaites; elles ne pouvaient en tout
prolonger sans devenir onéreuses pour les employeurs ( r® 'cette

L'objet de la convention du 20 mars 1919, est de reguiaro
situation en intégrant les fronlaliers pour le service des ^
y compris les allocalions familiales, dans les organisations de -
sociale existant de part et d'autre de la frontière.

La convention est basée sur le principe de la réciprocité- ^
Elle détermine avec précision les lois qui de part et

seront comprises dans son domaine d'applicalion. # nerf11 'Si le texte n'est peut-fil re pas absolument complet, il "0IL„| Cf .ici
dant urne très appréciable satisfaction; il permettra fle ^ el)|, e.
problèmes urgents qui se posent dans la vie courante
prises et des travailleurs.

(li Voir ; Conseil de la République, n° Ï5 (année 1900).
(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n0 ' W9i Jû 0

2309 ; Conseil de la République, n° 203 (année 19u0).
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La convention a été conclue pour im an, tacitement renouvelable
(l'année en année sauf préavis de trois mois.

Elle ne soulève pas d'objection et votre commission du travail et
de la sécurité sociale vous propose de donner un avis favorable à
ce projet de loi :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention entre le Gouvernement français et le gouver
nement de la zone française d'ocupation, en ce qui concerne le
régime de sécurité sociale applicable aux travailleurs- frontaliers,
conclue Je 26 mars 19®.

Un exemplaire de cette convention sera annexé à la présente loi.

ANNEXE N 0 292

(Session de 1950. — Séance du II mai 1950.)

JIAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, prorogeant le délai de rachat des coti
sations d'assurances sociales prévu par la loi n° 48-1307 du 23 août
1948 tendant à adapter les législations de sécurité sociale à la
situation des cadres, par M. Saint-Cyr,- sénateur (1).
NOTA. — Ce document a 'été publié au Journal officiel du 12 mai

-J950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du il mai 1950, page 12,34, 2« colonne.).

ANNEXE N°293

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du ravitaillement et des
boissons sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier les articles 2, 7 et 8 de la loi du là août
1918 créant le conseil interprofessionnel du vin de Bordeaux, par

. M. Brettes, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le conseil interprofessionnel du vin de Bor
deaux (C. I. V. B.) créé par la loi n° 48-1824 du 18 août 19i8 est
charge :

1° De procéder à toutes éludes concernant la production, le régi
me des prix, la commercialisation du vin de Bordeaux et de jouer
auprès des pouvoirs publics, à la demande de ces derniers un rfle
consultatif sur toutes les questions ayant trait il la politique viti
vinicole;

2° De développer, tant en France qu'à l'étranger, par tous les
moyens appropriés, la réputation et la demande des vins de Bor
deaux à appellation contrôlée;

3° D'assurer l'application et le contrôle effectif des décrets d'ap
pellation d'origine, de manière à garantir aux consommateurs du vi
de Bordeaux la qualité correspondant à l'appellation sous laquelle i
leur est livré, compte tenu des dispositions des articles 22 et 23 dt
décret-loi du 30 juillet 1935;

4° De procéder à toutes enquêtes d'ordre économique qui lu
seraient nécessaires pour l'établissement du bilan des ressources el
des biens, et d'une manière générale, pour mener à bien les tâches
qui lui incombent;

5° D'élablir dans son sein un contact permanent de la viticulture
et du commerce en vue de faciliter dans le cadre de cette entente le
règlement de toutes les questions communes à ces professions.

Pour financer ces dépenses, il était prévu des recettes constituées
par une cotisation variant entre 4 et 12 F par hectolitre perçue
par les rêveurs buralistes au moment de la délivrance des titres de
mouvements verts suivant le barème annuel établi par le C. I. V. B.
après homologation par les ministères des finances et de l'agricul
ture. En outre, d'autres cotisations pouvaient s'ajouter à celle expres
sément mentionnée par la loi pour permettre d'équilibrer le budget
du conseil interprofessionnel..

Or, cette pluralité des cotisations obligatoires n'est pas sans
entraîner des inconvénients, en particulier, en ce qui concerne la
perception par l'administration des contributions indirectes.

Les auteurs de la proposition de loi ont pensé qu'il serait plus
simple de bloquer ces diverses taxes en une seule et de laisser
entière liberté aux membres du C. I. V. B. pour en fixer le taux.

Il est certain que les membres du conseil qui sont rééligibles tous
les ans sauront calculer au plus juste les cotisations nécessaires au
bon fonctionnement du C. I. V. B.

Trois autres réformes ont été insérées dans la proposition de loi
et ne soulèvent aucune objection de la part de votre commission des
boissons.

La première précise que les cotisations seront versées par la per
sonne demandant le titre de mouvement lors de la retiraison des
vins à la propriété, remboursées par l'acheteur à l'intéressé s'il s'agit
d'un viticulteur. En effet, les négociants en vins ont proposé de rem
bourser aux viticulteurs la part qui leur incombe en application du
décret de réforme fiscale du 9 décembre 1948 qui prévoit que les
taxes légalement perçues aux profits d'organismes privés ou publics
doivent être ipso facto inclus dans les prix.

La seconde prévoit l'inclusion à titre consultatif d'un membre de'
l'institut national des appellations d'origine (I. N. A. 0.) résidant
dans le département de la Gironde.

Enfin, la troisième lésout une difficulté qu'avait soulevée l'éven
tuelle affiliation du C. I. V. B. à la caisse régionale de crédit agricole.

Le C. I. V. B. continuera de déposer ses fonds au crédit agricole
mais désormais pourra être sociétaire de la caisse régionale, ce qui
lui permettra d'obtenir des avances de trésorerie.

Votre commission du ravitaillement et des boissons s'est ralliée
à l'unanimité au texte voté par l'Assemblée nationale et, vous

> demande, en conséquence, de bien vouloir adopter la proposition de
loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 7 de la loi n° 48-1284 du 18 août 1948 est modi
fié ainsi qu'il suit:

« Art. 7. — Les recettes du conseil interprofessionnel du vin de
Bordeaux sont assurées par des cotisations à l'hectolitre perçues pour
le compte de cet organisme par les receveurs buralistes au moment
de la délivrance des titres de mouvement verts sollicités en vue de
la retiraison de la propriété des vins d'appellations contrôlées de
l'aire,. délimitée.

« Ces cotisations seront établies suivant le barème annuel fixé par
le conseil interprofessionnel et soumis à l'homologation des minis
tres des finances et de l'agriculture. Elles seront acquittées par la
personne levant le titre de mouvement et, s'il s'agit d'un viticulteur,
remboursées à elle par l'acheteur.

« Les frais d'assielte et de perception sont à la charge du conseil
interprofessionnel du vin de Bordeaux décomptés et payés à l'admi
nistration dans les conditions réglementaires. »

Art. 2. — L'article 2 de ladite loi est complété par un dernier ali
néa ainsi conçu:

« Un membre de l'institut national des appellations d'origine rési
dant en Gironde. »

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 8 de la loi n® 48-1284 du
18 août 1918 est modifié ainsi qu'il suit:

« Les fonds disponibles sont déposés à la caisse régionale de crédit
agricole mutuel dont le conseil interprofessionnel du vin de Bor
deaux est autorisé à devenir sociétaire. Ledit conseil bénéficiera des
dispositions prévues en fa\eur des groupements visés aux articles 16,
i 17 et 149 du texte annexé du décret du 29 avril 19i0 portant codi
fication des dispositions législatives régissant le crédit mutuel et
la coopération agricole. »

ANNEXE N° 294

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra

tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la oom?x>sï.
tion de la justice de paix de Colomb-Béchar. par M. Rosier, séna
teur il).

Mesdames, messieurs, l'ordonnance du 14 août 1944 a prévu dans
toutes les justices de paix d'Algérie l'existence d'un ou deux emplois
de suppléants rétribués de juge de paix.

En raison de l'évolution démographique de la commune mixte de
Colomb-Béchar, il est devenu nécessaire que la justice de paix de
celle-ci, créée par le décret du 20 novembre 1946,soit pourvue d'un
poste de suppléant rétribué de juge de paix.

Le Parlement doit se prononcer sur la modification du décret du
26 novembre 1946, car l'arlicle 73 de la Constitution stipule que « 1«
régime législatif des départements d'outre-mer est le même que
celui des départements métropolitains ». En outre, la législation
algérienne résultant de décrets antérieurs à la promulgation de la
Constitution, dans les matières relevant de la compétence du légis
lateur, ne peut être modifiée que par la loi (C. E., 27 mars 1947).

C'est pourquoi votre commission de l'intérieur, à l'unanimité,
vous demande d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 1« du décret no 46-2606 du 20 novem
bre 1946, portant création d'une justice de paix à Colomb-Béchar, est
complété comme suit:

Cette justice de paix comprend:
Un juge de paix, un suppléant rétribué de juge de paix, un gref

fier. un commis-grellier.(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n» s 6910, 7394, 8777,
9519, 9630 et in-8° 2378; Conseil de la République, n» 284 année
1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (1re législ.), n» s 7058 . 7585, 9130 et
in-8° 2331; Conseil de la République, n° 243 (année 1950).

(1) Voir: Assemblée nationale (l re léeisl.). n°» 8551 9301 et in-8®
2305; Conseil de la République, n° l'JS (année 1950).'
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A N N EX E N ° 295

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)
RAPPORT lait au nom de la commission de la justice et de législa

tion civile,criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée ralionale, tendant à instituer un article 320 bis et
modifiant l'article 434 du code pénal, par l. Gaston Charlet, séna
teur (X).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 31 mars 1950. l'Assem
blée nationale a adopté sans débat le projet de loi qui vous est
soumis, sans rien modifier au texte proposé par le Gouvernement.

Comme celui-ci le soulignait dans l'exposé des motifs, la gravité
des incendies qui dévastent les forets françaises depuis ces der
nières années, conduit à délaisser les solutions répressives inspurees-
du seul droit traditionnel, pour trouver le moyen légal, en équité,
de sanctionner avec une sévérité accrue les auteurs d incendies
ayant entraîné mort ou blessures d'hommes, même si les vie limes
de ces sinistres ne sont venues sur les lieux qu'après l'éclosion de
ceux-ci.

in conséquence, votre commission vous demande d'adopler le
texte soumis à votre délibération dans la forme où il a été proposé
par le Gouvernement et admis par l'Assemblée nationale, qui est
fa suivante:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le code pénal est complété par un article 320 bis ainsi
rédigé :

« Art. 320 bis. — Si, dans les cas prévus à l'article 483 _ (4°) du
présent code ou à l'article 1i8 bis du code forestier, un incendie
involontairement provoqué entraîne la mort ou provoque les bles
sures d'une ou de plusieurs personnes, il sera fait application des
peines prévues pour l'homicide ou les blessures par imprudence. »

Art. 2. — Le dernier alinéa de l'article 431 du code pénal est
modifié comme il suit:

« Dans tous les cas où un incendie volontairement provoqué aura
entraîné la mort d'une ou plusieurs personnes ou des blessures ou
infirmités de l'espèce définie au troisième alinéa de l'article 309 ci-
dessus, la peine sera la mort. >

ANNEXE N ° 296

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis

lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant l'article 248 du code pénal,
par M. Gaston Charlet, sénateur (2).
Mesdames, messieurs, dans sa séance du 31 mars 1950, l'Assem

blée nationale a adopté sans débat le projet de loi que lui avait
transmis le Gouvernement en vue de modifier le deuxième alinéa
de l'article 248 du code pénal qui réprime les agissements irrégu
liers commis, à l'intérieur des établissements pénitentiaires, par
des détenus ou leurs complices.

L'exposé des motifs accompagnant le projet de loi indique que
sans doute par « inadvertance » la loi du 7 juillet 19 i8 qui avait
rétabli l'article 258 du code pénal dont l'objet est de réprimer « Jà
remise ou la sortie irrégulière de sommes d'argent, correspondances
ou objets quelconques destinés aux détenus ou provenant des déte
nus »' avait négligé de viser la « tentative de sortie » alors qu'elle
sanctionnait la « tentative de remise ».

Votre commission est conduite à constater l'utilité — pour ne
pas dire la nécessité — de réparer celle omission.

Il est évident, en effet, que c'est le plus souvent à l'intérieur des
établissements pénitentiaires que l'administration décèle les agis
sements des détenus qui veulent faire parvenir irrégulièrement à
l'extérieur des correspondances ou autres objets.

L'insuffisance de rédaction plus haut signalée risquerait de laisser
Impunis ces agissements.

Votre commission vous propose en conséquence d'adopter le pro
jet de loi qui vous est soumis et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

'Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 248 du code
pénal est modifié comme suit:

« La sortie ou la tentative de sortie irrégulière des sommes d'ar
gent, correspondances ou objets quelconques sera punie des mêmes
peines. »

ANNEXE N ° 297

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier l'article 8 de la loi n° 48-1251 du 6 août IMS éta
blissant le statut définitif des déportés et internés de la Res!»
tance, par M. Radius, sénateur (ij.
NOTA. - Ce document a é'é publié au Journal officiel du t2 mi

1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Rc'pu-
lilique du 11 mai 1950, page 1259, 2e colonne.)

ANNEXE N°298

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production W»
triclle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale d-jJi/
aux comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1950, par M. imwi-
gaud, senaleur (2).
NOTA. - Ce document n été publié au Journal officiel du t'-io»

1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Bi
blique du 11 mai 1950, page 1230, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 299

(Session de 19D0. — Séance du il mai 19D0.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission du sui;
Irage universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et «
pétitions sur les propositions de résolution: 1° de M. Michel lielre,
tendant à interdire le scrutin public à la tribune pour le
l'ensemble de projets et propositions de loi; 2° de M. ticorW
Pernot, tendant à compléter l'article 75 du règlement du
de la République en ce qui concerne les demandes de scrutin pu
blic à la tribune sur l'ensemble d'un projet ou d'une proposM
de loi; 3» de M. Marcilhacy, tendant à compléter l'article 'S j»règlement du Conseil de là République en ce qui concerne M
demandes de scrutin public à la tribune sur l'ensemble d'un pro;
jet ou d'une proposition de loi; 4° de MM. Jean Maroger et M»
Coty, tendant à compléter l'article 75 du règlement du Conseil'1
la République en ce qui concerne le scrutin public à la tri&m
par M .Michel Debré, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, votre commission du suffrage universel v*
propose, après une longue et sérieuse étude, de réformer d'une »*'
nière très profonde l'article 75 de votre règlement. , ,

La nouvelle réglementation qu'elle envisage concerne, Tune P>
l'usage du scrutin public à la tribune pour les votes sur l'ense»
des projets, et propositions de loi et, d'autre part, l'usage du sera>
publie à la tribune pour les votes sur des articles ou des amer»
ments.

I. — Scrutin public à la tribune pour le vote sur l'ensemble
des projets et propositions de loi.

Votre commission vous demande d'ajouter un nouveau paras#'
à l'article 75.

Ce nouveau paragraphe serait ainsi conçu:
« Il ne peut y avoir scrutin public à la tribune pour le vote sur

l'ensemble d'un projet ou d'une proposition de loi »• , .j
La modification est importante. Elle est conforme tant a tq.

qu'à la lettre de la Constitution. De l'avis de votre commission, -,
même le maintien, sans modification, des dispositions régleniei ^
actuelles qui est incompatible avec nos règles constitutionnel-.

I. — La Constitution de 1916, la plupart des commentateurs ri
pas manqué de le remarquer, présente, notamment quand on
compare aux lois de 1875, un caractère plus « rigide ». „„

Une des manifestations de ce caractère est l'existence, wi>
assez grand nombre de cas, de « règles de majorité ». „0 .

L'article 20 ne permet à l'Assemblée nationale d'écarter i ,
difications apportées par le Conseil de la République, si
son vote sur l'ensemble a approuvé le texte à la majorité d
qu'en se prononçant elle-même, lors de la seconde lecture"*
à la majorité absolue. ,„jt et

L'article 45 précise que la nomination du président du: " \ ^
des ministres ne peut intervenir « qu'après que le pre™* *
conseil a été investi de la confiance de l'Assemblée au su
blic à la majorité absolue des députés ». —-

i">) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n 0 " 8559 , 9318, et in-8°
8330; Conseil de la République, n° 2i7 (année 1950).

(2) Vojr: Assamblée nationale (lro législ.), n" 8501, 9195 et in-8»
2307, Conseil de la liépubiique, n" 218 (année 1950).

t (1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°s .??«;'
in-8° 2260; Conseil de la République, n® 172 (année ljn <0

(2) Voir Assemblée nationale (1 re légi-sl.), n os 8530, , jig).
et in-8® 2353; Conseil de la République, n°» 253 et 2bfl| (an ■ ,an.

(3) Voir: Conseil de la République, n 05 80, 179, l>9, iw enée 1950). * . * ' -
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L'article 49, traitant de la question de confiance, déclare « la con
fiance ne peut être refusée au cabinet qu'à la majorité absolue des
député* à l'Assemblée ». L'arlicle 50 édicte la même règle en ce qui
concerne la motion de censure.

L'article 83 précise que six membres du Conseil supérieur de la
magistrature désignés par l'Assemblée nationale le sont « à la majo
rité des deux tiers ».

L'article 90, enfin, traitant des conditions de la revision, déter
mine divers cas où une majorité spéciale est exigée: majorité abso
lue des deux-tiers, des trois-cinquièmes.

On peut rappeler, pour mémoire, que les lois constitutionnelles
de 1875 ne faisaient allusion à la majorité absolue que dans deux
cas: l'article 2 de la loi du 25 février 1875 édiolail que le Président
de la République était élu « à la majorité absolue des suffrages »
par le Sénat et par la Chambre des députés réunis en Assemblée
nationale. Celle obligation ne figure plus dans la Constitution ac
tuelle. L'article 8 de la même loi, relatif à la revision, exigeait « la
majorité absolue des voix » dans chaque Chambre, puis « la" majorité
absolue des membres composant l'Assemblée nationale ».

Toute condition de majorité pose un problème: celui de l'effectif
sur lequel il convient de la calculer. S'agit-il des présents lors du
vote ? S'agit- J de l'effectif des membres de l'assemblée ? La ques
tion est d'importance. Si, par exemple, on adopte la seconde thèse,
c'est-à-dire le calcul fondé sur l'effcclif, mais si l'on procède au vote
par un mode de scrutin qui exige la présence personnelle, on ins
titue une exigence de majorité qui peut très difficilement être satis
faite. On aperçoit ainsi le lien étroit qui existe entre la fixation d'une
.règle de majorité et les conditions du vote.

Sous le régime des lois de 1875, la règle de la majorité absolue
des membres présents n'était adoptée que pour l'élection du Prési
dent de la République. (L'aride 2 de la loi du 25 lévrier 1875 préci
sait, en effet, par une disposition qui lui était particulière, que
l'élection ne pouvait avoir lieu « qu'à la majorité absolue des suf
frages »). Au demeurant, et pour le seul autre cas prévu, le calcul
portait sur l'effectif et le vote normal permettait toute délégation.

ll. — Le 13 octobre 1919, on put observer, à la suite d'un grave
débat A l'Assemblée nationale, que la Constitution de 11)16 avait
compliqué le problème.

Ce jour-là, alors que M. Jules iMocb, président du conseil désigné
par M. le Président de la République, se présentai! devant l'Assem
blée nationale, afin d'obtenir, conformément <t Partie, le 45, l'inves
titure qui lui était nécessaire pour la formation définitive du Gou
vernement, M. Jacques Duclos, au nom du parti communiste,
demanda un seruiin public à la tribune.

M. Robert Prigent prit la parole pour un rappel au règlement et
tout de suite posa la question sur le terrain constitutionnel (Assem
blée nationale. — Séance du 13 octobre, page 5781) : « Le scrutin
auquel nous aurons à participer tout à l'heure présente un carac
tère particulier puisqu'il est défini d'une façon toute spéciale par
l'article 45 de la Constitution qui précise que le président du conseil
désigné ne saurait être considéré connue investi que s'il recueille
la majorité absolue des députés ».

La question fut renvoyée à la commission qui examina sur l'heure
la recevabilité de la motion déposée par M. Duclos, puis présenta
ses conclusions par l'intermédiaire de son rapporteur, M. Ramarony.

Une discussion s'engasea alors, qui mérite une lecture attentive
(Assemblée nationale, même séance, page 57'JS et suivantes).

M. Ramarony reprend les définitions des différentes formes de
scrutin dans des termes très semblables à ceux que nous avions
employés dans le rapport présenté sous le n» 202 (3 mars l'HO) au
nom de votre commission cri vue de commenter certaines modifi
cations à notre règlement qui vous étaient soumises.

M. Ramarony constate qu'il n'existe que deux tonnes de scrutin:
le scrutin public et celui à main levée ou par assis et levé. 11
ajoute: « pratiquement il n'y a pas deux scrutins publics: il
existe seulement deux modes de scrutin public, ce qui est diffé
rent ». Pour appuyer celle argumentation,, il cite le texte du règle
ment de l'Assemblée, identique sur ce point aux termes employés
par le règlement du Conseil. A la suite de quoi Af. Ramarony, inter
prète de la majorité de la commission, a estimé qu'il convenait
d'établir un lien entre les formules du règlement et les dispositions
cons/ilutionnelles. Sans doute la demande de scrutin public était-
elle recevable, mais il fallait sans tarder modifier le règlement.
L'orateur concluait ainsi:

« Elle (la commission) a constaté, en effet, que, par le jeu des de
mandes de scrutin public à la tribune, on pouvait pratiquement para
lyser le régime parlementaire. Elle a estimé que, pour l'investiture
du président du conseil désigné, qui doit être prononcée à la majorité
absolue des députés, dont certains peuvent être mis dans l'impossi
bilité momentanée de siéger, il était souhaitable de modifier le
règlement, que cette modification s'imposait pour un vole aussi
important et exigeant un nombre aussi considérable de voix. Elle
a donc émis l'avis que, sur ce point, il importait de modifier le
règlement ».

Après avoir entendu son rapporteur, l'Assemblée ouvrit un débat
qui prit une certaine ampleur. 11 suffit pour s'en convaincre de citer
les principaux orateurs qui montèrent à la tribune.

M. Georges Bidault remarque d'abord que « la vie publique d'un
pays est fondée, outre les textes constitutionnels, sur des coutumes
constitutionnelles, et je rappelle que, jusqu'à présent, tout s'est
passé dans des conditions différentes de celles qui sont aujourd'hui
subitement réclamées ».

Après une prise de position courte et ferme, l'actuel président du
conseil des ministres conclut: « L'article 45 de la Constitution, que
je viens de relire, stipule que l'investiture est accordée à la majorité
absolue des députés. Si nous suivions noire collègue M. Jacques
Duclos, si donc nous acceptions que le scrutin public ail lieu à la
tribune, cela reviendrait à substituer à la « majorité absolue des
députés », texte de la Constitution, une autre majorité absolue;
ceue des présents en séance ».

M. Lussy prend la parole au nom des socialistes. De son interven
tion nous pouvons détacher deux phrases qui résument les senti
ments qu'elle exprime : « La lettre du règlement n'est pas ici en
cause, ce 'qui est en cause, c'est l'esprit de la Conslitulion ». « Je
réponds que ce serait une entreprise de sabotage des institutions
parlementaires, que ce serait un déni de la vérité ».

M. de Moro-Giafferri n'est pas moins net:
« Je demande à l'Assemblée de ne pas oublier que la Constitution

a voulu qu'on lit le compte des sièges, et si vous n'adoplez pas
notre thèse, à nous, celle de l'irrecevabilité, vous faites le contraire
de ce qu'a voulu la Constitution ».

11 ajoute l'observation suivante qui mérite d'être retenue:
« La thèse. soutenue par ceux qui prétendent que le scrutin public,

en la matière dont nous discutons, peut être le scrutin public à la
tribune, aboutit à ce résultat qu'un certain nombre de dépulés, par
la force des choses, se trouveraient avoir voté contre l'inveslilure,
de telle sorte — et c'est une conséquonse que tout le monde com
prend bien — que lo;squ'on nous parle de la responsabilité de
chacun, on subslilcrc un artifice, qui serait uiv artifice réglementaire,
à la volonté personnelle de l'élu ».

Après avoir entendu ces différents orateurs, l'Assemblée nationale
décida de considérer le scrutin publie à la tribune comme irrece
vable, motif pris de ce qu'il est incompatible avec les dispositions
de l'article 45 de la Constitulion.

III. — La thèse adoptée par l'Assemblée nationale est-elle justifiée ?
Il est permis de se poser celle question. Jlais la réponse n'est

pas douteuse. Dans le régime parlementaire français, tel qu'il résulte
à la fois de nos règles constitutionnelles et de la tradition, le scrutin
personnel est l'exception et son emploi est justement limité. La
règle des débats est, à défaut du vole à mains levées ou par assis
et debout, le scrutin public par dépôt de bulletins dans l'urne avec
un système aussi large que possible de délégation de vole. •

Cette procédure, depuis de longues années, fait l'objet de sévères
critiquas. Les votes qui révèlent des centaines de voix alors qu'un
très petit nombre, de parlementaires siègent en séance font sourire,
et parfois davantage... On se plaît à metlre en comparaison la pro
cédure anglaise qui ne connaît, à défaut de vote par assis et debout
ou à mains levées, que le vote personnel. La vérité est qu'on ne
peut séparer la procédure du scrutin de l'ensemble des méthodes de
travail parlermnlaire et même des règles con«lilulionnellcs.
nombre des textes émanant tant du Gouvernement que des parle
mentaires, .l'Importance des amendements et des eonlreprojets, la
liberté laissée au Parlement d'organiser librement ses déliais et ses
scrutins, d'autres règles, comme celtes en vigueur'pour les examens
budgétaire: aulant de causes qui conduisent aux longues discus
sions el aux voles nombreux. Le régime parlementaire anglais, inu
tile d'insister, est tout différent"! Aucune des caractéristiques que
nous venons d'indiquer ne se retrouve dans la procédure parlemen
taire britannique. Dès lors, il n'est pas étonnant que le scrutin per
sonnel, c'est-à-dire le scrutin public à la tribune, soit dans notre
droit une procédure exceptionnelle.

Si l'on se reporte aux usages parlementaires de la République, on
constate que le scrutin personnel (le scrutin publie à' la tribune)
n'est employé d'une manière réglementaire et normale que s'agissant
de vote sur une personne (élection du Président de la République, .
élections des présidents des Assemblées).

Au contraire, s'agissanl du vole d'une disposition générale, propo
sition de lui, projet «le loi. budget, amendement, motion de confiance
ou de défiaWe, autorisation de ratifier un traité, etc., le scrutin
publie à la tribune, non seulement, n'est pas la règle, mais il revêt
souvent l'aspect d'une manoeuvre. 11 sufit de se reporter à l'histoire
dli dernier demi-siècle pour se rendre compte que les décisions les
plus importantes du Parlement français ont été prises suivant la
forme normale de notre sculin, qui est le scutin publle avec déléga
tion de vole (en d'autres termes par le système des bottiers).

On peut regretter cette tradition. On. peut souhaiter une rupture '
de la tradition, une modification de nos institutions. On peut même
admettre qu'il serait très souhaitable d'envisager, dans me future
revision constitutionnelle, des dispositions qui niellent clairement
fin à l'emploi de cette procédure. Mais on ne peut nier la réalité
juridique et politique telle qu'elle a été forgée par les textes en
vigueur et un usage maintenant plus qu'à demi-séculaire.

Allons plus loin. On peut affirmer que c'est cet usage traditionnel
qui conduit les constituants de liliti à prévoir de si nombreux cas ott
une condition de-majorité toujours calculée sur l'effectif est requise
pour la validité de certains votes parlementaires.

Par la décision qu'elle a prise le 13 octobre déni ier, l'Assemblée
nationale est allée au delà du la tradition de la lII e République, mais
est demeurée fidèle à l'esprit et à la lettre de la nouvelle Consti
tution, car on doit remarquer qu'elle a écarté le scrutin public à la
tribune, alors qu elle avait à émettre un vote sur une personne.
Celle extension de la procédure du scrutin par délégation est nou
velle: elle marque l'évolution de notre régime parlementaire et
l'accentuation qui lui a été donnée par la Constitution de l'aie du
caractère- de « gouvernement d'Assemblée ».

IV. — Le Conseil de la République est-il fondé à adopter, pmr
l'application de l article 2o de la Constitution, une disposition identi
que à celle que l'Assemblée a adopté pour l'application de l'arti
cle 45 '!

Avant de répondre à celle question, qui est celle que pose la modi
fication projetée à notre règlement, votre commission a procédé à
un examen attentif des objections et des réserves qui viennent à
l'esprit.

1° Existe-t-il une différence de nature entre les articles 20 et 55 1
Sans doute en leur forme les dispositions de ces articles n'appellent
pas d observation particulière; mais par leur conclusion on a pu
remarquer que Jà condition de majorité absolue avait, dans l'un et
1 autre cas, des conséquences différentes.
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Selon l'article 45, la décision de l'Assemblée nationale, pour être
valable, doit être acquise à la majorité absolue. Si elle 11'est pas
atteinte, il n'y a pas investiture. Selon l'article 20, la décision du
Conseil de la République, lorsqu'elle est prise à la majorité absolue,
est pourvue d'une valeur spéciale qui exige que l'Assemblée natio
nale si elle veut l'écarter, statue également à la majorité absolue.
Si le Conseil de la République statue à la majorité ordinaire, sa déci
sion reste valable, quoique pourvue d'une moindre valeur.

Votre commission, comme l'auteur de la proposition,- considère
qu'il s'agit là non d'une différence de nature, mais d'une simple
différence de degré. fans l'un et l'autre cas, une ruajorilé particu
lière est exigée pour donner à la délibération de l'assemblée intéres
sée un certain e lie f juridique. L'Assemblée nationale investit, ou
n'investit pas, le président du conseil, suivant que la majorité abso
lue est atteinte ou ne l'est pas. Le Conseil de la République oblige
l'Assemblée à statuer selon une certaine majorité ou non. selon que
pon vole a été atteint à la majorité absolue ou ne l'a pas été.

Nous pouvons ajouter que l'interdiction du scrutin public h la
tribune est plus justifiée pour l'application de l'article 20 que pour
telle de l'arliole iô, si on considère la tradition constante des assem
blées parlementaires. L'Assemblée nationale, comme il a été dit,
a écarté ce mode de scrutin s'agissant du vote sur une personne,
alors que le Conseil de la République, par la pré-enle proposition,
je supprimerait pour un vote sur l'ensemble d'un projet ou d'une
proposition de loi. Le Conseil demeure dans l'esprit de la tradition
parlementaire française (qu'elle soit approuvée ou critiquée: elle
existe). L'Assemblée nationale st fonde, sans doute à juste titre,
sur l'esprit nouveau que révèlent les règles de majorité édictées par
|a Constitution: elle franchit une étape nouvelle.
■ 2» Le scrutin public à la tribune fait perdre au Conseil de la Répu
blique ses droits constitutionnels. Ce second argument est capital.

■ L'article 20 dans notre Constitution, est important. 11 marque la
Monté des constituants de donner à la seconde assemblée du Parle
ment français une certaine autorité. On n'a pas voulu, à l'époque,
rendre h la seconde assemblée les pouvoirs du Sénat de la IIIe Répu
blique, mais après un référendum négatif sur le premier projet do
ponstitilion, il a été entendu que la seconde assemblée aurait une
raison d'être et des pouvoirs. L'article 20 est une clé de voûte de cet
édifice constitutionnel, et la disposition qu'il contient est la seulo
arme qui permette h la seconde assemblée de donner à son avis
,une valeur supérieure à celle d'une simple consultation.

Notre assemblée est toujours saisie en deuxième lecture. Par
Conséquent, le texte qu'elle discute a déjà été approuvé, au moins
à la majorité simple, par l'assemblée nationale. L'article 20 exige,
le cas échéant de l'Assemblée nationale, qu'elle dégage une majorité
supérieure si le Conseil de la République, lors du seul examen qui
lui est autorisé, a statué à la majorité absolue. On peut lire la
Constitution attentivement: on ne trouve pas un autre moyen donné
à la deuxième assemblée pour montrer qu'elle participe à l'autorité
législative.

Or. le jeu combiné de l'article 20 de la Constitution et du scrutin
public à la tribune permet de supprimer, en fait, cette mince garan
tie qui est donnée à la valeur de nos travaux. Il est en effet, à peu
près impossible par la voie du scrutin public à la tribune, d'obte
nir la majorilé constitutionnelle. Pour le moins les conditions pour
obtenir la majorité constitutionnelle, par la voie du scrutin publie!
à la tribune, seront très rarement réalisées. Au surplus, ainsi que
l'expérience l'a montré, si ces conditions sont réalisées, nul ne
demande le scrutin public à la tribune. ' .

Au contraire, le scrutin public à la tribune est exigé chaque fois
que la majorité constitutionnelle étant obtenue par le scrutin public
ordinaire, ne l'est pas au scrutin à la tribune. En d'autres termes,
tes dispositions actuelles de l'article 75 permettent à une minorité
d'enlever à une majorité le bénéfice de l'article 20 de la Constitu
tion. D'une manière plus précise, disons que les dispositions actuel
les de l'article 75 donnent à une minorité, qui peut être faible, le
droit de priver la majorité du bénéfi''e de la seule disposition cons
titutionnelle qui consacre l'autorité du Conseil.

11 a été dit devant la commission: le Conseil de la République
exerce avant tout une magistrature morale, et il serait bon que les
dispositions de l'article 20 ne puissent pas jouer lors de vote»! qui,
présentant une importance politique capitale, modifieraient le carac
tère de notre rùle.

Cette conception, qui n'est pas sans attrait, a un double tort.
D'abord, elle transforme l'esprit de la Constitution. Le Conseil de la
République n'a pas à exercer simplement me magistrature morale.
Il a, dans des limites très étroites, A donner un avis qui peut être
pourvu d'une certaine autorité juridique. La modification projetée
de notre règlement n'est pas line innovation; elle est, quand on
l'examine sans parti pris, l'application d'une disposition constitu
tionnelle, dont la clarté est incontestable.

Au surplus, il y aurait beaucoup à dire sur la « magistrature
morale »...

Compte tenu des observations qui précèdent et considérant que
lorsque la Constitution prévoit une condition de majorité calculée
sur l'effectif d'une Assemblée, toute disposition qui restreint la
délégation de vote aboutit à une addition, c'est-à-dire à une défor
mation constitutionnelle, votre commission vous demande de suivre
la jurisprudence de l'Assemblée nationale et d'adopter le nouveau
paragraphe de l'article 75 tel qu'il est libellé en tête de ce rapport.

II. — Scrutin public à la tribune pour In vote sur les articles
ou les amendements.

Postérieurement au dépôt du rapport (n° 179-1950) dont le texte
est ci-dessus reproduit, la commission du suffrage universel a
examiné trois propositions ayant pour objet une réglementation
nouvelle du scrutin public à la tribune et tendant, en consé
quence, à modifier l'article 75 de notre règlement.

M. Pernot propose de déclarer irrecevable toute demande de
scrutin public à la tribune s'appliquant au vole sur l'ensemble d'un
projet ou d'une proposition de loi, lorsque cette demande est déio-
sée moins de quarante-huit heures avant l'expiration du délai.

M. .Marcilhacy, dans le même cas, c'est-à-dire vote sur l'ensemble
d'un texte législatif, propose d'autoriser une procédure d'opposition
à toute demande de scrutin public à la tribune. L'opposition est
acceptée ou refusée par un scrutin public préalable à la tribune,
Si elle est acceptée, la demande est irrecevable et le scrutin, pour
le vote sur l'ensemble, a lieu selon la voie ordinaire.

MM. Maroger et Coty envisagent une réglementation qui dépasse
le cas du vote sur l'ensemble. Leur proposition vise toutes les
demandes de scrutin public. Ils estiment utile de prévoir une résle-
menlation générale qui serait la suivante: d'abord obligation d'un
délai préalable (sur ce point nos collègues reprennent la proposition
de M. Pernot), d'autre part, possibilité pour un sénateur dont l'ab
sence est due à des causes précises (maladie, obligation familiale
impérieuse, exercice thors Paris d'un mandat électif, mission offl-
«ieile hors de la métropole), de déléguer suivant certaines formes
ion droit de vole à un autre sénateur.

La commission du suffrage universel a, d'abord, décidé de main
tenir sa position précédente en ce qui concerne le scrutin public
à la tribune pour le vote sur l'ensemble des projets et des propo
sitions de loi. Elle a dune maintenu sa proposition d'interdire en
ce cas la possibilité du scrutin à la tribune.

Mais la commission a considéré que l'examen des trois proposi
tions de nos collègues permettrait d'apporter un utile complément
à ses premières conclusions.

Ainsi que l'a fait remarquer M. Coty, la Constitution fo-e h
question du scrutin public, non seulement en raison des coi'iitHU
de majorité prévues par plusieurs de ses articles niais aussi, pi
que à un moindre degré, en raison des conditions de délai qu'elle
impose pour le vote de certaines décisions, notamment au Conseil

.de la République.
L'article 20 de la Constitution auquel il faut toujours revesi

quand on parle de notre assemblée, prévoit, en effet, les déiù
impartis au conseil pour émettre son avis:

«) La règle normale est le délai de deux mois à partir de la trans
mission par l'Assemblée nationale;

b) Pour la loi de budget le délai est abrégé, le cas échéant, le
façon à ne pas excéder le temps mis par l'Assemblée nationale i
l'examen et au vole de cette loi;

c) Lorsque l'urgence a été décidée par l'Assemblée nationale, le
délai est celui prévu par le règlement de cette assemblée pour lei
débats d'urgence.

Il peut arriver que diverses raisons, généralement indépendante!
de la volonté du Conseil de la République, amènent la discussion
d'un texte parfois fort important, alors que le délai est tout près
d'expirer.

Une demande de scrutin public est déposée:' y procéder sut
l'heure c'est peut-être permettre une manœuvre, le retarder, comme
il est prévu à l'avant-dernier paragraphe de l'article 75 (demande
de renvoi), c'est impossible, puisque le délai expire. En d'autres
termes, le scrutin public à la tribune devient une carte torcee.

On pourrait penser que l'interdiction proposée par la commis
sion, lorsqu'il s'agit du vote sur .l'ensemble, diminue les incon
vénients d'une telle situation. Cette remarque n'est pas exacte,
il peut y avoir demande de scrutin public à la tribune pour le voie
d'un article ou d'un amendement et ce vote peut entraîner une
modification très profonde du texte discuté. Bien davantage, îmt»
diction du scrutin public à la tribune, en cas de vote sur l'ensemble,
reportera à la discussion des articles la manœuvre qui, jusquiu,
n'avait lieu qu'à l'occasion du vote sur l'ensemble.

La commission a donc estimé que la proposition présentée m
MM. Maroger et Coty, d'établir une réglementation^ générale o»
scrutin public à la tribune, non seulement était d'ores e t »
justifiée, mais qu'elle le serait encore plus si le Conseil de la
blique adoptait, comme il le lui est proposé, la suppression de w
mode de scrutin dans le cas de vote sur l'ensemble. . ..

Cette conclusion de votre commission nous parait tout a i a
justifiée. , ,r

Nous ne reviendrons pas, une fois de plus, sur le caractère par
culier de la tradition parlementaire française qui lait du ^personnel une exception dans nos procédures de vote, uw1
désormais renforcée par la Conslitution.

Dans l'état présent du règlement du Conseil de la WprtWjf
des conditions sont déjà nécessaires. Trente sénateurs <wj»contresigner la demande de scrutin public. La présence de ces tre
sénateurs est constatée par appel nominal. Le bureau <3oit_ vérifier
que les membres présents dans l'enceinte du palais represen
bien la majorité absolue des membres composant le Coiiseï'.
demande de renvoi peut être déposée par un président de gro au
ou par quinze sénateurs, et il est statué sur celte dénia™ ne
scrutin ordinaire. Les sénateurs appartenant à un même giW
peuvent demander le scrutin public qu'une seule fois au eous
débats sur un projet ou une proposition. _ > , « ditCette réglementation est encore incomplète. Nous l*«»
à l'occasion du vote sur l'ensemble qui est le seul cas ou.
Assemblée est touchée par des dispositions constitutionQeilea J1 -
une règle de majorité. , raajjNous devons le rappeler dans cet autre cas, moins flagran , „
cependant très net. Kn effet, celle réglementation permet
d'une demande de scrutin public alors que le renvoi e®\ „„j rer,
sible car le délai pour émettre l'avis est sur le point a.r ^

Votre commission a retenu l'idée de M. Pernot, rep ^
MM. Maroger et Coty. Elle propose qu'un délai minimum -
et elle estime qu'une demande de scrutin public à la 11 . oars
devrait pas être recevable si elle n'est déposée, au moins «» ' M
francs avant l'expiration du délai imparti au Conseil, en
l'article 20 de la Constitution.
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La commission a, ensuite, étudié l'idée émise par nos collègues
JIM. Maroger et Coty et qui tend à permettre, même au cas de
scrutin public à la tribune, certaines délégations de vote. Après
examen approfondi, la commission n'a pas ' cru pouvoir y donner
suite, la proposition aboutissant à une réglementation très complexe
qui supposerait sans doute d'assez profonds remaniements dans les
jègles traditionnelles de votation.

Voire commission n'a pas davantage retenu la proposition de
M. Marcilhacy. Ce n'est pas que la formule présentée par notre col
lègue n'ait exercé sur plusieurs membres de la commission une
cerlaine séduction. Appliquée au vote sur l'ensemble, la formule
a paru à la majorité de la commission manquer de la netteté néces
saire à une disposition qui doit être simplement l'exécution de la
Constitution. Appliquée à des votes particuliers, elle permet, de ce
fait, une interdiction d'emploi du scrutin personnel qui, ne
s'appuyant pas sur une disposition constitutionnelle, peut être
excessive.

A la suite de ce long examen, votre commission aboutit a la
réglementation suivante :

1° Scrutin public à la tribune, en cas de vote sur l'ensemble
d'un projet ou d'une proposition: interdiction;

2° Demande de scrutin public i la tribune en cas de vote sur
tm article ou un amendement: irrecevabilité lorsque la demande
est présentée moins de trois jours francs avant l'expiration du délai
constitutionnel.

Cette double réglementation, qu'on l'approuve ou qu'on la cn-
tique, est simplement l'application au règlement du Conseil des
dispositions impératives de l'article 20 de la Constitution.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission du snt-
Irage universel vous demande d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à compléter l'article 75 du règlement
du Conseil de la République.

L'article 75 du règlement du Conseil' de la République est
complété par les deux nouveaux alinéas suivants:

« Il ne peut y avoir scrutin public à la tribune pour le vote sur
l'ensemble d'un projet ou d'une proposition de loi.

« A l'occasion d'un vole sur un article ou sur un amendement
et dans le cas où en vertu de l'article 20 de la Constitution le
Conseil de la République est tenu de statuer avant l'expiration
d'un certain délai, aucune demande de scrutin public à la tribune
ne sera recevable si elle n'est pas déposée en séance au moins
trois jours francs avant l'expiration dudit délai. »

ANNEXE N°300

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 19»0.)
RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,

des beaux-arts. des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de M. Bordeneuve et des membres defa commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs, tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures nécessaires pour remédier à la situation
actuelle des professeurs agrégés de l'ancien cadre normal, tant
sur le plan des indices hiérarchiques, que sur le plan de l'ancien
neté, par M. Héline, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution qui vous est
soumise a pour but d'attirer l'attention du Gouvernement sur cer
taines injustices dont se plaignent les professeurs agrégés de l'Uni
versité.

Je vais m'efforcer de vous démontrer que ces injustices existent
et qu'il faut y remédier.

Depuis la Libération, la société des agrégés a constamment lutté
pour une réforme du régime d'avancement qui mettrait fin à l'exis
tence de deux cadres séparés dans chaque catégorie ■ (cadre des
départements et cadre de Paris jusqu'en 194G, puis cadre normal
et cadre supérieur) avec tout ce que le passage de l'un à l'autre
comportait d'aléas et d'inégalités, et qui assurerait à chaque pro
cesseur une carrière mieux ordonnée et plus conforme à l'équité.

La société des agrégés a donc accueilli, avec une extrême satis
faction, l'institution du cadre unique consacrée par le décret du
8 juillet 1919, mais elle a dit, en même temps, formuler les réserves
les plus expresses au sujet' des modalités pratiques d'intégration des
agrégés du cadre normal dans le cadre unique, telles qu'elles sont
prévues dans le texte du décret.

Je voudrais attirer votre attention sur les anomalies et les para
doxes qui caractérisent la situation actuelle des agrégés de l'ancien
padre normal, en déceler les causes et présenter des remèdes.

Je tiens à dire, dès à présent, que les agrégés ne sont pas les
seules victimes d'injustices résultant de l'institution du cadre unique
et l'exemple des agrégés devrait, dans notre esprit, provoquer de la
part du Gouvernement la revision des décisions prises en ce qu'elles
ont de préjudiciable aux inlérêts de diverses catégories de profes
seurs (agrégés ou certifiés).

J'ai parlé de paradoxes et d'anomalies. En voici des exemples:
A. — Les professeurs certifiés qui ont passé l'agrégation en 1949

Sont classés dans la catégorie des agrégés avec une avance de trois
ans environ sur ceux qui ont eu le mérite de réussir l'agrégation
dès 1948.

B. — Les professeurs certifiés qui ont été deux fois admissibles à
l'agrégation ont fort légitimement obtenu une échelle indiciaire spé
ciale, qui se situe au tiers de l'écart qui sépare l'échelle des certifiés
de celle des agrégés (décret du 11 avril 1949). Dans des conditions
normales, il est clair qu'à aucun moment un biadmissible ne sur
classe un agrégé.

Cepenlanf, les conditions d'intégration différentes qui ont été
accordées aux certifiés et aux agrégés conduisent en fait à placer
un b'admissible de 1948 dans une situation plus avantageuse que
s'il avait obtenu en 1918 son admission définitive.

Quelles sont les causes d'un tel état de choses ?
Elles résident dans le fait que les agrégés du cadre normal:
1° Ont subi un déclassement interne du fait du- décret du 19 no»

vembre 194S portant fixation des échelles indiciaires en deux cadres;
2° Qu'ils ont perdu, en vertu de l'article 8 du décret du 8 juillet

1949, une partie de l'ancienneté qu'ils avaient déjà acquise.
Ainsi, l'écart entre cadre normal et cadre supérieur a varié de

façon inverse pour les deux catégories:
Pour les agrégés, il a été augmenté par abaissement relatif de

leur cadre normal.
Pour les certifiés, il a été réduit par relèvement relatif de leur

cadre normal.

Les remèdes.

Il est bon de remarquer que les injustices que nous avons rele»
vées atteignent de façon très évidente les agrégés de l'ancien cadre
normal; tandis que la première (déclassement interne) est surtout
sensible au niveau de la quatrième classe de ce cadre, les effets de
La seconde sont d'autant plus graves que l'agrégé est plus ancien.

Il fallait donc proposer les mesures de réparation appropriées aux
causes.

A. — Pour la réparation du déclassement interne, nous proposons
d'accorder, à litre de mesure transitoire, aux agrégés issus de l'an
cien cadre normal, un avancement temporaire plus rapide dans le
nouveau cadre unique: la mesure consisterait 1 abréger les durées
de stage nécessaires pour accéder à l'échelon supérieur.

Celle réparation devant s'échelonner dans le temps n'aurait qu'une
Incidence financière modérée.

B. — Pour la réparation de la perte d'ancienneté A l'intégration:
11 est beaucoup plus simple de pallier les effets des modalités - '

d'intégration prévues par l'article S du décret du 8 juillet 1959. 11
suffit en effet de rapprocher l'intégra lion des agrégés du cadre nor
mal dans le cadre unique des changements de catégorie et de cadre
auxquels un fonctionnaire peut élre soumis au cours de sa carrière.

Les règles à suivre dans ces changements de catégorie sont fixées
par le décret du 12 avril 1922 (en particulier l'article 4, paragraphe
1er , et l'article 5, paragraphe Ie ').

Le cadre normal et le cadre unique des agrégés ayant même trai
tement de début, l'application du décret du 12 avril 1922 aboutirait
i rendre aux agrégés intégrés dans le cadre unique l'intégralité de
l'ancienuelé qu 'ils avaient acquise dans le cadre normal.

Il faut remarquer que l'institution du cadre unique ne doit pas
être considérée comme un changement de catégorie au sens que lui
donnait le décrct du 12 avril 1922. Mais l'on peut demander que les
dispositions dudit décret s'appliquent au cas particulier des agrégés
dans la mesure où elles peuvent corriger le préjudice constaté.

Le Conseil de la République, en adoptant la .proposition de résolu
tion de sa commission de l'éducation nationale, invitera le Gou
vernement à prendre par décrets, les mesures de réparation qui
rendront justice à des fonctionnaires frappés sans raison dans le.
développement de leur carrière.

- En conséquence, votre commission vous demande d'adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le. Conseil de la République invite le Gouvernement A:
i" Abréger, à titre transitoire, la durée des stages prévus par l'ar«

licle 2 du décret du 8 juillet 1949 pour l'accès à l'échelon supérieur,
en ce qui concerne les professeurs agrégés issus de l'ancien cadre
normal ;

2° Compléter l'alinéa 1 er de l'article 8 du décret du 8 juillet 1949
ainsi qu'il suit:

« Toutefois, pour l'intégration par l'article 2 du présent décret des
fonctionnaires qui faisaient partie de l'ancien cadre normal, il sera
fait application des dispositions des articles 4, paragraphe 1er , et 5,
paragraphe 1«, du décret du 12 avril 1922. »

ANNEXE N" 3 01

(Session de 1930. — Séance du 11 mai 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa»
lion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif aux comptes spéciaux du Trésor
pour l'année 1950, par M. Carcassonne, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 mai

1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 11 niai 1950, page 1255, lre colonne.)

jl) Vo.r: Conseil de la République, n« 240 (année 1950),
(1) Voir : Assemblée nationale (1™ législ.), n«« 85RO, 9372, 9575, 9506

et in-8° 2353; Conseil de la République, n°« 253, 280, 298 (année 1950).
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ANNEXE M ° 3 02

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant h modifier les articles 129 i 1 il de la
loi de finances du a1 mars 1932 relaies à l'assurance contre la grêle
et à la caisse de solidarité contre les calamités agricoles, présentée
par M. Restat, sénateur, et tran«uii<e au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une nation agricole ne peu! rester insensible
i la détresse des agriculteurs lorsqu'ils sont victimes de sinistres
impivwsitiles. La grele, la gelée, l'inondation, l'ouragan ou les mala
dies du béiail pouveni anéantir rapidement une ou plusieurs années
de travail et ruiner les exploitations familiales.

en 1507 et 1575, des édits royaux prévoyaient des mesures
de proleet'on fiscales et juaie.aires en faveur des laboureurs sinis
trés. Tuigot tenta d'organiser un système pernia tient de secours
contre les épi/noties. In arrélé du conseil en date du 18 décembre
477 i réglemente l'alnlage des bêles alteinles de malades conta
gieuses et décida d'indemn:ser les propriétaires.

Divers autres décrets, notamment ceux des 23 lévrier 1793, 21 ven
tôse au 11 et 11 mai 180«, lenlèrent sans résultats appréciables de
couvrir les dommages causes par les calamités agricoles.

De 1S;2 jusqu'en 1927 de nombreu-es propositions de loi dues â
l'inilialive parlementaire se sont succédé, avec des voles inlermi-
tents de crédits budgétaires tendant à créer une caisse de secours.
Enfin, le Parlement adopla l'article 1 15 de lia loi de finances du
30 décembre 1928 (Journal officiel du 31 décembre 1928) portant
créat. on d'une caisse d'assurances. En voici le texte:

« Art. 115. — A partir du T'r janvier 1930, il sera rréé une caisse
d'as~n.rance, de réassurance et de protection en faveur des victimes
des calamités agricoles, pour les indemniser de leurs pertes de
récolles en cas de gel. de grele, d'inondation ou d'ouragans.

« Une loi spéciale déterminera les ressources de la caisse et les
condit.ons de son fonctionnement »

I. — De nombreuses propositions de loi qu'il serait fastidieux d'énu
mérer furent déposées pour aboutir enfin au voie par le Parlement
de la loi de finances du 31 mars 1932 ( Journal officiel du 1er avril
1932) dans la forme suivante:

« Art. 129. — Les sociétés d'assurance mutuelle contre la grêle,
fonctionnant conformément aux dispositions de la loi du 4 juillet
19no, pourront, sur autorisation du ministre de l'agriculture, et après
avis de la caisse nationale de erédit agricole, obtenir des caisses
régionales de crédit agricole, constituées en application de la .loi du
5 aoi'it 1920 des prels dont le taux d'intérêt sera celui des prêts à
moyen terme, mais don t le délai de remboursement pourra atteindre
quinze ans.

« Ces prêts ne pourront 1 ou tefoi s leur être consentis qu'autant
qu'elles auront pour circonscription au moins le territoire d'un can
ton et qu'elles auront réassuré les S0 p. 100 de leurs risques, soit h
une mutuelle (déparlernenlale et régionale) de réassurance contre
la grêle réassurée elle-même à une caisse à circonscription nationale,
sou dlrectemen! à une caisse à circonscription nationale fonctionnant
sous le régime de la loi du 4 juillet 1900.

« La caisse nationale de crédit agricole pourra affecter à ces
prêls une somme de 50 m i I ions de francs.

« Lesdi les caisses de réassurances .tu premier et au second degré
pourront, elles aussi, dans les mêmes conditions bénéficier des
mêmes prêls. » ,

« Art. 130. — Un fonds sera constitué pour garantir, le cas échéant,
aux caisses régionales de crédit agricole, le remboursement de ces
prêls. tt sera alimenté par les ressources suivantes:

« 1° Des cotisations versées par les sociétés mutuelles de la loi
de 1900 el proportionnelles au montant des primes encaissées et des
indemnités pavées. Le taux en sera fixé par décret. Ces cotisations
iseront obligatoires pour les sociétés qui voudraient bénéficier des
dispositions de l a présente loi.

« 2° Éventuellement, des subventions fournies par les départe
ments, communes, établissements publies ou parles particuliers.

« 3° lne subvention de l'État, dont le montant ne pourra dépasser,
pendant chacune des cinq premières années d'aplicalion de la pré
sente disposition, le produit des ressources précédemment énoncées
et pendant les années suivantes, un chiffre égal à la moitié de ces
ressources.

« lie plus, ?i concurrence des subventions de louie nature qu'elles
auraient reçues de l'État, l'actif des sociétés qui viendraient à se
dissoudre sera versé au fonds de garantie.

« Le fonds de garaniie sera géré par la caisse nationale de crédit
agricole, sous le contrôle d'un comité spécial. rn décret fixera les
conditions de celte gestion ,et la composition du comité. »

« Art. 131. — A défaut par la société emprunteuse de s'acquitter,
dans les trois mois de l'échéance, de l'annuité due ii la caisse
régionale le crédit agricole, celle-ci pourra en recevoir l'avance,
sans mleret sur les ressources du fonds de garantie, à concurrence
de HO p. li.K0 au maximum. L'avance sera accordée par le ministre
de l agriculture, après avis de la caisse nationale de crédit agricole.

« Elle sera remboursable au fur et à mesure des versements qui
seraient obtenus par la société défaillante. »

« Art. 132. — En dehors de la subvention prévue à l'article -130
el d ans la limile du crédit inscrit chaque année à cet efiet au budget
du ruimslcre de l'agriculture, des subventions pourront être accor

dées aux sociétés d'assurances et de réassurances mutuelles aii
cotes.

« Ces subventions pourront comporter:
« 1° Des subventions directes, h litre de participation aux ollira

de premier établissement et ultérieurement pour faciliter la cous
tulion cie réseives;

« Elles seront allouées suivant des barèmes approuvas far d.Vret
.qui tiendront compte de l'effort réalisé par les sociétés elses-méinti
pour se constituer des réserve:', des concours locaux qu'elles mm|
pu- s'assurer et évenl licitement, de l'importance des sinistres ;

« 2» Des bonifications d'intérêt sur les prêts consentis par ta
caisses régionales de crédit agricole.

« Ces bonliealioils ne pourront sVtppliqner qu'aux s'iewtés aync
nu moins quinze années d'existence lors de l'allrilmlinn du prêt,
Elles ne pourront, d'autre part, dépasser 2 1/2 p. l'K» penrtnnl fc
sept premières années du prêt et 1 1/2 p. 1» pendant les lmiunwtj
suiva n les.

« Pour pouvoir bénéficier de ces bonifications, les actes conMilml
les prêts devront mentionner qu'ils ont été consentis en confoiriKi
des dispositions de la présente loi. »

« Art. 133. — Les actes de prêts aux sociétés d'assmwe; cl jj
réassurances mutuelles agricoles sont dispensés du droit de INSW
et d'enregistrement. »

« Art. 13i. —. Sur le crédit inscrit chaque année au liuéft t!
prévu à l'article 132 de la présente loi, il est accordé à foute ptt-
sonne justifiant d'avoir élé inscrite au rôle de l'impôt siirienvin
global pour l'année précédente pour un revenu imposable afôw
à 30.000 F et contractant une assurance contre la grefe f«r fa
cultures situées sur des territoires où le risque revêtira un ciwlére
particulièrement onéreux, une subvention représentant «M fît!
contributive de l'État à se prime d'assurance.

« La liste de ces territoires, avec l'indication pour chacun J'si
du taux de la subvention â accorder sera dressée par le mtoise?
l'agriculture. ,

« Celle subvention sera établie forfailairemenl en pour ctr.i
capital assuré. Elle sera progressive suivant la gravité du i-
Elle sera llxée tous les trois ans par décret du ministre de 'c
culture après avis de la commission de répartition des subvenir
du ministère de l'agriculture. »

« Art. 135. — ^ Dans un délai de cinq ans à partir de la P"*»'
galion de la présente loi, le défaut d'assurance entraînera U
lion de tout secours et de toute remise d'impôts pour pertes
récoltes du fait de la grêle.

« L'assurance est contractée soit à une mutuelle locale f'inrtte
nant conformément aux dispositions de la loi du 4 juillet 19WI, 3
à une société privée dont les tarifs auront élé approuvés pu t
ministre de l'agriculture. »

« Art. 130. — II est institué une caisse de solidarité contre W
calamités agricoles.

« Cette caisse altribuera les allocations:
« a) Aux personnes ayant subi des perles en capitaux oa f?

récoltes, imputables à des calamités agricoles visées par l'article ts
de la loi de finances du 30 décembre 1928 et non prévues aux art'"
précédents;

« b) A titre transitoire, pendant une période de cinq »K ; }
agriculteurs victimes de la grêle non encore assurés dans le.- M-
tions ci-dessus prévues. » , ,,

« Art. 137. — Les ressources d?- celte caisse seront fM'W1 ?
jusqu'à ce que des fonds spéciaux lui aien' été attribués par des «f
dits inscrits au budget. »

« Art. 138. — En cas de sinistre, l'exploitant devra faire à la nM,r1;'
dans un délai de 3 jours, une déclaration de pertes dont il i' :l
délivré récépissé. Le malle transmettra cette déclaration d®
48 heures au juge de paix qui désignera, pour procéder à
lion des perles, des experts choisis sur une liste qui aura élé
par le préfet, sur propositions faites par la chambre d'agrif™
départementale en nombre double du nombre des experts » l-!
crin;.

« Les procès-verbaux de perles seront transmis au préft, JI U 'J;
adressera sous huitaine à la caisse de solidarité des calamités if
coles. » t

« Art. 139. — Des arrêtés du ministre de l'agriculture visés pi'
ministre des finances fixeront le pourcenlase des allocation? a
huer aux sinistrés au prorata de leurs perles et dans les la»"»*
disponibilités de la caisse. »

« Art. 14(1. — Les articles 129 à 139 précédents entreront en t'e»
à. dater du 1 er jamier 1933. . -

« Les déerets déterminant les condilions de leur application swj,
contresignés par le ministre de l'agriculture et par le ministre
finances. » " ^ .« Art. 141. — Les articles 129 h 110 précédents sont «ppUcaW«Lj
déparlements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Jlosebe ainsi -.
l'Algérie. » .

L'examen de texte nous amène à formuler les remarques
La première partie dans les articles 129 i 131 organise un c.

d'encouragement de l'assurance contre la grêle. Sans grew
durablement le budget de l'État, la loi favorise les sociétés
rances mutuelles en leur accordant des prêls du crédit
bonifications d'intérêt et des subventions directes. Elle p«u' j
lement la possibilité de venir en aide aux petits «ri
a des risques graves et particulièrement onéreux. L'article ,
vaut de tout secours et de foule remise d'impôts les TCIO"
assurées, crée par lu une incitation à l'assurance. . „ , une

Dans la deuxième partie (articles 136 A 140) il est institué
caisse_ de solidarité contre les calamités agricoles autres que ■ ^
et qui paraissent à l'époque difficilement' assurables: lew» ^
dation pu l'ouragan. La caisse est chargée de distribuer Ac
tions d assistance aux agriculteurs victimes de ces c ,a., ,mJ., ùtail s«

Remarquons que le risque occasionné par la mortalité A • , ^trouve exclu dans les deux cas, alors qu'il devrait lofiiiue
intégré dans le cadre des calamités agricoles,
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Enfin, il est indispensable de noter que toutes ces dispositions de
la loi, quoique non abrogées, sont pratiquement sans effet faute de
crédits. Ainsi en 11» 10 la caisse a-t-elle dû être supprimée.

ll. — Dans ces conditions, nous considérons que les intéressantes
dispositions de la loi du 31 mars 1932 doivent être rendues à la vie
par l'ouverture des crédits nécessaires. Il apparaît nécessaire cepen
dant d'adapter ces vieux textes aux nouvelles circonstances et les
moderniser en tenant compte des expériences passées et de la situa
tion présente.

En 1932, la mutualité agricole en était à ses débuts. Il était diffi
cile, pour ne pas dire impossible, d'axer toute une politique d'assu
rances sur une organisation peu développée. Elle aurait couru le
risque d'être débordée ou mise dans l'incapacité d'assurer le fonction
nement normal du système construit par la loi. A l'heure actuelle, il
n'en est plus ainsi: la mutualité agricole a grandi et prospéré, elle a
la possibilité d'assurer des charges nouvelles. Son organisation sera
plus souple et surtout plus vigilante que celle d'une caisse nationale.
Elle (era participer l'exploitant assuré h sa gestion, évitant ainsi
les abus inévitables qui surgissent toujours lorsqu'on altribue des
fonds h la constitution desquels les intéressés n'ont pas participé par
des cotisations.

Le but que nous nous proposons d'atteindre peut être résumé
ainsi :

En premier lieu, confier à la mutualité agricole l'assurance des
pênes causées par la gelée et la mortalité du bétail, assimilant ainsi
ces deux risques à ceux de la grêle en les intégrant dans le cadre
édifié par les articles 129 A lUn "de la loi du 31 mars 1932 et en les
faisant bénéficier des mesures d'encouragement primitivement con
çues pour l'assurance contre la grêle.

Laisser en second lieu à la caisse de solidarité créée par les arti
cles à l'l de la même loi, les seuls dommages causés par les
inondations et l'ouragan, dont les pertes sont difficilement assurables-
et qui doivent rester i la charge de la solidarité nationale et être
indemnisées par des fonds spéciaux votés annuellement par le Parle
ment dans les condit ions déterminées par l'article i:'7.

L'importance des fonds à voter pourrait être basée sur les indem
nités qui lurent attribuées dès le début de l'application de la loi,
alors que celte dernière couvrait provisoirement les pertes de récoltes
dues au gel, à la grêle, à l'inondation et à l'ouragan.

L'arrêté du 13 avril 1033, pris en application de l'article 139 de la
loi du 31 mars J932, fi x e à 500 F et ,1 2ô p. 100 de la valeur moyenne
de l'ensemble des produits de l'exploitation en année normale les
minima que doit atteindre le dommage aux récoltes et capitaux non
fonciers pour pouvoir donner lieu à l'allocation. Pour les dommages
aux capitaux fonciers, ces minima sont lixés à 500 F et 15 p. 100
de la valeur vénale du fonds. Le même arrêté institue un tarif maxi
mum pour les allocations, tarif comportant un (aux croissant sui
vant l'importance relative des dégâts causés par rapport, soit à la
valeur moyenne de l'ensemble des produits de l'exploitation, soit à la
valeur vénale du fonds. Celle réglementation, on le voit, exclut du
droit à l'allocation de solidarité les pertes subies qui n'atteignent
pas un certain pourcentage.

C'est ce qui explique que malgré l'estimation des perles à un mil
liard, les allocations n'ont été durant la période qui s'étend du 1 |;1' jan
vier 1933, date de l'application de la lui, au t er juin 1935 que de
52.177. 029 F répartis entre 92.705 agriculteurs appartenant à 57 dépar
tements.

Indiquons enfin que durant là même période les recettes de la
caisse furent les suivantes:

Prélèvemen's effectués sur le bénéfice de la loterie nationale,
220 millions de francs; crédits budgétaires, 9t).Ol>6.tt7 F. — Total,
316.6«.] 01 F .

A la clôture de chaque exercice les sommes affectées à la caisse
étaient reportées sur l'exercice suivant par application d'une disposi
tion spéciale inscrite ii l'article 32 de la loi de finances du 31 mai 1933,
autorisant celle procédure de report.

Tenant compte de ces résultats nous proposons le main.len du
même pourcentage, donnant droit A l'indemnisation, mais il nous
parait normal de" relever le taux minimum de pertes non indem
nisables de 500 F à 5.000 F. II faut, en outre, doter cette caisse
— qui rappelons-le, n'aurait plus à intervenir que pour les dégâts

"causés par l'ouragan et l'inondation, puisque ceux consécutifs à
la grêle, à la gelée et à la mortalité du bétail seraient couverts par
l'assurance — de recettes suffisantes pour assurer son bon fonc
tionnement. Nous croyons qu'une dotation annuelle de 300 mil
lions avec report obligatoire sur les exercices suivants, au cas de
non a t tribu lion , serait suffsante.

Plusieurs solutions paraissent possibles: soit un prélèvement affec-
tué sur le bénéfice de la Loterie nationale, soit partie prélève
ment sur la Loterie et partie dotation du budget général, soit
dotation budgétaire. .Attendu que le bénéfice de la Loterie natio
nale s'intègre dans les recettes budgétaires, nos préférences iraient
au vote par le Parlement d'un crédit annuel de 300 millions. Nous
croyons, en effet, que sur un budget de deux mille milliards il
est possible de dégager un tel crédit. Nous ajoutons 'd'ailleurs,
que si par suile de reports successifs les reserves de la caisse attei
gnaient un !nnliari[, cette dotation pourrait être réduite.

Nous serions incomplets si dans cet examen nous ne rappelions
que les planteurs de m bacs sont déjà couverts des pertes causées
par la grêle, la gelée, l'inondation et l'ouragan par une caisse d'as
surances créée par l'article ii de la loi du TG avril 1895. Elle auto
rise les conseils généraux e'es départements planteurs A instituer
l'assurance obligatoire dans leurs départements respectifs au taux
de io, «0 ou 80 p. toi) d'indemnisation -des pertes de récoltes. Ces
taux sont déterminés par le conseil général qui faxe annuellement
la retenue à effectuer dans la limite maximum de 5 .centimes par
franc du prix payé à la livraison du tabac.. Il n'est pas dans notre
intention d'alourdir cet exposé en examinant en détail le fonc
tionnement de cette caisse. Nous nous contenterons d'indiquer que

l'ensemble des départements planteurs applique les dispositions de
la loi, et que les intéressés sont satisfaits de leur caisse d'assu
rance.

Par analogie avec ces dispositions, ne pourrions-nous pas per
mettre également .aux conseils généraux d'instituer dans leurs dépar
tements l'assurance obligatoire contre les calamités agricoles ?

Chaque département pourrait ainsi organiser un système d'assu
rances obligatoires pour telle ou telle culture ou couvrant tel ou tel
risque, conformément à ses besoins propres et à ses possibilités.

Telles sont les quelques modifications que nous apportons «à cette;
loi du 31 mars 1932.

111. — Certains estiment que nos propositions sont insuffisantes,
d'autres qu'elles sont exagérées.

Nous dirons aux premiers que l'assurance grêle donne déjà des
résultats, que les mutuelles bétail existent et qu'il serait normal
qu'elles obtiennent les mêmes avantages que les mutuelles ou
sociétés mutuelles grêle.

Quant au risque « gel », il n'est actuellement pas couvert, puis
que la caisse instituée par les dispositions de 1932 est pratiquement
supprimée depuis 19i0 faute de ressources.

Nous indiquerons que nous ne voyons pas la nécessité de créer
une caisse nationale de calamités, alors que nous avons à notre
disposition toutes nos mutuelles agricoles qui sont en place et que
nous devons développer. N'oublions pas le vieux proverbe: « Un
tiens vaut mieux que deux tu l'auras » et commençons par main
tenir et développer ce qui existe en nous gardant de tout démolir
avant de savoir ce que nous pourrons mettre à sa place.

A ceux qui jugeraient nos propositions trop hardies, qu'ils nous
permettent de leur rappeler qu'il n'est pas possible de laisser l'ex
ploitation familiale, sur laquelle est axée toute la production agri
cole française, à la merci des pertes qu'elle peut subir par l'effet
de la grèle. de la gelée, de la mortalité du bétail, de l'ouragan
ou de l'inondation et qu'il n'est pas bon de prévoir, comme seul
moyen d'organisation de l'indemnisation, le dépôt de multiples
et particulières propositions de résolution, procédé irrationnel, peu
efficace et encombrant les travaux parlementaires

Nous redonnons aux textes législatifs existants la possibilité de
retrouver une efficacité qu'ils n'ont plus du fait des nouvelles
circonstances. Nous n'innovons rien en celle matière; nous ne
faisons qu'aménager une loi déjà votée et pratiquement délaissée
faute de crédits.

Entre la création d'une caisse nationale de calamités agricoles
obligatoire et universelle et la non-couverture des risques, nous
avons recherché un moyen terme permettant d'obtenir une juste
mesure.

Il faut éviter, dans les circonstances actuelles, d'infliger à l'agri
culture et au pays des charges nouvelles qu'ils ne peuvent plus
supporter, mais il ne faut pas non plus laisser l'agriculture sans
défense, car la production agricole est la base même de la pros
périté de la nation.

C'est dans cet esprit que nous vous demandons de bien vouloir
adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE Lot

Article unique. — Les articles 129 à 11l de la loi de finances du
31 mars 1932, relatifs à l'assurance contre la grêle et à la caisse
de solidarité contre les calamités agricoles, sont modifiés comme
suit :

« Art. 129. — Les sociétés d'assurances mutuelles contre la grêle,
le gel et la mortalité du bétail, fonctionnant conformément aux
dispositions de la loi du 14 juillet 1900, pourront, sur l'autorisation
du ministre de l'agriculture et après avis de la caisse nationale
de crédit agricole, obtenir des caisses régionales de crédit agricole,
constituées en application de la loi du 5' août 1920, des prêts dont
le taux d'intérêt sera celui des prêts à moyen terme, mais dont
le délai de remboursement pourra atteindre quinze ans. Ces prêts
ne pourront toutefois leur jjt re consentis qu'autant qu'elles auront
pour circonscription au moins le territoire d'un canton et qu'elles
auront réassuré les 80 p. 1 00 de leurs risques, soit à une mutuelle
(départementale ou régionale) de réassurances contre la grêle, le
gel ou la mortalité du bétail, soit direclement, à une caisse À cir
conscription nationale fonctionnant sous le régime de la loi du
ii juillet 1900.

« La caisse nationale de crédit agricole pourra affecter à ces prêts
une somme de 500 millions de francs.

H Lesdites caisses de réassurances au premier et an second degré
pourront, elles aussi, dans les mêmes conditions bénéficier des
mêmes prêts. »
« Art. 130. — Un fonds sera constitué pour garantir, le cas échéant,
aux caisses régionales de crédit agricole, le remboursement de ces
prêts; il sera alimenté par les ressources suivantes:

« 1° Des cotisations versées par les sociétés mutuelles de la loi de
1P0Ù et proportionnelles au montant des primes encaissées et des
indemnités payées. Le taux en sera fixé par décret. Ces cotisations
seront obligatoires pour les sociétés qui voudraient bénéficier des
dispositions de la présente loi;

« 2" Éventuellement, des subventions fournies par les départe
ments, communes, établissements publics ou par les particuliers

3« Une subvention de l'Elat dont le montant ne pourra dépas
ser, pendant chacune des cinq premières années d'application de la
présente disposition, le produit des ressources précédemment énon
cées et pendant les années suivantes un chiffre égal à la moitié de
ces ressources.

« De plus, à concurrence des subventions de toute nature qu'elles
auraient reçues de l'État l actif des sociétés qui viendraient à dis
soudre sera versé au fonds de garantie.

« Le fonds de garantie sera géré par la caisse nationale de crédit
agricole sous lé contrôle d'un comité spécial. un décret fixera les
conditions de celle gestion et la composition du comité. »
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« Art, 131 ; — A. défaut par la société emprunteuse de s'acquitter,dans les trois mois de.Wchéance , do l'annuité due A la caisse rtfglo-
nu le de crédit agricole, celle-ci pourra en recevoir l'avance sans inUS J
rôt sur les ressources du fonds de garantie , A concurrence de
80 p. 100 au maximum.

« L'avance sera accordéo par le ministre de l'agriculture , «près .
, «vis de ,1a . caisse nationale de crédit agricole . lîliei sera remboursable

au fur et h mesure des versements qui seraient obtenus par . la
société défaillante . »

• Art. 132 . — lin dehors do la subvention prévue à l' article 130 et
dans les limites du crédit inscrit chaque année V cetelfet au budget
du ministère de t' agriculture , des subventions pourront être accor
dées aux sociétés d'assurances et de réassurances mutuelles" agri
coles.

« Ces subventions pourront comporter :
« 1® Des subventions directes , au titre Jô participation aux chargesdu premier < ta blissemo nt et ultérieurement pour faicllilor la consti

tution de réserves .
• Elles seront allouées suivant des barèmes approuvés par décret,qui tiendront compte de l'effort réalisé par les sociétés elles-mêmes

- pour se constituer des réserve';, des concours locaux qu'elles auront '
jiu s'assurer ot éventuellement de l' importance des sinistres ;

« 2° Des bonifications d' Intérêt sur lus prêts consentis pas les-cais
ses régionales do crédit agricole . i

« Ces bonifications ne pourront s'appliquer qu'aux sociétés ayant
au moins quinze ans d'existence lors de l'attribution du prêt . Elles
le pourront d'autre part , dépasser 2 1 / 2 p. 100 pendant les sept pre
mières années du - prêt et 1 1/ 2 p. 100 pendant les .huit années sui-'
.vailles .

« Pour pouvoir bénéficier do ces boniflcaiionsj les actes consta
tant les prêts devront mentionner qu' ils ont été consentis en contor-
mité des dispositions do la présente loi . »

« Art. 133. — Les scies de prêts aux sociétés d'assurances et de
réassurances mutuelles agricoles sont dispensés du droit de timbre
et d'enregistrement. »

« Art. 131 . — Sur le crédit Inscrit chaque année au budget et prévu
1 l'article 132 de la présente loi , il est accordé A tou te personne jus
tifiant d'avoir été inscrite au rôle de l' impôt sur le revenu global-
pour l' année précédente pour un revenu imposable Inférieur à
800.000 F et contractant une assurance contre la grflo , le get ou la
mortalité du bétail pour des cultures situées sur des territoires où le
risque revêtlra un caractère particulièrement onéreux, une subven
tion représentant une part contributive de l'État A sa prime d'assu-.
rance . • , :

« La liste de ces territoires , avec l'indication pour chacun d'eux
du taux de la subvention à accorder, sera dressée par le ministre de
l'agriculture .

« Cette subvention sera établie forfaitairement en p. ' 100 du capi
tal assurée. Kilo sera progressive suivant Jà gravité du risque. Elle
sera fixée tous les trois ans par décret du ministre do l'agriculture
mirés avis de la commission de répartition des subventions du minis
tre de l'agriculture . »

,« Art. 431 bis ( nouveau ). — Par analogie avec la caisse d'assu-
frinces des planteurs do tabacs , instituée en vertu de l'article 44 delà loi du, 10 avril 1895 , les conseils généraux pourront , par délégation
spéciale . Instituer l' assurance obligatoire contre les calamités agrl-.
tôles telle qu'elle (résulte des disposions prévues par les articles 129
k 135 do la présente lot. lis fixeront annuellement le taux de la primo
l'assurance four les diverses catégories de calamités agricoles, en
tenant compte des résultats de l' exercice précédent des caisses
mutuelles départementales intéressées. Ces dernières seront tenues do -

- présenter un bilan au conseil général . Un arrêté du ministre do
t'agriculture sanctionnera la demande présentée par le conseil général
et fixera les modalités d'application des dispositions de la présente
|ol dans les départements instituant l'assurance obligatoire. »

« Art. 135 . — Dans un délai de cinq ans, à partir de la promul
gation de la présente loir le défaut d' assurances entraînera la priva
tion de tout secniirs et de - toute remise d' impôts pour pertes do
récoltes du iit de la grêle .
' « L'assurance est contractée soit A une mutuelle locale fonction
nant conformément aux dispositions do la loi du 4 juillet 1900, soit Aine société d'assurances privée dont les tarifs auront été approuvés
par le ministre de l'agriculture . »

« Art. 136 . — 11 est institué une caisse de solidarité contre les
calamités agricoles.

.« Cette caisse attribuera des allocations : •
« n) Aux personnes ayant subi des pertes en capitaux ou en

récoltes, Imputables h des calamités agricoles visées par l'article 145
de la loi do finances du 30 décembre 1928 et non prévues aux articles

-précédents ; •
« b) A titre transitoire , pendant une période de cinq ans, aux

agriculteurs victimes du gel ou de la- mortalité du bétail , non encore
assurés dans les conditions ci-dessus prévues . »

« Art. 137. — Les ressources .de cette caisse seront constituées
Jiar . me inscription d' un crédit annuel de 300 millions au budget du
ministère do l'agriculture . Toute somme non allouée au cours de
J'exercice sera reportée obligatoirement sur l'exercice suivant . La
dotation ne pourra être réduite avant que les reports «successifs no
ponstituent un fonds do réserve de 1 milliard . »

« Art. 138 . — En cas de sinistre , l'exploitant devra faire A la
mairie , dans un délai do trois Jours, une déclaration do pertes dont
11 lui sera délivré récépissé . Le maire transmettra celte déclaration
dans les quarante-'liuil heures au Juge do paix qui désignera , pour
procéder à l' évaluation des pertes , dos experts choisis sur une liste

.qui aura été dressée par le préfet , sur proposition faite par la
chjunbre d'agriculture départementale, on nombre double du nombre
des experts il inscrire.

« Les procès-vca'li aux de , pertes seront transmis nu .préfet qui les
Adressera sous huitaine à la caisse de solidarité des calamités agri
cole*. •

« Art. ' 1-Î9. — Des arrêtés du ministre de l'agriculture , visés par
le ministre des finances, fixeront le pourcentage des allocations &
attribuer aux sinistrés; au prorata do leurs pertes et dans les limites
des disponibilités , de la caisse . . » ;

n Art; 140. — Les : articles 129 A 139 précédents entreront en
Vigueur A dater du 1« janvier 1902 . -

« Les décrets déterminant les Conditions de leur application seront
contresignés par le ministre de l'agriculture et par le ministre des
finances. »

« Art. 141 . — Les articles 129 A 140 précédents sont applicables
aux départements du Bas-Rhin , Haut-Rhin et de la Moselle ainsi que
de l'Algérie . » -

ANNEXE N° 303

(Session 1950. — Séance du 11 mai 1950.)
RAPPORT fait au nom de la comrnlssion de la France d'outre-mer

sur la proposition de résolution <7o M. Cozzano tendant à inviter
te Gouvernement - A déposer un projet de loi stipulant que tout
fonctionnaire appartenant & un cadre' relevant du ministère de la

v. France d'outre-mer qui', en cours de carrière; est reconnu inapte
à servir outre-mer, provisoirement on définitivement, sans pouvoir
prétendre à une pension d'ancienneté, sera détaché ou intégré dans
un cadre métropolitain homologue ( 1 ), par M. Cozzano, sénateur,

Mesdames, messieurs , la proposition do résolution sur laquelle-
vous êtes appelés A délibérer aujourd'hui nous semble venir À son
heure .

Voire Assemblée a , en effet , délibéré il y a peu do semaines, sur
une proposition de loi concernant le régime 'des fonctionnaires
d'outrf-mer, dont le statut a besoin d'être complété afin de répondre
mieux encore aux nécessités administratives et aux aspirations de
ceux qui ont la lourde tâche de gérer, dans des territoires lointains,
les Intérêts do l'Union française . ,

Pour on apprécier la portée , il convient de rappeler qu'outre-mer,
on peut distinguer deux catégories de fonctionnaires originaires de la
métropole : ceux qui, engagés pour servir dans la métropole sont
détachés pour un temps plus ou moins long dans les territoires
d'outre-mer et ceux qui ont été recrutés spécialement pour servir
dans ces territoires . '

C'est cette deuxième catégorie que vise la présente proposition
de résolution .

Il . peut se trouver que ces fonctionnaires , au bout do quelques
années de service , sous des climats difficiles , dans des conditions
d'existence pénibles, soient hors d'état physique de remplir leurs
fonctions.

Quel sort l'administration Leur réserve-t-clle alors ? C'est un
sort extrêmement brutal : reconnus inaptes !» servir outre-mer, los
fonctionnaires on question sont , ou hien licenciés , ou bien mis a la
retraite s'ils ont une ancienneté suffisante.

Ils n'ont pas la , possibilité de se faire reclasser dans- les cadres
métropolitains pour y occuper un poste Identique à celui qui leur
était confié outre-mer.

C'est là une injustice d'autant plus flagrante que leurs collègues
des cadres métropolitains, détachés temporairement outre-mer, pou-
vent toujours être affectés , de nouveau , dans leur emploi antérieur
s' ils sont reconnus ineptes pour, l'oulre-mer ou même , simplement,
s' ils expriment le désir de ne pas voir renouveler leur détachement .

Votre commission estime qu'il est urgent de faire cesser cette
inégalité de traitement.

C'est le vœu des fonctionnaires, Inutile d'y Insister.
Mais c'est aussi l'intérêt de l'administration qui . d'une part se

lèse elle-même en se privant des services éprouvés de fonctionna'ires
qualifiés et qui , d'autre part , par la crainte de l'avenir qu'elle

' entretient chez de possibles candidats aux fonctions d'outre-mer,
contribue sûrement a en tarir le recrutement . *

Rien no peut justifier la continuation de tels errements , si co n'est
une cloison qu'on voudrait étanche entre l' administration métro
politaine et l'administration d'outro-mer.

Qui oserait soutenir ouvertement une thèse aussi absurde 1
Il est à remarquer, d'ailleurs, qu'un premier pas a été fait dans

la voie que nous préconisons, au sujet des fonctionnaires en service
en Indochine.

Nous souhaitons , simplement , - que la mesure édictée par le
décret 50-8(5 du 18 janvier 1950 permettant leur réintégration dans les
cadres métropolitains , mesure prise sous la pression des événements,
devienne la loi commune. A tous les fonctionnaires d'outre-mer, sans
qu'on puisse opposer à celle règle le principe de la péréquation.

C'ost pourquoi votre commission do la France d'oulre-mer unanime
vous demande d'adopter la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Lô Conseil de la République Invite le Gouvernement A déposer un
projet de loi permettant A tout fonctionnaire appartenant a un cadre
relevant du ministère de la France d'outre-mer et qui , en cours de
carrière , est reconnu inapte à servir outre-mer, provisoirement ou
définitivement , sans pouvoir prétendre A une pension d'ancienneté,
d'êlre détaché ou intégré dans un cadre métropolitain homologue .

Cette intégration aurait lieu & concordance de solde et de grade,
sans qu'il puisse y être opposé une règle de péréquation .

( 1 ). Voir : Conseil de la République , n» 25i (année 1950).
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ANNEXE N 0 3 04

(Session de 1950. — Suance du il mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outrc-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
la réglementation des substances explosives dans les territoires du
Togo et du Cameroun, par M- Grassard, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis ne

vise qu'à l'extension aux territoires sans trustee-ship du Togo et du
Cameroun des mesures déjà appliquées depuis de longues années
dans les territoires de l'Afrique equuloriale française et de l'Afrique
occidentale française.

Dans le passé, le ministère des colonies avait la possibilité de
légiférer par décret; depuis 1940, la Constitution oblige à faire inter
venir un texte de loi soumis au Parlement.

En outre, le développement des territoires du Togo et du Came
roun et la mise en application du plan ont conduit à la réalisa
tion de grands travaux publics ou privés qui nécessitent de plus en
plus l'usage de substances explosives pour l'exploitation des car
rières, pour la construction des barrages, des ports et routes, etc ;
en conséquence, il était absolument nécessaire de définir les con
ditions d'importation, de transport et de commercialisation des
substances explosives, et même de fabrication éventuelle.

Si les décrets appliqués en Afrique occidentale française et en
Afrique équatoriale française ont pu valablement établir des dilté-
rences entre Français et ressortissants étrangers, tel ne peut être
le cas dans nos territoires sous tutelle dont le statut juridique
impose le principe de l'égalité économique.

Le projet présenté par le Gouvernement s'est inspiré de ces
diverses considérations; étudié par la commission des T. O. M.
de l'Assemblée nationale qui lui apporta quelques modifications
de forme pour les articles 2 et 4, le texte lut adopté sans débat
è la séance du 23 février 1950.

Pour sa part, voire commission de la France d'outre-mer n'a
apporté aucune modification au texte qui lui était soumis, et en
conséquence vous demande, mesdames et messieurs, de donner un
avis favorable au projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — La fabrication, la conservation. l'importation, le trans
port, la vente et l'achat des substances explosives sont soumis au
Togo et au Cameroun aux dispositions de la présente loi.

Art. 2. — On entend par substances explosives:
Les explosifs dits « de mine », les <Jélonateurs et artifices de mise

à feu correspondants cl, plus généralement, toutes les substances
explosives ou déminantes utilisées dans les mines, les carrières, les
travaux publics et le génie agricole, à l'exception des munitions de
chasse eu de guerre qui sont et demeurent soumises aux disposi
tions des règlements spéciaux en vigueur.

Des arrêtés du commissaire de la République au Togo ou du
haut commissaire de la République au Cameroun, pris en conseil
d'adminislration, fixent la nomenclature des explosifs de mine et
des détonateurs correspondants visés à l'alinéa précédent.

Art. 3. — Nul ne peut fabriquer des substances explosives ni éta
blir ou exploiter un dépôt de ces substances, ni en importer, vendre
ou acheter, s'il n'y a été, au préalable, autorisé.

Art. i. — La présente loi ne s'applique pas aux explosifs de mine
ni aux détonateurs et artifices de mise à feu à l'usage des établis
sements et services militaires qui se conformeront aux règlements
militaires les concernant.

Art. 5. — L'autorisa lion de fabriquer des substances explosives est
accordée par arré/é du commissaire ou du haut commissaire de la
République, Je conseil d'administration entendu. Cet arrêté fixe les
mesures spéciales à observer et les conditions particulières à rem
plir. II n'est valable qu'après avoir été ratifié par le ministre de la
France d'oulre-mer, après consultation de la commission des sub
stances explosives.

L'autorisation accordée est strictement personnelle et ne peut
être cédée ou transmise qu'avec l'agrément du commissaire ou du
haut commissaire de la République.

Art. C. — L'autorisation d'établir ou d'exploiter un dépôt perma
nent est accordée par arrêté du commissaire ou du haut commis
saire de la République;

Est considéré comme permanent, tout dépôt qui a été autorisé
sans limitation de durée.

L'autorisation d'établir et d'exploiter un dépôt temporaire est
accordée par décision du commissaire ou du haut commissaire de la
République.

Est considéré comme temporaire tout dépôt dont l'établissement
a été autorisé pour une durée limitée.

Art. 7. — L'autorisation de se livrer à l'importation des substances
explosives est accordée par arrêté du commissaire ou du haut com
missaire de la République.

Elle ne peut être accordée A titre permanent qu'à des fabricants
Ou à des personnes habilitées à exploiter un dépôt permanent. Elle
peut êlre accordée à titre temporaire aux personnes habilitées à
exploiter un dépôt temporaire.

Art. 8. — L'autorisation de vendre des substances explosives est
accordée par arrêté du commissaire ou du haut commissaire de la
République.

Elle ne peut être accordée qu'à des personnes habilitées à exploiter
un dépôt permanent.

Toutefois, les fabricants d'explosifs dûment autorisés sont habilites
à vendre sans autorisation nouvelle.

Exceptionnellement, l'exploitant d'un dépôt temporaire est autorise
à rétrocéder à ni autre dépôt, en fin d'exploitation, l'excédent d'es-i
plosifs non utilisé.

Art. 9. — Sous la réserve stipulée au dernier alinéa du présent
article. nui ne peut obtenir la livraison des substances explosives
s'il n'est autorisé à exploiter un dépôt permanent ou temporaire.

Les justifications nécessaires doivent être exigées à cet effet par
les débitants et sous leur responsabilité.

Les arrêtés du commissaire ou du haut commissaire de la Répu
blique prévus à l'article 13 ci-après détermineront les conditions dans
lesquelles pourra êlre autorisée la livraison de certaines substances
explosives en quantité intérieure à un poids déterminé, aux per
sonnes ne disposant pas d'un dépôt autorisé.

Art. 10. — Dans le cas o, pour des motifs de sécurité publique, l«
commissaire ou le haut commissaire de la République jugerait néces
saire d'interdire, d'une manière définitive ou temporaire, la fabruea-
lion des substances explosives dans une ou plusieurs usines, ces
interdiction pourront être prononcées par arrêté en conseil d'adminis
tration, les parties ou leurs représentants au territoire entendus, sans
que les fabricants aient droit à aucune indemnité pour les dommages
directs ou indirects que ces mesures peuvent leur causer.

L'arrêté pris à ce sujet n'est valable qu'après avoir été ratifé par
le ministre de la France d'outre-mer. Toutefois, en cas d'urgence,
le commissaire ou le haut commissaire de la République pourra
décider que l'arrêté sera exécutoire sans délai, sauf à en référer
immédiatement au ministre de la France d'outre-mer. Dans ce cas,
même si l'interdiction n'est pas maintenue, les fabricants n'ont droit
à aucune indemnité du fait de ladite interdiction.

Art. ll. — Le commissaire ou le haut commissaire de la République
peut ordonner la destruction, aux frais du détenteur et sans indem
nité, des substances explosives qui présenteraient des dangers pour
la sécurité publique.

Art. 12. — Pour les mêmes motifs, il peut prononcer également,
sans indemnité, la suppression d'un dépôt ou la suppression de son
exploitation ou prescrire le transfert des explosifs dans un autre
local aux frais de l'exploitant.

Art. 13. — Des arrêtés du commissaire ou du haut commissaire de
la République, en conseil d'administration, détermineront les condi
tions d'application de la présente loi, notamment en ce qui concerna
le transport des explosifs, rétablissement et l'exploilalion des dépôts.

Art. ll. — Les infractions aux dispositions de la présente loi ou à
celles des décrets ou arrêtés généraux pris pour son application sont
constatées par les officiers de police judiciaire et les agents asser
mentés des chemins de fer, des travaux publics et des ruines, des

■postes et télégraphes et des douanes, chacun dans l'étendue de son
ressort.

Art. 15. — Toute personne convaincue d'avoir contrevenu aux dis-'
positions de la présente loi ou à celles des arrêtés généraux pris pour
son application est punie d'une amende de loi) à 5.000 K et d'un
emprisonnement d'un mois à un an ou de l'une de ces deux peines
seulement.

En cas de récidive, la peine peut être portée au double
. Le tribunal peut, en outre, prononcer la confiscation des substances
explosives,' objet de l'infraction.

En cas de condamnation, l'autorisation de fabriquer. on«erver,
importer ou vendre des substances explosives, peut être retirée au
bénéficiaire de cette autorisation par le commissaire ou le haut
commissaire de la République.

Art. 16. — Sont abrogées les dispositions contraires à celles de :a
présente loi.

ANNEXE N ° 305

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
déclassement d'une partie du domaine de la fortification de la
place de Bordj-Bou-Arreridj (Algérie), par M. Rogier, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, votre commission de la défense " nationale

a déjà examinée, au cours des années précédentes, un certain
nombre de projets de loi ayant pour objet des déclassements de
fortifications devenues inutiles.

Le texte actuellement soumis à votre examen présente un intérêt
particulier puisqu'il a pour but de permettre, à la municipalité de
Bordj-Bou-Arreridj de disposer d'un terrain nécessaire à la construc
tion d'un hôpital.

Votre commission de la défense nationale, soucieuse de facilite.»
l'édification d'un établissement sanitaire moderne dans celte région
d'Afrique du Nord, vous demande d'adopter, sans modification" lo
projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclassées les parcelles teintées en rose
sur le plan joint à la présente loi, parcelles faisant partie du domaine
de la fortification de la place de Bordj-Bou-Arreridj (Algérie).

(1) Voir: Assemblée nationale (l r« législ.), nos 81«), 9152 et in-8°
2251; Conseil de la République, n° 134 (année 1950).

( 1 ) \ oir : Assemblée nationale (l re législ.), n"« 8102,9538 et in-8®
2315. Conseil de la République, n° 236 (année 1950).
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ANNEXE NV 3 06

' ( Session do l'.QO. — Séance du 11 mal 1950.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif ft la percep-

( ion d'une indemnité à titre do sanction des infractions it la
police des chemins de ter, des transports publics do voyageurspar rouie et des gares routières , transmis par M ; le président de
l'Assemblée iftiliouale il M. le président du Conseil de la ltépu-
blique ( 1 ). — ( Henvoyé à la commission des moyens do commu
liicutlon, des transports et du tourisme ).

1 ' Paris , e 11 mat 1950.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 5 mal l 'fO , l' .lsseinbléo nationale n adepte un
projet de loi relatif il la perception d'une Indemnité h titre de sanc
tion des Infractions à la police des chemins de fer, dos transports
publics de voyageurs par route et dos gares routières.

Conformément- Mut' dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai ('honneur de vous adresser , nue expédition authentique <le co
projet de loi , dont Je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil do lu He publique. '» ■ '

Je vous prie de bien vouloir m'aéeuser réception de cet envol .
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé :• linouAiui llimnioT. ;
L'Assemblée nationale a adopté io projet de loi dont la teneur

«ull :
lVROJICT DE LOI

Art. 1 er . — Au cas où 11 'a été dressé un procès-Verbal d' infraction
passible d'une «meiido i la police des chemins de fer, il la police
des transports publics <le voyageurs par route ou aux dispositions
de l'ordonnance n" 45-2197 <du 2i octobre JW 15 par les fa res rou
tiôris de voyageurs, l'exploitant et le contrevenant peuvent , tant
qu'un Jugement au fond , définitif ou non . .n'est pas .. Intervenu réa
liser , sur l' Initiative do l'un d'eux , in accord dont, les conditions
sont déterminées il Tflrllclo 2 ci-après. </

Toutefois , la présente loi no s'applique pas aux auteurs d'infrac-.
lions déjà visées à l'ordonnance no 45-2595 du 2 novembre 1915 et
nu démet du 21 février 19i6 modifié par .décret (lu 15 octobre 1917.
Eilo no Jouera pas non plus lorsqu' il y a eu récidive dans un délai

.. Inférieur à un an. !.
Art. 2. — Pour bénéficier dos dispositions de. l'article 1" cl-dessus,

le contrevenant est tenu d'opérer , outre le payement des droits de
timbre et d'enregistrement du procès- verbal , et lé cas échéant des
Irais do justice , le .versement d'une indemnité ; spéciale dont les
taux et les modalités de perception seront fixés par arrêté conjoint
du ministre chargé des transports , du ministre chargé do l'économie
national? et du ministre des finances, ces taux ne devant pas dépas
ser ceux qui . sont llxés par la loi en matière pénale.

Au cas d'infraction tarifaire , cette indemnité spéciale e« aug-
montée <lu montant de l' insuffisance de perception et, de l' indemnité
forfaitaire qu'aurait dû acquitter le contrevenant pour éviter les
poursuites lors de la constatation de l' infraction .

Le versement des sommes ducs au titre du présent artiolé-'dans
un délai de trente jours à compter de la. dalo u laquelle leur mon
tant a été notifié au contrevenant met fin il t'action publique .

Art. 3. — Le montant de l' indemnité spéciale est versé au Trésor.
Toutefois, une Traction égale son dixième demeure acquise à l'ex
ploitant en compensation forfaitaire des frais de perception , les
droits à réparation do tous autres chefs de préjudice étant réservés.

- Art. 4 . — Dans chaque entreprise de transports , les personnes ou
services qualifiés pour proposer ou accepter l'accord prévu (i I ar-
licle 1" ci-dessus doivent Cire agréés & cet. effet par le ministre
chargé des transports . . -,Ait . 5. — Tout exploitant ou autre personne qui - retiendra Indû
ment' par devers lut tout ou partie de la fraction, des sommes per
çues devant revenir au Trésor en application de la présente loi sera
puni des pelne3 prévues 4 l' article 400 du code pénal .

Art.. - C. — L'article <j de l'ordonnanco n° 45-918 du 5 mai 191j est
abrogé.

ANNE XE N " 307

(Session de 1î>50. — Séance du 11 mal .1950 .) .
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale Modifiant l'ordon

nance du 2i septembre 1915. relative à Texeroipeot u [ organisa
tion dos professions do médecin , chirurgien dentiste et de sage-
femme, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale àM.- le président du Conseil dc la République (-) — ( Honv«>y c A la
commission do la famille , do la population et do la santé publl-
quC .) ' Paris, le 11 mal 1950.

" Monsieur le président,
Dans sa séance du 5 mal 1930, l'Assemblée nationale a adopté

Vm urojet de loi modifiant l'ordonnance du 21 septembre J9>i 5 , relative i l exercice et à l'organisation des professions de médecin,
chirurgien dentiste et de sage-femme

(l)Voir : Assemblée , nationale (l r« législ .). n<" 2001 , 9660 et ln-8"
■ ( ° ) Voir : AïïSembWë nationale ( l*M£glsl .), n° fc 75'iG , 83&Î , 029C et

In-8» 2372.

Conformément aux disposl ions de I article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une . expédition authentique de ce
projet de loi , dont je vous prie de vouloir bien saisie pour, avis.
lu Conseil de la République .

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol . '
Agréez, monsieur le président , l'assurance de ma haute consi

dération .
Ve président dé l'Assemblée nationale,

0 . Signé :- EDOUARD llKRiuor.
L'Assemblée nationale a adopté le projet do loi dont la teneur

sit! .
' PBOJliT DE LOI

Art. 1 ". - L'article 23 de l'ordonnance n?. 45-2181 du 2i scplembre
1915 est modifié ainsi qu' il suit ;

« Art. 23. — Les. décisions : du conseil départemental rendues sur
les demandes d' inscription ' nu - tableau peuvent être frappées d'appeldevant le conseil régional , par le ! médecin demandeur s il s' agit d'un
ictus d' inscription , par le conseil national s' il s' agit d' une décision
d' inscription ; Lô silence gardé pendant deux mois, & compter de U
demande, par le conseil départemental, constitue une décision
implicite de rejet susceptible d'appel .
' « Lés décisions du - conseil régional en matière d'inscripllori au
tableau sont notifiées sans délai au président du conseil départe
mental qui les notifie lui-même dans les dix jours au médecin qui
en u. été l'objet . Kiles sont également notifiées sans délai au préfet
du département , au procureur do la République "et au conseil natio-

-Ml de l'ordre. Elles peuvent être frappées d'appel devant la section .
disciplinaire du conseil national par le médecin intéressé, le conseil .
départemental ou le conseil national

« Le délai d'appel, tant devant le conseil régional que devant la
section disciplinaire du conseil national , est de trente jours à comp
ter,- soit de la notification de là décision expresse frappée d'appel,
soit de l'expiration du délai de deux mois constituant décision Impli
cite de rejet du conseil départemental . »

Art. 1™ bis. — ir est intercalé entre les. articles .27 et 28 de l'on- ;
donuance n° 45-2181 du , 21 septembre 1915 Un article 27 bis ainsi
rédigé :

■ « Art , 27- bis. — Dans le cas de démission Individuelle de mom-
bres.d'un conseil départemental et si le nombre des membres sup
pléants no permet pas leur remplacement , il sera fait appel aux
praticiens ayant obtenu, lors de l' élection dudit conseil , le plus grand
nombre de voix après les élus

« Si , pour quelque cause que ce soit , un conseil départemental no
peut se réunir dans les trois mois qui suivent l'élection , il sera pro
cédé au remplacement des membres titulaires défaillants par les
membres suppléants d'abord , ensuite par ceux des praticiens ayant
obtenu , lors do l'élection dudit conseil , le plus grand nombre de voix
après les élus , el ce, jusqu' à co nue te conseil soit au complet .

« Si cette Impossibilité se produit plus do trois mois après l'élec
tion du conseil départemental, le protêt , sur proposition du conseil
national de l'ordre Intéressé , nommera une délégation de trois à
cinq membres , suivant l' importance numé.riaue du conseil défaillant.
Celte délégation assurera les fonctions dudit conseil jusqu'à l'élec
tion d' un nouveau conseil . »

• Art. 1er ter. — L'article 28 dé l'ordonnance n» 45-2184 du 2-i sep
tembre 1915 est remplacé par les dispositions suivantes :

* Art. 28. — L'assemblée générale appelée à élire les conseils
départementaux de l'ordre ou 4 procéder au remplacement des
membres desdits conseils dont le mandat vient & expiration est con
voquée par les soins , des présidents des conseils départementaux
de l'ordre en exercice et , en cas d'empêchement , par les soins du
conseil national de l'ordre, les frais restant & la charge du conseil
départemental Intéressé.

« Une convocation ' individuelle est adressée , à cet effet , à tous
les praticiens du ■département exerçant à poste fixe et inscrits au
tableau - de - l'ordre, - au - moins deux mois avant la date fixée pour
les élections .- .

Art 2. — L'article 29 de l'ordonnance no 45-2181 du 2i septembre
19.5 est complété ainsi qu' il suit :« La décision du conseil régional peut être frappée d'appel devant
la section disciplinaire du conseil national dans , le délai de trente
jours. » -

Art. 3. L'article 3? de . l'ordonnance n°-45i2181 du 2i septembre
1945 est modifié ainsi qu'il suit :

« Art. Bd. — Un conseil régional des médecins est institué pour
chaque région sanitaire. Il exerçe , au sein de l'ordre des Médecins,
ta compétence disciplinaire' en première instance. •

.« ..(Le. . conseil régional , est composé de neuf membreg titulaires et
neuf membres suppléants élus par les conseils départementaux:
parmi . les personnes :de nationalité française , (tgées do 30 ans au
moins et remplissant lés conditions exigées pour l'exercice de la
medecine. tihaque conseil départemental élit au moins un membre
les sièges restants étant répartis entre les départements par le
conseil national de l'ordre , compte tenu du nombre des médecins
de chaque département. Les , membres du. conseil régional sont élus '
pour neuf ans et renouvelables par tiers tous les trois ans. Le
tirage au sort du prochain tiers sortant a lieu dès que le nouveau
conseil est constitué . Les membres sortants sont rééligibles .

n Les membres du conseil régional élisent parmi eux leur prési
dent , tes fondions de président d'un conseil départemental et du
conseil régional et celles de secrétaire générai, s'il en existe , ne
pouvant être cumulées.

« Dans la région sanitaire de Paris , le conseil régional compteun délégué du conseil départemental de Seine-et-Marne, deux délé
gués du conseil départemental de Seine-et-Oise et six délégués du
conseil départemental de la Seine .

« Sont adjoints au conseil avec voix consultative :
« Un conseiller juridique qui peut être , au gré du conseil , soit

un magistrat honoraire désigné par le premier président de la cour
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d'appel, soit un président honoraire de conseil de préfecture ou un
conseiller de prélecture honoraire désigné par le président du con
seil de préfecture interdépartemental;

« Le directeur départemental de la santé, représentant le minis
tre de la santé publique et de la population:

« L'n professeur de la faculté ou, à défaut, de l'école de médecine
de la région, désigné par le ministre de l'éducation nationale;

« Le médecin-conseil régional des assurances sociales, représen
tant le ministre du travail et de la sécurité sociale, pour les affaires
relevant de l'application des -lois sur la sécurité sociale.

« L'n renouvellement général des conseils régionaux aura lieu b
une >aate fixée par arrêté du ministre de la santé publique et de
la population dans les six mois de la promulgation de la présente
loi. Les conseils régionaux actuellement en fonction le resteront
jusqu'l la constitution des nouveaux conseils. »

Art. 4. — L'article 38 de l'ordonnance n° du 24 septembre
1915 est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 38. -- Les décisions du conseil régional doivent être moti
vées. A l'exception de celles relatives aux inscriptions aux taibleaux
de l'ordre qui sont notifiées dans les formes prévues par l'article 23
ci-dessus, elles sont notifiées sans délai au président du conseil
«eparlemenlal, qui les notifie lui-même dans les dix jours au mé
decin qui en a 6 té l'objet. Elles sont également notifiées dans les
dix jours au directeur départemental de la santé, au procureur de
la ttépublique, au conseil national de l'ordre et au ministre de. la
saritê publique et de la population. Si des syndicats de médecins
sont intervenus dans la procédure, elles leur seront notifiées dans
le même délai. »

Art. 5. — (L'article 44 de l'ordonnance n° 45-2181 du 24 sep
tembre 1915 est modifiée ainsi qu'il suit:

« Art. 44. — La section disciplinaire du conseil national est saisis
des appels des décisions des conseils régionaux en matière discipli
naire, d'élections au conseil de l'ordre, d'inscription au tableau ct
de suspension temporaire du droit d'exercer prévue par l'article G5
ci-dessous.

« L'appel est formé par une déclaration au secrétariat du conseil
national. Celle déclaration doit être laite par le ministre, le préfet,
3e procureur de la ««'publique, le directeur départemental de la
santé, le conseil départemental de l'ordre intéressé ou le syndicat
«es médecins, ou par le médecin intéressé, dans les trente jours de
la notification.

« L'appel a un, effet suspensif sauf en matière d'inscription au
tableau. L'arrêté d'appel doit être rendu dans les deux mois.

« Les décisions rendues par la section disciplinaire du conseil
national ne sont susceptibles de recours que devant le conseil d'Elat,
dans les conditions de droit commun ».

Art. 5 bis. — Le premier alinéa de l'article 52 de l'ordonnance
n c 45-2181 du 24 septembre 1915 est cwnpiélé par la disposition sui
vante :

« Toutelois, dans la région sanitaire de Paris, le conseil régional
de l'ordre des chirurgiens-dentistes compte deux délégués du dé
partement de Seine-et-Marne et deux délégués du département de
Seine-et-Oise. Il est complété par des délégués du département de
la Seine ».

Le deuxième alinéa dudit article est ainsi modifié :
« Le conseil régional de l'ordre des chirurgiens-dentistes est com

posé de neut délégués des conseils départementaux élus dans les
conditions lixées il 'l'article 33 pour les conseils régionaux des méde
cins ».

Art. 5 ter. — Le dernier alinéa de "'article 53 de l'ordonnance
n° 45-21&1 du 24 septembre 1915 est modifié ainsi qu'il suit:

« Le conseil a, en ce qui concerne l'ordre des chirurgiens-den
tistes, les mêmes attributions générales.que le conseil national de
l'ordre des médecins vis-à-vis des médecins. Le conseil national de
l'ordre des chirurgiens-dentistes élit, dans son sein, tous les doux
ans après renouvellement quatre membres qui constituent une sec
tion disciplinaire dont la présidence est assurée par le conseiller
d'Etat, président de la section disciplinaire du conseil national de
l'ordre des médecins ou par son suppléant. La désignation des mem
bres de la première section disciplinaire de l'ordre des chirurgiens-
dentistes aura lieu dès la promulgation de la présente loi; les
membres sortants sont rééligi'bles. »

Art. 6. — Il est intercalé entre les articles 63 et 64 de l'ordon
nance n° 45-21<i du 24 septembre 1945, un article 63 bis ainsi rédigé:

« Art. 63 bis.. — Tout conseiller départemental, régional ou natio
nal de l'ordre qui, sans motif valable, n'a pas siégé durant trois
séances consécutives, peut, sur proposition du conseil intéressé,
être déclaré démissionnaire par le conseil national .»

Art. 7. — L'article 65 de l'ordonnance n° 45-2181 du 24 septembre
1945 est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 65. — Dans le cas d'infirmité ou d'état pathologique ren
dant dangereux l'exercice de la profession, le conseil régional peut
prononcer la suspension temporaire du droit d'exercer. Celle-ci,
qui est prononcée pour une période déterminée, pourra, s'il y a
lieu, être renouvelée. Elle ne peut être prononcée que sur un rap
port motivé adressé au conseil régional, établi, après examen, dans
un délai de deux mois à compter du choix du troisième expert,
par trois nSiecins experts spécialisés, désignés, l'un par l'intéressé
ou sa familie, le second par le conseil déparlemental et le troisième
par les deux premiers. En cas de carence de l'intéressé ou de sa
famille, la désignation du premier expert sera faite, i la demande
du conseil régional, par le président du tribunal de première
instance ».

ANNEXE N°308

(Session de 1950. — Séance du U mai 1950.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à

compléter la loi du 3 juin d9Î9 sur l'élection des conseils d'admi
nistration de la mutualité agricole, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. Je président du Conseil de la Répu
blique (ll. — (Renvoyée à la commission de l'agricuiture.)

Paris, le 11 mai 1950.
Monsieur le président,

Dans, sa séance du 5 mai 1950, l'Assemblée nationale a adopté une
proposition de loi tendant à compléter la loi du 3 juin 1919 sur
l'élection des conseils d'administration de la mutualité agricole.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'ajiicle 14 de la loi n° 19-752 du 6 juin 1919 cs(
ainsi complété:

1° Après 'o troisième alinéa est ajouté l'alinéa suivant:
« Lorsque la circonscription des caisses d'assurances sociales agrii

cotes et d'allocations familiales agricoles s'étend sur deux ou plu
sieurs départements, le conseil d'administration comprend vingt-
quai e membres, dont douze élus par les délégués cantonaux du
premier c.ii'ège. six par les délégués cantonaux du deuxième collège
et six par les délégués cantonaux du troisième collège. »

2° Le dernier alinéa est complété comme suit:
« IL comporte trois représentants lorsque la circonscription des

caisses d'assurances sociales agricoles et d allocations familiales agrU
cotes s'étend sur deux ou plusieurs départements. »

ANNEXE N°309

Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)
RAPPORT fait au nom Ce la commission de la défense nationale sur

le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, fixant les oonîin-
gents annuels de décorations de la Légion d'honneur et de ia
Médaille militaire, avec traitement, à attribuer aux personnels
militaires des armées actives de terre, de mer et de l'air, des ser.
vices de la France d'outre-mer et des services pénitentiaires colo
niaux, par M. Robert Aubé, sénateur (2).
Mesdames, messieurs, le projet de loi, soumis à votre examen,

a pour but de permettre au Gouvernement de disposer pour les
années 1950, 1951 et 1952 d'un contingent de décorations (Légion
d'honneur et Médaille militaire) avec traitement pour les personnels
militaires de l'armée active et pour les personnels des services péni
tentiaires coloniaux.

Ces dispositions permettront de renouveler les promotions suspen
dues depuis le l sr janvier 1950, en raison de l'épuisement du contin
gent Ce décorations prévu pour les années de 1917 à 1949, par la lot
au 27 août 1948.

Votre commission vous propose, en conséquence, d>dopler le pro
jet de loi suivant;

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le ministre de la défense nationale disposera en 1950,
1951, 1952, pour les personnels militaires de chacune des armées
actives de terre, de mer et de l'air, des contingents ci-après de déco
rations (Légion d'honneur et Médaille militaire) avec traitement:

Armée de terre.

Année 1950: 12 croix de grand officier, 120 croix de commandeur,
400 croix d'oflicier, 1.000 croix de chevalier, 10.000 médailles mili
taires.

Année 1951 : 12 croix de grand officier, 120 croix de commandeur,
400 croix d'oflicier, 1.000 croix de chevalier, 10.000 médailles mili
taires.

Année 1952: 12 croix de grand officier, 120 croix de commandeur,
400 croix d'officier, 1.000 croix de chevalier, 10.000 médailles mili
taires.

(1) Voir: Assemblée nationale (lr« logis.), n 0 » 9310, 9613 et
in-^° 2371.

(2) Voir: Assemblée nationale (t™ législ.), n°« 9191. 90il et in-8®
2?>54; Conseil de la République, n° 263 (année 1950).
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Armée de mer.

Année 1950: 3 croix de grand officier, 25 croix de commandeur,
1 0ô croix d'officier, 272 croix de chevalier, 1.000 médailles militaires.

Innée 1951 : 3 croix de grand officier, 25 croix de commandeur,
100 croix d'officier, 272 croix de chevalier, 1.000 médailles militaires.

Année 1952 • 3 croix de grand officier, 25 croix de commandeur,
i00 croix J'ulticier, 272 croix de chevalier, 1.000 «Médailles militaires.

Année de l'air.

Année 1950: 5 croix de grand officier; 25 croix de commandeur;
85 croix d'officier; 350 croix de chevalier; 900 médailles militaires.

Année 1951: 5 croix de grand officier; 25 croix de commandeur;
85 croix d'officier; 350 croix de chevalier; 900 médailles militaires.

Année 1952- 5 croix de grand officier; 25 croix de commandeur;
85 croix d'officier; 350 croix de chevalier; 900 médailles militaires.

Art 2 — Le ministre de la France d'onlre-mer disposera en 1950-
1951-1952, pour le personnel de statut militaire «le son département,
des contingents ci-après de décorations avec traitement dans 1 ordre
de la Légion d'honneur:

Année 1950: 1 grand croix de grand officier; 1 croix de comman
deur; 1 croix d'officier; 2 croix de chevalier.

Année 1951: 1 croix de commandeur; 1 croix d'officier; 2 croix de
Chevalier.

1952. 2 croix d'officier , 2 croix de chevalier.
Art. 3. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, disposera en

1950-1951-1952, pour le personnel des surveillants militaires des éta
blissement pénitentiaires coloniaux, des contingents ci-après des
décorations (Légion d'honneur et médaille militaire) avec traite
ment:

Année 1950: 1 crox de chevalier de la Légion d'honneur; 10 médail
les militaires.

Année 1951: 1 croix de chevalier de la Légion d'honneur; G médail
les militaires.

Année 1952: 1 croix de chevalier de la Légion d'honneur; 6 médail
les militaires.

Art. i. — Le conseil des ministres disposera, au titre de chacun
des exercices 1950-1951-1952. de deux grand'croix destinées aux mili
taires ci situation d'activité.

Art. 5. — Il ne pourra être employé, chaque semetsre, que la
moitié des contingents annuels fixés aux articles précédents.

ANNEXE N° 310

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de ioi, adoptée par
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, tendant à
accorder des facilités de transport par chemin "cie fer aux bénéfi
ciaires d'une rente, pension, retraite, allocation ou d'un secours
viager, versé au litre d'un régime de sécurité sociale, par
M. Vourc'h, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui nous est soumise
eut pour origine une proposition de loi modifiant l'article 1er de la
loi du 2 août 1919, instituant une carte nationale dite « carle sociale
des économiquement faibles ».

Au cours de la discussion du 23 mars 1950 i l'Assemblée natio
nale, un contre-projet fut présenté par M. Gabelle, qui, après un
débat assez long, fut pris en considération par l'Assemblée et ren
voyé, pour examen, devant la commission de. la famille de cette
Assemblée.

Celle dernière adopta le 9 mai 1950 un nouveau texte qui fait
l'objet du présent rapport.

La proposition tend à accorder aux retraités, pensionnés, alloca
taires, rentiers ou titulaires d'un secours viager, un voyage par an,
aller et retour, sur le réseau de la Société nationale des chemins de
fer français au tarif des congés payés. 11 est apparu opportun que
le bénéfice dont ces derniers jouissaient durant leur activité soit
encore maintenu à partir du moment où leurs ressources sont
moindres.

Il peut apparaître que le problème posé relève plutôt de la com
mission des finances que de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique. Mais il résulte des débats de l'Assem
blée nationale que le ministère des travaux publics et des transports
ne craint pas des incidences financières sensibles: ce ministère n'a
jamais demandé de compensation pour les réductions accordées auxbénéficiaires des congés payés annuels; on semble croire même
à la Société nationale des chemins de fer français que c'est là un
heureux moyen de propagande, tout comme les réductions accordées
aux voyages par groupes. C'est une sorte d'incitation aux voyages
qui augmente les recettes.

Dans ces conditions, voire commission de la famille, de la popuU-
lion et de la santé publique vous demande d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les bénéficiaires d'une rente, pension, retraits,
allocation telle que: allocation aux vieux travailleurs salariés, allo<
ca lion aux vieux, allocation de réversion ou d'un secours viager,
verse au litre d'un régime de sécurité sociale, ont droit à un vouns
aller et retour par an, sur les réseaux de la Société nationale riei
chemins de fer français, quelle que soit la distance parcourue, M
tarif des congés payés.

ANNEXE N ° 311

(Session de 1950. — Séance du 11 mai 1950.)
PROPOSITION DE LOI portant transformation de h Société nation

nale des chemins de fer français en un établissement pubis
national présentée par M. Pellenc, sénateur, et Iransmif »
bureau 'de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la mauvaise gestion de la S. M. C. F,
depuis la libération a des conséquences financières désastreuses ipn
se traduisent pour le budget de l'État — donc pour le eomnM-
Lle — par l'obligation de combler un déficit d'année en muet
plus considérable.

La question a été évoquée à de multiples reprises dans le? Râblées parlementaires. L'opinion s'en est émue. Elle réclame M.
solutions urgentes. •

Or, ces solutions ne peuvent venir ni des organes direcleur;
celle entreprise, ni du Gouvernement. L'expérience l'a, te«l
surabondamment démontré. La dernière en date est celle qui j
conduit le ministre des travaux publics, il y a un an «JWJ »remplacer à la tète de cette société la. président du conseil «M»'
nislration et le directeur général, qu'il jugeait sans doute res|»
sables d'une situation déjà mauvaise — pour faire, selon ses m
pres déclarations, « appel aux équipes nouvelles dont il «•*
besoin pour redresser la situation ».

Or, force est bien de constater que les « équipe 5 '
n'ont pas fait miracle, et qu'elles n« se sont, en définitive, ow
gnées des précédentes que pour avoir laissé dangereusement tnv
rer la situation.

La vérité c'est que, en présence de l'ampleur des problème;
pose le redressement de la S. N. C. F. sur le plan itmdgétaire,
mimique et social, en face des réactions syndicales et des
sions politiques qu'entraîne immédiatement I ou le tentai.»';"
modification, si minime soit-elle, de la situation de fait
en face de jà multiplicité de textes réglementaires ou légiste^constituent autant de barrières qui s'opposent à une volonté wj
malrice — directeurs, conseil «l'administration et Gouremw!
sont voués à l'impuissance et ne peuvent effectuer aucune ai. 4
efficace sur les véritables causes du mal qui ronge la s***•

Conscients de leur faiblesse 'ils ne tentent alors même. i
porter un remède quelconque. Et comme ces malades qui, a
d'une affection devenue chronique, cherchent à s'en
au mieux au prix d'une médication symptomatique qui en pf s
conséquences, et finissent ainsi par s'installer sans W.
nient dans leur mal — de même dans le cas présent dingeww»
la S. N. C. F. el pouvoirs publics trouvent plus facile ue ni c
affronter des difficultés, qu'ils savent insurmontables
faibles moyens, de s'insiaUer eux aussi dans le mal et au n*- 1
le combattre, de réparer les ravages qu'il occasionne M- 1'
finances de la société, grâce aux concours financiers «xteneu1^à l'obtention desquels ils mettent toute leur énergie et leui »t
niosilé.

C'est ce qui explique en particulier que ceux que leur lofl
tion, leurs fondions anciennes, leur position politique, ont « fa
A professer en la matière les doctrines les plus saines et ie- i
rigoureuses, ne lont ni plus ni moins, lorsqu'on leur donne »
ponsabilité, que ceux qu'ils avaient précédemment criuqut ■

Cependant, pour faire patienter une opinion à juste tiWjj,
qnièle, on l'abreuve de sophismes: il faut « repenser les w
de fer », dit-on, il faut < rajuster leur exploitation aux nm^v,,
économiques de la vie moderne », il faut effectuer une «
de structure ».

Ce sont là des mois qui ne résolvent rien. # je!
Plus sérieux en apparence apparaissent les projets qui

mois tiennent la vedette, plan de coordination d"S transjwii-»
traction du réseau, péréquation des charges rail-route, -, fl)l

Ce sont là des questions dont il ne faut pas négliger ,<-* '
certes, mais qui masquent parfois bien des arrières-peu»-

C'est ainsi que certains de ceux qui retirent deJ» ® "j-jt-
actuelle avantages et profits, y voient le moyen de détourner l'at 
tenlion des véritables problèmes, afin que ces avantage» »
aussi longtemps que possible conservés. _ . vfr u

Certains autres ont pour objectif, dans la compétitioTi
sur le marché des transports, de ramener la S. N. u nJJs en
avec ses concurrents, non par une réforme de sa r6 - 11®1 ', e*inoculant à ces derniers le même mal dent elle se {**«' &
qui est, on l'avouera, une singulière conception des u>.
nomiques de la nation.

(1) Voir: Assemblée nationale (l le législ.), n 0B 92B-1, 9507, 9ti52 et
ln-8° 2377; Conseil de la République, 2S<j' (année 1950).
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D'autres enfin, plus sincères mais sans doute insuffisamment
informés, croient y trouver réellement un remède la situation
présente... alors qu'il sulfit de faire appel aux chiffres pour taire
tomber leurs illusions, et démontrer qu'il ne s'agit là, en réalité,
que de médications mineures — non négligeables certes, car rien
rie doit être négligé — mais qui ne doivent nécessairement prendre
leur place qu'à côté des médications vraies, celles qui doivent agir
sur les causes de beaucoup les plus importantes du déficit, et qui
sont des causes purement intérieures à la société.

Faut-il, pour n'en citer que quelques-unes, rappeler ce que toutes
les commissions d'enquête ou de contrôle, ce que tous les contrô
leurs officiels, toutes les commissions d'économie ne cessent de ■
répéter: les effectifs pléthoriques, la mise à la retraite prématurée,
la multiplication des dépenses improductives, l'invraisemblable
inflation des cadres, des grades, des avantages ou privilèges divers
— dont tous ne sont pas également justifiés ?

Le problème de l'assainissement des conditions de fonctionne
ment de la S. N. C. F. s'avère donc, par son ampleur, ses dignl-
tés et ses conséquences, au-dessus des moyens des forces et même
dans une certaine mesure de la compétence, aussi bien des pou
voirs publics que des organes directeurs d'une société^ désarmés
les uns et les autres devant la multiplicité des intérêts en pré
sence et surtout devant la forme et la puissance des organismes
chargés de les représenter.

C'est donc au Parlement qu'il appartient d'intervenir, car il est
A l a foi s le gardien et le défenseur des intérêts permanents du
pays, le dépositaire de toute l'autorité de la nation et la plus haute
expression de la volonté nationale.

or, à l'heure actuelle, à quoi se limite le rôle de ce dernier?
D'une part, par l'intermédiaire d'une commission de contrôle

des entreprises nationalisées fonctionnant au sein de chacune des
Assemblées parlementaires, il suit et apprécie la gestion de ces
dernières.

C'est un contrôle forcément superficiel, en raison de l'ampleur
de la tâche confiée à une telle commission, qui a plus d'un mil
lier d'établissements ou sociétés à surveiller; c'est par ailleurs un
contrôle sans portée pratique, car il ne peut qu'apprécier les condi
tions dans lesquelles s'effectue la gestion do ces entreprises, dans
le but d'en informer les Assemblées.

D'autre part, le Parlement a h s'occuper de la S. N. C. F. d'une
manière plus directe, lorsqu'il est appelé, généralement à plusieurs
reprises dans l'année, à voter par tranches successives des crédits
à forme de subventions plus ou moins camouflées, représentant la
contribution de la nation aux conséquences fâcheuses d'une ges
tion sur laquelle il est saris action; son rôle se borne ainsi à solder
dis notes, sans pouvoir le moins du monde intervenir dans l'uti
lisation des crédits qu'il accorde, ni même en définir ou en régie-
monler l'usage ou l'affecta lion.

La logique, autant que les règles d'une saine gestion des deniers
publics, commandent qu'il soit mis dorénavant fin à celle situa
tion

Il faut, en particulier, que le Parlement prenne — comme cela
a lieu dans un grand nombre de pays étrangers- - plus directe
ment sous sa tutelle et son contrôle lé service des chemins de fer,
qui joue un rôle déterminant dans toutes les manifestations de
notre vie nationale.

Comme il le fait pour tous les autres grands services publics
qui sont alimentés par des fonds publies, il faut que, année par
année, il puisse intervenir pour donner leur impulsion et leur
orientation aux diverses brandies de l'activité des chemins de fer
— qu'il en définisse le domaine, les règles de fonctionnement, les
limites ainsi que les moyens d'action en fixant le chiffre des
défrnses à y consacrer.

Cela conduit donc à transformer la Société nationale des chemins
de fer français dont le caractère de société n'est d'ailleurs plus
qu'une fiction, en établissement public national, dont le budget,
unifié, simplifié, régi par les règles classiques el saines relatives
à la séparation par nature des recolles et des dépenses, serait assu
jetti à l'examen annuel du Parlement et permettrait à ce dernier
d'exercer les prérogatives normales qui lui incombent, louchant
un organisme qui vil aux deux tiers des fonds de l'État et qui cons
titue l'un des services publics les plus essentiels pour la vie natio
nale.

Tel est le but de la préserve proposition de loi.
Comment se traduisent donc, pour les finances publiques ces

défectuosités de fonctionnement de la Société nationale des chemins
de fer français, qui treize ans à peine après la nationalisation des
chemins de fer conduisent à proposer un; modification de structure
aussi fondamentale et aussi urgente dans leur gestion financière?

En dehors de ses recettes commerciales normales et légitimes,
rien que pour l'année 1049, sons les étiquettes les plus diverses
telles que: « couverture de déficits d'exploitation », « subvention
exceptionnel^ », « reconstruction », « avances de trésorerie », etc.,
la société nationale des chemins de fer français a demandé le con-
fhr.j? unances publiques pour une somme qui dépasse 150 mil-

Elle a en outre effectué des emprunts couverts par des banquesQ Kldt ou garantis par l'État, qui dopassent 50 milliards.
Le décompté en est fourni par le tableau qui ligure avant l'ana

lyse aes articles.

C'est donc plus de 200 milliards que s'établit l'effort financier
fait à des titres divers par l'État en faveur des chemins de fer.

Sur ces nombreux postes, deux seulement, le 4e et le 6e , s'élevant
re^pec ti\ ement à 11,6 milliards et 15,5 milliards, concernent pour
partie (pour environ 50 milliards) des investissements qui 'seront
peut être productifs — et encore ce n'est pas très sûr; tout le reste
na servi pour la plis grande part qu'à masquer un déltcit nui
Il avait encore jamais été égalé- '

On peut certes discuter sur le détail de ces chiffres, d'autant plus
que — c'est la mission officielle d'enquête elle-même qui le dit
« l'ensemble (dès règles comptables de la Société nationale des
chemins de fer français) est lel que le vocabulaire courant en usage
en matière financière y recouvre, en fait, des réalités très différentes
de celles qu'il désigne généralement ». Mais on ne peut mettre en
doute leur ordre de grandeur et c'est ce qui importe.

Ces milliards constituent une hémorragie alarmante pour notre
économie de plus en plus anémiée' Ils se perdent pour la plus
grande part en abus et gaspillages — et l'esprit s'insurge d'autant
plus contre cette situation qu'il songe par exemple qu'avec ces
sommes on aurait non seulement pu construire 200.000 logements
ouvriers, mais même les donner gratuitement à 200-000 jeunes ména
gés français.

En ce qui concerne l'année 1950, la Société nationale des chemins
de fer français semble l'avoir abordée dans des conditions plus
défavorables encore.

Son budget des dépenses était évalué en effet à 3G0 milliards. Il
n'était évidemment pas équilibré par des recettes appropriées.

IAu départ, le déficit d'exploitation probable pour l'année, avoué
par le ministre des travaux publics était de 84 milliards. Ht encore,
cette estimation, faite par la Société nationale des chemins de fer
français, était-elle entourée de restrictions expressément formulées;
la Société nationale des chemins de fer français signalait en effet
qu'on devrait s'attendre à un déficit accru si les retraites ou les
salaires étaient augmentés.

Or, c'est bien ce qui s'est produit, et par surcroît le trafic a fui
devant les tarifs augmentés si bien qu'en avril dernier on avouait
déjà que ce déficit était passé à % milliards.

Mais quelque importante que soit cette somme, elle n'exprime pas
encore la totalité du déficit réel. Ce dernier est en effet camouflé en
partie par l'imputation sur le compte de la réparation des domma
ges de guerre et sur le compte des investissements d'un chiffre
important de dépenses que devrait supporter en réalité le compte
d'exploitation de la société.

D'après les travaux des missions de contrôle du ministère des
finances, ces imputations abusives portent sur une cinquantaine de
milliards; si bien qu'à l'heure actuelle, au milieu de l'aimée 1050
ont peut tabler sur un déficit réel de 150 milliards — et si l'on ne
prend pas les mesures qui s'imposent, ce n'est, hélas! pas fini.

On a tenté d'en combler sur le papier une partie par un relè
vement des tarifs, une autre partie par une subvention de 50 mil
liards inscrite au budget. Par quels artifices encore le restant devra
être comblé, d'ici la lin de l'année ?

130 à 150 milliards au moins de déficit à prévoir sur un budget de
3CO milliards. N'est-ce point une perspective de nature à effrayer
ions les Français soucieux de l'assainissement des financée publiques ?

D'autant plus que la crise économique ne semble pas, tant s'en
faut, jugulée, et que si elle atteint les industries de hase: sidérurgie,
houillères, cimenteries, fabrication des engrais..., il en résultera
encore une nouvelle baisse importante de trafic, dont les prémisses
semblent se manifester depuis quelques semaines avec une alarmante
régularité.

Croit-on pouvoir encore pallier l'insuffisance des recolles en aug
mentant les prix, sans faire fuir encore plus la clientèle '!

Il ne faut pas perdre de vue, par exemple que la 4 CV d'aujour-
d'hui fait pratiquement le même service qu'une 8 CV d'avant la
guerre et que, toutes proportions gardées, elle coule moins cher et
consomme moins; que le chemin de, fer offre le billet de 3e classe
à 4 F le kilomèlre et qu'il y perd, alors que l'autocar fait couram
ment payer 3 F, tout en réalisant des bénéfices; que les gros camions
Diesel font du porte à porte dans des conditions souvent imbatta
bles pour le chemin de fer. Alors, va-t-on attendre on ne sait quel
miracle pour rétablir dans la Société nationale des chemins de fer
français la prospérité, ou va-t-on, pour lui créer une prospérité arti
ficielle, pénaliser à son profit l'économie du pays, soit en continuant
a infliger à ce dernier les mêmes ponctions* sévères que par le
passé, soit, ce qui revient indirectement au même, en arrêtant dans
leur évolution naturelle, commandée par le progrès, les moyens de
transport qui arrivent à la supplanter ?

Ce serait dans ce domaine faire exactement l'inverse de ce que l'on
se propose, lorsqu'on poursuit l'équipement et la modernisation du
pays.

Seul l'examen détaillé du budget de la Société nationale des che
mins de fer français par les assemblées parlementaires peut désor
mais permettre d'y voir clair dans la gestion et les dépenses de
cette société, de réaliser de substantielles économies, et de mettre
ainsi un terme aux difficultés dans lesquelles elle se débat depuis
des années. '

A cette occasion, le Parlement pourra éliminer les effectifs et les
cadres pléthoriques par le vote de dispositions analogues à celles
qui ligurent dans les lois de dégagement des effectifs et des cadres
qui sont intervenues dans de nombreux services publics.

ll pourra également limiter les charges de pensions ou retraites
en etabiiissant^aes règles «je cessation de service qui s'harmonisent
avec celles qui sont en vigueur dans les autres services d'État.

S'il peut apparaître légitime de donner à celte catégorie de tra
vailleur^ de l'État certains avantages en contrepartie de sujétions
particulières que peut imposer l'exécution de leur service, le Parle

. ment pourra en fixer à la fois la nature et l'importance et l'on peut
même dire que dans un régime démocratique c'est à ce niveau au
sein des assembles représentatives de tous les intérêts nationaux

,se i r Mttre et se concilier les intérêts particuliers destaïaïueurs de 1 État et ceux des contribuables qui les payent.
Ainsi_ se prononcera-t-il sur l'importance des charges accessoires

Jô sa, .;1 ' res>, qui da " 5 'ccllc entreprise atteignent le chiffre record de
UeWkV »onlant.analyser ,es ^ postes * en r0Jalre ^
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11 pourra se prononcer sur les conditions particulières d appli
cation des règlements de la sécurité sociale, qui dans celle entre
prise accordent le prix llège des soins étilièrernent gratuits, alors que
les autres assujettis n'ont au maximum que K) p. 100 de rembourse
ment.

11 pourra également se prononcer sur les charges entraînées par
tes facilites de parcours ou .les prêts aux employés, qui bipassent
parfois le .milliard au cours d'une seule année.

Et pour les investissements, examinant les crédits demandés selon
le même mécanisme qui préside à l'examen des budgets des autres
services publics, il ne permettra plus ces détournements de crédits
trop souvent constatas, res dépendes soniptuaires ou d'intérêt très
limité qu'on a trop souvent déplorées...

Mais si la structure et l'organisation actuelle de la S. N. C. F. .ne
permellenl pas, comme on l'a vu, aux dirigeants livrés à leurs
seules .ressources de redresser la situation désastreuse dans laquelle
est plongée la société, «oniment se fait-il qu'une telle situation ait
pu s'instaurer, sans qu'il y soit mis un frein avant d'en arriver au
ipoint où l'on en est V

Alors que Je fonctionnement technique de notre réseau est excel
lent, alors que la compétence et le dévouement, dont nos cheminols
ont donné la preuve en toutes circonstances. sont unanimement
reconnus, comment la plus grande de nos entreprises nationales
a-t-elle pu en arriver au point où le pays soit écrasé par la charge
qu'elle lui iinpo-e chaque année ?

Est-ce par défaut de contrôle 1 Assurément pas. La S. N. C. F.
foisonne. en ellet, de contrôles finam'ie's de toutes sortes.

Tout d'abord, en sa qualité do .société d'économie mixte, c'est-à-
dire de société anonyme rérie par la loi de dans laquelle l'État
délient 51 p. lut) des actions, sa gestion relève des organismes
suivants :

Le comité d'enquête sur le coût et le rendement des services
publics (décret du 9 août 19ii'é ;

Les sous-commissions parlementaires de contrôle des .entreprises
nationalisées (loi du if mars mi"!;

La commission de vérification des comptes (loi du G janvier 1918);
La commission des investissements (toi du 10 juin t'.My);
La commission de contrôle des opérations immobilières :
Le comité des participations de l'État (loi du 3 janvier ]9i9);
La cour de discipline budgétaire (loi du 25 septembre
A ces organismes, qui sont communs à di\ erses administrations,

établissements publics et entreprises à participation d'Elat, ajoutons
les contrôles spéciaux à la Société nationale des chemins de fer fran
çais qui s'exercent:

Par l'intermédiaire des représentants du Gouvernement au conseil
d'administration ;

il'ar la commission des marchés des chemins de fer au ministère
des travaux publics;

l'ar la mission permanente de l'inspection générale des finances;
Par la « Commission des comptes » et la « Commission de véri

fication des comptes » propres à la Société nationale des chemins de
fer français;

l'ar le ministre des travaux publics, qui approuve d'abord globale
ment le budget d'établissement et ensuite individuellement chaque
projet d'établissement d'un montant supérieur à deux millions.

Cependant, en dépit de leur nombre, ces contrôles sont bien loin
d'être efficaces, comme l'expérience l'a montré.

Quelle en est la raison ?
C'est d'abord que toute cette mosaïque de textes a été établie sans

plan sysléinatiqu, sans idée directrice et aussi sans attaquer le mal
à la racine. Tous ces contrôles, en effet, sont financiers ou compta
bles; aucun n'est un contrôle budgétaire véritable, à l'exception
peut-être du dernier mentionné, et encore est-il fort insuffisant et
incomplet.

Ces' lacunes n'ont pas échappe à la commission d'enquête sur
le fonctionnement de la Société nationale des chemins de fer fran
çais constituée par l'arrêté du S mai 19iS et qui s'exprime ainsi
(rapport lluysman) :

« (Le contrôle) s'exerce dans le vide laissant les pouvoirs publics
sans action suffisante sur une des activités essentielles du pays ».

Un contrôle budgétaire cohérent doit en effet respecter trois
principes : . .

1» 11 doit comporter vme limitation globale de l'ensemble des
dépenses: c'est l'essence même du budget;

'i 1 Le budget doit être divisé en un minimum de grands compar
timents; à cet égard, la division primordiale consiste à distinguer
nettement les dépenses d'exploitation et les dépenses d'inves
tissements ;

3° Un contrôle des engagements de dépenses doit êlre prévu pour
veiller au respect des maxima et à la correction des imputations.

Or, à l'exclusion de la dernière de ces trois règles, récemment
instaurée par décret n° 49-W5 du 2(1 juillet 1919, le budget de la
Société nationale des chemins de fer français ne respecte aucun
des principes fondamentaux d'une saine gestion budgétaire, et
comme aucune autorité de surveillance ou de tutelle ne peut l'y
astreindre, cela explique que rien, dans son fonctionnement vicié,
n'ait pu jusqu'à présent être réformé.

Cette société a donc pu laisser s'enfler progressivement ses dépen
ses. se laisser progressivement envahir par toutes sortes d'abus, que
le Parlement — qui n'avait pas à être consulté — ne pouvait, n'en
ayant aucune connaissance, ni freiner, ni redresser.
Car c'est en consentant le budget, c'est-à-dire en fixant le plafond

des sommes A consacrer aux diverses dépenses, qu'on peut orienter
l'activité d'i:m service et au besoin la redresser, voire en réprimer
les abus. Après il est trop tard, il n'y a plus qu'à payer.

Ainsi, l'exploitation de la plus vaste entreprise du pays, avec ses
475.01 !0 ' salariés, celle dont le fonctionnement est le plus essentiel
pour l'économie de la Nation, celle aussi dont les déficits répétés

font peser de façon permanente sur le contribuable les charges les
plus lourdes, a toujours échappé à un contrôle budgétaire cohérent
et efficace, capable de s'opposer au moment opport.iu à la marée
montante des abus et à l'i n fla t ion des dépenses.

Et nous en arrivons à celle conclusion que le contrôle parlemen
taire était une condition aussi .nécessaire pour empêcher cette situ*
lion anormale de s'inslaurer, qu'il constitue maintenant la cuinli-
lion indispensable pour l'empêcher de se perpétuer.

On sa il d'ailleurs mieux l'anomalie' du Irailemcnt parliculier
réservé à la Société nationale des chemins de 1er français parmi les
autres services publies, lorsqu'on fait des rapprochements de dut-
fres ou qu'on compare les sujétions imposées à ces derniers »
vices en matière de contrôle financier.

C'est ainsi qu'on peut estimer, sous réserve des causes fe.
medtation déjà prévisibles, que les dépenses de la Soriclé'nataa
des chemins de fer français se monlciont en 1951) à environ il.l. ur.l-
liards, qui se déconip isent comme suit:

Investissements (y compris la reconstruction), 55 milliards; esplui
talion, 300 milliards. — Tuial, -115 milliards.

Or, si le premier de ces posies doii faire l'objet d'un vole tics
Assemblées, par contre, les 300 autres milliards du budget (l'extJni-
talion, qui forment un total six fois plus élevé, ne sont comme HHS
l'avons dit soumis à aucun examen, à aucune auloris'iliun de
dénen-es, quoique l'Elat y contribue en définitive directement «
indirectement dans une proportion très élevée.

Mais même pour les crédits d'investissement de 55 milliard?, wtft
par le parlement, les régies de gestion financière de la Suciélé nalw-
nale des chemins de fer français qui résultent des articles 1» /t SI
de la convention du 31 août 1937. ne peuvent faire en résilié
obstacle A ce que celle dernière les emploie à un tout autre Ut
que celui pour lequel on les lui a accordés.

Nulle part on ne trouve imposée, en effet, l'obligation de 4M»
guer nettement. dans le budget établi. par la suciélé — c'est-à-*
dans la comptabilité prévisionnelle — les dépenses d'exploitation *
les dépenses de premier établissement. Cette distinction n'est P»'
vue à l'article 35 que pour la comptabilité de liquidation.

Aussi la société peut-elle, par un tour de passe-passe, détourner
fie leur véritable. affectation, pour en faire bénéficier son nuiii'H
d'exploilalion, une bonne part des crédits attribués pour ré-narer
ses dommages de guerre ou moderniser ses nislallalions.

Et c'est bien ce qui a lieu en réalité, puisqu'il résulte de lias
rapports des missions de contrôle financier de celle société fpa!
pour une, cinqoanlaine de milliards au moins, en ces M*
doivent servir à couvrir, à l'iusu du Parlement qui les lui accorde,
une part des charges normales d'exploitation.

Ainsi pratiquement ce budeet lotal de dépenses de 415 millSw*
est établi sans que les Assemblées représentatives des intérêts 'I"
pays sachent ce qu'il renferme, et sans qu'elles puissent inlertnir
dans l'utilisation qu'on en 'ail.

Or, ce budget est supérieur à celui de n'importe quel niinisléi®
et même de l'ensemble des ministères * de défense nationale; il
dépasse, pour son montant, la moitié de l'ensemble des iKpow»
civiles des vingt ministères ou secrétariats d'État réunis, — puisque
ces dernières atteignent Seulement S09 milliards.

On se trouve alors dans la situation paradoxale suivante:
D'un côté, 809 milliards soumis au contrôle détaillé de vin;t

ministres, étalés aux yeux du Parlement en plusieurs milliers^
chapitres différenls, détaillés eux-mêmes au point de faire a pparaî-lrs
des dépenses telles que le « payement de l'indemnité de rha iisstii's
du foncierge de l'école des mines de Nouai ». ou bien enc«*
« l'acquisilion des bollins destin-os à l'administralion centrale <!'
ministère de l'industrie ». chapitres qui donnent lieu chacun à iW
examens minutieux et parfois à d'âpres discussions, sur lejqnea
se penchenl vingt rapporteurs à l'Assemblée nationale et nnlanl M
Conseil de la liépuhlique, sur lesquels enfin perlent pendant l'"1'
sieurs semaines les débals des Assemblées;

De l'autre côlé, -515 milliards dépensés par In Société nationale
des chemins -de fer français, dont tout le monde s'accorde depuis
des années à dire que sa gestion, viciée, doit êlre refont**
11.) milliards qui quoique mal utilisés, ce ' n'est plus un serre'
pour personne, échappent cependant d'une manière totale, ahsoliîç,à (ont contrôle parlementaire même le plus superficiel, sur »
gestion desquels les assemblées ne peuvent par conséquent j™exercer la plus petite a-lion. bien qu'elles soient appelées à s**»»
chaque année et aux frais des • contribuables, les déficits sans ««>-
grandissants de celle mauvaise' gestion.

On conviendra qu'il y là une situation qui défie le bon
et à laquelle il est surprenant quon ait attendu si longtemps jw
s'efforcer de mettre un ternie. ,. .

Mais si une intervention 'des Assemblées parlementaire» s nnh*;
en ce qui concerne l'élaboration du budget de la Société nationale «j
chemins de fer français et le contrôle de son exécution, on «J
cependant se garder d'oublier que celle société est en relalu'ii _<i ■
des millions de clients et des milliers de fournisseurs avec qui *'
passe journellement une foule de contrais. Il importe donc oc '•
pas instaurer, en même temps que ce contrôle parlementaire n.-t -
sa.ire, un formalisme paralysant.

C'est pourquoi il ne saurait être queslion de loucher en H 11 '' 1. !'■
ce soit aux facilités de «esiion que donnent les règles de comp ; '.'j;
commerciale, par rapport aux rètries plus rigides de la comi'W""
publique. " " .

Ea présente proposition ne tend done pas à faire de
nationale des chemins de fer français une adminislralion a r. • ''' .
lngue aux Posies, télégraphe» et téléphones; au contraire, elle
à maintenir au fonctionnement de la Société nationale des
de fer français tonte la souolesse qui le caractérise actiicltei»'^
qui lui est néec-sairo, dans l'intérêt nn'tne des usagers. Auwj •■. ■ t
t-il conder le soin de régler les modalités d'application a un
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qui, dans notre esprit, ne devrait apporter aux règles pratiques de
gestion, en vigueur à l'heure actuelle, que les modifications les plus
indispensables.

I! est certain que le chemin de fer est un mécanisme complexe,
au quel il ne faut toucher qu'avec précaution; or, avec les dispositions
envisagées, les services d'exécution ne s'apercevront même pas de
la ni-tilifkation de la structure juridique du service auquel ils appar
tiennent.

D'ailleurs, s'il fallait en conclusion donner à ce projet, pour dissi
per les craintes qu'il pourrait peut-être inspirer, une caution admi
nistrative qu'on ne puisse récuser, son auteur invoquerait celle d'une
commission d'enquête sur la Société nationale des chemins de fer
français, consliluée par arrêté du 8 mai 1918 et présidée par un mem-
lire éminent du conseil d'Ktat, M. lluysman, qui, dans son rapport,
concluait dans un sens analogue:

« l,a commission, y est-il dit, est amenée à penser que la forme
de rétablissement public serait la forme la mieux adaptée h la
gestion du chemin de fer. L'opération se traduirait par la supres-
sim d'un certain nombre d'institutions (assemblées générales, coin-
mission des comptes, etc.) qui n'apportent aucun élément effectif à
la gestion et dont l'exisience ne se justifie que parce que la Société
nationale des chemins de fer français est juridiquement une société
anonvnie. Le droit coïnciderait alors avec le fait. »

Auisi donc le bon sens et le droit se rejoignent pour demander
qu'on réalise au plus lot cetle transformation.

Grâce à celle mesure fondamentale, la réorganisation de la Société
nationaie des chemins de fer français à laquelle dans tous les
domaines on pourrait procéder, avec le concours efficace du Parle
ment permettrait de mettre rapidement et eiïectivemnt un terme
à la ponction sévère qui est imposée périodiquement aux finances
publiques.

Cependant, il importe de prendre quelques mesures urgentes
dostiives. en attendant une guérison définitive, à tarir dans l'immé
diat l'hémorragie continue dont souffre le budget de la société.

Il s'agit essentiellement du dégonflement dans les plus cour I s délais
des eiïectifs pléthoriques de la société, et de la modification du
régime des relraites.

C'est dans ce but qu'aux articles qui procèdent à la réforme de
structure proposée pour la Société nationale des chemins de fer
français ont été adjoints des articles qui visent cet objectif plus
particulier.

Tableau des crédits votés au' bénéfice de la Société nationale des
chemins de fer français et des sommes empruntées par cette
société au cours de l'année 1949.

I. — Crédits volés.

1« Loi de finwes n« if-1992 du 31 décembre 1918 (Journal o/fi
fiel du 2 janvier p. 113) :

Finances, chap. 016. —• Remboursement à la Sociélé nationale des
chemins de 1er français des charges des emprunts divers en couver
ture des insuffisances d'exploitation, 1.400 millions;

2" Même loi (Journal officiel du 2 janvier 1949, p. tl.î):
Finances, chap. on. — Annuités dues à la Société nationale des

chimins de fer français en remboursement des travaux exécutés par
elle ou par les anciens réseaux pour la construction de lignes nou
ytlles, 20o millions;

3» Même loi (Joui uni officiel du 2 janvier 1919, p. 136) :
Travaux publias, chap. 51t. — Couverture du déficit d'exploitation

de la Soeiété nationale des «hennins de fer français : 8 milliards too
millions que njus ne comptons que pour mémoire pour les raisons
exposées ci-dessous (Pour mémoire).

■i'i Loi du S mars 1949 relative aux comptes spéciaux du Trésor
[[Journal officiel du 9 mars 1949, p. 2458) :

ililat 1), comples d'investissement, finances. -- Acomptes de recons-
"ti l ii lion de la société nationale des chemins de 1er français et prêt
spécial destiné au remboursement au service des importa lions et
exportations du «Matériel importé pour le compte des chemins de
1er, 11.O0O millions;

u» .Mémo loi ; Journal officiel du 9 mars tDiP, p. 2160), avances à
Jà Société nationale des chemins de fer français:

Articles 2i et 25 de la convention du 31 août 1937 (avances sans
Jnlerêt), 32 milliards; article 27 de la convention du 31 août 1937
[(avances sans intérêt), 35 milliards (Pour mémoire.);

0° Budget des investissements. — Loi n° -59-782 du 8 avril 1949
HJournul iofficiel , p. 3051) : Modernisation et équipement, 32.500 mil
lions; reconstruction, 38 milliards, soit 70.500 millions.

NOTA. — La loi du 5 juillet 1019 (art. 5) a bloqué sur ce crédit
une somme de 15 milliards et deux décrets (n° s 49-110« et -59-1108,
A la date du 4 août 1U49) ont débloqué chacun 5 milliards, soit en
définitive, 05.500 miiliions;

7° Loi du 5 juillet 19i9. — Loi n° 49-874 relative à diverses dispo
Sitions d'ordre économique et financier (art. 1 er, Journal officiel,
p. 0 «39) :

Subvention exceptionnelle à la Société nationale des chemins de
fer français pour la couverture du déficit d'exploitation de l'exercice
1949, 21.500 millions;

8° Loi du 22 juillet 1949 sur les comptes spéciaux du Trésor:
Les crédits de dépenses applicables au compte spécial Avances à

la Société nationale des chemins de 1er. français sont portés respec
tivement :
s A la subdivision « articles 34 et 25 de la convention du 31 août
1937 (avances sans intérêt) » de 32 milliards de francs à 33.712 mil
lions St0.0O0 F (Pour mémoire) ;
;. 'A la subdivision « article 27 de la convention du 31 août 1937
(avances avec intérêt) » de 35 milliards de francs à 00 milliards de
francs, 60 milliards.

Total des crédits votés, 160.200 millions»

XI. — Emprunts de la Société nationale des chemins de fer français.
1» Emprunt suisse. — Emprunt contracté près de banques suisses,

250 militons de francs suisses, 20.300 millions ;
2» Crédits 'bancaires. — Crédits à moyen terme consentis par les

banques françaises sur l'intervention du ministre des finances,
30 milliards;

3° lions et ellets en circulation; accroissement dans l'année,
8 milliards.

Total, 58.300 millions.
C0MMË.NTA1HE

Le montant des sommes votées par le Parlement au profit de la
Société nationale des chemins de ter français .ayant fait l'objet
de conversations, nous avons tenu à reproduire ci-dessus très exacte
ment les termes mêmes du Journal officiel avec la référence des
pages.

Nous avons cilé les sommes votées en les présentant dans l'ordre
chronologique et non pas par objet, parce que, comme le signale le
rapport ue la commission Iluisman, dans la comptabilité de la
Société nationale des chemins de fer' français « l'inlilulé des
comptes ne corresponj pas à leur contenu »; les étiquettes élant
fallacieuses, c'est donc le total seul qui importe. '

Cependant, nous nous faisons un devoir de signaler que, selon
la Ihese de la Société nationale des chemins de fer français qui est
reprise notamment par notre distingué collègue de l'Assemblée
nationale, M. tîûur, h qui sa qualilé de fonctionnaire de la Société
nationale des chemins de fer français donne une compétence toute
particulière, ces chiffres dont la matérialité n'est pas contestée,
n'auraient pas la signification qu'on pourrait étire tenté de . leur
donner au premier abord. Dans un souci oe stricle objectivité et
avec l'accord de M. Bour, nous soumettrons à nos collègues ci-des
sous, pour chacun des paragraphes de rémunération, la thèse de la
Société nationale des chemins de fer français el nos observations.

1° et 2° Loi du 31 décembre 1918, chapitre 016 et 017. — Thèse
Société nationale des chemins de fer français:

« 11 s'agit «tu remboursement d'intérêts d'emprunts contractés
par les anciens réseaux pour le compte de l'État en exécution d'an
ciennes conventions. La Société nationale des chemins de fer fran
çais ne joue en l'occurrence que le rôle d'intermédiaire entre l'.litat
et les porteurs des titres d'emprunts de cette nature. Les crédits
votés ne le sont donc pas au « bénéfice de la Société nationale des
chemins de fer français ».

Observations. — Cetle somme constitue effectivement une charge
financière héritée des anciens réseaux.- Mais puisque la Société natio
nale des chemins de fer français a reçu l'actif des anciens réseaux,
elle ne saurait prétendre se décharge* du passif; d'autant plus que
du fait de la dévaluation, la monnaie actuelle ne vaut plus que le
vingtième de celle de 1938, de sorte que la Société nationale des
chemins de fer français bénéficie déjA d'un allégement des 19/20""
de ses charges financières. 11 serait abusif qu'elle prétendit échapper
au dernier vingtième.

3° M (Sme loi. — Chap. 511. — Thèse Société nationale des chemins
de 1er français:

» 11 s'agit de la couverture de la perte de recettes résultant des
réductions de tarifs prévues par la loi ou par le cahier des charges
de la Société nationale des chemins de fer français (réductions pour
familles nombreuses, militaires, etc.). Ce crédit est done volé, non
au i bénéfice Je la Sociélé nationale des chemins ie fer français »,
mats des catégories de français qui jouissent de ces réductions de
taras. »

Observations. — Le libellé figurant dans votre tableau « couver
ture du déficit de la Société nationale des chemins de fer français »
est strictement celui du Journal officiel. Cependant, on doit recon
naître qu'il n'est pas explicite et qu'il s'agit bien, comme le fait
valoir la Société nationale des chemins de fer français, du rembour
sement forfaitaire du manque à gagner résultant des tarifs réduits
décidés par l'État. C'est pourquoi nous n'avons compté que « pour
mémoire » fa somme correspondante.

4° Loi du 8 mars 1919 relative aux comptes spéciaux du Trésor —
Thèse de la Sociélé nationale des chemins de fer français:

« Conformément aux prescriptions de l'article 23 de la même lot
( Journal officiel du 9 mars 1919, p. 2152) les 11 milliards Of0 millions
ont été immédiatement reversés au Trésor par la Société nationale
des chemins de fer français pour imputation par ce dernier au
compte spécial « Importations et exportations ». Ces écritures avant
pour objet de régulariser des opérations afférentes à du materie'
Importé de l'étranger au cours des exercices 191(l à 1918, la Société
nationale dei chemins de fer français n'a retiré aucun bénéfice en
1919 de ce crédit. »

Observations. — Kn termes simples, cela veut dire que la Société
nationale des chemins de fer français devait -11,0 milliards k
l'tmpex pour .payer du matériel -ferroviaire importé à .son profit
Étant hors d'état de payer son créancier, elle a reçu celle somme
du Trésor public au titre de la loi en question, qui lui a en même
temps fait obligation de payer imméjialement son créancier.

Cette obligation n'a rien que de très normal et il eût été abus»,
qu'après avoir reçu locomotives et wagons gratuitement, la Société
nationale des chemins de fer français prétendit en outre retenir les
fonds qui lui étaient remis en vue du payement.

Kotons qu'il résulte de l'étude faite par le rapporteur des comptes
spéciaux devant l'Assemblée nationale, M. Blooquaux, que le- maté
riel reçu, par la Société nationale des chemins de fer français valait

■bien plus que la somme ainsi comptabilisée et qu'en toute objec
tivité on devrait compter pour ce poste une vingtaine de milliards
de plus.

5° Même loi. — Nous ne faisons pas état de ces avances qui sont
reprises dans la loi du 22 juillet 1949 (voir ci-après 8«),
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0° Budget des investissement. — Nous avons démontré, dans nos
rapports sur la reconstruction de la Société nationale des chemins
de 1er français (document parlennentaire n» 2TH;) el sur les inves
tissements (document parlementaire n° 326) que toutes ces sommes
n'ont pas été utilisées aux objets prescrits par la loi et que la
Société nationale les chemins de fer français en a détourné environ
00 milliards pour l'entretien pur et simple de son matériel.

, Thèse de la Société nationale des chemins de 1er français:
« lies crédits ont bien été utilisés en totalité au financement des

travaux d'investissements, toutes les dépenses d'entretien et de
renouvellement ayant été supportées par le compte d'exploitation
conformément aux conventions en vigueur, soit directement (dépen
ses d entretien), soit par le jeu du fonds de renouvellement). »

Observations. — Dans nos accusations de détournements de cré
dits nous avons ci lé les termes très explicites des rapports, des
missions d'enquêtes. 11 n'y a pas à y revenir.

7» Loi du 5 juillet -1949. — Sans observation. L'affectation de celte
somme de 21,5 milliards à la couverture du déficit n'est pas
contestée.

8° Loi du 22 juillet 1919. — Thèse de la Société nationale des che
mins de fer fiançais:

1 « L'article 27 de la convention de 1937 précise « leur reiwliour-
semenl (des avances, art. 27) sera automatiquement imputé sur
les versements faits pair l'État en verlu du premier alinéa de l'ar
ticle 2> Conformément à ces prescriptions, l'article 6 de la
même loi du 22 juillet 19i9 (Journal officiel du 23 juillet 19Î9, p.
721<i) a prévu sous la rubrique « Société nationale des chemins de
1er français (art. 27 de la convention du 31 août 1937_: avances
avec intérêt) » une prévision de recette de 33 milliards, 7 à prove
nir en 19Ï9 du remboursement des avances consenties.

« Il résulte donc du rapprochement des articles 5 et 6 que la
Société nationale des chemins de fer français ne pouvait faire appel
aux crédits votés qu'à concurrence de 33.7 + 00-33,7, soit 60 mil
liards en 1919. En fait, elle n'a prélevé que 37 milliards sur les 60. »

■ Observations. — Il est exact que le crédit de 33,7 milliards est
balancé par une prévision de recettes correspondantes; c'est pour
quoi nous r;e l'avons compté 'que « pour mémoire ». Par contre, la
Société nationale des chemins de fer français reconnaît bien que
les 60 milliards relatifs à l'article 27 ont effectivement été votés à
son profit.

Elle soutient qu'ils n'ont pas été entièrement appelés jusqu'à ce
jour: c'est possible, mais notre dessein est d'estimer les « crédits
volés » qui sont plus simples il estimer que les sommes effective
ment dépensées. Si celles-ci peuvent être parfois plus faibles que
les crédits votés, elles peuvent aussi — nous n'en avons que trop
J'expérience — leur être parfois supérieures.

' ANALYSE DÉTAILLÉE DU PROJET

Article 1 er .

, L'article 1 er pose le principe du changement de structure juridique
6e l'entreprise: ta société anonyme par' actions devient un établisse
ment public national- appelé Service national des chemins de fer
français (S. N. C. F.) — les initiales n'étant pas changées. Le bud
get de ce service constitue un budget annexe Ta Haché pour ordre au
budget de l'Elat, et soumis à l'examen du Parlement. Le point de
départ de ces mesures est fixé au 1 er janvier 1951.

Article 2.

Dès lors, ?i cette date, une personne morale, la société anonyme,
prend fin et voit transférer l'ensemble de son patrimoine, actif et
passif, à la nouvelle personne morale qui est constituée à la même
date: l'établissement public.

Article 3.

Dans le régime actuel, tel qu'il résulte des dispositions de la
convention du" 31 août 1937, les anciennes compagnies sont titulaires
d'actions d'apport, dites « actions A » qui leur ont été remises en
payement des apports de biens qu'elles ont faits au moment de la
constitution de la Société nationale des chemins de fer français, le
4«r janvier 1938. En vertu de l'article 2 de cet acte, les actions reçoi
vent un intérêt fixe de 6 p. 100 sans aucune participation à des
bénéfices éventuels; par conséquent, ainsi que le fait très justement
remarquer la commission d'enquête sur la Société nationale des
chemins de fer français « les actions des réseaux sont, en fait, des
tiibligations ».

L'article 3 n'a donc d'autre objet que de faire coïncider le droit
avec le fait, sans léser aucun des intérêts en cause.

Voici d'ailleurs, d'une manière plus dé lai llée , ce que déclare ladite
commission d'enquête, en ce qui concerne le capital social, les titres
el les pouvoirs de leurs détenteurs:

« Depuis la fin du dix-neuvième siècle, les actions des réseaux
sont, en fait, des obligations et, en fin de concession, l'actif social
doit revenir gratuitement à l'État; par conséquent, le régime du
chemin de fer demeure celui de régie désintéressée...

« Sans aucune discussion possible, ce capital appartient à l'État.
11 est, dès lors, normal de le dire explicitement dans les textes et
de tirer de cette situation toutes ses conséquences.

« Les textes de 1)37 ont voulu faire de la société nationale une
société d'économie mixte et c'est bien d'ailleurs dans cette caté
gorie qu'elle a été officiellement classée, (voir annexe I du rapport
de la commission d'études des entreprises publiques, instituée par
Arrêté du président du conseil du 7 avril 1948). C'est pour cette rai
son que le capital de la société nationale est partagé entre l'État et
les compagnies, mais c'est là une fiction et, ni en droit, ni en
tait, les porteurs de litres, autres que l'État, n'ont le plus petit
des pouvoirs, ni la moindre des responsabilités que sous-entendrait

normalement leur qualité d'associés. La société nationale n'a qu'un
maître: l'État représenté par le ministre des travaux publics qui
seul a, avec tous les pouvoirs, toutes les responsabilités.

« La construction compliquée édifiée en 1937 ne doit plus, à ce
sujet, faire illusion: la société nationale n'est pas une société d'éco
nomie mixte. Elle est, en fait, un établissement public.

« La mission estime essentiel de faire coïncider, sur ce point. 1«
droit et le fait, car du choix de la nature juridique dépend le jeu
de ces <;eux fonctions essentielles de la vie de toute entreprise:
son administration et son financement. »

Article 4.

En vertu du même article 2 de la conventions, les actions 1 fmi
l'objet, par tranches annuelles, d'un amortissement progressil -p
doit se terminer en 1982. Les actions amorties sont remplacées chi
que année par des actions de jouissance dites « admis J ».

A ces diverses actions ne sont attachés dlaulres droits que «lui
d'une représentation aux assemblées générales d'actionnaires; or,
en fait — c'est encore la commission d'enquête sur la Sociélé
nationale des chemins de fer français qui nous le dit — ce; avcm-
blées n'ont aucun pouvoir, ni aucun rôle distinct de celui de l'État,
qui est actionnaire majoritaire.

En outre, en fin de concession, les biens de la Société nationale
des chemins de fer français reviennent, de par le contrat de confes
sion, non pas aux actionnaires, mais a l'État. Les actions J con-'i-
tuent donc une fiction qu'on peut supprimer sans nuire à qui que
ce soit. -

Cependant, en vertu de la convention de 1937, les anciennes «im -
pagnies étaient teries de conserver, bloquées h leur nom, les actions
et les actions J. celles-ci ne devant être distribuée; aux actionnaires
eux-mêmes qu'à la date du 31 décembre 1955. 11 n'y a pas lien de
maintenir celle obligation qui -peut gêner les anciens actionnaire',
sans profit pour personne, et on peut" en relever les anciennes c*
pagnies.

Article 5.

Pour maintenir à la gestion des chemins de fer la souplesse ini
est indispensable en raison de ses relations avec les usagers. le nou
vel, établissement public continuerait à tenir sa comptabilité dans la
forme commerciale. Donc, en pralique, rien ne serait changé ni dans
les relations de la S. N. C. F. avec les tiers, ni dans la technique
comptable courante des gares et établissements divers.

Article 6.

Une société par actions est tenue, par les règles normales du
droit commercial de couvrir par ses recettes l'ensemble de ses
dépenses; dès l'instant que le nouvel élabliissemenl n'aura plu; la
forme d'une société commerciale, il importe de rappeler explicite
ment le principe d'une telle obliga lion, 'moyennant évidemment cer
taines réserves, examinées aux articles suivants.

Article 7.

Les articles 7, 8 et 9 sont relatifs à la description du budget.
11 est essentiel tour d'abord de distinguer très nettement M

dépenses et les recettes d'exploitation des dépenses et recettes ré
tives à la reconstruction, à la modernisation ou à l'équipement, cW;Adire sous des formes diverses à l'accroissement du potentiel
industriel du chemin de fer.

Article 8.

L'article 8 décrit dans ses grandes lignes la contexture du budget
d'exploitation.

Celui-ci doit comprendre en recettes, en dehors des recettes d'ex-
ploitalion proprement dites:

a) Le remboursement des charges imposées par l'Elat ait chemin
de fer; en tiret, pour pouvoir exiger du nouvel établissement l/Cl'j 1 '
libre de son compte d'ex pl oi I a l ion T i 1 est à la fois logique et équit aine
que si l'État lui impose des charges (maintien de lignes slratégi'l utS
par exemple! il en assume les frais; .

b) Le remboursement de la valeur des 'services rendus paf '®
chemin de fer aux diverses administrations: il s'agit notamment fl J
transport du fret .postal, des transports à tarifs réduits imposée p"
des raisons d'ordre social, etc.

Ce remboursement serait opéré sous une forme forfaitaire, comme
cela a lieu actuellement: . .,c) Les produits de la vente d'objets mobiliers devenus lnuli.es
pour l'exploitation (matériel déclassé, vieilles matières, etc.).

Cependant, les titres de participa lions et les navires «pi»1 '"
par la S. N. C. F., quoique étant des biens meubles, constitue 1 ' ®,
réalité une iraction de l'outillage d'exploitation; c'est pourquoi, «
notre sens, leur cession éventuelle devrait être considérée comme: u
opération sortant du cadre des opérations ordinaires et le
da celte cession ne devrait pas être inscrit en recettes au coni1
d'exploitation;

d ) Les produits du placement au Trésor des fonds 7ibre=. h ,j 1iie
Étant donnée l'importance exceptionnelle de l'enl reprise pu"' '

constituée par le chemin de fer, il v a en effet intérêt à etaw" » ,
communication facile entre le Trésor public et la trésorerie duni-
établissement, en prévoyant que celui-ci placera au Trésor ses
libres; il en sera ainsi, notamment, du produit d'une émission,, ' (
utilisation des fonds recueillis. Ce placement devra 1
d'intérêts et les intérêts bénéficieront au compte d'expiO il.la : j'oUîS

e)_ Les avances du Trésor, dans l'hypothèse qu'il '8llt ■
envisager, d'un déficit accidentel d'exploitation. _ ,mnj'oi-

En ce qui concerne ics dépenses, en dehors des depenfe, J - t Je
talion proprement dites, il y a lieu de préciser tout jus-
chemin de fer sera rigoureusement tenu — ce qui n nfie . c jia-
qu'à présent que dans des conditions insuffisantes — d a ie- .. en
que année une dotation normale à un fonds de renouveneme .
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raison de l'importance de ce sujet, il fera l'objet d'un article spécial
tari. 10).-

Les autres dépenses figurent dans rénumération qui comprend
les alinéas allant de ) ït g. Cette ^numération reproduit les termes
de l'article 21 ue la convention du 31 août 1937, qui énonce les
charges diverses imputables au compte d'exploitation: charges finan
cières, participation aux insuffisances des exploitations annexes,
primes de gestion et, enfin, remboursement au Trésor des avances
précédemment consenties par lui à la Société nationale des chemins
de fer français.

Article 9.

L'article 9 décrit le budget des investissements (reconstruction,
investissements productifs).

Celui-ci doit comprendre en recettes:
ni Le produit des emprunts; ceux-ci doivent être, en effet, exclu

sivement réservés aux investissements et ne pas aller combler le
déficit d'exploitation;

b Les produits du remboursement au chemin de fer des dépenses
de reconstruction à la charge de l'Étal;

c) Les produits des avances du Trésor ou du fonds de moderni
sation et d'équipement, consentis par des lois de finances ou des
Sois spéciales, ayant pour objet, soit la .reconstruction du chemin
de fer, soit le développement de son potentiel — à l'exclusion de
Joules dépenses courantes d'exploitation;

t/l Le produit d'un prélèvement annuel sur le fonds de renouve'-
lement (nous reviendrons à propos de l'article 10 sur le fonctionne
ment de -ce fonds) ;

■) Les produits de la vente des immeubles ainsi que des titres de
participation ou de navires. Cette disposition est le complément de
celle qui a été édictée à l'article 8, paragraphe A, alinéa c) ; lorsque
des éléments d'actif sont devenus inutiles pour l'exploitation, il y a
intérêt à s'en défaire, et selon qu'il s'agit d'une cession courante
(matériel rebuté ou vieilles matières), ou d'ufle cession de carac
tère exceptionnel (immeubles, litres de participation ou navires), la
recette doit, soit profiter au budget d'exploitation, soit contribuer, à
.litre exceptionnel, aux dépenses du budget des investissements.

En dépenses, le budget des investissements doit comprendre exclu
sivement — et nous insistons sur ce mot « exclusivement » qui
figure dans la proposition de loi — les dépenses ayant pour objet
l'accroissement du potentiel de l'entreprise, soit par rétablissement
d'installations nouvelles, l'extension ou l'amélioration d'installations
existantes, soit par la - reconstruction des installations détruites.
Celte disposition est essentielle car elle vise pour ^avenir à mettre
détinitivement fin à des détournements d e crédits qui visent à mas
quer une part du déficit du compte d'exploitation el qui, pour l'année
IKôO. s'élevaient, comme on l'a vu, à une cinquantaine de milliards.

Article 10.
Pans une grande entreprise comme le chemin de fer, il est essen

tiel de pouvoir suivre, année par année. les conditions dans les
quelles s'effectue l'entretien et le renouvellement du matériel. En
etfet, faute d'opérer ce renouvellement selon un rythme régulier
et en temps utile, certains exercices peuvent se trouver obligés un
jour, pour pouvoir continuer l'exploitation, de rattraper l'arriéré,
de procéder de ce fait à des dépenses considérables, et de faire
ainsi face à une situation financière exagérément chargée. 11 importe
par ailleurs de pouvoir vérifier que le renouvellement du matériel
usé en service normal est bien mis régulièrement à la charge de
l'expiré laiion et non pas imputé faussement — comme c'est le cas
actuellement dans une large mesure — au budget d'investissement.
A cet effet, il est nécessaire que soit imposée la constitution d'un
fonds de renouvellement et que le chemin de fer soit tenu d'y
verser une dotation annuelle, calculée de manière à assurer inté
gralement la conservation du potentiel de l'entreprise, c'est-à-dire
à faire face à l'usure normale de l'outillage dans te courant de
chaque exercice-

Celte somme devra être calculée par l'application de taux d'amor
tissement fixés par décret. Par exemple, il devra être précisé que
si la durée de service admise pour les locomotives est de vingt-cinq
ans, le fonds de renouvellement devra recevoir une somme annuelle
égale à 4 p. 100 de la valeur de remplacement de l'ensemble du
parc, déduction faite de la valeur résiduelle moyenne de ces engins.

A notre sons, comme le chemin de fer doit procéder chaque année
à un renouvellement dans une proportion à peu près constante de
son matériel, le fonds de renouvellement n'entraînerait pas une
accumulation de capitaux improductifs; la dotation de chaque exer
cice devrait, en pratique, être dépensée chaque année. Il est à noter
que l'article 23 de la convention du 31 août 1937 avait déjà prévu la
constitution d'un fonds de renouvellement; cependant, quelque
paradoxal que cela puisse paraître, les règles de fonctionnement de
ce fonds astreignaient au versement d'une dotation annuelle en
relation non pas avec la dépréciation du matériel au cours de
chaque année, mais avec le montant des dépenses d'extension faites
au cours de l'exercice — si bien que si l'on ne procédait A aucune
extension, on n'amortissait pas... On manseait le capital. La nou
velle règle imposée aura pour effet que l'établissement public ait,
à défaut d'une situation financière florissante, tout au moins' une
comptabilité saine el sincère.

Article 11.

On pourrait objecter que la fixation d'un plafond rigide de
dépenses n'est pas possible dans le budget d'exploitation d'une
entreprise telle que le chemin de fer, dont les dépenses sont sou
mises aux aléas de la conjoncture économique et à la variation de
certains cours de matières premières.

L'article 1t a précisément pour objet de parer à cette difficulté.
Dans son deuxième alinéa, il prévoit que des crédits supplémen

taires pourront être ouverts en cas d'urgence par un décret simple;
il s agit là d'une, formule classique qui a fait ses preuves et, sans

aucune doute, suffirait à elle seule pour pallier toute difficulté.
Cependant, nous avons cru pouvoir aller plus loin et éviter que le
chervn de fer ne soit trop fréquemment dans la nécessité de
recourir à celte procédure, en prévoyant dans le premier alinéa de
ce même article que le montant des dépenses de certains chapitres
du budget d'exploitation pourra être indexé en fonction du cours
des matières premières (notamment du charbon), et en fonction
de l'augmentation du trafic.

Si celte formule, un peu nouvelle, est retenue, le chemin de fer
disposera donc automatiquement d'un supplément de crédits corres
pondant aux dépenses supplémentaires entraînées par l'accroisse
ment de son trafic ou l'augmentation, par exemple, en cours d'exer
cice, du prix du charbon. Il ne semble pas qu'une pareille disposi
tion puisse soulever des difficultés, car avec ou sans celle autorisa
tion préalable, c'est bien ainsi qu en fait les choses se passeront.

Article 12.

L'article' 12 règle la question des reports de crédits selon les
règles généralement admises, c'est-à-dire: interdiction des reports
pour les crédits d'exploitation et reports de plein droit pour les cré
dits d'investissements.

Article 13.
Il n'est pas inutile de préciser que le changement de statut juri

dique de la Société nationale des chemins de fer français n'entraîne
aucune perturbation en ce qui concerne le personnel, qui conserve
intégralement ses droits.

Article 14.

La Société nationale des chemins de fer français est soumise actuel
lement, comme on l'a vu, à des contrôles multiples et ses dirigeants
encourent un certain nombre de responsabilités qui découlent eu
particulier de la forme juridique de celle société. 11 est essentiel
d'éviter que la suppression de la personne morale constituée par la
société anonyme actuelle .entraîne de plein droit et indistinctement
la disparition de tous les contrôles et de toutes les responsabilités.

A cet égard, les uns et les autres peuvent se ranger en trois caté
gories selon qu'ils résultent:

o) De dispositions spéciales à la Société nationale des chemins de
fer français, telles par exemple l'institution d'une mission de con
trôle financier:

b) De dispositions qui sont la conséquence du statut juridique des
sociétés anonymes, telles que le contrùle de l'assemblée générale;

c) De dispositions communes aux élablissemenls publics ou entre
prises nationalisées, telles que l'intervention éventuelle de la cour
de discipline budgétaire.

Tout ce qui est lié au régime juridique des société anonymes
(loi du 24 juillet 1 867 et textes subséquents) doit évidemment 'tom
ber ipso facto; mais les autres dispositions doivent être maintenues;
en attendant d'êlre simplifiées et adaptées au nouveau régime —
ce qui sera la tâche du pouvoir exécutif, réglementant par décret.

Article 15.
Les articles 15, 16 et 17 sont relatifs à des mesures urgentes

tendant à alléger immédiatement les charges de la Société nationale
des chemins de fer français.

Il est anormal, dans les circonstances présentes, que l'ige de la
retraite soit fixé à cinquante ou cinquante-cinq ans. selon les caté
gories du personnel, alors que pour les autres travailleurs de l'État
il est fixé à soixante ans et même davantage; il est anormal égale
ment que la loi ait élevé de cinq ans l'âge de la retraite des fonc
tionnaires sans qu'aucune mesure de ce genre n'ait été prise pour
alléger les dépenses de la Société nationale des chemins de fer
français.

Il n'est pas surprenant que dans ces conditions il y ait, à l'heure
actuelle, un peu plus de trois retraités (y compris les veuves)
pour quatre agents en activité ; et si des dispositions appropriées ne
sont pas prises sans délai, nous serons prochainement, comme le fait
remarquer un rapport des services du contrôle financier, dans cette
situation extravagante d'avoir à la Société nationale des chemins de
fer français un retraité pou un agent en activité.

'ne pareille charge est inadmissible pour les finances de l'État
et pour le contribuable qui, en définitive, en fait les frais.

Il faut donc élever l'âge de la retraite et le moyen le plus équita
ble et le plus simple pour y parvenir consiste à aligner la situation
des cheminots à ce point de vue sur celle des fonctionnaires de
l'État.

Article 16.
Tous les experts sans exception reconnaissent que les effectifs de

la Société nationale des chemins de fer français sont exagérés et ne
correspondent ni aux besoins du trafic actuel, ni aux siinplicalions
d'exploitation que doivent permettre les investissements très impor
tants consentis depuis la libération.

C'est ainsi, par exemple, qu'une locomotive électrique fait le
travail de deux locomotives a vapeur, qu'un locotracteur diesel
remplace quatre machines de manœuvre, etc. D'autre part, la ferme
ture de certaines lignes secondaires doit recevoir prochainement un
commencement d'exécution. La réduction possible des effectifs peut
se chiffrer sensiblement à 80.000 unités — mais évidemment le nom
bre demande à être précisé.

On no doit pas s'attendre à un dégonflement possible par le
simple jeu des mises à la retraite — d'autant plus qu'en élevant
l'âge de la retraite, les départs seront à peu prés arrêtés pendant
cinq ans.

Il convient donc de faire, comme cela a été fait pour diverses
catégories de fonctionnaires, une loi de dégagement des cadres.

Il est possible d'en faire une qui résolve cette question dans des
conditions satisfaisantes pour la société — donc pour le budget de
l'État — pour les unités licenciées et pour l'économie générale du
pays.
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En voici le mécanisme sommairement expose:
L'Age de la retraite étant porté à soixante ans, on décide simul

tanément le licenciement des 8tM000 unités pléthoriques à choisir
de préférence parmi celles qui ont été recrutées, par exemple, depuis
moins de cinq années (ou de 10 ans).

On donne immédiatement à chacune de ces unités, comme indem
nité de préavis et de réadaplation professionnelle, une somme cor
respondant à la carge moyenne qu'imposerait fi la sociélé — trai
tement et charges annexes comprises — l'utilisation de ladite uni lé
pendant un an. Cela correspond, en moyenne, à un peu plus d'un
demi-million de francs.

L'État n'aura de ce fait pas un centime de charge supplémentaire
pour l'année en cours — puisque son budget aussi bien que celui de
la sociélé est dans l'obligation de tenir compte des répercussions
financières entraînées par la rémunération de ces quatre-vingt mille
unilés.

Par conlre. dès la première année, il sera déchargé de la retraite des
40.000 à 12.000 unilés dont le temps de service va se trouver prolongé.
Mais surloul avec cette solution immédiate el lolale de l'un des pro
blèmes les plus aigus el les plus difficiles ci résoudre, il économisera
pour les exercices futurs les traitements qu'il aurait fallu payer au
personnel excédentaire, qui n'aurait pas été ou qui n'aurait été que
très progressivement licencié.

C'est ainsi que sur la solution la plus favorable envisagée parfois
par le Gouvernement — la résorplion des effectifs en excédent par
tranches annuelles de 12.(HH) unilés, étalée sur une période de 5 ans
— la mesure proposée présenle, du simple point de vue financier
si on la mot en appjicalion au débul de l'année 19-v1, l'avantage d'une
économie suppléinonlaire de 21 milliards environ en 19.M, 18 en 19i>3,
i2 en 1VM el 6 en 19r.r> — au total GO milliards — sans compter près
de vingt milliards correspondant aux retraites qui n'auront pas à
.être payées au cours de ces années.

Quand au personnel licencié — qui comprendra sans doute de
nombreux volontaires — le demi-million mis fi la disposition de
chaque unité lui donnera souvent la possibilité de retourner aux
champs ou à l'artisanat en J'rance, ou dc se rendre dans les pays
d'onlre-mer, avec un pécule pour s'installer. Ces opérations pourront
d'ailleurs lui être facililées.

En tout cas, dans l'hypothèse la plus défavorable, le personnel
licencié aura devant lui assez de temps — plus de 18 mois — donc de
quiétude rnerale, pour pouvoir se réadapter.

Enfin, l'économie du pays n'aura, elle-même, qu'à y gagner car
au lieu d'un apport de main-d'œuvre déjà relativement âgée, donc de
rendement limité et dificile à se réadapter à de nouvelles tâches,
comme ce serait Je cas pour des retraités, elle bénéficierait d'une
main-d'œuvre jeune, dans la force de J'fge, souvent expérimentée,
lui apportant un appoint de premier ordre pour des travaux pro
ductifs.

C'est une solution humaine de celte délicate gestion.
On ne saurait, semble-t-il, l'écarter que si l'on peut lui opposer

des mesures aussi efficaces pour la solution d'un problème que le
pays a maintenant le droit d'exiger, car les subventions particulière
ment importantes attribuées en 19i0 à la Société nationale des che
mins de fer français ne peuvent se concevoir que si elles servent à
sa guérison et non h la confirmer davantage dans le mal chro
nique dont les contribuables font, chaque année, plus lourdement
les frais.

Article 17.

J I est anormal, comme le mettent en évidence les rapport d'enquê
teurs officiels, que le personnel des services centraux de la Sociélé
nationale des chemins de fer français s'élève à 9.500 personnes, alors
que les elïeclifs correspondants totalisés des anciens réseaux ne
dépassait pas 5.700 unilés.

La concentration de la direction en un seul organisme aurait dû
logiquement permettre des économies substantielles. 11 est néces
saire. en tous cas, de revenir aux elfeclifs du 1«' janvier J9'Ï8, date
de création de la Société nationale des chemins de fer français.

On sait enfin que le personnel de la Société nalionale des chemins
de fer français est divisé, pour le personnel subalterne, en échelles
numérotées de 1 t 19 et, pour le personnel supérieur, en échelles
indexées de A à M. Il importe que la limilaiion porte sur toute la
hiérarchie et pas seulement sur les grades inférieurs.

Article 18.

L'article 18 stipule qu'un décret portant règlement d'administration
publique fixera les mesures d'application.

C est à dessein que nous avons laissé dans l'ombre les questions
relatives à l'administration de la Société nationale des chemins de
fer français et notamment au maintien dans sa forme actuelle et au
Jonetionement du conseil d'administration. Nous estimons, en effet.
que ces questions relèvent davantage du pouvoir réglementaire q nié
du pouvoir législatif, la loi devant se borner, sans entrer dans le détail
des mesures dont le législateur ne peut apprécier exactement toutes
les incidences, à fixer les grands principes d'où résultera l'améliora
tion indispensable dans l'équilibre financier de la Société nationale
des chemins de fer français.

PROPOSITION DE LOI

TUBE Ier. — De la transformation de la Société nationale des
chemins de fer français en un établissement public national.

Art. 1 er.—- A dater du 1er janvier 1951, la Société nationale des
chemins de fer français est transformée en un établissement public
national do I é de la personnalité morale et d'un budget annexe
lalladié pour ordre au budget général de l'Elat. Cet établissement
prend Je nom de Service national des chemins de 1er Jranç.ais
.1^. N. C. 1* .1

TTRE ll. — Du transfert des b. ens, droits et obligations,

Art. 2. — Le-lran-fert des biens, droits et obligations de la Sociélé
nationale des chemins de fer français est, à la date du 1er janvier
1951, intégralement transféré au Service national des chemins de let
français.

Art. 3. — Les actions d'apport, dites actions A, remises ans
anciennes compagnies en application de l'article 2 de la conventiwi
du 31 août 1937 sont transformées, nombre pour nombre, en ('Mi-
galions de même valeur nominale, portant le même ntérêt el sou
mises aux mêmes règles d'amortissement.

Art. 4. — En contrepartie de la suppression des actions dtjgfr
sonce' dites aclions J, les anciennes compagnies sont reievw; se
l'obligalion de blocage qui leur était imposée par les articles
de la convention du 31 août 1937.

TITRE 111. — De la gestion du service nat.onal.

Art. 5. — Le Service national des chemins de fer français lient
sa comptabilité dans la forme commerciale.

Art. G. — Le Service national des chemins de fer français doit
couvrir par ses ressources propres l'ensemble de ses charges dïsito
talion de foule nature, telles qu'elles sont définies à l'article 8, pu-
graphe IL de la présente loi.

Art. 7. — Le budget du Service national des chemins de fer fan-
çais comprend deux sections: à la première section tiairtnl I»
recolles el les dépenses de l'exploitation; la deuxième section
affectée exclusivement à des dépenses de reconstruction ou de pre
mier établissement et aux ressources spéciales destinées à eowr
ces dépenses.

Art. g. — La première section du budget comporte:
A. — En recel 1rs:

1° Les recettes d'exploitation de 1oute nature;
2° Des chapitres spéciaux auxquels sont portés, exclusivement:
a) Le remboursement des charges imposées -par l'État au <W

de fer en faveur de cerlaines catégories d'ayants droit, notai»**
mutilés, familles nombreuses, bénéficiaires des tarifs réduit» •
banlieue; ,,

b) Le remboursement de la valeur des services rendus par «
chemin de fer aux administrations et services publics et BOtanui™
à l'administration des postes, télégraphes et téléphones; (

c) Les produits de la vente d'objets mobiliers devenus uiiili.fi
pour l'oxploilalirm, à l'exclusion du produit de la velle des tilles
de participai ion ou des navires, qui sera versé à la deuxième senio»,

d) Les produits du placement au Trésor des fonds libres provrium
des émissions, prêts et avances; ... m

e) Éventuellement, toute avance du Trésor ayant pour wjn «
combler un déficit d'exploitation.

B. — En dépenses : ,
a) Les dépenses d'cxploilalion proprement dites, y tonf*!

dotation annuelle du fonds de renouvellement institué parlâmes
de la présente loi:

b) Les charges du capital social et des emprunts (intérêts, »-;j .
tissernents et frais accessoires), contractés par la Société riatK1 ' 1 ';
des chemins de fer français ou pour son comple, postérieure»''
au 1®* janvier 1938. sous déduction de -tous remboursero® 3
annuités dus par l'Étal; ~ .i

c) Le montant des charges effectives (intérêts, amortissement!
frais accessoires) des autres emprunts pris en charge par h
nationale des chemins de fer français en vertu de l'article 31 ue
convention du 31 août 1937; ..

d) Los insuffisances des exploitations annexes et (les parttHPJ-
financières, les redevances, remboursements, annuités et tw-
autres charges incombant au service national en vertu de son «J
social ; , , je ) Les sommes dues aux compagnies en application de l'an 1,u
Je la convention du 31 aortl 1937 (Intérêts el amortissements/! h
a Société nationale des chemins de fer français et dont ! a , J,-St transférée au service national en application de l'article -
« présente loi ;
/) Les primes de gestion; m#)_ Le remboursement au Trésor des avances qu'il a C0I1 | ' J,

intérieurement à la société ou au service national, au t|Itl
'article 8, paragraphe A, alinéa e, de la présente loi.
Ait. 9. — La deuxième section comporte:

A. — En recettes:
a) Les produits des emprunts de toute nature; dépensé
b ) Les produits du remboursement au service national des W -

de reconstruction à la charge de l'Elat; ,
e) Les produits des avances du Trésor ou du fonds de ni™ ^

salion et d'équipement consenties par les lois de finances el L
des lois spéciales et ayant pour objet la reconslruc.on des w»
fions détruites, l'établissement d'installations nouvelles et i ex.t
ou l'amélioration des installations exislantcs. , , «

Ces investissements feront l'objet d'un programme port» '^
plusieurs exRrciues; ils donneront' lieu au vote- de crédits a e fc' s
menls globaux et de crédits de payement annuels; nou.

d) Le produit d'un prélèvement annuel sur le fonds cie
vellcment; ^ |i[rfJe) Les produits de la vente des immeubles ainsi que d es
de participation ou de navires.

B. — En dépenses, exclusivement: . , rJ1|,
Les dépenses ayant pour objet l'établissement d*instaUaU«Jjvelles, l'extension ou l'amélioration des installations exisL

Jà reconstruction des installations détruites. iJ]S
conslilué pour le service national des f 1 -| 6

de fer français un fonds de renouvellement dont la dotation ,i ^
ne ueut tire inférieure à Jà somme nécessaire pour assuit
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servation et le renouvellement normal des installations. Celle somme
est calculée par l'application de taux d'amortissement fixés par un
décret rendu sur la proposition du ministre des travaux publics et
contresigné par le ministre des finances. , , ,

Le montant du fonds de renouvellement sera place au trésor et
productif d'intérêt.

Art. 11. — Les montants des dépenses autorisées au titre de la
première section du budget pourront être indexés en fonction des
cours officiels des principales matières premières consommées par
le chemin de fer et en fonction du trafic.

Les crédits supplémentaires reconnus nécessaires en cours d'exer
cice ne pourront être ouverts que par une loi ; toutefois, en cas
d'uraence, les crédits reconnus nécessaires pour la première section
pourront être ouverts par décret sous réserve que ce décret soit
soumis à la sanction du pouvoir législatif dans le délai d'un mois.

Art. 12. — Les crédits votés à la deuxième section et non employés
dans le cours d'un exercice sont reportables de plein droit, ainsi
que les ressources correspondantes, aux exercices suivants où ils con
serveront leur affectation.

Art. 13. — Le personnel en fonction à la Société nationale des che
mins de fer français à la date du 31 décembre est transféré en
totalité au service national et conserve intégralement ses droits.

T/nti IV. — Du contrôle du service national et de la responsabilité
de ses dirigeants.

Art. ll. — Les dispositions diverses relatives au contrôle de la
Société nationale des chemins de fer français s'appliquent au nou
veau service national — Si l'exclusion des dispositions liées au statut
des sociétés anonyme, édictées par la loi du 21 juillet 1907 et les

■ textes subséquents.

TITRE V. — Dispositions tendant à la réduction des charges
de personnel.

Élévation de l'âge de la retraite.

Art. 15. — Les conditions requises pour l'ouverture du droit à
pension d'ancienneté ainsi que les limites d'âge des agents de la
Société nationale des chemins de fer français seront les mêmes que
celles fixées par les lois et décrets en vigueur, pour les personnels
civils de l'État. Toutefois, ces dispositions ne seront applicables aux
agents supérieurs des échelles A et M qu'à partir du 1«' janvier
4955.

Dégagement ou licenciement des effectifs en surnombre.
Art. 16. — La Société nationale des chemins de fer français devra

procéder, dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la
presente loi, à une réduction d'effectifs de CO.000 unités par appli
cation:

a) D'un plan de dégagement, par mise à la retraite des cadres
supérieurs appartenant aux échelles A à M portant sur 15 p. 100 de
l'effectif et qui sera reconduit d'une tranche égale en 1Jâl;

0) D'un plan de dégagement des cadres portant sur les agents
commissionnés ayant moins de cinq ans d'ancienneté de service à
la société au 1er ' janvier 1950, cette ancienneté étant portée à dix
ans pour les agents demandant volontairement leur dégagement;

c) D'un plan de licenciement portant sur les auxiliaires ayant
moins de dix ans d'ancienneté au ler janvier 1900.

L'ordre des dégagements des agents commissionnés sera le même
que celui qui a été prévu pour les fonctionnaires par la loi n° 48-1180
du 3 septembre 1047 et les textes subséquents.

Outre la restitution des retenues opérées pour la retraite, le
dégagement des cadres donne droit aux agents visés à l'alinéa b du
présent article à une indemnité dont le montant sera fixé par décret
dans les limites d'une dépense totale correspondant à la rémunéra
tion totale, charges annexes comprises, de l'ensemble des agents
dégagés des cadres pendant un an. L'indemnité sera, au gré do
l'agent, payable en douze mensualités ou en une seule fois, le jour
de sa cessation de fonctions.

L'ordre des licenciements des auxiliaires, le montant et les moda
lités de payement des indemnités de licenciement seront les mêmes
que ceux fixés par le décret n° 46-109 du 19 avril 1916 pour les
auxiliaires de l'État.

Réduction des effectifs des services centraux de la Société nationale
des chemins de fer français au niveau de 193P.

Art. 17. — Le nombre total des emplois des services centraux de
la Société nationale des chemins de fer français est ramené à celui
de l'effectif total de l'ensemble des services centraux des grandes
compagnies de chemin de fer, des chemins de fer de l'État et des
chemins de fer d'Alsace et- de Lorraine au 1er janvier 1938.

A l'intérieur du nombre total d'emplois ainsi défini, le nombre
total, pour les services centraux de la Société nationale des chemins
de fer français, emplois supérieurs des échelles A à M, est ramené
à celui de l'effectif total de l'ensemble des mêmes catégories pour
l'ensemble des services centraux des grandes compagnies de che
mins de fer, des chemins de fer de l'État et des chemins de fer
d'Alsace et de Lorraine au 1er janvier 1938.

TITRE VI. — Dispositions diverses.

Art. 18. — Un décret portant règlement d'administration publique,
qui sera pris avant le lor janvier 1951, déterminera les mesures
destinées à assurer l'application de la présente loi.

ANNEXE N° 312

(Session de 1900. — Séance du 11 mai 1950.)
AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis

lation civile, criminelle et commerciale sur. le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement des
dépenses d'investissement pour l'exercice 1950 (réparation de*
dommages de guerre), par M. Marcilhacy, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 mal

1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 11 mai 1900, page 1301, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 313

(Session de. 1900. — Séance du 1G mai 1900.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve

loppement des crédits alfeetés aux dépenses militaires de fonction»
nement et d'investissement pour l'exercice 1950, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 12 mai 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mai 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement pour
l'exercice 1900.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de co
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, l«
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDoUARD HERRIoT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

suit;
PROJET DE LOI

TITRE Ior . — Budget général.

Art. 1 er . — Conformément aux dispositions de l'article 3 de la
loi de finances pour l'exercice 1900, il est ouvert aux ministres, sur
le budget général de l'exercice 1900, au titre des dépenses mili
taires de fonctionnement et d'investissement des crédits s'élevant
à la somme totale de 419.900.bKi3.000 F, ainsi répartie;

Défense nationale, 279.950.809.000 F; France d'outre-mer, 139 mil
liards 999.M.000 F. - Total éeal, 419.950.803.000 F

Ces crédits, applicables à l'ensemble des dépenses de l'exercice
1950, sont répartis, par service et par chapitre, conformément S
l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Le ministre de la France d'oulre-mer est autorisé à
engager des dépenses s'élevant à la somme de 202 millions da
francs, applicables aux chapitres ci-après du budget de la France

"d'outre-mer (ll. — Dépenses militaires):
Chap. 901: ports et pistes, 30 millions de francs. - Chap. 956 :

gendarmerie outre-mer. Constructions, 172 millions de francs. —
Total égal, 202 millions de francs.

Art. 3. — Sur les autorisations de programmes accordées par la
loi n° 49- 983 du 23 juillet 1949 ou antérieurement sont annulées
des autorisations d'engagement pour un total de 0.001.990.000 F,
applicables aux chapitres ci-après.

DÉFENSE NATIONALE

Section « Air ».

Chap. 902: Commissariat; travaux et installation, 4 millions da
francs. — Chap.9i1 : Commissariat. — Acquisitions immobilières,
19 millions de francs.

Section « Guerre ».

Chap. 3025: Habillement, campement; programme, 4.366 millions
de francs.

Section « Marine ».

Chap. 904: Refonte et gros travaux pour la flotte, 700 millions de
francs. — Chap. 905: Travaux maritimes; travaux et installations,
12.990.000 F. — Total égal, 5.001.990.000 F.

(1) .Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n»' 8581, 8833 , 9207,
9318, 9145, 9522 et in-8° 2321; Conseil de la République, n»" 211, 206,
271 et 272 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (l re lécisl.), n 08 8735 9082, 9^58,
9903, 9300 à 9309, 9918, 9919, §>20, 9781, 9810, 9881 et in-S» 2-381.
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Art. 4 — Sont abrogés les articles 10, 12 et 13 de la loi n° 19-1611
du 31 décembre 1919, l'article 5 de la loi m 50-111 du 1er lévrier
1950 et les articles 1er — en ce qui concerne les dépenses militaires
— 3, i, 9 et 10 de la loi n» 50-388 du 2 avril 1950. Les autorisations
accordées par ces articles sont expressément annulées.

TITRE II. — Budgets annexes.

Art. 5. — Pour l'exercice 1950, les budgets annexes rattachés pour
ordre au budget de la défense nationale sont arrêtés, en recettes
et en dépenses, à la somme totale de 139. 733.930.000 F, ainsi ré
partie:

Constructions aéronautiques, 58.091.325.000 F; constructions et
armes navales, 30.1 13. 256. (KK) F; Fabrications d'armement, 29.000 mil
lions 517.000 F: Service des essences, 13.337.830.000 F; Service des
poudres, 7.897.990.000 F. — Total égal, 139.733.930.000 F.

Ces évaluations de recettes et ces crédits sont répartis, par ser
vice et par chapitre, conformément à i'élat B annexé h la présente
loi.

Art 6. — Le ministre de la défense nationale est autorisé à engager.
au litre des dépenses d'études et de prolotyples et des dépenses
d'investissement des budgets annexes rattachés pour ordre au budget
de la défense nationale, des dépenses s'élevant à la somme totale
de 3i.805.012.000 F, ainsi répartie:

Constructions aéronautiques. 30.702 millions de francs; constrK*-.
lions et armes navales, 100 millions de francs; Fabrications d'arme
ment, 2.711.500.000 F; Service des essences, 504.512. 000 F; service
des poudres, 751 millions de. francs. — Total égal, 31.805.012.000 F

Ces autorisations de programme seront couvertes tant par les
crédits ouverts par la présente loi que par de nouveaux crédits à.
ouvrir sur les exercices ultérieurs. Elles sont réparties, par service
et par. chapitre, conformément à l'élat U annexé à la présente loi.

Art. 6 bis (nouveau). — Le ministre des finances et des affaires
économiques est autorisé à consentir en 1950 au budget annexe des
constructions aéronautiques, pour la construction et la mise au point
du matériel " aéronautique inclus dans le programme actuellement
approuvé au titre du chapitre 3317 « Matériel de transport civil »
jusqu'à l'acquisition de ces matériels par la compagnie nationale
Air France ou par d'autres utilisateurs, des avances dont le montant
maximum est fixé à 1.900 millions de francs.

Ces opérations seront retracées dans un compte spécial ouvert
. dans les écritures du Trésor.

TITRE III. — Dispositions spéciales

§ 1er . — DISPOSITIONS RELATIVES AU BUDGET

Art. 7. — Le ministre de la défense nationale est autorisé 5 enga
ger, au titre des programmes d'habillement, du couchage et d'ameu
blement de l'armée de terre, d'une part, et au titre des programmes
de rechanges et de réparations de l'armée de l'air et de l'aéronauti
que navale, d'autre part, des dépenses s'élevant à la somme totale
de 11.803 millions de francs ainsi répartie, savoir:

DÉFENSE NATIONALE

Section « Air ».

Chap. 3115. — Réparations du matériel aérien assurées par la
direction technique et industrielle (nouveau programme), 2.350 mil
lions de francs.

Section « Guerre ».

Chap. 3025. — Habillement et campement. — Programmes, 10.126
millions de francs.

Section « Marine ».

Chap. 3115. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique
navale, 2.088 millions de francs.

Total, 11.803 millions de francs.
Ces dépenses seront couvertes tant par les crédits ouverts par la

présente loi que par de nouveaux crédits à ouvrir sur les exercices
ultérieurs.

Art. 8. — Les ministres sont autorisés à engager en 1950, par anti
cipation sur . les crédits qui leur seront alloués pour l'exercice 1951,
des dépenses se, montant à la somme totale de 21.799 millions de
francs et réparties par service et par chapitre conformément à
l'état D annexé à la présente loi.

Art. 9. —
Art. 10. — Est autorisée l'imputation sur les crédits ouverts au

titre de l'exercice 191.9 des rappels de solde et indemntiés concer
nant les personnels de l'État en service dans les territoires relevant
du ministère de la France d'oulre-mer, pour lesquels les mesures
d'application des dispositions du décret n» 48-1121 du J3 juillet J9i8
instituant une majoration au titre de la première tranche de reclas-
semnet de la fonction publique n'étaient pas encore intervenues à la
date du 31 décembre 1918.

A cet effet, les crédits ouverts pour couvrir ces dépenses au litre
de l'exercice 1919 pourront être, à due concurrence, rattachés par
arrêtés interministériels aux chapitres intéressés du budget général
de l'exercice 1950.

Art. 11. — Pourront être reportés sur l'exercice 1950, les crédits
reconnus tiisponibles à la clôture de l'exercice 1919 sur les chapi
tres ci-après:

DEFENSE NATIONALE

Section « Air ».

Chap. 331: Armements de l'armée de l'air. — Chap. 332: Munition)
de l'armée de l'air. — Chap. 333: Matériel roulant. — Chap. si:
Matériel d'équipement des bases.

Section « Guerre ».

Chap. 337: Armement léser; réalisation. — Chan. 338: Munfa;
réalisation. — Chap. 339: Matériel du génie; réalisation. — Chap. iir.
Matériel des transmissions , réalisation.

FRANCE D'OUTBE-MER

Chap. 353: Habillement, campement, couchage et ameublement.
Art. 12. — lies arrêtés du ministre des finances et des affaires

économiques, du ministre de la défense nationale et du ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme pourront trans
férer du budget de la défense nation ale (section « air » et section
« marine ») aii budget des Iravuix publics, des transporte et 'lu
tourisme (section ll. — Aviation civile et commerciale) les
alférents aux travaux ou installations des bases de l'année de 'ait
et de l'aéronautique navale exécutes pour le compte du ministère
de la défense nationale par le minstère des travaux publics, des
transports et du tourisme.

§ 2. — DISPOSITIONS RELATIVES AU >PERSONNEL

Art. 13. — Sont autorisées les créations et transformations 0»
plots civils prévues à l'état E annexé It la présente loi.

Art. ll. — 11 est créé, dans les cadres des personnels tecliniftl
et administratifs de la direction des études et fabrications d'à*
ment au secrétariat d'État aux forces armées « guerre », un
latéral d'ingénieurs civils des travaux d'armement et de clictsdt
services administratifs civils des fabrications d'armement.

Ce cadre sera constitué exclusivement par des ingénieurs ciiiis
et par des chefs de services administratifs civils qui:

a) Proviennent des personnels ayant appartenu aux cadres aei
entreprises privées, devenues depuis leur nationalisation:

Manufacture nationale d'armes de Levallois, atelier de construc
tion de CluUillon, atelier de construction du Havre, atelier de conj-traction d'Issy-les-Moulineaux, atelier de fabrication de Saiid-Priest,
atelier de fabrication de Caen, atelier de fabrication du Mans.

b) Sont actuellement en fonction, soit au service des faMciN*
d'armement, soit dans les établissements de la direction des élw»
et fabrications d'armement.

Ce cadre latéral disparaîtra par voie d'extinction. Ses dfw
qui sont imputés sur les effectifs budgétaires prévus pour les a»>
sur contrat du service des fabrications d'armement, sont fixés»
maxima ci-après:

Ingénieurs civils des travaux d'armement, 30.
Chefs de services administratifs civils des fabrications dare

ment, 15. . ,
Le statut particulier du personnel du cadre latéral susvisc, F

bénéficiera du régime des pensions de la loi du 20 septembre J- 1,;
sera fixé par règlement d'administration publique pris sur le rapi™
du ministre de la défense nationale, du ministre des finance» e
des affaires économiques et du ministre chargé de la mju
publique; les traitements de ces personnels seront fixés parères
pris sur le rapport des mêmes ministres. .

Lors de leur intégration dans le cadre latéral, ces personne
seront classés à l'échelon correspondant à leurs émoluments an]
Ils pourront faire valider, en vue de leur droit à pension de reirui ,
les services accomplis par eux depuis la nationalisation. . . ,

Art. 15. — il est créé, à la direction des études et
d'armement, un corps d'ingénieurs militaires des télécommuni™ 1

Sont autorisées à ce titre les créations et suppressions <1 einp»
ci-après (l0 tranche) :

Budget annexe des fabrications d'armement.

Créations d'emplois: . .
2 ingénieurs en chef de 1« classe, 6 ingénieurs en cmi

2e classe, 15 ingénieurs principaux. 9 ingénieurs de lre w» 5*'
6 ingénieurs de 2» classe. — Total. 38.

Suppressions d'emplois: ' . r»
Colonels, section guerre, 1; budget annexe des fabrications

moment, 2. ' f irj.
Lieutenants-colonels: section guerre, 1; budget annexe aes

cations d'armement, 6. , i, -ilioriS
Commandants: section guerre, 5; budget annexe des faoriw

d'armement, 8. " " . ion, sCapitaines: section guerre, 5; budget annexe des faM"-
d'armement, 12.

Sous-lieutenants: section guerre, 1; budget annexe des fal""*
tions d'armements, G. ,. inSTotal: section guerre, 13; budget annexe des falw- 3 "
d'armement, 31, soit 17. ' ... deLe statut, les conditions de rémunération et les.wndHMjJ*
recrutement de ce corps sont identiques à ceux qui régi»
ingénieurs militaires des fabrications d'armement. (es

Pour la formation initiale de ce corps, il sera M' ®IJPe ,.0]1 tre-
officiers dans les conditions qui seront fixées par dteit ^
signes du ministre de la défense nationale et du mu»51
finances.
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Ces officiers seront intégrés suivant les dispositions transitoires
prévues aux articles 25 et 27 de la loi du 3 juillet 1935.

Art. 16. — 11 est créé à la direction des études et fabrications
d'armement un corps d'ingénieurs militaires des travaux des télé
communications d'armement.

Sont autorisées h ce titre, pour l'exercice 1950, les créations et
suppressions d'emplois ci-après (première tranche) :

Créations d'emplois :
2 ingénieurs principaux, 8 ingénieurs de -1™ classe, 1C ingénieurs

de 2° et 3e classe. — Total, 26.
Suppressions d'emplois: *

■ Pavé sur budget guerre: 1 capitaine.
Pavés sur budget annexe: 1 commandant, 3 capitaines, 13 lieute

nants, 1 ingénieur ordinaire (C. S. T. T. E.), 7 ingénieurs dessi
nateurs, 1 sous-ineériieur dessinateur. — Total, 20.

Le statut. les conditions de rémunération et les conditions de
recrutement de ce corps sont identiques à celles qui régissent les
ingénieurs militaires de travaux d'armement.

Pour la formation initiale de ce corps, il sera fait appel à des
officiers de l'armée de terre et à des ingénieurs adjoints, titulaires
ou contractuels, en fonctions au service des télécommunications
d'armement.

Les conditions de nomination seront fixées par décrets contre
signés du ministre de la défense nationale et du ministre des
finances.

Les ingénieurs en provenance des officiers prendront rang dans
leur grade pour compter de la date de nomination au grade corres
pondant dans finir ancien corps, les autres pour compter de la date
du décret d'intégration dans le corps.

Art. 17- — Sont autorisées à la direction 'es éludes et fabrica
tions d'armement les créations et suppressions d'emplois ci-après:

Créations d'emplois:
1 adjoint administratif principal,' 1 adjoint administratif de

lre classe. 4 adjoints administratifs de 2e classe, 3 adjoints adminis
trais de 3e classe. — Total, 9.

Suppressions d'emplois:
Payés sur le budget annexe:
3 lieutenan's, 1 chef de section C. S. T. T. E., 2 contrôleurs

C. S. T. T. E , 3 agents administratifs, 1 commis administratif de
classe exceptionnelle. — Total, 10.

Pourront être nommés sur les emplois ainsi créés des officiers du
cadre actif et des personnels administratifs (titulaires, auxiliaires et
contractuels). Les conditions de nominations seront fixées par
décrets contresignés du ministre de la défense nationale et du
ministre des inances. i.

Les adjoints administratifs en provenance des officiers prendront
rang dans leur grade pour compter de la date de nomination au
grade correspondant dans leur ancien corps, les autres pour compter
de la date d'intégration dans le corps.

Art. IS. — L'effectif du corps des ingénieurs militaires de l'air,
fixé ,à 225 par l'article 0 de l'ordonnance du 30 décembre J.Hi, est

■ porté à 2i-;i.
Sont autorisées en conséquence, au secrétariat d'État aux b.rces

armées « Air » les créations et suppressions d'emplois ci-après:
Créations d'emplois :

1 ingénieur en chef de !re classe, 2 ingénieurs en chef de 2= classe,
7 ingénieurs principaux, 9 ingénieurs de 1« classe, 1 ingénieur de
?e classe. — Total, 20.

Suppressions d'emplois:
Colonel: personnel navigant 1; lieutenants colonels: personnel

navigant, 2: commandants: personnel navigal 4, personel non navi
gant. 3; capitaines: personnel navigant 7, personnel non navigant, 2;
lieutenant: personnel non navigant, 1. — Total: personnel navi
gant l'i. personnel non navigant "o, soit 20.

ies o'diciers de 1 armée de l'air seront nommés aux emplois ains
visés, dans des conditions qui seront fixées par un règlement d'ad
ministra lion publique contresigné du ministre de la défense ratio
nale et du ministre des finances. Ces officiers devront être diplômés
de l'une des écoles suivantes: école polytechnique, école nationale
supérieure de l'aéronautique, école nationale supérieure des télé
communications, école supérieure d'électricité, et avoir exercé pen
dant deux ans au moins des fonctions techniques relatives aux télé
communications. •

■ lis seront intégrés au grade correspondant à celui qu'ils possèdent
dans 1 armée de l'air suivant les dispositions de l'article 8 bis de
la loi du 9 avril 1935 et avec l'ancienneté acquise dans ce grade au
moment de l'intégration.

Art. 19. — L'effectif du corps des ingénieurs militaires des tra
vaux de -1 air, fixé à 215 par l'article G de l'ordonnance du 30 décem
bre 19ii, est porté à 235.

Sont autorisées en conséquence au secrétariat d'Elat aux forces
armées (Air) les créations et suppressions d'emploi ci-après:

Créations d'emplois ■
7 ingénieurs des travaux de l'air de lre classe, 13 ingénieurs des

travaux de l'air de 2» et 3° classe. — Total, 20.
Suppressions d'emplois:

Capitaines: personnel navigant 5, personnel non navigant 7; lieu
tenants: personnel navigant 7, personnel non navigant 0 — Total*
12, 8, soit 20.

Des officiers de l'armée de l'air seront nommés aux emplois ainsi
.créés, dans des conditions qui seront lixées par un règlement d'admi
nistration publique contresigné du ministre de la défense nationale
et du ministre des finances. Ces officiers devront avoir exercé pen
dant deux ans au moins des fonctions techniques relatives aux télé
communications.

ils seront intégrés au grade correspondant h celui qu'ils possèdent
dans l'armée de l'air suivant les dispositions de l'article 8 bis de la
loi du 9 avril 1935 et avec l'ancienneté acquise dans ce grade au
moment de l'intégration.

Art. 20. — En vue de traduire les abattements forfaitaires de cré
dits opérés sur l'ensemble de la dotation de certains chapitres du
budget de la défense nationale pour le calcul des dotations accordées
par la présente loi, un décret contresigné par le ministre de la
défense nationale et par le ministre des finances et des affaires éco
nomiques fixera par services, par catégories d'emplois et par grades
le nombre des emplois civils supprimés comme conséquence de ces
abattements

Art. 21. — Pendant une période d'un an à compter de la date de
promulgation de la présente loi, le ministre de la défense nationale
pourra procéder, à l'intérieur de chaque armée, à tous changement»
d'arme, de service, de corps ou de cadre que l'aménagement dea
etfectifs rendrait nécessaires. Celle disposition ne s'étend pas aux
corps ou cadres bénéficiant (le classements indiciaires spéciaux.

Art. 22. - Pendant l'année 1950, le nombre des officiers de chaque
grade ne pourra, sous réserve des dispositions de l'article ci-après,
dépasser l effectif ayant servi de base au calcul des dotations ins
crites dans la présente loi, sauf en ce qui concerne les lieutenants,
sous-lieutenants et officiers de grade correspondant des diverses
armes et des différents corps dont l'effectif moyen ne devra pas
dépasser L'effectif budgétaire augmenté, le cas échéant, des vacances
existant dans les grades supérieurs.

Art. 23. — Le ' ministre de la défense nationale. est autorisé k
nommer, au cours de l'année 1950, au titre de l'armée de l'air:
six colonels, huit lieutenants-colonels et seize commandants en sus
de l'effectif prévu au budget de 1950 pour les officiers supérieurs et
sans modification de l'effectif budgétaire global des officiers inscrits
audit budget. .

Art. 24. — Le ministre de la défense nationale est autorisé, pen
dant l'année 19Ô0, à admettre en situation d'activité sur contrat, des
officiers subalternes des réserves du personnel navigant et mécani
cien de l'armée de l'air, en application des dispositions de l'alinéa 2
de l'article 61 de la loi du 1" aoiit 1936 fixant le statut des cadres
des réserves de l'armée de l'air, dans la limite de 3 p. 100 de l'effec
tif budgétaire des officiers de l'armée de l'air.

Art. 25. — Les deux derniers alinéas de l'article 153 de la loi
de finances du 31 mai 1933, modifié le li juin 1938, relatifs au recru
tement du corps.de contrôle de l'administration de l'aéronautique
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« Après la première forma lion, le corps se recrute au concours
parmi:

« a) Les officiers en position d'activité apartenant à l'un des corps
de l'armée de l'air tels qu'ils sont énumérés à l'article 8 de la loi
du 9 avril 1935 modifié sur ce point par la loi du 15 mai 1910:

« b) Les officiers en position d'activité des armées de terre et de
mer, titulaires d'un brevet de spécialité aéronautique, même s'ils
ne font plus partie du personnel navigant militaire;

« c) Les officiers en position d'activité appartenant à l'armée de
mer, non titulaires d'un brevet de spécialité aéronautique, mais jus
tifiant au moment de leur demande d'admission au concours d'un
temps de service minimum dans une base de l'aéronautique navale ;

« d) Les fonctionnaires civils en aclivilé de service ayant un
grade au moins équivalent à celui d'administrateur civil de troisième
classe, relevant soit du secrétariat d'Elat à l'aviation militaire,soit
du secrétariat général à l'aviation civile et commerciale, jusl'ifiant
de 1'état d ol licier de reserve et d'un temps de service minimum dans
l un ou l'autre des départements précité-;.

« Les officiers visés aux paragraphes b) et c) ci-dessus doivent,
en ou re, avoir vocation pour prendre part au concours d'admission
dans le corps de contrôle de l'administration de leur départementd origine. , 1

« Lu décret déterminera les conditiofs complémentaires requise"!
des candidats au concours, notamment en ce qui concerne le craie]l'âge et l'ancienneté des services. » b '

A, 1' 1 *- 2 -':< -Les ! in i! es. d'âge .des membres du corps de contrôle daadministration de i aéronautique, en vue de la mise en retraita
noimale d'ancienneté de services et du passage des contrôleurs géné-
«uif A aniïi i?°I Se <«°° ( r? se™t). sont fixées provisoirement commasuit A par tir du I e' janvier 19,>0-

f. , gtnerai cte ire classe: soixante-deux ansContre éur général de 2« classe: soixante. ans.
Contrôleur de l re classe: cinquante-six ans.
Contrôleur de 2e classe: cinquaule-qualre ans.
Contrôleur de 3e classe (adjoint) : cinquante-deux ans.

rrH1; «7,«,;T»^eraiôï?A l'article 85 de la loi de finances
du e -20modifie par l'article 4 de la loi du 25 décembre
192o, est abrogé et rempacé par les dispositions suivantes:

« Des congés sans solde, d'une durée maximum de cinq années
renouvelables une fois, pourront être accordés, compte tenu des
nécessites du service, et jusqu'à concurrence d'un chiffre fixé
chaque année par arrêté du ministre des finances et des affaires
économiques, du ministre de la défense nationale et du secrétaire
d État dont ils relèvent, aux officiers et assimilés qui en feront la
demande.

« L'arrêté prévu à l'alinéa précédent pourra fixer, le cas échéant,
la, répartition par arme ou service du contingent attribué. »

Ait. 28. — Le nombre de congés définitifs et de congés avec solde
que le ministre de la défense nationale est autorisé à accorder aux
officiers de l'année de l'air, pendant l'année 1950, dans les condi
tions pre vues par les articles 0 et 7 de la loi du 30 mars jo-28 rela
tive au statut du personnel navigant de l'aéronautique, modifié* par
1 arltcle 5* de la loi du 28 février 1934, est fixé à vingt. "
,4 rl ', 29 - T Lô nombre des congés définitifs que le ministre de la

détende nationale est autoi-ise à accorder, pendant l'année j >
dans comblions prévues par J'arlh le G de la l»»i du no mars
relative au statut du personnel navigant de l'aéronautique esti^UWrdeesŒS militaires de l'air et les ingîaieurs
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Art. 30. — Le nombre de congés que le ministre de ta défense
nationale est autorisé à accorder, en 1950, au personnel de l'aéro
nautique navale, dans les conditions prévues par l'article 6 de la !ot
du 30 mars 1028 relative au statut du personnel navigant de l'aéro
nautique, est fixé à quatre;

Le nombre de congés que le ministre de la défense nationale est
autorisé à accorder, en 1950, au nieme personnel, dans les condi
tions prévues par l'article 7 de .la loi susvisée, est fixé à trois;

Le no m lire ainsi fixé à chacun des deux .al néas ci-dessus ne com
prend pas les congés du personnel navig■ant. qui pourraient être
accordés aux officiers en campagne, par application ue la loi n» 40-
>07 du 5 avril 1910 sur le dégagement des cadres.

Art. 31. — Par modification aux dispositions de l'article 30 de la
loi du 31 mars 1)28, les anciens élèves de l'école polytechnique
nommés, après avoir satisfait aux examens de sortie dans un corps
à statut militaire, prennent rang dans le gracie de sous-lieutenant
ou assiin é un an après la date de l'entrée en vigueur de rengage
ment souscrit par eux lors de l'admission à l'école.

Toutefois, pour ceux d'entre eux dont le séjour à l'école se serai!
prolongé au delà du dotai normal, celle date de prise de rang sera
retardée d'une durée égale à celle des prolongations accordées, saut
si celles-ci résultent d'une cause imputable au service.

Les officiers visés au premier alinéa du présent article bénéficient,
lors de leur nomination au grade de lieutenant ou assimilé, d'une
bonification d'ancienneté d'un an dans ce grade. .

Les bonifications d'ancienneté prévues c. -dessus ne s'appliquent
pas aux élèves qui, ayant choisi un service civil ou n'ayant obtenu
aucun emploi de leur choix, effectuent leur service militaire dans
les armées en tant que sous-lieutenant d'active, dans les conditions
prévues à l'article 30 de la loi du 31 mars 192S.

Les dispositions du présent article s'appliqueront aux élèves admis
à partir de 1918 ou rattachés aux promotions correspondantes.

Par mesure transitoire:
Les élèves admis en 1917 ou ratlachés A cette promotion pren

dront rang dans le -grade de sous-lieutenant ou assimdé dix-huit
mois après la dale de l'entrée en vigueur de l'engagement souscrit
par eux lors de leur admission à l'école; ils bénéficieront d'un
rappel d'ancienneté de dix mois dans le grade de lieutenant ou
assimilé ;

Les élèves admis en 19iG ou rattachés A celle promotion bénéf cie-
ront d'un rappel de huit mois dans le grade de lieutenant ou
assimilé.

Les bonifications d'anciennets prévues au présent article sont exclu
sives de tout rappel de solde et d'indemnité.

Art. 32. — Le bénéfice des dispositions de l'article 1 de la loi du
16 a'vril 1 920 et de l'article 101 de la loi du 31 décembre 1937 est
étendu, à compter du jour de leur mobilisation:

1° Aux officiers avant servi comme tels dans l'armée active avant
le 2 août 1911 et rappelés à l'activité au cours des guerres de
1911-1918 et 1939- 1915; ;

2° Aux officiers ayant servi comme tels dans l'armée active avant
le 2 septembre 1939 et rappelés à l'activité au cours de la guerre
193*9-1915.

Le droit à pension de revision est ouvert aux veuves non rema
riées et aux orphelins d'officiers qui auraient pu bénéficier des dispo
sitions qui précèdent s'ils n'étaient décédés avant la publication de
la présente loi.

Art. 33. — L'article 11 de la loi n° 18-1992 du 31 décembre 1913 est
remplacé par les dispositions suivantes qui prendront effet à compter
du 1 OT janvier 1919 :

« Art, il. — Le personnel des formations militaires féminines est
soumis au statut militaire dans les conditions qui seront fixées par
décrets contresignés par le ministre de la défense nationale et le
ministre des finances et des affaires économiques ».

Art. 31. — Le paragraphe Itf, 10, de l'article 9 de la loi du 20 sep
tembre 1918 est modifié ainsi qu'il suit:

« 1° Aux officiers de tous grades et de tous corps, sur demande,
après quinze années accomplies de services militaires effectifs et
trente-trois ans d'Age el sous réserve que celte demande soit acceptée
par le ministre intéressé.

« Le nombre des pensions proportionnelles à accorder est déter
miné annuellement pour chaque année par un arrêté pris sous la
signature du ministre des finances et des affaires économiques, du
ministre de la défense nationale et du secrétaire d'État dont relèvent
les officiers ».

Art. 35. — Est compté comme services effectifs pour les droits l
l'avancement, au commandement, à la réforme et à la retraite, le
temps passé en non-activité pour infirmités temporaires par des offi
ciers ou sons-officiers de carrière placés dans cette position pour bles
sures ou infirmités contractées ou aggravées, soit en captivité, soit
dans des conditions leur ouvrant droit à la campagne double, soit
dans celles les admettant au bénéfice du statut des déportés et
Internés de la résistance ou des combattants volontaires de la résis
tance, au cours de la guerre 1939-1915, ou sur les théâtres d'opéra
tions extérieures ou au cours d'un séjour colonial. Peuvent seuls
néanmoins prétendre au bénéfice de ces dispositions ceux des inté
ressés qui sont en possession de droits à pension définitive,de
40 p. 100 au moins du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de guerre, ou en possession d'une pension temporaire
dans laquelle entre un élément d'invalidité définitive de 40 p. 100
au moins.

Art. 35 Ms. — L'article 23 de la loi no -18-1-137 du 14 septembre 1918
est complété comme suit:

« Lorsque le mari est décédé antérieurement à la date de promul
gation de la présente toi, le droit à pension de la veuve sera ouvert
k compter de celte date ».

Art. 30. — Les alinéas 2 et 3 de l'article 51 de la loi du 31 mars
1928, relative au recrutement de l'armée, sont supprimés et remplaces
par les dispositions suivantes:

« Les officiers, sous-officiers et hommes de troupe de la disponi
bilité et des réserves appartenant au personnel navigant de l'armée
de l'air et de l'aéronautique navale peuvent souscrire un e nuage-
ment spécial, dit d'entraînement 'volontaire dans les réserves, d'une
durée minimum de trois ans, comportant l'obligation d'accomplir
soixante-dix jours maximum d'instruction par at, dont une périme
de quinze jours conséeulifs. •

« Les officiers, sous-officiers et hommes de troupe de la disponi
bilité et des réserves classés dans certaines spécialités des amMes
de terre, de, mer et de l'air peuvent souscrire un engagement spécial
d'entraînement volontaire dans les réserves, de même durée, com
portant l'obligation d'accomplir trente jours maximum d'instruction
par an, dont une période de huit jours consécutifs.

« L'engagement spécial d'entraînement volontaire dans l)
réserves peut être souscrit, par anticipation, pour compter de Ià
date de la libération du service actif, soit par les appelés du contin
gent, soit par les jeunes gens se liant au service dans les conditions
prévues aux articles 62 et 03 le la présente loi, au moment de la
souscription du contrat d'engagement au service actif.

« lu droit de priorité sera réservé à cet égard aux jeune* eem
titulaires d'un brevel de navigation aérienne.

« Les dispositions de l'article 25 du livre 1« du code du travail,
modifié par la loi n» 49- 1092 du 2 août 1919. sont applicables aux
périodes accomplies en exécution du présent article.

« In règlement d'administration publique fixera les conditions
d'application des dispositions qui précèdent. il déterminera notam
ment les spécialités de l'armée de l'air auxquelles ces dispositions
seront applicables. les conditions de résiliation di contrat d'enga
gement spécial d'entraînement volontaire dans les réserves et 1«
conditions dans lesquelles les périodes d'entraînement exécute1
en vertu de contrat seront assimilées aux périodes d'enlramemeit
prévues par l'article 49 de la présente loi.

« Les allocations de soldes susceptibles d'êlre attribuées aux oli-
ciers, sous-officiers et hommes de troupe des armées de terre, de
mer et de l'air effectuant des services en exécution des dispositions
qui précèdent seront fixées par décret contresigné du ministre
la défense nationale et du ministre des finances et des affaires
économiques. »

§ 3. — DISPOSITIONS DIVKRSES

Art. 37. — Dans la limite des crédits budgétaires accordés p®
l'entraînement des réserves de l'armée de l'air. le ministre de II
défense nationale est autorisé l conclure des accords amiables avec
les compagnies de l'aéronautique marchande en vue de les lai»
concourir à l'entraînement de cent spécialistes, au maximum, at
tenant au personnel navigant des réserves de l'armée de l'air
effectuant des périodes volontaires d'entraînement aérien fiam tes
conditions prévues par l'article 51 de la loi du 31 mars 1928 relative
au recrutement de l'armée.

Art. 38. — Les deux premiers alinéas de l'article 3 bis'de la K
du 11 avril 1935 sur le recrutement de l'armée de i;air sont abrogés
et remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. 3 bis. — Les jeunes gens admis à l'école des apprentis
mécaniciens de Rochefort en qualité d'apprentis mécaniciens -s®'
tenus de contracter, dès qu'ils réunissent trois mois de présence
à l'école, nn engagement d'une durée égale au temps qui <M
s'écouler jusqu'au terme d'une période de cinq ans à compler m
jour de leur sortie de l'école.

« Cet engagement, qui peut être souscrit à partir de i'J-fê .
seize ans. reçoit application des dispositions de l'article 30 de h»
du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée. Il ouvre, unW*
ment pour le temps de service à accomplir après la date de son»
de l'école, le droit à une prime dont le taux et les modalités d'a.lo-
cations sont conformes à la loi sur le recrutement de l'année. »

Art. 39. — La caisse nationale militaire de sécurité sociale efflj-
prend des cadres de fonctionnaires régis par la loi du 19 o®,'
bre 1910. La hiérarchie et les effectifs de ces cadres seront W*
par _m règlement d'administration publique (fris sur le rapport ™
ministre de la défense nationale, du ministre chargé de la foncliou
publique et du ministre des finances.

Art. 40. — L'article 3 de la loi n» 4S-1992 du 31 décembre W®
portant fixation du budget général de l'exercice 1919 (dépenses ori-
naires civiles) est complété comme suit:

« Le chiffre de 50 p. 100 est toutefois maintenu pour les sociétés
mutualistes militaires du 1« janvier au St mai 1919. »

Art. 41. — Pour l'année 1950, le maximum de la subvention
annuelle quil pourra t'ire versée à chaque office d'habitations » ...
marche en exécution des di>oositions de l'article 3$ vl
n» 18-1317 du 27 août 1918 est fixé à 2,25 p. 100 du coût
1 opération. .

Les personnels logés dans les immeubles construits en appliea j"
de 1 article 38 de la loi ri» 43-1347 du 27 aoft-t 1918 ou leurs ajM
droit ne bénéficieront du maintien dans les lieux en cas de G •
".on des services, de mutation ou de décès que pendant un «icw»
six mois.

Art. 42 — Le ministre de la France d'outre-mer est rotorfs*'
faire rétrocéder à l'État français les établissements bospjtal '' ,fj|.
service général en Indochine placés sous l'autorilé et Ia - ^ tut- es , au '" l'i ,l-S locales par application de l'article 256 di. :du U juillet l;)25. 1 11 .

Le moniant des matériaux et de la main-d'œuvre corr^P''01 r
aux constructions faites dans ces hôpitaux .depuis la if''™: «g.passation sera remboursé' par le budget de l'État au bLld- " '
uonnaire, conformément à l'article 555 du code civil.
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Art. 43. — La date du 31 décembre 1951 est uniformément subs
tituée aux dates prévues par l'article 2 de la lui n 3 49-266 du 26 février
1949 eu ce qui concerne les délais d'évacuation des pistes d envol
et de leurs annexes construites pendant les hostilités.

A r t » «.»••
Art. 45. — A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décembre 1950, les

dépenses afférentes aux réquisitions opérées, en exécution de la
loi du 3 juillet 1877 et de la loi du U juillet 1938 sur l'organisation
génera te de la nation pour le temps de guerre, modifiée par 1 ar
ticle 1er du décret du 29 novembre 1939, au titre des départements
militaires, ainsi que les dépenses prévues par le décret-loi du 1 er sep
tembre 1939 relatif aux prises maritimes sont imputables au budget
de l'exercice en cours S la date de l'ordonnancement.

Art. 40. — Les dispositions de l'article 19 de la loi du 28 juin 1941
relatives à l'imputation des ordonnances émises au profit de l'agent
comptable des opérations du Trésor à l'étranger pour la régularisa
tion des achats effectués au cours des années 1939 et 1940 et de
l'article 1er de l'ordonnance n° 45-593 du 9 avril 1955, relatives à
l'acquittement des dépenses applicables au règlement des créances
résultant de la liquidation des marchés de la défense nationale, sont
prorogées jusqu'au 31 décembre 1950.

Art. 47. — Les comptes généraux de matériel en valeur du minis
tère de la défense nationale (service de la guerre, de l'air et de la
marine) ne seront pas produits pour l'exercice 1915.

Art. 48. — Pour les exercices antérieurs à le ministre de la
France d'outrc-mer est dispensé de produire les justilications rela
tives à la liquidation en Indochine:

1» Des allocations en deniers du service de la solde et de l'ali
mentation ;

2° Des frais de déplacement ;
3° Des distributions en nature du service des subsistances;
4° Des allocations, des primes et masses des corps ie troupe,

unités et établissements considérés comme tels.
i estent réservés les droits des tiers qui réclameraient des allo

cations qui leur seraient dues, ainsi que le droit du ministre de la
France d'oulre-mer de poursuivre le recouvrement des trop-perçus
qui viendraient à être constatés.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par services et par chapitres des crédits ouverts
sur le budget général de l'exercice 1950 au titre des dépenses mili
taires de fonctionnement et des dépenses militaires d'investisse
ment.

Défense nationale

SECTION COMMUNE

TITRE Ier. — DÉPENSES DE FONCBIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1001: Traitement du secrétaire d'État et indemnité 3 des
membres du cabinet (air), 4. 558.000 F. — Chap. 1002: Traitements da
ministre, du secrétaire dMitat et indemnités des membres de leurs
cabinets (guerre), flJTj.Ou0 F. — Chap. 1003: Traitement du secré
taire d'Elat et indemnités des membres du cabinet (marine*.
4.018.000 F. — Chap. mil: Solde et indemnités des personnels mili
taires en service à l'administration centrale de l'air, 339.637.tHX) F.
— Chap. 1012: Solde et indemnités des personnels militaires en ser
vice à l'administration centrale de la guerre, 452 millions de francs.
— Chap. 1013: Solde et indemnités des personnels militaires en ser
vice à l'administration centrale de la marine, 201.078.000 F. —
Chap. 1021: Traitements des personnels civils en service à l'admi-
nislration centrale de l'air, 218.073.000 F. — Chap. 1022: Traitements
des personnels civils en service à l'administration centrale de la
guerre, 510 millions de francs. — Chap. 1023 : Traitements des per
sonnels civils en service à l'administration centrale de la marine,
238.470.000 F. — Chap. 1030: Gendarmerie. — Soldés et indemnités
des personnels militaires, 10.428.003.000 F. — Chap. 1040: Gendar
merie. — Traitements et indemnités des personnels civils,
78.908.000 F. — Chap. 1051: Soldes, traitements et indemnités des
corps de contrôle (air), 19.835.000 F. — Chap. 1052: Soldes, traite
ments et indemnités des corps de contrôle (guerre), 52-400.000 F. —
Chap. 1053: Soldes, traitements et indemnités des corps de contrôle
(marine), 44.412.000 F. — Chap. 1000. Service cinématographique
des armées. — Soldes et indemnités des personnels militaires,
22.973.000 F. — Chap. 1070: Service cinématographique des armées,
-- Traitements et indemnités des personnels civils, 5.080.000 F. -
Chap., 1080: Soldes, traitements et indemnités des personnels -civils
et militaires de la justice militaire, 203.200.000 F. — Chap. 1090:
Soldes, traitements et indemnités des personnels civils et militaires
de la sécurité militaire, 187.552.000 F. — Chap. 1100: Personnels
civils et militaires des services sociaux, 312.618.000 F. — Chap. 1110:
Soldes et indemnités des personnels officiers du service de santé,
1.618-000.000 F. — Chap. 1120: Traitements et indemnités des person
nels titulaires, contractuels et auxiliaires du service de santé,
630.451.000 F. — Chap. 1130: Salaires des ouvriers du service de
santé, 1.221.836.000 F. Chap 1140: Revalorisation des indemnités
pour charges militaires, 179.693.000 F. — Total pour la 4e partie,
17.019.200,000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000: Presse. — Information, 32.215.000 F. — Ohap. 3010:
Missions temporaires à l'étranger, 20 millions de francs. —
Chap. 3020: Dépenses exceptionnelles de représentation, 11 millions
de francs. — Chap. 3030;. Frais de déplacement des personnels civils

et militaires en service à l'adminisluiilion centrale, 19.868.000 F. —
Chap. 3040: Administration centrale. — Dépenses de fonctionnement
Ce matériel et d'entretien, 271.803.000 F. — Ctiap. 3050; -Frais d en
tretien et de fooetionnement des voitures automobiles, 30 millions
de francs. — Chap. 3000: Gendarmerie. — Alimentation, 5L53/.000 F.
— Chap. 3070: Gendarmerie. — Habillement, couchage, ameuble
ment. chauffage et éclairage, 687.803.000 F. — Chap. 30<2: Gendar-
mei'ie — Programmes, 18.235.000 F. — Chap. 3080: Gendarmerie.
Frais de déplacement, 250 millions de francs. — Chap. 3090: Gendar
merie — Dépenses de fonctionnement et de matériel, /90 mil
lions 025.000 F. — Chap. 3100: Gendarmerie. — Enlrelien des immeu
bles, 515 millions de francs. — Chap. 3111: Frais de déplacement
des corps de contrôle. — Air, 3.200.000 F. — Chap. 3112: Krais de
déplacement des corps de contrôle. — Guerre, 5.800.000 F. —
Chap. 3113: Frais de dcpla^einciH des corps do conU'uJe. Marini?,
S 500 000 F. — Chap. 3120: Service cinématographique des armées.
— Frais de déplacement des personnels civils et militaires, SJO.OOO F.
— Chap. 3130: Service cinématographique des armées. — Dépenses
de fonctionnement, de matériel et d'entretien des immeubles, 28 mil
lions 780.000 F. — Chap. 3110: Justice militaire et prisons militaires.
— Frais de déplacement. — Transports. — Dépenses de fonctionne
ment et de matériel. — Entretien des immeubles, 81.31S.000 F. —
Chap. 3150: Sécurité militaire. — Frais de déplacement. — Dépenses
de fonctionnement de matériel et d'entretien des immeubles, 70 mil
lions 060.000 F. — Chap. 3100: Services sociaux. — Frais de dépla
cement des personnels civils et militaires, 14.091.000 F. — Chap. 3170 :
Services sociaux — Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entrelie.n des immeubles, 39.317.000 F. — Chap. 3180: Frais de
déplacements des personnels civils et militaires du service de santé,
03.030.000 F. — CUiip. 3190: Dépenses de fonctionnement de matériel
et d'entretien des immeubles du service de santé, 3.401.334.000 F. —
Chap. 3200: Instruction. — Écoles. — Recrutement — Service de
santé, 58 millions de francs. — Chap. 3210: Éludes et expérimenta
tions techniques. — Service de santé, 13.195.000 F. — Chap. 3220:
Sports et compétitions, 18 millions de francs. — Chap. 3230: Recher
ches scientifiques. — Frais de fonctionnement, 33.814.000 F. — Total
pour la 5° partie, 6.000. 97S. 000 F.

G e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000: Services sociaux. — Secours et allocations diverses,
MS. 814.000 F. — Chap. 4010: Prestations en espèces de l'Elat au
titre du régime de la sécurité sociale, 273.591.000 F. — Chap. 4(120:
Prestations" familiales des personnels civils et militaires, 1 mil
liard 030.090.000 F. — Chap. 4030: Secours aux personnels retraités,
aux anciens militaires ou à leurs ayants cause, 11.1013.000 F. —
Chap. 4040: Allocations viagères aux auxiliaires et allocations aux
personnels civils dégagés des cadres n'ayant pas droit à pension,
C. 025.000 F. — Chap. 4051: Allocation de logement .(air), 1.308.000 F.
— Chap. 4052: Allocation de logement (guerre), 15.125.000 F. —
Chap. 4053: Allocation de logement (marine), J .631.000 F. —
Chap. 4001: Primes d'aménagement et de déménagement (air),
202.000 F. — Chap. 1062: Primes d'aménagement et de déménage
ment (guerre), 3.025. 000 F. — Chap. 4003: Primes d'aménagement et
de déménagement (marine), 320.000 F. — Chap. 1070: Gendarmerie.
— Allocation de logement, 93.000 F. — Chap. 4080: Gendarmerie. —
Primes d'aménagement et de déménagement, 18.000 F. — Total pour
la 6" partie, 2.2Ù&Si 1.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5000: Subventions au budget annexe du service des poudres
pour l'entretien des installations non utilisées à l'exploitation, 210 mil
lions de francs. — Chap. 5010: Subvention au budget annexe du ser
vice des essences pour l'entretien des stocks de réserve de l'armée
de l'air, 65.118.000 F. — Total pour la 7 e partie, 305.118.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000: Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire. — Chap. 0011: Accidents du travail. — Réparations civiles
(air), 90 millions de francs. — Chap. 6012: Accidents du travail. —
Réparations civiles (guerre), 477.500.000 F. — Chap. 0013: Accidents
du travail. — Réparations civiles (marine), 57.536.000 F. — Chap. 6021:
Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance (air),
mémoire. — Chap. 0022: Dépenses des exercices périmés son frap
pées de déchéance (guerre), mémoire. — Chap. 6023: Dépenses lies
■exercices périmés non frappées de déchéance (marine), mémoire. —
Chap. 0031: Dépenses des exercices clos (air), mémoire. —
Ohap. 6032: Dépenses des exercices clos (guerre), mémoire. —
Chap. 0033: Dépenses des exercices clos (marine), mémoire. —
Chap. 0040: Frais de réception, de montage et de mise au point des
matériels étrangers, 200 millions de francs. — Total pour la 8* partie,
825.036.000 F.

Total pour le titre 1«-, 27.065.000.000 F.

TITRE Ier « bis ». — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7001: Soldes et indemnités des militaires dégagés des cadres
(air), 131.872.000 F. — Chap. 7002: Soldes et indemnités des militaires
dégagés des cadres (guerre), 1. 050.000.000 de francs. — Chap. 7003:
Soldes et indemnités des militaires dégagés des cadres (marine),
110.000.000 de francs. — Chap. 7012: Soldes, traitements et indemnités
des personnels de liquidation, 470.847.000 F. — Chap. 7020: Liquidation
des marchés résiliés, mémoire. — Chap. 7024: Payements à l'industrie
privée (guerre), mémoire. — Chap. 7025: Poursuite pour compte
français de commande? allemandes résiliées (guerre), mémoire. —
Chap. 7031: Dépenses diverses résultant des hostilités (air), 9 mil
lions de francs. — Chap.: 7032: Dépenses diverses résultant des hos-
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1ililé< (guerre] , n00.2l2.0m F. — Chap. 7033:. Dépenses diverses résui-
tant drs hostililés (marine), y7.wy.CHK) F. — Chap. 7012 : Militaires
rapatriés d'Kxtréme-Orienl blessés ou malades en instance de démo
bilisation (guerre). 2.748.090.000 F. — Chap. 7052: Militaires autochto
nes rapatri'ables, mémoire. — Cita p. 7«Hil : Délégations de solde aux
familles de militaires tués disparus ou prisonniers (air), 15 millions
d; francs. — Chap. 7002: Délégations de solde aux ramilles de mili
taires lnès, disparus ou prisonnier- (guerre), 90 millions de francs. —
Chap. 700.): Délégations de solde aux familles de militaires tués,
disparus ou prisonniers (marine). 51 millions de francs. — Chap. 70il:
Dépenses' des exercices péiimés non frappées de déchéance (air),
mémoire. — Chap. 7072: Dépenses des exercices périmés non frappées
(le déchéance (guerre), mémoire. — Chap. 7073: Dépenses dés exerci
ces périmés non frappées de déchéance (marine). mémoire. — Chap.
7081: Dépenses des exercices clos (air), mémoire. — Chap. 70S2:
Dépenses des exercices clos (guerre), mémoire. — Chap. 7083: Dépen
ses des exercices clos (marine), mémoire. — Total pour le titre
1<" bis. 5.391.020.000 F.

TITISE II. — DISPENSES D'INVESTISSEMENT

Reconstruction.

Chap. 8)00: Gendarmerie. — Reconstruction, 90 millions de francs.
— Chap. 8H0: Service île. santé. — Heconsi rue lion, 42 millions de
franc. — Total pour la reconstruction, 132 millions de francs.

Équipement.

Chap. 9000: Subvention au service des poudres pour éludes et
/••cherches, .lSo.r»tHMX<0 F. — Chap. 9010: Subvention au service des
poudres pour travaux de premier établissement, 019.527.000 F. —
Chap. 9020: Subvention au service des essences pour travaux de pre
mier établissement, 31.512.000 F. — Chap. 9030: Service cinématogra
phique des années. — installations, mémoire. — Chap. 9040: Conslrne-
lion de logements militaires, 1.105.680.000 F. — Chap. 9050 : Gendarme
rie. — Équipement. 170.550.000 F. — Chap. 9000: Gendarmerie. — Maté
riel lourd. 70.050.000 K. — Chap. 9070: Gendarmerie. — Acquisitions
immobilière^, i.570.H0) F. — Chap. 9080: Contrals de fourniture
d'équipement et d'entretien d'usines non résiliés en exécution de la
loi du 20 juillet 1910, mémoire — Chap. 9090: Service de santé. —
Équipement. — Travaux et installalions 2<!3.550.000 F. — Chap. 9100:
Service de santé. — Acquisitions immobilières, 30 millions de francs.
— Chap. y1 H0 : Recherches scientifiques. — Équipement, 105.711.000 F.
— Chap. 9120: Dépenses des exercices périmés non frappées de déché
ance, mémoire. — Total pour l'équipement, 2.917.280.000 F.

Total pour le litre II, 3.079.280.000 F.

niîCAPITULATJON

Titre !«•: Dépenses de fonctionnement, 27.055.000.000 F. — Titre
/"'' bis: Dépenses résultant des hostilités, 5.394.020.000 F. — Titre 11:
Dépenses d'investissement, 3.079.280.000 F. — Total pour la section
commune, 35.528.909.000 F.

SECTION AIR

TITRE. I |,r . — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. ■— Personnel.

Chap. 1005: Solde des officiers des armes, 3.025. 190.000 F. —
Chap. 1015: Solde des officiers des services. 208. 181.000 F. — Chap.
1025: Solde des sous-officiers et hommes de troupe, 11.09G.2M.000 F.
— Chap. 1035: Solde des militaires en disponibilité, 'non-activité,
réforme ou congé, 205.l00.HK0 F. — Chap. 10.15: Personnels civils
extérieurs. — Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Services el for-
maliens de l'armée de l'air, 30i.500.000 F. — Chap. 1055: Personnels
civils extérieur.?. — Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Direction
du commissariat de l'armée de l'air, 92.500.000 F. — Chap. looô:
Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contractuels, auxiliaires.
— Service du matériel, 1O0.S00.000 F. — Chap. 1075: Personnels
civils extérieurs. — Ouvriers. — Services et formations de l'armée
de l'air, 5is.500.000 F. — Chap. 1085: Personnels civils extérieurs. —
Ouvriers. — Direction du commissariat de l'armée de l'air, 88.500.000 F.
— Chap. 1 95: Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Service du
matériel de l'armée de l'air, 173.875.000 F. — Chap. 1105: Traitements
des fonctionnaires en congé de longue durée, 1.122.000 F. — Chap.
1115: Revalorisation des indemnités pour charges militaires,
330 millions de francs. — Total pour la 4e partie, 17.200.838.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et tracawc d'entretien.

Chap. 3005: Alimentation, 2.339. 175.000 F. — Chap. 3015: Chauf
fage et éclairage, lo1 millions de francs. — Chap. 5025: Habillement
el'campenrient, 2.GS0.025.000 F. — Chap. 3035: Couchage et ameuble
ment, 320. 035.000 F. — Chap. 3015: Fais de déplacement, 1.012 mil
lions de francs — Chap. 3055: Frais de transport du personne!,
137.«19. 000 F. — Chap. 3005: Frais de fransport de matériel, 588 mil
lions 500. ooo F. — chap. 3075: Loeeuienl, cantonnement, loyers,
197 millions de francs. — Chap. 308,5: Instruction, écoles, recrute
ment, 101.250.000 F. — Chap. 3095 : Convocation des réserves. —
Soldes et indemnités, 20. .117.000 F1 . — Chap. 3105: Convocation des
réserves. — Entretien, 20.P11.000 F. — Chap. 3115: Préparation mili
taire, 15 millions de francs. •— Chap. 3125; Entretien et réparation
des matériels aéronauliques assurés par le service du matériel de
l'armée de l'air, 701.050.000 F. — Chap. 3155: Réparations du maté
riel aérien et fournitures de rechange assurées par la direction tech

nique et industrielle (ancien programme), 1.720 millions de francs. -
Chap. 3115: Réparations du matériel aérien assurées par la direction
technique et industrielle (nouv eau programme), 3.160' millions de
francs. — Chap. 3155: Entretien du matériel des têlOcommuiiica-
tkins, 231 millions de francs. — Chap. 3105: Entretien des matériels
roulants et des matériels divers, 810 millions de francs. -
Ghap.3175: En I relien de l'armement et des nuniilinns, 08 millions
de francs. — Chap. 3185: Fonctionnement des formations, unités et
établissements de l'armée de l'air, 510 millions de francs. -
Chap. 3105 : Carburants, 3.009 millions de lranes. — Cliap. Jï.i.
Entretien des immeubles et du domaine militaire, 73G raillions do
francs. — Total pour la 5e partie, 19.525.212.000 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 10(i5: Prestations familiales des personnels civils et riilii
1 a ires, 1.820 millions de Francs. — Chap. 1015: Allocation le lise-
ment, 25 millions de lianes. — Chap. 4025: Primes d 'aménagement
et de déménagement, 5 millions de francs. — Total pour la 0« par-
lie, 1 850 millions- de francs.

7e partie. — Subcentions.

Chap. 5005: Constructions aéronauliques. — Subventions, 61 mil
lions 020.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0005: Dépenses militaires diverses, mémoire. — Chap. K'I.ï:
Dépenses des exercices périmés non frappées de d éditante,
mémoire. — Cliap. 0025: Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour le litre I or, 38.013.070.000 F.

TITRE ll. — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Reconstruction.

Chap. 800 : Bases. — Reconstruction. 392.500.000 F. — Cliap. c0!l
Service du matériel. — iteconstructi'on, 35 millions de francs. -
Total pour la reconstruction, 427.500.000 F.

Équipement.

Chap. 900: Bases. — Travaux et installations, 1.309.500.000 F. -
Chap. 902: Commissariat. — Travaux et installations, 5 millions Je
francs. — Chap. 904: Service du matériel. -- Travaux et insul-
lions, 78.500.000 F. — Chap. 905: Service du matériel. — Achats *
surplus, 100 millions de francs. — Chap. 900: Armement de l'armée
de l'air, 78 millions de francs. — Chap. 907: Munitions de l'anw
de l'air, 852.510.000 F. — chap. 908: Matériel roulant de l'armée®
l'air, 280 millions de francs. — chap. 909: Matériel d'équipemfft
des bases, 473.945.000 F. — Chap. 910: Télécommunications. — Fabri
cations, 2.280 millions de francs. — chap. 911: Subvention au buJgef
annexe des constructions aéronauliques pour travaux de premin
établissement, 3.180 millions de francs. — Chap. 9112: Réorganisa-
lion de l'industrie aéronautique, 321 millions de francs. — Chap. 912
Matériel de série de l'armée de l'air, 10.800 millions de francs. -
Chap. 923: Études et prototypes, 10.019 iniliions de francs. -
Chap. 9232: Recherches réalisées par l'office national des études et
recherches de l'aéronautique, 800 millions de francs. — Chap. &'
Bases. — Acquisitions immobilières, 70 millions de francs. -
Chap. 941 : Commissariat. — Acquisitions immobilières, mémoire. ~
Chap. 912: Service du matériel. — Acquisitions immobilières, tt*
lions de francs. — Chap. 915: Dépenses des exercices périmas non
frappées de déchéance, mémoire. — Total pour l'équipement, 30 Mil
liards 720.191.000 F.

Total pour le titre II, 37.117.991.000 F.

îÉCAI'ITLl.ATION

Titre l"r : Dépenses de fonctionnement, 38 513 «70.000 F. — Tilre 11?
Dépenses d'inveslissement, 37. J 17.991-000 F — Total pour la sedk»1
Air, 75.791.Ki1. 000 F.

SECTION GUERRE

TITRE Ier - — DÉPENSES DB FONCTIONNEMENT

Ie partie. — Personnel.

Chap. 1005 : Solde des oficiers des armes, 0,910.510.000 F. — ÇW
1015: Solde des oficiers des services, 2.250. 571. 000 F. — Chap. W-5 '
Solde des sous-officiers et hommes de troupe, 20-141.fJ3.0W r.
Chap. 1035) : Solde des militaires en disponibilité, non activité, réfonu ,
congés, 300.1 15.000 F. — chap. toi5: "Personnels civils extérieurs.-"
Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Service fie l 'inteiHlan- 1e.
2.554.938.000 F. — Chap. 1055: Personnels civils exlérieurs. — l»» '
res, contractuels, auxiliaires. — Service du malériel, 751.130.000 f-
Chap. 1005: Personnels civils extérieurs. — Titulaires, contrat'}' '
axillaires. — Service du tfnie, 010.121.000 F. — Cliap. 1075: I e '-:1
neis civils extérieurs. •— 'Titulaires, contractuels, auxiliaires. -
vice des transmissions, 575.937.000 F. — Chap. 1085: Personne»"
extérieurs. — Titulaires, contractuels, auxiliaires, ouvriers. — '_
lement, 519.771.000 F. — Chap. 1095: Personnels civils exl t'i'iein- - . .
Ouvriers. — Service de l'intendance, 1.927.229.090 F. — '-'''j'L/'riél,civils extérieurs. — Ouvriers. — Service (In niJ
-.ju..;j<k».O00 F' — Chap. .115: Personnels civils extérieurs (, ^
— Servce du pénie, 352.7M).XK) F. — Chap. 1125: i'eiwj»nu> <-
extérieurs. — Ouvriers. — Service des transmissions, I'OJ— 1
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Chap. 113»: Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 31.539.000 F. — Chap. 1145: Revalorisation des indemnités pour
charges militaires, 910,000.000 F. — Total pour la 4« partie,
41.008.011.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005: Alimentation, 11.653 millions de francs. — Chap. 3015:
Chauffage et éclairage, 988 millions de francs. — Chap. 3023: Habil
lement et campement. — 'Programmes, 10.193 millions (le francs. —
Chap. 3035: Habillement et campement. — Entretien, 3.118.100.000 F.
— Chap. 3015: Couchage et ameublement, 4G2.000.000 F. — Chap. 3035:
Indemnités de déplacement, 1.329.700.000 F. — Chap. 3003: Trans
ports, 4.000 millions de francs. — Chap. 3075: Logement et cantonne
ment, 300 millions de francs. — Chap. 3085: Instruction. — Écoles.
— Recrutement, 896.970.000 F — Chap. 3095: Convocation des réser
ves. — Solde et indemnités, 115.ij39.000 F. — Chap. 3105: Convocation
des réserves. — Entretien, 319.HXI.000 F. — Chap. 3115: Préparation
militaire et perfectionnement des cadres de réserve, 1C1 millions de
francs. — Chap. 3125: Remonte, 59.999.000 F. — Chap. 3135: Fourra
ges, 397.430.000 F. — Chap. 3113: Matériel automobile blindé et che
nille. — Entretien, 3.688.999.000 F. — Chap. 3155: Matériel d'arme
ment. — Entretien, 499.999.000 F. — Chap. 3105: Munitions. — Entre
tien, 121.999.000 F. — Chap. 3175: Frais généraux du service du
matériel, 315 millions de francs. — Chap. 3185: Services annexes
gérés par la direction du matériel. — Fonctionnement, 199.oy9.000 F.
— Chap. 3195: Service de la mécanographie, 90 millions de francs. —
Chap. 3205: Matériel du génie. — Entretien, 258 millions de "francs.
— Chap. 3213: Matériel du service des transmissions. — Entretien,
421.700.000 F — Chap. 3225: Télégraphe et téléphone, 480 millions de
Irancs. — Chap. 3235: Carburants, 2.731 millions de francs. — Chap.
3245: Matériel automobile. — Rénovation, 2.281 millions de francs.
— Chap. 3235: Achats commerciaux et reconditionnement des sur
plus, 180 millions de francs. — Chap. 3205: Études et expérimentations
techniques, 39 millions de francs. — Chap. 3275: Service (lu génie.
— Entretien des immeubles et du domaine militaire, 1.700 mil
lions de francs — Chap. 3285: Chemins de fer et routes, 90 mil
lions de francs. — Total pour la 5e partie, 47.563.831.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Châu. 4005: Prestations familiales des personnels civils et mili
taires (guerre), 6.177.353.000 F. — Chap. 4015: Allocations de logement,
83.550.000, F. — Chap. 4025: Primes d'aménagement et de déménage
ment, 10. 710. 000 F. — Total pour la 6e" partie, 6.277.615.000 F.

Se partie — Dépenses diverses.

Chap. 6003: Dons manuels, mémoire. — CTiap. 6015: Dépenses des
exercices périmés non frappés de déchéance, mémoire. — Chap. 0025:
Dépenses des exercices clos, mémoire. — Total pour h H» partie,
mémoire.

Total pour le titre I", 91.909. ICO.000 F.

TITRE II. — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Reconstruction.

.Chap. 800: Intendance. — Reconstruction, 122 millions de francs.
»- Chap. 802: Service du matériel. — Reconstruction, 77 millions de
Irancs. — Chap. 803: Service «lu génie. — Reconstruction, 200 mil
lions de francs. — Chap. 8o1: Chemins de fer et roules. — Recons
truction, mémoire. — Chap. 805: Service des transmissions. —
Reconstruction, 20.500.000 F. — Chap. 807: Subvention au budget
annexe des fabrications d'armement pour la couverture des dépen
ses de reconstruction, mémoire. — Total pour la reconstruction.
419.500.000 F.

Équipement.

Chap. 900: Service de l'intendance. — Équipement, 120.702.000 F.
— Chap. 902: Service du matériel. — Équipement, 320. millions de
francs. — Chap. 903: Service du génie. — Équipement, 725.979.000 F.
— Chap. 9032: Réinstallation des services militaires évincés, 16 mil
lions 700.000 F. — Chap. 904: Chemins de fer et routes. — Équipe
ment, 24 millions de francs. — Chap. 005: Service des transmissions.
— Équipement, 724 millions de. lianes. — Chap. 900: Achats à
l'étranger de dotations d'entretien, mémoire. — Chap. 907: Achats
à la société nationale de vente (les surplus, 1.100.000.000 de francs.
— Chap. 9o8: Construction et équipement de laboratoires et organes
(l'expérimentation, 69.021.000 F. — Chap. 909: Intendance.— Acqui
sitions immobilières, 46.600.000 F. — Chap. 9102: Service du maté
riel. — Acquisitions immobilières, mémoire. — Chap. 911 : Service
du génie. — Acquisitions immobilières, 30 millions de francs —
Chap. 912: Matériel lourd et armement, 4.718.192.000 F. — Chap. 9122:
Études et prototypes. — Subvention au budget annexe des fahrU
cations d'armement, 1. 700.000. 000 de francs. — Chap. 9123: Subven
tion au budget annexe des fabrications d'armement pour la couver
ture des dépenses de premier établissement de caractère militaire
1.820.000.000 de francs. — Chap. 913: l imi lions, 4.713.570.000 F. —
Shap. 914: Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire. — Total pour l'équipement, 10.167.301.000 F.

Total pour le titre II, 10.386.861.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre Ier : Dépenses de fonctionnement, 91.909. 160.000 F. —
Titre II: Dépenses d'investissement, 1C.58C.864.000 F. — Total pour
la section guerre, 111.496.324.000 F.

SECTION MARINE

TITRE Ier. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

4e partie. — Personnel.

Chap. 1005: Solde des officiers des armes, 2.273.419.000 F. -«
Chap. 1015: Solde des officiers des services, 331.574.000 F. —
Chap. 1025: Solde des officiers mariniers, quartiers-niaitres et
marins des armes et services, 10.259.730.000 F. — Chap. 1033: Solde
des militaires en disponibilité, non activité, réforme ou congé,
97. 100. 000 F. — Chap. 1015: Personnels civils extérieurs. — Person
nels divers, 162.642 000 F. — Chap. 1055: Personnels civils extérieurs.
Service du commissariat, 95. 412.000 F. — Chap. 1065: Personnels
civils extérieurs — Service des travaux maritimes, 137.412.000 F. —
Chap. 1075: Personnels civils extérieurs. — Service de la compta
bilité des matières, 113.361.000 F. — Chap. 1085: Personnel ouvrier.
— Service du commissariat, 828 millions de francs. — Chap. 1095:

Personnel ouvrier. — Service des travaux maritimes, 657.917.000 iF.
— Chap. 1105: Personnel ouvrier. — Bases aéronavales, -10. 853.000 F.
— Chap. 1115: Personnel ouvrier. — Personnels divers, 78.500.000 F.
— Chap. 1123: Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 5 millions de francs. — Chap. 1135: Revalorisation de l'in
demnité pour charges militaires, 325 millions de francs. — Total
pour la 4e partie, 15.101.000.000 de francs

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3005: Alimentation, 3.888 millions de francs. — Chap. 3015}
Habillement, campement, couchage et ameublement, 1.518.710.000 F.
— Chap. 3025: Frais de déplacement, 018 millions de francs. —
Chap. 3033: Logement, cantonnement, loyers, 99 millions de francs.
— f'hap. 3015: Frais d'instruction. — Écoles. — Recrutement, 03 mil
lions de francs. — Chap. 3055: Convocation des réserves. — Soldes
et indemnités, 21 millions de francs. — Chap. 3003: Convocation des
réserves. -- Entretien, 48 millions de francs. — Chap. 3075: Appro
visionnements de la marine, 1.442 millions de francs. — Chap. 3085:
Dépenses de fonctionnement du service hydrographique, 50 millions
de francs. — Chap. 3095: Entretien du matériel automobile, 182 mil
lions de francs. — Chap. 3105: Dépenses du service courant des arse
naux et des bases navales, 202 millions de francs. — Chap. 3115:
Entretien du matériel (le série de l'aéronautique navale, 1.588 mil
lions de francs. — Chap 3125: Fonctionnement et entretien des
matériels d'emploi courant de l'aéronaulique navale, 43 millions de
francs. — Chap. 3133: Entretien des bâtiments de la flotte (y com
pris les dragueurs) et des matériels militaires, 11.310 millions de
francs. — Chap. 3115: Combustibles et carburants, 2.880 millions
de francs. — Chap. 3155: Achat de matériel automobile, 35 millions
de francs. — Chap. 3105: Achat de matériel roulant et spécialisé
pour l'aéronautique navale, 88 millions de francs. — Chap. 3175:
Entretien des immeubles et fln domaine mililaire, 296 millions de
francs. — Total pour la 5e partie, 24.461.710.000 F.

6® partie. — Charges sociales.

Chap. 1005: Prestations familiales des personnels civils et militaires
(marine), 2 milliards de francs. — Chap. -1015: Allocations de loge
ment, 25 millions de francs. — Chap.. 4025: Primes d'aménagement
et de déiménagement, 5 millions de francs. — Total pour la 6e partie,
2.030 millions de francs.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6005: Dépenses diverses. — Sports, foyers, insignes et par.
ticipations, 50 millions de francs. — Chap. 6oi5: Dépenses diverses
à l'extérieur, 50 millions de francs. — chap. 0023: Dépenses des
exercices périmes non frappées de déchéance, mémoire. — Chap.
6035: Dépenses des exercices clos, mémoire. — Total pour la 8» par
tie, 100 millions de francs.

Total pour le titre f, 42.035.710.000 F.

TITRE II. — DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Reconstruction.

Chap. 800: Commissariat de la marine. — Parcs à combustibles,
159 millions de francs. — Chap. 801: Commissariat de la marine. —
approvisionnements de la flotte. 31.300.000 F.—Chap. 803: Subvention
au budget annexe des constructions et armes navales pour travaux
de reconstruction des arsenaux, 382 millions de francs. — Chap. 801:
Travaux de renflouement, 9S millions de francs. — Total pour la
reconstruction, 670.300.000 F.

Équipement.

Chap. 900: Commissariat de la marine. — Habillement, couchage
et casernement, 35. 330.000 F. — Chap. 901: Commissariat de la
marine.- — Subsistances, 91.600.000 F. — Chap. 902: Subvention au
budget annexe des constructions et armes navales four l'équipement
militaire des arsenaux, :18 millions de francs. — Chap. 903: Service
technique des transmissions. — Équipement, 240 millions de francs.
— Chap. 901: Refontes et gros travaux pour la flotte, 4.233.320.000 F.
— É Chap. 9012: Éludes techniques d'armement et prototypes, 1.630
millions de francs. — Chap. 9013: Matériels communs d'armement,
radars et munitions, 1.466 millions de francs. — Chap. 905: Travaux
maritimes. Travaux et installations, 2.685 millions de francs.—
Chap. 906: Aéronautique navale. — Équipement et reconstruction des
bases, 213.719.0G0 F. — Chap. 9062 : Aéronautique navale. — Maté
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riel de série, 3.680 millions de francs. — Cliap. 907:. Commissariat
de la marine. — Acquisitions immobilières, mémoire. — Cliap. 909:
Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières, 9.909.0<ip F. —
Chap 9092: Aéronautique navale. — Acquisitions immobilières, 55
millions de francs. — Chap. 910: Travaux mari limes. — Participation
de l-Elat à des travaux d'utilité publique, mémoire. — Chap. 911:
Dépenses des exercices périmés non frappées de décheanc«,
mémoire. — Total pour l'équipement, 14. 107.908.0ti0 F.

Total pour le titre 11, 15.078.208.0i00 F.

TtÉCAPITULAÏION

Titre I: Dépenses de fonctionnement, -52.055.710.000 F. — Titre 11 :
Dispenses d'inve-dis^ernent, 15.078.208.000 F. -; Total four la section
marine, 57. 133. 978.000 F.

France d'outre-mer.

*11. — DÉPENSES MIUTAJltES

TJTHE I"'. — Dépenses de fonctionnement.
4e partie. — Personnel.

Chap. 1500: Personnel militaire de l'administration cenlrale et ser
vices annexes, U2.OS9.oOO F. — Cliap. 1510: Personnel civil de l'a<l-
ninislral ion centrale el services annexes, OI.375.IHIO F5 — Cliap. h>20:
Solde de l'armée et indemnités. — Personnel oni cicr, 10.471. 173.000 F.
— Cliap. 15:#): Solde de l'année et indemnités. — Personnel non
officier, 1 5. 02 i.598.000 F. — Chap. 1510: Solde de non-activité de congé
el de réforme, 30 millions de francs. — Chap. 1550 : Gendarmerie.
— Solde et indemnités. — Personnel officier, 110.358.000 F. — Chap.
1500: Gendarmerie. — Solde et indemnités. — Personnel non offi
cier, 2. 153. 877.000 F. — Cliap. 1570: Solde des troupes supplétives en
Indochine, mémoire. — Chap. 1580: Traitements et salaires du per
sonnel civil permanent employé dans les étals-majors, corps de
troupe et services, 4.052.528.000 F. — Cliap. 1590: Couverture de
mesures diverses en faveur des personnels de l'État en service outre

, mémoire. — Total pour la 4° partie, 02.070.S98.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3500: Instruction des cadres et de la troupe, 1S2.3J8.000 F. — .
Chap. 3510: Transports du personnel militaire et déplacements,
0.737. 551.000 F. — Chap. 3520: Alimentation de la troupe, 19.759.417.000
Irancs. — Chap. 3530 : Habillement, campement, couchage et ameu
blement, 12. 102. 500. 000 F. — Chap. 3510: Remonte et fourrages,
523.307.0X) F. — Cliap. 3550: Entretien du personnel de la gendar
merie, 401. 550. 000 F. — Chap. 3500: Fonelionnement du service de
santé, 2.227.899.000 F. — Chap. 3570: Fonelionnement du service de
l'armement, Il .351.830.000 F. — Chap. 3580 : Fonctionnement du ser
vice des transmissions, 2. 090. 510.000 F. — Chap. 3590: Fonctionne
ment du service automobile, 10.357.500.000 F. — Chap. 3600: Entre
tien du domaine mililaire. — Loyers. — Travaux du génie de cam
pagne, 5.100. 070. 000 F. — Chap. 3010: Enlretien du matériel et des
bâtiments de la gendarmerie, 4i6.850.000 F. — Chap. .Î020 : Entretien
des troupes supplélives en Indochine, mémoire. — Chap. 3630: Par
ticipation aux dépenses d'entretien de la force amphibie de la marine
en Indochine 3 milliards de francs. — Total pour la 5e partie,
71. Ci 1.504.000 F.

6" partie. — Charges sociales.

Chap. 1500: Service social de l'armée dans les territoires d'outre-
mer, 243.817.000 F. — Chap. 4510: Allocation de logement, 280.000 F.
— Chap. 4520: Primes d'aménagement et de déménagement, 58.000 F.
— Total pour la 0 U parlie, 211.101.000 F.

S» partie. — Dépenses duerses.

Chap. t;500: Entretien en France du personnel de relève du
service de santé pour les besoins des services loeajx d'oulre-nier,
103.012.000 F. — Chap. 0510: Éducation physique et sports, 40 mil
lions de francs. — Chap. 6520: Services " divers, 88.017.000 F.—
Chap. 6530: Correspondance postale et télégraphique, 255.799.000 F.
— chap. 0510: Frais de justice et de réparations civiles, 110 millions
de francs. — Chap. 0550: Dépenses des exercices périmés non frap
pées de déchéance, mémoire, — Chap. 0560: Dépenses des- exercices
clos, mémoire. — Tnta* pour la R» partie. 597 428.000 F.

Total pour le titre I"',. 138.102.994.000 F.

TirriE ll. — Dépenses d'investissement.

Chap. 950* Travaux et installations domaniales, 990 millions de
francs. — Chap. 951: Ports et pistes, 30 millions de francs. —
Chap. 9.i2: Équipement industriel des directions d'artillerie. Trans
missions, 02 millions te francs. — Chap. 953: Motorisation et méca
nisation des unilés. 400 millions de francs. — Chap. 954: Equipe-
pement technique du service de l'intendance, mémoire. — Chap. 955:
Équipement technique du service de sanlë. mémoire. — Chap 956-
Gendarmerie outre-mer. Constructions, 355 millions de francs. —
Total pour le titre II, 1.837. millions de francs.

RÉCAPITULATION

Titre I<T : Dépenses de fonctionnement, 138.102.994.000 F. — Titre II*
Dépenses d'investissement. 1.837 millions de francs. — Total pour
la France d'outre-mer. 139.999.994.000 F.

État B. — Tableau, par services et par chapitres, des recettes et
des dépenses des budgets annexes rattachés pour ordre au budget
de ta défense nationale pour l'exercice 1950.

Constructions aéronautiques.

je SECTION. — RECETTES D'EXPLOITATION

a) Recettes d'exploilalion proprement dites:
Chap. 10: Réparations du matériel de l'armée de l'air, 4.880 mil.

lions de francs. — Chap. 11: Réparations du matériel de l'aéronau
tique navale, 910 millions de francs. — Chap. 20: Fariralions et
constructions destinées à l'armée de l'air, 19.603.925.000 F. -
Chap. 22: Fa rica lions et constructions destinées à l'aéronautique
navale, 3.720 millions de francs. — Chap. 30: Faricalions et cons
tructions destinées à l'aéronautique civile (Elal), 903.100.000 F. —
Chap. 40: Fabrications et prestations à l'économie privée, à l'exclu
sion des ventes d'avions, 272 millions t'e francs. — Chap. 41: Fabrica
tions et construclions destinées à Air France, mémoire. -
Chap. 41 bis: Avions de' transport, '4.900 millions de francs. —
Chap. 42. Venle d'avions à l'économie privée, 1.400 millions de
francs. — Chap. 43: Fabrications pour divers ministères, 300 millions
de francs

b) Produits divers:
Cliap. 50: Produils divers, mémoire. — Chap. 60: Subvention à

budget général pour l'entretien des installations non ulilMes 1
l'exploitation, mémoire. — Chap. 80: Avances du Trésor, momoire.
— total pour la l re sec lion, 30.979.325.000 F.

2e SECTION. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

Chap. 90: Subvention du budget général pour études et prototype*,
10.1 ii millions de francs. — Cïap. 91 : Éludes et prototypes exécuta
pour d'autre ministères, 30 millions de francs. — Total pour J
2e section, 16.174 millions de francs.

3« SECTION. — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 100: Subvention au budget annexe des constructions aéro
nautiques pour équipement et travaux de premier établissenient,
4.720 millions de francs. — Chap. 100 bis : Réorganisation de l'in
dustrie aéronautique, 321 millions de francs. — Chap. 110: .Aliéna
lions immobilières, mémoire. — Chap. 110 bis : Location et venlti
de machines outils, 500 millions de francs. — Total pour la 3" sec
tion, 5.511 millions de francs.

Total pour les constructions aéronauliques, 58.601.325.000 f,

1" SECTION. — DEPENSES D'EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 130: Personnel titulaire, contractuel et auxiliaire,
millions Ce francs. — Chap. 131: Personnel ouvrier, 1.413 mlll®
de francs. — Chap. 133: Versement forfaitaire de 5 p. 100 au titre®
l'impôt cédulaire, 20 millions de francs. — Chap. 134: Couvert™
de mesures diverses en faveur des personnels de l'État, 50 mill*
de francs.

Matériel , fonctionnement des services et travaux d'entretien-
Cliap. 330: Dépenses de fonctionnement 1 milliard de fora»*'

Chap. 331: Matériel de série pour l'armée de l'air, 18.(86 mil'®'
de francs. — Chap. 3312 :Matériel de série pour l'aéronautique MW*
3.550 millions de francs. — Chap. 3313: Matériel technique non
aérien, 537.925.000 F. — Chap. 3314: Matériel de série foar *}
transports aériens de l'État, 28t.900.000 F. — Chap. 3315: Matériel
de série pour les sports aériens, 078.500.000 F. — Cliap. 3316: ff j
riel de série destine à Air France, mémoire. — Chap. 3317: Matériel
de transports civils, i. 750. millions de francs. — Chap. 3318: Mate»
de série destiné à la vente, 1.400 millions dt francs. — Chap.
Fabrications pour divers ministères, 300 millions de Irancs.
Chap. 332: Entretien du matériel aérien et rechanges, 3-'&> ®''
lions de francs. — Chap. 333: Enlretien du matériel de la direc"™
technique et industrielle de l'aéronautique, 110 millions de

Charges sociales.

Chap. 431: Allocations de logement. 800.000 IF. — Chap. i*
mes d'aménagement et de déménagement, 200.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 630: Versement au fonds d'amortissement, mémoireJÎ
Chap. 631: Dépenses des exercices clos, mémoire. — ClMP- '
Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance, nw®
— Total peur la 1« section, 30.979.325.000 F.

26 SECTION. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

Personnel.

Chap. 135: Personnels titulaire, contractuel et auxiliaire»lions de francs. — Chap. là: Personnel ouvrier, 1.207 imU*. ^francs. — Chap. 137 : Couverture de mesures diverses en
des personnels de l'État, 56 millions de francs.
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Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 334: Dépenses de fonctionnement, S06 millions de francs.
<— chap. 335: Constructions aéronauliques. — Études et prototypes,
12.574 millions <le francs. — Chap. 336: Études et prototypes exécutés
pour d'autres départements, 30 millions de francs. — Chap. 337:
Entretien du matériel de la direction technique et industrielle de
l'aéronautique/ 170 millions de francs.

Charges sociales.

Chap. 536: Allocations de logement, 2.2fO.A0O F. — Chap. 137:
Primas d'aménagement et de déménagement, 800.0J0 F. — Total pour
la 2e section, 16.174 millions de francs.

3e SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 330: Reconstruction, 400 millions de francs. — Chap. 840:
Réorganisation de l'industrie aéronautique, 321 millions de francs.
— Chap. 930: Acquisitions immobilières, .Mémoire. — Chap. 931:
Travaux neufs, 1.200 millions de francs. — Chap. 932: Équipement
technique et industriel, 3.020 millions de francs. — Total pour la
3e section, 6.541 millions de francs.'

Toi al pour les constructions aéronautiques, 5S.69i.325.000 F.

Constructions et armes navales.

1« SECTION. — RECETTES D'EXPLOITATION

a) Recettes provenant du budget général:
Chap. 10: Entretien de la flotte, "l1.310 millions de francs. —

Chap. 32: Renflouements, 98 millions de francs. — Chap. 2i: Refontes
et travaux pour la flotte, 4.233.320.000 F. — Chap. 21: Matériel com
mun d'armement, radars et munitions. 1.400 millions de francs. —
Cliap. 16: Versement du chapitre 1135 (marine), 22.500.000 F.

b) Recettes provenant des autres clients:
Chap. 31 : Flotte déréquisitionnée, 125 millions de francs. —

Chap. 11: Cession aux autres services de la marine, 504 millions
de francs. — Chan. 40: Constructions neuves pour la marine mar
chande, 4.217 millions de francs. — Chap. 41: Autres reconversions,
2.330:430.000 F. — Chap. 13: Contrepartie à charge du gouvernement
italien- en exécution de l'accord du 14 juillet 1918, 350 millions de
francs. — Chap. 12: Travaux pour la France d'outre-mer, 1.781 mil
lions de francs. — Chap. 14: Ventes de matériels militaires, 308 mil

. lions de francs. — Chap. 50: Recettes et produits divers, 105 mil
lions de francs. — Chap. 51: Remboursement par le chapitre 9012 des
dépenses de personnels et de frais généraux imputables à la
2e section, 970 millions de francs. — Chap. 52: Remboursement par
les chapitres 680, S03 et 902 des dépenses de personnels et de frais
généraux imputables à la 3« section, 350 millions de francs. —
Total pour la l10 section, 28.203.25C.000 F.

2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap. 80: Subvention du budget général pour études techniques
d'armement, 1.650 millions de francs. — A déduire: Recettes cor
respondant aux dépenses de personnels et de Irais -généraux à
verser directement à la 1" section (ligne n» 51), 970 millions de
francs. — Net pour la 2° section, 680 millions de francs.

3° SECTION. — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 200: Subvention au budget annexe pour équipement militaire
des arsenaux, 18 millions de francs. — chap. 201: Receltes provenant
d'autres services ou collectivités, Mémoire. — Chap. 300: Subvention
au budget annexe pour travaux de reconstruction des arsenaux,
382 millions de francs. •— Chap. 400: Prélèvement sur le fonds
d'amortissement, 1.150 millions de francs. — Chap. 500: Prélèvement
sur le fonds de réserve, Mémoire. — Total pour la 3e section,
d. 550 millions de francs.

A déduire: Recettes eorespondantes aux dépenses de personnels
'et de frais généraux à verser directement à la l r« section (ligne
n° 52), 3)0 millions de francs. — Net pour la 3e section, 1.200 mil
lions de francs.

Total pour les constructions et armes navales, 30.143.256.000 F.

1" SECTION. — DEPENSES D'EXPLOITATION

Personnel.

Chap. 180 : Personnels titulaires, auxiliaires et contractuels
2.126 millions de francs. — Chap. 181 : Personnel ouvrier, 10.196 mil
lions J99.000 F. — Chap. 182: Provisions pour auamen talion des
salaires et traitements, 120 millions de francs. — Cliap. 183: Verse
ment forfaitaire de 5 p. 100 au titre de l'impôt cédulaire, 105 millions
de francs.

Matériel.

Chap. 380 : Dépenses de fonctionnement, 2.317.937.000 F —
Chap. 381: Matières et marchés à l'industrie pour l'entretien de la
flotte, 4.600 millions de francs. — Chap. 382: Matières et marchés à
> industrie pour les matériels communs d'armement, radars et munition 1212 millions de francs. — Chap. 384: Matières et marchés à
» industrie pour les constructions neuves de la flotte, 3.138.320 00Ô F
—- cnap. 385: Matières et marchés à l'industrie Pour reconversionet cessions. 3.220 millions de francs. iulc P0U1 rgçom trsioin

Charges sociales.

Chap. 481: Allocation de logement, 19 millions de francs. —
Chap. 482: Primes d'aménagement et de déménagement, 1.500.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 680: Versement au fonds d'amortissement, 1.150 millions de
francs. — Chap. 681: Dépenses des exercices clos, mémoire. —
Chap. 682: Dépenses des exercices périmés, mémoire. — Total pour
la t re section, 28.261.256.000 F.

2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap 386: Matières pour les éludes, 680 millions de francs.

3» SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 880: Travaux immobil : ers, 499 millions de francs.
Chap. 981: Gros outillage et matériel roulant, 700 millions de francs.
— Chap. 982: Acquisitions immobilières, mémoire. — Chap. 983:
Investissements nécessaires pour permel're l'exécution des travaux
demandés au bassin d'essai des carènes, mémoire. — Chap. 98 i :
Investissements nécessaires pour permet Ire l'exécution des travaux
demandés par le territoire de .Madagascar, mémoire. — Total pour la
3° section, 1.199 millions de francs.

Total pour les constructions et armes navales, 30.113.256.000 F.

Fabrications B'armement.

l*° SECTION. — RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. 10: Réparation du matériel appartenant u l'armée de terre,
1.126.200.000 F. — Chap. 20: Fabrication et acquisition de matériels
destinés à l'année de terre, 9.720 762.000. K. — Chap. 21: Fabrication
et acquisition de matériels destinés à l'armée de l'air, 912.510.000 F.
— Chap. 22: Fabrication et acquisition de matériels deslinés à ta
marine, 157.170.000 F. — Chap. 23: Fabrication et acquisition de
matériels destinés à la France d'outre-mer, j.175.510.000 F. —
Cliap. 21: Fabrication et acquisition de matériels destinés à d'autres
services publics, 80 millions de francs. — Cliap. 30: Subvention du
budget général pour le fonctionnement du SF/P1 et liquida lion des
dépenses résultant des hostilités, 28 millions de francs. — Chap. 40:
Fabrications et prestations pour l'économie privoe, 1.389.999.000 F.
— Chap. 41: Fabrications et prestations- diverses, mémoire. —
Chap. 50: Recettes accidentelles et produits divers, 50 millions de
francs. — Chap. 51: Recettes provenant de la 2e section, 700 mil
lions de francs. — Chap. 52: Recettes provenant de la 3e section:
210 millions de francs. — Total pour la l 1'0 section, 26.480.517.000 F.

2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap. 60: Subvention du budget général pour la couverture des
dépenses d'études, de recherches et de prototypes, 1.700 millions de
francs. — A déduire: Virement à la 1« section, 700 m. liions de
francs. — Net, 1 milliard de francs.

3e SECTION. — RECETTES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 101: Subvention du budget général pour la construction et
l'équipement d'installations non "utilisées à l'exploitation ou d'inté
rêt militaire, 1.820 mitions de francs. — Cliap. 103: Prélèvements sur
le fonds d'amortissement, 600 millions de francs. — Cliap. 104: Pré
lèvements sur le fonds de réserve, mémoire. — Cliap. 105: Produits
des ventes ou location de matériels en excédent, réalisées par la
b. E. F. A., mémoire. — Chap. 106: Subvention du budget général
pour entretien des installations réservées et préparation de mobili
sation industrielle, mémoire. — Total, 2.120 millions de francs.

A déduire: Virement à la l le section, 240 millions de francs. —
Total pour la 3° section, 2.180 millions de francs.

Total pour les fabrications d'armement, 29.6C0.517.000 F.

1" SECTION — DEPENSES D'EXPLOITATION

Personnel.

Chap 160: Personnels titulaire, contractuel et auxiliaire. — Tral»
tements, salaires et indemnités, 3.202.800.000 F. — Chap. 161: Person
nels ouvriers. — Salaires et indemnités, 6.659 millions de francs. —
Chap. 162: Couverture de mesures diverses en faveur des personnels
de l'État, 127 millions de francs. — Chap. 163: Versement forfaitaire
de 5 p. 100 pour l'impôt cédulaire applicable au personnel ailecH
aux commandes civiles, 118.200.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 360: Frais généraux relatifs à l'exploitation, dépenses do
fonctionnement et entretien des immeubles, 876.7Ci0.000 F. —
Chap. 362: Matières et marchés à l'industrie, 14.562.680.000 F.—
Chap. 363: Liquidation des dépenses résultant des hostilités, 28 mil
lions de francs.

Charges sociales.

Chap. 461- Allocation logement, 10.762.000 F. — Chap. 462: Primes
d aménagement et de déménagement, 2.156.000 F. — Cliap. 464:
Œuvres sociales. 93.219.000 F-
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— l'anglais comme 11 est enseigné — oti les sottises hislorlco-
■ géographiques occupent une lionne plac .

h ) line eiiquôte ; toute récente , de « Colonial O-fflcè -' britannique,.
précisément sur l'outre-mer, qui mot en lumière l' ignorance de la

plupart îles Anglais en ce qui concerne l'empire. ...
De ces constatations, nous nous garderons bien de conclure que,

si nos mél:r<des sont mauvaises , celles. des pédagogues -étrangers,
âvùû iesquoi.es nous pouvons établir une comparaison , 110 va.ent
pas mieux , mais nous avons bien le droit de ' dire qu il est au
moins peu équitable d' inputor aux conceptions propres ft . notre
cnwi«nemfnl national , à l'état d'esprit de nos inaiires, ou à une
tournure particulière de l' intelligence des français leur ignorance
en histoire et en géographie . !

C'est qu'en, réalité, les résultai déconcertants que donne J ensel-,
ciu'incnl do ces deux disciplines tiennent A des raisons indépen-
daulcs des programmes , des méthodes et des maîtres , des temps
cl des lieux , et » pour tout dire , ft des causes universelles, parco
qu' Inhérentes à la. matière enseignée , i la psychologie de lonfanr
aux exigencLs parfais contradictoires de la culture cl de la vie.

Sous les exposerons succinctement en les groupant sous deux
-'rubriques : al causes pédagogiques ; 6 ) causes sociales.

:. A. ~ Causes pèthiyogiques.

. L ' entant construit le passé et te lointain A l' image - de son prient
et de son milieu et l'éducateur est à peu près impuissant a l arra
cher à leur action déformante . :

L'onselgnoincnl «de l' histoire et de la géographie se heurte , en
effet , au comportement très 'particulier de l'enfant en lace dei uolir.ns
d'esnace ot do temps , qui n'oxislenl pas pour lui; mais sans.les-

- quelles il ne saurall y avoir de géographie et d'histoire .
Notions is-cnliclienient Intuitives , filles do 1 expérience Infini

ment variée de chacun de nous, elles naissent dans la conscience,
suivant ' l'expression - dc Rabier , « d'une sorte d'empirisme in.eui-
genl » ...» du commerce do l'esprit el des choses ».

Or . quelio est l'expérience d' un .enfant de dix ans ? Qu'est-ce
que 500.000 kilomètres carrés pour lui 1 Qu'est-ce qu'un siècle i

L'espace , .-'est le milieu visible dont il est lu Centré et dont il
mesure l'étendue à l'échelle de son pas.

Le temps, c'est la minulo qu'il vit .
« Les entai:!*, observe judicieusement La llruvèrc , n'ont ni passé

ni avenir et , ce qui nous arrive guère, ils jouissent du présent ».
* C'est dans son milieu familial , scolaire, social - lentement et
uroaresslveu'cnl élargi — c'est dans son présent } que l magination
cn'.àlrii-B de l'entaul puisera les inalériaux nécessaires a sa rons-
Iruction du passé des hommes et à son évocation des lointains
pays et II .es combinera suivant d'obscniès impulsions et des rai-sonnemcnis intérieurs dont la logique est fort dilférente de la noire.

« Jeanne d' An: vécut » la Nouvelle-Orléans où elle fut découverte
et brûlée par les Anglais », nous apprend un Jeune Américainde la Florior In pet » Parisien , de Monlmartn , situe la c.ipitale
de la divine i Saint-Ouen ( en raison du nom de Cayenne que
portail alors un cimetière de celle localité ).

Voilà pour la notion d'espace . El voici pour la notion de temps :
« Dis , grand-père . comment est -ce que tu étais , lorsque tu étaisGaulois Y » demande à l'elit-Dulailtis sa pctile-Mte , à laquelle il a

résolu , avec tout son savoir de pédagogue chevronné , d enseligner
. la vie de nos lointains suaires , Âpres semblable » . u "®

•pBlîto ParbUMinc re seul ans revient triomphalement de \ école en.annonçant à sa mère : » Je le connais , lied , le gm-tral de Gaulle :
c'est Vercingétorix ».

Voici , enfin , pour l'optique déformante du milieu :
« Guillaume le Conquérant était le plus ancien des formons »,écrit un élève des li . >. A. , et celui-ci , qui doit avoir lu la Uible .« 1 es deux plus fameux volcans de I Europe sont Sodome. et. Gomorrhe ». Pour un jeune israélile , auquel le professeur u parlé

du pape , 'o chef de la e'nrclienlé devient » un curé ».
Il semble qu'un lutin irrévérencieux et fantasque se plaise à1on"lèr aveu les dales . les hommes et les fai s , et à - combiner, avec-l ' absurde logique des rêves , les éléments jiue le maure u confié

auce l n'esl' N pVs fUenlnsavant que l'enfant fait do l'histoire , de la
cif rwranhiu mai * en arlisîo ; sa vérité est une interprétation , iltranspose les «îltmcnls qui lui .- oni confias suivant les doniuÇS tlesa oropre expérience , et celle transposition abouti ! à une falslfl-
riiirin àirLtVe mais combien naïve do la Rallie. -Certes .1 mesure quo l' in tell igou.-o se développe el que 1 expérience s'étend ei s'enrichit , celle conceeption égocen rique de ( espace
i't du temps se modifie el se précise paraU.òdltfmenl : loi erreurs lesSluS « ro«Pôrcï7e rectifient, s quelques bourdes e quelques lacunes
reste ni '; c'en esl assez pour nous p.onger , quand nous les rencon
trons, dans la mélancolie ou dans la galle , suivant que no t- sommes
te \oir hullônoroHs3u,,r payant , combien le caractère technique dulan"à''0 (|!j 1 hi<lorien et dii géographe cl , surtout , l'ambigiiflé des
nolfons recouvertes par les riums : vocable» contribuenl à maintenure confusion dans ' es esprits . Sonueons par exemple JÛ \ concepts st
diiférents qu' e\|ir:ment , de t'anliqililé à nos jours , les ^ni-viwreur sénateur : république . guerre , Irailé , paix », etc ., cl nous
lons rendrons compto que nombre du bourdes il«'t pas d autre
^'keuf-'étro considé<'era-i -on que ton les ces difficultés devraient inciter
ini II res el auteurs de programmes ii borner leur ambition el A sepréo/cilrcr ilàvaniaso ue 'maeubler la mémoire que de. développer

ssarja B*sjrsu
propres d' iiomuiw «1 de. lieux, des dates, des iong'ueuro dc rivières,

des superficies, des altitudes, des chiffres de populations , une grosse
difficulté subsiste : tous ces éléments n'ayant rien de rationnel , il est
impossible de les associer, de les faire entrer dans des chaînes de
raisonnements qui les fixeraient , de les intellectualiser en un mot.

lis pénètrent donc dans la mémoire comme des sons isolée, sans
liens logiques entre eux, et sont l'aliment sans défense des forces do
l'oubli .

Ainsi s'expliquent, du moins en partie, les « Ignorances » hlstorlço-
géograiihiiiiiiï dus honnîtes faits ,

. ll. — Causes sociales.

La deuxième cause d' ignorance relative des masses en histoire et
géographie ~ comme en" ibien d'autres matières — c'est le divorce
entre la formation scolaire, qui vise à l' universel , et la vie, qu(
impose la spécialisation. - i *

Dans un monde fondé , de plus en plus , sur la nécessaire diver«H4
des tache , les adolescents et les adultes n'ont eu la > possibilité
d'aceroltre leur valeur personnelle et leur utilité sociale qu'Is*
embrassant une spécialité.

/ eurs connaissances ont perdit en étendue ce qu'elles ont gagné
en profondeur et , tandis que s'estompaient dans les ai<cière-plans da
la conscience les acquisitions étrangères ft leur spécialisation cultu-
rollo ou professionnelle, leur mémoire , délestée de faits et de notions
jadis acquises, maintenant, superflues, pouvait s'enrichir de connais
sances plus immédiatement nécessaires.

lin résumé, l' ignorance de no» compatriotes en histoire et géogra
phie et, par voie de conséquence, en ce qui concerne l'Union fran
çaise , est un fait parfaitement établi .

Toutefois , le mal n'est propre ni à notre temps , ni & notre pays,
parce qu' il plonge ses racines dans la nature des connaissance»
enseignées , dans la conscience de l'enfant, dans les exigence!
contradictoires de la culture et de la vie et , par cela même, échapp*
i per . près complètement à l'action do . l'éducateur.
. Se sommes-nous pas fondés , dans ces conditions, l nous demander
si la nature de l' intelligence enfantine n' imposera pas des limitât
assez étroites aux progrès des méthodes d'enseignement el si une
simple modification de programmes aura quelque efficacité ? .

Rendons d'ailleurs cette justice A M. Durand-Réville qu'il n«
parait pas, de son côté, se faire d' illusions excessives sur la valeur
des moyens qu' il propose : « il ne iroit pas A la baguette magique ».

Certes , les programmes d' enseignement ne sont pas Intangibles :
Ils on ' souvent varié au cours des ages pour se plier aux progrès
do l'esprit humain, aux changements d' idéal politique et «vint des
générations, aux exigences variables de la morale el de la vie.

Le changement intervenu dan ? nos rapports avec l'outre-mer est
précisément l'une de ces exigences et il semble assez logique qu'il
r. : nue sur nos programmes, peut-être pour en enrichir la matière,
fcnl-étro pour en modiller l'esprit .

Nous nous garderons bien de conclure sur ce point et fiirlout de
suivre M. Durand-Réville dans les modifications qu' il propose d'appor
ter lk la structure des programmes .

Car nous pensons que ces modifications se répercuteraient pro
fondément et d'une façon , h notre avis, bien fâcheuse sur l'esprit
de notre enseignement .

Notre collègue propose de donner une plus grande et une meilleure
place à l' Union française dans les programmes de géographie et,
justement soucieux de ne pas les alourdir d' une charge nouvelle, il
pense qu'on pourrait , par ailleurs, les alléger, dans l'cn'ciL'nementdu' premier degré tout au moi?, de ces • notions générales de
géologie , de météorologie , d'astronomie , d'hydrographie » qu' il juge
superllues , indigestes et sans attrait pour de jeunes enfants .

On les réserverait uniquement aux classes du second degré ofi les
élèves auraient pour les aborder une maturité d'esprit suffisante.

Modification  sans Importance , semble-l-ll I
En fait , c'est toute la méthode , tout l'esprit de l'enseignement

géographique , de renseignement' moderne qui sont remis en ques
tion .-

Tout l'effort de l'école géographique française , depuis trois quarts
de siècle , a tendu h faire de la géographie une science , el il n'est
pas un seul pédagogue qui ne l'enseigne comme telle aujourd'hui .

Hennir ces « notions générales », c'est en'ever à l'éducateur la
clef de l'explication scientifique, à la géographie l'essentiel do sa
valeur culturell " pour transformer la pfds vivante et la plus , philo
sophique dus études en une morue nomenclature , en une pure
description qui comblera , peut-être , l' imagination , mais n'ajoutera
rien à l'intelligence .

Nous ne saurions, pour notre part , nous résigner !i cet abandon
et considérer comme sup rtlues ( mém . pour ceux de nos enfants
qui ne poursuivront pas leurs études ), des connaissances qui doi
vent ' contribuer à développer leur jugement et & ex réer leur . esprit
critique . •

Il est vrai que M. Durand-Réville estime ces « notions générales »
Inaccessibles aux jeunes enfants. S' il était exact , l'argumcut serait
décisif et notre présentation absurde.

Mais nous pensons que notre collègue est dans l'erreur sur ce
point et , il n'est pas , !l notre connaissance , un seul pédagogue dont
Il pourrait invoquer l' autorité contre nous.

Ne soyons pas dupes des noms rébarbatifs sons lesquels s' inscrivent dans les programmes ces leçons d' Initiation géographique .
Il s'agit en réalité de faits et de phénomènes d'observation cou
rante . Simple leçons de choses , dont il n'est pas d'allants si mal
doué qui n'Ili puisse recueillir quelque profit . Judicieusement adap
tées rut développ ment inlellectuel des élèves , elles leur [» iirniront
les éléments Indipensabies au plus vastes acquisitions de demain .

Car la formation scientifique comporte des degrés que l'on ne
saurait franchir d' un seul élan . A imsure que l'entant croit en expé-
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pour couvrir les déficits éventuels d'exploitation, mémoire. — Chap. 673:
Versements au fonds de réserve, 82 millions tle francs. — Chap. 07 i :
Versements au fonds de réserve on au Trésor des excédents de
recettes et remboursements, mémoire. — Chap. 675: Dépenses des
exercices clos, mémoire. — Chap. 076: dépenses des exercices périmes
non frappées de déchéances, mémoire. — Total pour la 1™ section,
0.281.799.000 F.

2« SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap. 175: Études et recherches. — Personnel, 286.500.0XI F. —
Chap. 375 : Études et recherches. — Matériel et matière d'oeuvre.
1CI millions de francs. — Total pour la 2e section, 150.500.000 F.

3e SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 870: Reconstruction, 61.577.000 F. — Chan. 970: Travaux
d'équipement intéressant la défense nationale, 537.950.000 F. —
Chap. 9";1: Travaux d'équipement intéressant l'exploitation industriele
«lu se! vice des poudres, 516.170.000 F. — chap. 972. Acquisitions
immobilières, mémoire. — Total pour la 3 e section, a. 165.097.000 F.

Total pour le service des poudres, 7 897.996.000 F.
Total pour les recettes des budgets annexes, 119. 733. 930. 000 F
Total pour les dépenses des budgets annexes, 139.733.930.000 F.

État C. — Tableau , par services et par chaiitres, des autorisations
de programme demandées au titre des budgets annexes rattachés
pour ordre au budget de la défense nationale.

Constructions aéronautiques.

1™ SECTION. — EXPLOITATION

Chap. 3317: Avions de transports civils, 10.152 millions de francs.
— Chap. 333: Entretien du matériel de la direction technique et
industrielle de l'aéronautique, 800 millions de francs.

2e SECTION. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

Chap. 335: Constructions aéronautiques. — Études et prototypes,
l-i.O0O millions de francs.

3« SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 840: Constructions aéronauliques. — Réorganisation de
l'industrie aéronautique, 600 millions de francs. — Chap. 932: Équi
pement technique et industriel, 1.250 millions de francs.

Total pour-les constructions aéronauliques, 30.702 millions de
francs.

Constructions et armes navales.

3« SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. 931: Gros outillage cl matériel roulant, 100 millions de
Irancs.

Fabrications d'armement.

2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Chap. 3G5: Études. — Recherches et proloypes. — Matières et
marchés à l'industrie, 2.200 millions de Irancs.

- 3« SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Chap. %0 : Travaux neufs. — Équipement, 495 millions de francs
- Chap. 961: Acquisitions d'immeubles, -19.500.000 F.

.Total pour les fabrications d'armement, 2.711.500.000 F.

Services des essences.

3e SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

TITRE Ior . — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

Équipement.

Chap. 990: Renouvellement, grosses réparations et création de
bâtiments, machines, outillages et emballages en service, 478 mil
lions de francs.

TITRE II. — DÉPENSES DE CARACTÈRE EXTRA-INDUSTRIEL

Reconstruction.

Chap. 891: Reconstructions et grosses réparations d'installations
immobilières extra-industrielles (installations réservées), 9 millions
de Irancs.

Équipement.

Chap. 991: Équipement, création d'installations immobilières extra-
industrielles (installations' réservées), 17.512.000 F.

Total pour le service des essences, 50i.542.000 F,

Service des poudres.

3e SECTION.,— DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT
Chap. 970: Travaux d'équipement intéressant la- défense nationale,

206 millions de francs. — Chap. 971: Travaux d'équipement inté-
•r-sant l'exploilation industrielle du service des poudres, 488 mil
lions de francs.

Total pour le service des poudres, 75.1 millions de francs.
Total pour l'état C, 34. 805. 0Î2. 000 F.

État D. — Tableau, par services et par chapitres, des autorisations
d'engagement de dépenses en excédent des crédits ouverts sur le
budget général de l'exercice 1950. au titre des dépenses militaires
de fonctionnement, par anticipation sur les crédits qui seront
ouverts au titre de l'exercice 1951.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

Chap. 31:10: Dépenses de fonctionnement, tle matériel et d'entre-
lien des immeubles du service de santé, 35 millions de francs.

SECTION AIR

Chap. 3025: Habillement et campement, 1.116 millions de francs.
— Chap. 3035: Couchage et ameublement, 130 millions de francs. —
Chap. 3125: Entretien et réparation des matériels . aéronautiques
assurés par le service du matériel de l'armée de l'air, 20 millions de
francs. — Chap. 3155: Entretien du matériel des télécommunica
tions, 25 millions de francs. — Chap. 3105: -Entretien des matériels
roulants et des matériels divers, 90 millions de francs. — Total pour
la section <> Air », 1.381 millions de francs.

SECTION GUERRE

« Chap. 3145: Matériel automobile, blindé et chenillé. — Entretien,
1.230 millions de francs. — Chap. 3155: Matériel d'armement. —
Entrelien, 170 millions de francs. — Chap. 3165: Munitions. — Entre-
lien, 40 millions de francs. — Chap. 3205: Matériel du génie. — Entre
tien, 85 millions de francs. — Chap. 3215: Matériel des transmissions.
— Entretien, 110 millions de francs. — Chap. 3245: Matériel auto
mobile. — Rénovation, 760 millions de francs. — Chap. 3255: Achats
commerciaux et reconditionnement des surplus, 45 millions de
francs. — Chap. 3265: Éludes et expérimentations techniques, 8 mil
lions de francs. — Total pour la section « Guerre », 2.478 millions de
Irancs.

SECTION MARINE

Chap. 3005: Alimentation, 400 millions de francs. — Chrt 1 . 3015:
Habillement, campement, couchage et ameublement, 800 millions
de francs. — Chap. 3075: Approvisionnements de la marine, 850 mil
lions de francs. — Chap. 3095: Entretien des matériels automobiles,
40 millions de francs. — Chap. 3135: Entretien des bâtiments de la
flotte 'y compris les dragueurs) et des matériels militaires, 1.970 mil
lions de francs. — Chap. 3115: Comhuslibles et carburants, 700 mil
lions de francs. — Chap. 3165: Achat de matériel roulant et spécia
lisé pour l'aéronautique navale, 345 millions de francs. — Total pour
la section « Marine », 5.105 millions de francs.

Total pour la défense nationale, 8.999 millions de francs.

BUDGET ANNEXE DES FABRICATIONS D'ARMEMENT

Chap. 362: Fabrications d'armement. — Fonctionnement, matières
et marchés à l'industrie, 3 milliards de francs.

FRANCE D 'OUTRE-MER

IL — Dépenses militaires.

Chap. 3920: Alimentation de la troupe, 1.500 millions de francs..-»
Chap. 3530: Habillement, campement, couchage et ameublement,
3 milliards de francs. — Chap. 3570: Fonctionnement du service de
l'armement, 3.800 millions de francs. — Chap. 3580: Fonctionnement
du service des transmissions, 1.200 millions de francs. — Chap. 3590:
Fonctionnement du service automobile, 2.500 millions de francs. —
Chap. 3600: Entretien du domaine militaire. — Loyers. — Travaux
du génie en campagne. 800 millions de francs. — Total pour la
France d'outre-mer, 12. Q00 millions de francs.

Total pour l'état D, 21.709 millions de francs.

État E. — Tableau des créations, transformations et suppressions
d'emplois civils autorisées au titre de l'exercice 1950.

Budget général.

SECTION COMMUNE

Administration centrale « Air ». — Personnels titulaires, création;
7 secrétaires d'administration; suppressions: 24 commis d'ordre,
1 téléphoniste, 3 gardiens de bureau, • 4 commis administratifs,
6 ouvriers; personnels temporaires et contractuels, suppressions:
44 auxiliaires de bureau, 2 auxiliaires de service

Administration centrale « guerre ». — Personnels titulaires, sup
pressions; 10 commis administratifs, 13 aides-commis, 1 agent secon-
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i-lire 1 contrôleur du C. T. T., 7 agents du cadre complémentaire;
personnels temporaires et contractuels, suppressuions : 5 empl0>® sie ®bureau, Si auxiliaires de bureau ; personnels auxiliaires a ouuieib
i'piMt suppressions : 9 a ici 1 3 contractuels. .... ^

Administration centrale « marine ». — Personnels ut" sKÇ"«région • 1 aide-caissier; personnels temporaires et coiiliactuols,
créa lion : 1 auxiliaire de bureau; ouvriers du secteur pme, suppres-
fi GeiKlarmeViefcr — Personnels temporaires et contractuels suppression ™pioyés de bureau. - Personnels . auxiliaires et ouvriers
d'état, suppression : 10 ronlractuels techniciens , oinntb du sto
leur Diriv-é suppression: 81 ouvriers. . ,ConlrôJe « marine.». — Personnels titulaires, suppression: 1 secré
taire de contrôle. Justice militaire. — Personnels temporaires et contractuels, sup
pression: 12 auxiliaires de -bureau ; ouvriers du secteur prive, sup-
prsé ciurni lé 1 mo il ivi n'iere.— Personnels temporaires et contractuels, sup
pression: 2 employés de bureau; ouvriers du secteur prive, suppres-
Si0AVtio 1n0^ocia!é.— Personnels temporaires et contractuels, suppres
sion;: 9 auxiliaires de bureau, y auxiliaires de bureau; personnels
auxiliaires; e t ouvriers d'état, suppression: 1/0 assistantes sociales,
ouvriers du secteur privé, suppression: 8 ouvriers.
' service do santé. — Personnels temporaires et conlracluels, sup
pression: 4 auxiliaires de bureau; personnels auxiliaires et ouvriers
d'étal, suppression: 18 contractuels; ouvriers du secteur prive, sup
pression : 52 ouvriers. . ,Personnels de liquidation. — Personnels temporaires et contrac
tuels suppression : 154 auxiliaires de bureau; personnels auxiliaiies
<;t ouvriers d'étal, suppression: 38 agents contractuels; ouvriers lu
secteur privé, suppression: 220 ouvriers.

SECTION AIR

Commissariat — Personnels titulaires, 'Création: 4 commis admi
nistratifs, suppression: 1 aide-commis; personnels temporaires et
contractuels, suppression: 6 auxiliaires de bureau.

Matériel. — Personnels titulaires, créations: 5 agents administra
tifs, 2 aides-commis, 5 agents du cadre complémentaire, suppression:
7 commis administratifs ; personnels temporaires et contractuels, sup
pressions: U auxiliaires de bureau, 11 employés de bureau.

SECTION MARINE

Commissariat. — Ouvriers du secteur privé, suppression :
140 ouvriers (F. A. N. I. C.). .

Travaux maritimes. — Personnels titulaires, création: 4 agents
techniques; suppressions: 1 ingénieur des travaux maritimes de
ire classe, 1 ingénieur des travaux maritimes de 2e classe; person
nels auxiliaires et ouvriers d'état, suppressions: 1 agent contractuel
hors catégorie, 5 agents contractuels de lre catégorie; ouvriers du
secleur privé, suppression : J 90 ouvriers.

Comptabilité matière. — Personnels titulaires, création: 6 sous-
chefs de section administrative, suppressions: 5 attachés d'adminis
tration principaux, 1 attaché d'administration, 6 agents administra
is. . .

Bases aéronavales. — Ouvriers du secteur prive, suppression :
10 ouvriers. .

Ouvriers. — Personnels divers, — Ouvriers du secteur privé, sup
pression : 5 ouvriers.

Budgets annexes.

Constructions aéronautiques. — Personnels auxiliaires, créations:
7 secrétaires d'administration, 18 agents du cadre complémentaire ;
personnels temporaires et contractuels, suppressions: 7 'contractuels
techniciens et maîtrise, 13 contractuels techniciens et maîtrise; per
sonnels auxiliaires et ouvriers d'état, suppression: 18 auxiliaires de
bureau.

Constructions et armes navales. — Personnels titulaires, suppres
sions: 2 sous-chefs de section administrative, 3 attachés d'adminis
tration principaux, 3 attachés d'administration ordinaires, 11 agents
administratifs, 1 agent administratif principal du cadre supplémen
taire, 16 commis de formation locale en Indochine, 1 agent adminis
tratif du cadre latéral de l'établissement de Saint-Tropez, 9 chefs
de travaux des constructions navales, 21 agents techniques princi
paux des constructions navales, 29 agents techniques ordinaires des
constructions navales, 1 agent technique ordinaire de l'aéronauti
que navale, 2 chefs de travaux de l'aéronautique navale, 7 agents
techniques principaux de l'aéronautique navale, 10 agents techniques
rie l'aéronautique navale, 6 agents techniques du cadre latéral de
l'établissement de Saint-Tropez; 4 instituteurs; créations: 41 secré
taires d'administration, 255 secrétaires administratifs principaux,
secrétaires administratifs et secrétaires administratifs stagiaires; per
sonnels temporaires et contractuels, suppression: 10 ingénieurs con
tractuels; personnels auxiliaires et ouvriers d'état, suppressions :
1 agent de comptabilité de l'établissement de Saint-Tropez, 1 agent
de maîtrise de l'établissement de Saint-Tropez; ouvriers du secteur
privé, suppression: 4.350 ouvriers.

Fabrication d'armement. — Personnels titulaires, création: 1 chef
de service administratif (à titre temporaire) ; personnels temporaires,
suppression: 7 agents contractuels de 2e catégorie A.

Service des essences. — Ouvriers du secteur privé, création :
50 ouvriers.

Service des poudres. — Personnels titulaires, créations: 1 adjoint
administratif en chef, 1 adjoint administratif principal, suppressions:
2 agents administratifs de 2e et 3e classe; ouvriers du secteur privé,
suppression: 229 ouvriers.

ANNEXE N' 314

(Sesslori. de 1950. — Séance du 16 mai 1050.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale instituant ■

aide financière au profit de certains locataires ou occupants, a
vue de leur permettre de couvrir certaines dépenses de démis,
gement et de réinstallation, transmis par M. le président
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Mpi-
bloque (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et de %i-
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 13 mai la
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 mai 1950, l'Assemblée nationale à adopté M
projet de loi instituant une aide financière au profit de «ertniii
locataires ou occupants, en vue de leur permettre de couvrir cer
taines dépenses de déménagement et de réinstallation.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Conslitclidrt,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de fe
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour ars,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet émoi,
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma tate «Mo

dération. ,Le président de l Assembla Mlmiule,
Signé: EDOUARD HBM.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dontlitas
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Dans les communes visées aux articles 2, 6 et M
l'ordonnance prorogée n° 45-2394 du 11 octobre 1945, peuvent f*
licier d'une aide financière de l'État, en vue de couvrir!®
dépenses de déménagement et de réinstallation, les personne? S-ij-
nies à l'article 40 de la loi n» 48-1300 du 1« septembre fle g
avant le 1er janvier 1951, abandonnent le logement iiisufj.»-occupé qu'elles détiennent dans celte commune ou transMtw

'résidence principale dans une commune non visée à 1 articie i
de la loi n° 48-1300 du lor septembre 1M8.

Cette aide financière ne peut Cire accordée qu'une seule fois s
même bénéficiaire.

Art. 1er A (nouveau). — L'aide financière prévue à l'article J
ci-dessus pourra être accordée aux personnes propriétaires®»1 '
dans lequel elles désirent se réinstaller. , ,,

Art. 1 bis (nouveau). — Les départements et les commuiKjr
vent, en sus de l'aide financière visée à l'article 1*
accorder sur leurs ressources un complément à cette «ide
ciôre dans les conditions qui sont fixées dans le cadre des jsitions de la présente loi; par le préfet ou par le maire, Mig
ration du conseil général ou du conseil municipal.

Art. 2. — Le montant des primes susceptibles d'être
application des articles précédents, ainsi que les condition; •-
lesquelles elles sont versées, sont déterminées par arrc>e f%du ministre des finances et des affaires économiques, du
chargé de la reconstruction et de l'urbanisme, et, en f c
concerne les primes allouées en application de l'article 1'
ministre de l'intérieur. jArt. 3. — Le financement des primes de déménagement M
réinstallation est assuré par la fraction du produit de ta: t • j
compensation sur les locaux inoccupés ou insuffisamment
affectée au fonds national d'amélioration de l'habitat par l®1 '
de l'ordonnance prorogée no 45-2391 du 11 octobre 1W5. t j» Ms-Il est ouvert au ministre chargé de la reconstruction et « ^nisme, en addition au crédit -ouvert par la loi de financesu ■ j
du 31 janvier 1950 et par des textes spéciaux, un crédit
lions de francs imputable au chapitre 4100 (nouveau) « W-
déménagement et de réinstallation ». .

Lorsque le produit des ressources visées à l'alinéa Ie ®
article aura permis à l'État de recouvrer des sommes eflra'.^,
aux dépenses résultant de l'application de la présente wy
dent sera versé au fonds national d'amélioration de l ^ i

Art. 4. — Dans l'hypothèse où la prime perçue en
la présente loi a été attribuée à une personne pour lui l Jj[
de se réinstaller dans une commune non visée S 1 article ri
loi n° 48-1300 du 1er septembre 1948, le remboursement
partiel en sera exigé du bénéficiaire si celui-ci établit, > ^
cinq années après "l'attribution de cette aide flnanciew.
denee principale dans une des communes visées
miers alinéas de l'article 1er de la loi n» 48-1360 du i
1948, à moins qu'il ne justifie d'un motif légitime. (Heï

Art. 5. — Quiconque aura sciemment perçu ou tente M i Quiji
indûment une prime de déménagement ou de «pwfJ'Jj 0
faire fixer cette prime ft un taux supérieur à 1 un » ffll nri;»
par l'arrêté prévu à l'article 2 ci-dessus, sera puni « 1
nement de quinze jours à trois mois et d'une amende p#
à 500.000 F, ou de l'une de ces deux peines seulement, ^
peines seront applicables à quiconque aura 0HU3
prescriptions visées à l'article k. L'intéressé sera, en
de plein droit du bénéfice de la présente loi.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre légis.), n °' 0 SS /'inné« ^
9000 et in-8° 2380; Conseil de la République, n» v
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ANNEXE N ° 315

(Session de 1950. — Séance du 16 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio-

' nale, tendant à étendre le bénéfice de la sécurité sociale aux
étudiants atteints d'une affection de longue maladie avant le
lor janvier 1919, par Mme Devaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, adoptée sans débat par l'Assemblée natio
nale, la proposition n° 241 (année 1950) étend le bénéfice des pres
tations en nature de l'assurance longue maladie aux étudiants
atteints d'une affection de cette espèce constatée par acte médical
avant le 1er janvier 19i9. Elle satisfait ainsi une revendication
étudiante formulée déjà lors des travaux préparatoires à la loi du
23 septembre 1916.

Il n'est pas besoin d'insister sur l'opportunité et l'utilité de
pareille mesure. Ces motifs suffisent à lever les objections juridi
ques et financières opposées à sa réalisation, ceci d'autant plus que
le champ d'application du texte nouveau est étroitement limité.

Notons cependant à cet égard:
1° Que le bénéfice des assurances sociales n'a pas été étendu aux

étudiants par faveur spéciale du législateur, puisqu'aussi bien cer
taines catégories non salariées ont droit aux avantages de la sécu
rité sociale. Tout au plus s'agit-il d'une anticipation légitime, pre
mier pas vers la reconnaissance juridique formelle des droits du
jeune travailleur intellectuel;

2° Que, dans les conditions présentes, la contribution étudiante
au financement du système n'était et ne peut être qu'un forfait
symbolique. L'État est tenu d'apporter au régime nouveau une aide
d'autant plus importante qu'il est spécialement déchargé de l'assis
tance médicale aux étudiants malades. Le vote du texte qui nous
est aujourd'hui soumis ne doit pas être l'occasion d'augmenter une
cotisation déjà lourde alors que l'application b et c de l'article 5
de la loi du 23 septembre 1913 n'est pas exactement assurée.

Sous réserve d'un léger amendement de forme à l'article 1«, qui
doit lever toute équivoque sur la portée exacte de la loi; votre com
mission du travail et de la sécurité sociale vous propose d'adopter
la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le bénéfice des dispositions de l'article 4, 2° de la loi
n° 48-1473 du 23 septembre 1948 étendant aux étudiants certaines ,
dispositions de l'ordonnance n» 45-3451 du 19 octobre 1945 fixant le
régime des assurances sociales applicable aux assurés des profes
sions non agricoles peut être demandé par les personnes, qui,
atteintes de longue maladie au I er janvier 1919 et non encore
guéries, étaient, lors de la première constatation médicale de la
longue maladie, inscrites dans l'un des établissements visés par
l'article 2 de la loi n® 49-1473 du 23 septembre 1918 et Âgées de
moins de vingt-six ans, l'âge limite étant reculé d'un temps égal
à celui passé sous les drapeaux et du temps pendant lequel les
étudiants bénéficiaires de i'ordonnance du 4 août 1945 n'ont pu
poursuivre leurs études.

Art. 2. — Pour bénéficier des dispositions de la présente loi, les
intéressés devront, dans les six mois de sa promulgation, adresser
à la caisse primaire de sécurité sociale de leur résiderfee une
demande aippuyée d'un certificat médical dûment motivé.

L'examen spécial prévu à l'article 33 de l'ordonnance n° 45-2454
du 19 octobre 1915 devra avoir lieu dans le délai d'un mois à dater
de la réception de cette demande.

Art. 3. — Les étudiants bénéficiaires des dispositions de la pré- ]
sente loi sont affiliés à Jà caisse primaire de sécurité sociale dans |
Je ressort de laquelle se trouve l'établissement où ils étaient inscrits
lors de la première constatation médicale de la longue maladie.

Ils bénéficient du régime prévu par la loi n° 48-1473 du 23 sep
tembre 1948.

ANNEXE N° 316

(Session de 1900. — Séance du 16 mai 1950.)
PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'ordonnance n° 45-2436

du 1« octobre 1945 relative à la fixation des prix des tabacs indi
gènes, présentée par MM. Jean Durand, Breton, Restat, Bordeneuve
et Lucien de Gracia, sénateurs et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'émotion soulevée fin décembre 1959 par
la fixation du prix du tabac en culture est encore à l'esprit dc
chacun de nous. Qui ne se rappelle la suspension des livraisons
demandée par la fédération nationale des planteurs de tabac devant

l'attitude prise lors de la discussion par l'administration du mono
pole des tabacs qui prétendait faire subir un abattement important
sur le prix, alors que les charges de la culture, selon les conclusions
mêmes de l'économie nationale, avaient augmenté do 15 p. 100 envi
ron et que le déficit de la récolte en poids était supérieur à 20 p. 100,
en raison de l'excessive sécheresse de l'été ? Après de difficiles
négociations, le prix du tabac fut, enfin, fixé par le ministre des
finances à un taux sensiblement- voisin de celui de la dernière
récolte.

Les difficullés rencontrées en 19Î9 risquent de se reproduire cette
année si le mode de fixation du prix du tabac n'est pas modifié.
Aussi préconisons-nous le retour à la législation antérieure à 1939 qui
a donné, de l'avis unanime des intéressés, entière satisfaction.

L'article 5 de la loi du 31 décembre 191!» disposait:
« Les prix des tabacs indigènes seront fixés chaque année pour les

qualités de la récolte suivante par une commission de huit membres dont quatre désignés par le ministre des finances parmi les fonction ont quatre désignés par le ministre des finances parmi les fonction
naires de l'administration des manufactures de l'État et quatre dési
gnés à l'élection par les planteurs de tabac selon les procédures
instituées par la loi de finances de 1913.

« La commission sera présidée par un président de la chambre de
la cour des comptes, lequel, eu cas de partage des voix, aura fonc
tion d'arbitre.

« Un décret rendu dans les trois mois de la promulgation de la
présente loi fixera les détails de l'élection des membres de la com
mission. »

Ces dispositions turent modifiées par l'article 44 de la loi du
19 mars «M, qui instituait président un membre du conseil écono
mique choisi par le ministre des finances, sur une liste de présen
tation de cinq membres, et qui portait à six le nombre des délégués
de l'administration des tabacs et des planteurs de tabac. Le sys
tème fonctionna jusqu'au jour où l'arte dit loi du 21 octobre 19il
décida que le prix nc serait plus fixé par la commission paritaire
définie par la loi de 191-9 mais par le ministre des finances, après
avis d'une nouvelle commission qui était loin, malgré son nom,
d'êlre paritaire. En effet, présidée par le représentant du secrétaire
d'État aux finances et à l'économie nationale, elle comprenait. outre
six représentants du service d'exploitation industrielle des tabacs et
allumettes (S.E.I.T.A.) et six représentants des planteurs dési
gnés nar l'Assemblée générale nationale du groupement spécialisé
des planteurs, deux membres supplémentaires qui étaient, respec
tivement. les représentants du secrétaire l'État à l'agriculture et du
secreiaire d'État aux finances aii comité national des prix. Il est
bien évident que cette composition était défavorable aux planteurs
puisque même en admettant le par lase des voix, assez hypothé
tique. des représentants des secrétaires d'État aux finances et h
l'agriculture, c'est le secrétaire d'État aux finances qui, par l'entre
mise du présRtent, fixait le prix du tabac indigène.

On pouvait penser que celte loi de Vichy serait abrogée par le
gouvernement provisoire de la République française. Elle le fut. en
effet, par l'ordonnance du 18 octobre 1945 (Journal offirirl du
2» octobre 1915) qui, d'une *parl, déclara entaché de nullité l'acte
dit loi du 2i octobre 1911 mais qui. d'autre part, en reprit les prin
cipales disposions et, notamment. la dévolution d'un rôle pure
ment consultatif k la commission dite paritaire, et le maintien des
délégués des ministres des finances et de l'agriculture au comité
central des prix.

Nous pensons, quant à nous, mie le retour à la légalité- républi
caine- invoquée par l'exposé des motifs de la susdite ordonnance est
insuffisante et c'est pour cette raison que, par la présente propo
sition de loi. nous vous proposons de revenir à, la législation anté
rieure à 1939, en espérant que cette mesure constituera pour -tous
les producteurs de tabac un encouragement, ceux-ci étant assurés
que le prix de leur produit sera fixé dans des conditions où tout
arbitraire sera banni.

. Nous vous demandons, en conséquence, de bien vouloir adoptée
la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION D£ LOI

Art 1er . — L article 2 de l'ordonnance n» 45-2 ST» du 18 octobre
19» est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Le prix moyen aux cent kilogrammes de l'ensemble des tabacs
de la récolte à livrer est fixé dans le quatrième trimestre de chaque
année par une commission paritaire définie à l'article 3 ci-dessous. ,

Art. 2. — L'article 3 de l'ordonnance no 45-2136 du 18 octobre 1945
est abrogé et remplacé ' par. les dispositions suivantes:

La composition de la commission paritaire visée à l'article 2 est
fixée comme suit:

Un président choisi par le ministre des finances sur une liste de
cinq membres établie par le Conseil économique;

Six membres nommés par l'administration du service d'exploi
tation industrielle des tabacs et allumettes;

Six membres élus par les planteurs dans les conditions oui seront
fixées par un décret devant intervenir dans les trois mois de la.
promulgation de la présente loi.

La commission pourra s'adjoindre, à titre consultatif, un repré
sentant du ministre des finances et un représentant du ministre de
l'agriculture.

(1) voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 0159, €423, 7025,
85&8, 9047, et in-80 2349; Conseil de la République, n» 2-11 (année
1950) ,
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ANNEXE N ° 317

(Session de 1950. — Séance du 16 mai r.b0.)

PROPOSITION DE LOI relative au statut des chefs autochtones en
Afrique occidentale française, a a- Togo, au Cameroun ec en Afrique

' équatoriale française, présentée par MM. Saller, Mamadou Dia,
Mine Jane Vialle, MM. Ali Djamah, Gondjout, Kalenzaga, Louis
Ignacio-Pinto, Bechir Sovv, Noulioum, Signé, Totolehihe et Oumar
Ita, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'inclusion dans l'Union française de qua
torze territoires d'Afrique noire et la construction politique que la
Constitution d'octobre l#iG a prévue en ce qui les concerne, n'ont pas
réglé, tant- s'en faut, tous les problèmes d'administration des collec
tivités et des individus qui se posent dans ces leiritoires.

En particulier, les textes intervenus jusqu'à ce jour n'ont pas traité
de l'existence et du fonctionnement des collectivités proprement
iuto • 1 1 1 o j i e s que le régime antérieur avait consacrées dans le des
sein, très louable, de respecter les coutumes locales sur lesquelles
s'élail édifiée, au cours des âges, l'oiganisation des sociétés afri
caines et qui sont la base même de celle organisation.

Depuis la fin delà guerre une sorte de confrontation s'est établie
entré les principes nouveaux proposés par la Constitution pour les
rapports entre tes hommes et cet ensemble de préceptes sociaux,
moraux et religieux qu'une longue sagesse avait permis peu à peu
de dégager dans des pays restés longtemps à l'écart des grands cou
lants de la pensée moderne.

l'n malaise est né, des difficultés ont surgi, qui n'ont pas manqué
d'attirer l'attention du Gouvernement qui a cru pouvoir les régler en
déposant le 27 juillet 19 W un projet de loi fixant le statut des chefs
coutumiers en Afrique occidentale française, au Togo, au Cameroun
et en Afrique équatoriale française. Malheureusement, il a commis
l'erreur de vouloir entièrement fonctionnariser ces chefs, les soumet
tre à des obligations précises et une hiérarchie stricte comme si l'on
pouvait enfermer dans des formules les mœurs des peuples, régle
menter leur évolution intellectuelle ou morale.

L'Afrique noire tout entière s'est émue. Elle a craint que l'on ne
veuille figer, à un stade particulièrement instable, les transformations
de son système social. Elle a constaté, en prenant connaissance des
dispositions du texte, que le Gouvernement restait dans une igno
rance profonde de son passé et de son avenir, cherchait — involon
tairement, sans doute — beaucoup plus à désorganiser la structure
de la société africaine qu'à lui fournir les moyens de -prospérer dans
l'ordre et la tranquillité. Et l'Afrique tente aujourd'hui, par la voix
de ses représentants, d'éviter les difficultés insurmontables que ne
manquerait pas de susciter le projet gouvernemental, en soumettant
au Parlement des propositions susceptibles de donner satisfaction au
désir de -stabilité et de progrès manifesté par les millions d'hommes
que groupent les collectivités autochtones.

Le projet gouvernemental pose, en principe, que sont chefs coutu
miers ceux « qui se trouvent à la tète des collectivités dont l'exis
tence et l'organisation émanent de ia coutume ». Il ne tient pas
compte qu'un grand nombre de collectivités existantes n'ont pas
élé créées par la coutume, mais par l'administration française seule
et, parfois, sans molil valable. H semble ne pas se souvenir que
cette coutume varie beaucoup trop d'un territoire à un autre, et
souvent d'un point à un autre dans un même territoire, pour qu'on
puisse trouver parlout la même hiérarchie: village — canton — pro
itnce, dans les colleclivités sédentaires, tente — férik — campe

ment, chez les nomades; que nombreux sont, par exemple, les
chefs de villages qui, d'après la coutume, ont plus d'importance
que les chefs de canton.

Surtout, il méconnaît le fait capital que beaucoup de chefs cou-
fumiers, souvent les plus influents — en pays islamisé comme en
pays fétichiste — n'exercent qu'une autorité morale et ne sont
pas chargés des attributions qui en font les représentants de la
collectiviié aux yeux des pouvoirs publics. Quand l'on fait celte
distinction, élémentaire pour qui connaît l'Afrique, quand l'on consi
dère d'autre part, que ceux mêmes des chefs coutumiers qui dé
tiennent à la fois une autorité morale et une autorité administra
tive ne peuvent efficacement jouer leur double rôle que s'ils sont
tenus de les séparer très nettement, l'on en arrive vite à la conclu
sion qu'il est imprudent et impolitique d'appliquer indistinctement
à tous les chefs coutumiers des dispositions identiques.

L'on ne conçoit pas, en effet, que l'on puisse légiférer d'une
façon absolue dans une matière aussi mouvante et aussi diverse
que celle des coutumes africaines si nombreuses. S'il est assuré
ment nécessaire d'édicter certaines règles définissant les conditions
dans lesquelles s'exerceront les pouvoirs publics dans les collec
tivités africaines, il est matériellement impossible de pouvoir appli
quer ces règles dans les cas où les coutumes imposent des pres-
;riptions d'ordre religieux, moral ou même social. Le Parlement et
l'administration, qui se déclarent soucieux de respecter ces cou-
çûmes, n'ont pas le droit d'intervenir et ne trouveraient, au surplus,
aucun intérêt à le faire. 11 ne peut être question, pour eux, d'affai
blir une institution indispensable et dont tout le monde réclame
i e maintien, car on ne pense certainement pas, sous prétexte de la
préserver, à en faire, contrairement à la volonté et à l'intérêt de
la société africaine, le rempart d'un système politique aboli.

De sorte que l'on se trouve obligé de modifier profondément le
projet gouvernemental pour éviter les graves conséquences que sa

mise en application pourrait entraîner. Les changements à y appor
ter sont de deux sortes: ceux qui tendent à en limiter le" ciiar:
d'application aux seules nécessités administratives, et ceux qiii,
respectant véritablement la coutume, lui gardant son carurltre tfe
contrat moral librement accepté el son aspect évolutif, (Variait
certaines mesures ne visant qu'à transformer les chefs en de sinifïi
fonctionnaires appliquant, conformément aux ordres reçus, fc
règlements précis.

C'est dans ce sens que nous avons établi la proposition 4e lui
que nous vous soumettons el que nous voulons au préalable analyse;
dans ses grandes lignes.

Pour bien marquer la diversité des coutumes et la volonté de te
respecter toutes, sans exception, les dUoosilions proposées ont d?
propjs délibéré un caractère général et il est prévu que les mcMw
d'application feront l'objet d'arrêtés des chefs de territoires pis
sur avis des assemblées locales et non pas de décrets ou d'aneis
des gouverneurs généraux. Ce seront donc les organismes locnn
.ini connaissent les coutumes dans leur état originel et flans le >n-ii
ai lue! de leur évolution qui. en définitive, dé termineront les Mu
et obligations des chefs, leur mode de désignation et les sanctions
à leur appliquer éventuellement. I.a loi se borne à leur impo-er i
devoir d'édicter celle réglementation et à leur tracer le cadre l:!>
souple dans lequel il pourront agir.

Après avoir défini exactement le champ d'application de lu loi Js
texte proposé se divise en cinq titres se rapportant successiu'iii!!'.

Aux attributions administratives des chefs;
Aux conditions de leur nomination:
Aux sanctions pouvant leur être appliquées:
A la rémunération des services qu'ils rendent;
Enfin, aux dispositions d'application.
Deux articles seulement constituent le premier titre, paw; iï"W

paru inutile soit de répéler certaines dispositions, soit d'fte't
l'occasion du statut des chef.: des dispositions concernant I". ■
sation administrative des territoires, soit encore, de tons» *
laines mesures de caractère exceptionnel prises. ai surplus. di 1 - - i
forme exceptionnelle (paragraphe 8 de l'article 483 lu code .
soit, enfin, de légiférer dans le domaine exclusivement toatei

Le titre II comprend deux articles dont les prescriptions s eitef-
de concilier, d'une part, les prérogatives et les sujétions 'I 11 -/® 1'
porte l'exercice des pouvoirs publics, d autre part, le resfKl»
règles coulumières et leur caractère évolutif.

L'article -4,par exemple, spécifie que la coniume seule a®;
l'aptitude h la fonction de chef et le mode de désignation; nu^
faut prévoir le cas de certaines régions où la coutume ai sl '[ fl ! ! "
vers des méthodes de désignation telles que l'élection, plus j»-"
des systèmes en usage dans les pays modernes, il ri est pas IM »
de revenir aux méthodes initiales. Le même arlicle stipule i
l'approbation ou le refus d'approbation de la drsignatwn J" 1 --.
intervenir obligatoirement dans un délai maximum de trot'
sous peine de confirmation automatique.

Les trois articles concernant les sanctions établissent de ê
tres nette la distinction entre les fautes administratives et i^-
quement aux prescriptions de la coutume, les premières ; ■
étant réprimées suivant une procédure semblable a celle J]> ,
aux fonctionnaires ; dans les deux cas la décision «ppint»*
chef du territoire. (j.Enfin, le titre IV énumère les rémunérations auxquelles le* 1 -
peuvent prétendre, sans naturellement en fixer le ^
en limiter l'octroi à certaines catégories de chefs, les pouvoir?"
restant juges en la matière. ]s

A ce sujet, l'article 11 traite d'une question importanle,
fonctionnaires nommés chefs, en cherchant à résoudre '•
ment certains différends qui se sont élevés à propos de t =
nations. 11 est évident que le fonctionnaires pris ôs quanti i
pas être nommé chef; il faut absolument qu'il soiMI #
fonctions, c'est-à-dire qu'il remplisse les conditions prew> i»
coutume pour cette aptitude et pour sa désignation. 1IU.B
saurait, d'autre part, lui enlever de ce fait les cirons eu '
de carrière (solde, avancement, retraite) qu'il a acquis « ,
ses services comme fonctionnaire, car il serait nu 1' 5 ,1 ® , 1( [.
les effets de ces services. il doit donc avoir la , 'J/AS
avoir élé désigné comme n'importe quel autre c ' de choisir
entre sa situation matérielle de fonctionnaire et les remui
accordées aux chefs.

Le dernier titre, enfin, stipule que les arrêtés d'appiicaiio ^
être pris sur avis des assemblées locales car, pour <ij
opposition entre la coutume et les nécessités .idminr5 i . .
est indispensable de tenir le plus grand compte des
populations. .jj:Telles sont les principales dispositions de la P^'P"5.1. ll0 , n ' H!(f
est soumise. 11 est essentiel, nous le rappelons, " e , , ji'rfisportée générale, car les mesures d'application seront auj.
que les coutumes, par conséquent, d'écarter beaiooui> ^
lions de détail, souvent étrangères d'ailleurs à l ott je'i
étaient incluses dans le projet gouvernemental. Les w ;
dessous offrent, croyons-nous, l'avantage de pouvoir sai'P i ^
toutes les régions de l'Afrique noire, surtout, de lie geow
manière celle évolution des mœurs et de la société que'

'souhaitent réaliser sans heurts et sans prccipiiatinn. r(,,, o; iis3En conséquence, nous vous demandons d'adopter ta P
do loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — La présente loi s'applique aux chefs Ju '>.
toires composant l'Afrique occidentale française el i- . fiurJ1'-;
riale française, dans ceux du Togo et du Cameroun, toc [,joiifl
d'exercer les pouvoirs publics dans les oollecuvin-s
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existantes, ou dans celles qui pourront être créées ultérieurement en
conformité des prescriptions de la coutume. 'Elle ne concerne que
les attributions qui leur sont confiées à cet ellet, la coutume seule
continuant à les régir en toute matière. Elle ne peut être étendue
aux chefs coutumiers qui ne représentent pas ces collectivités dans
les rapports de celles-ci avec l'administration et dont les prérogatives
Restent maintenues.

TITRE Ier . — Attributions.

Art. 2. — Le chef représente la collectivité dans ses rapports avec
l'administration.

11 collabore au recouvrement des impôts et taxes.
ll peut requérir la population en cas de calamité publique, à

charge d'en rendre compte sans délai à l'autorité administrative. .
Il peut être investi dans les conditions prévues par la coutume

du pouvoir de concilier les "parties en matière civile et commer
ciale et de constater les infractions à la loi pénale.

Il peut être désigné comme officier d'état civil et être chargé du
recensement.

Dans l'exercice de ses fonctions, le chef est soumis au contrôle
et au pouvoir hiérarchique de l'autorité administrative,

Art.3. — Le chef a la qualité d'un citoyen chargé d'un ministère
de service public en ce qui concerne la répression des crimes ou
diiiis commis à son encontre.

TITRE ll. — Nomination. — Démission.

Art. i. — L'aptitude à la fonction de chef est exclusivement
définie par la coutume. Celle-ci règle librement le mode de dési
gnation du chef. Cependant, lorsque l'évolution de la coutume
permet cette désignation par échelon, celle-ci a lieu au scrutin
secret. <•

Nul n'acquiert la qualité de chef si le chef du territoire n'a sanc
tionné la désignation faite selon la coutume. Toutefois, lorsque
l'approbation ou le refus motivé d'approbation ne sera pas prononcé
dans un délai maximum de trois mois, la désignation sera consi
dérée comme acquise.

Art. 5. — La démission ne peut résulter que d'une demande
expresse du cher. 'Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle est tolérée par
la coutume et acceptée par l'autorité investie du pouvoir de nomi
nation.

TITHE III. — Sanctions.

Art. 6. — De? sanctions disciplinaires peuvent être appliquées
aux chefs dans le cas de fautes dans l'exercice de leurs fonctions
administratives ou de manquements aux prescririons de la cou
tume. Ce sont: l'avertissement,, le blâme et la destitution.

Art. 7. — Les sanctions prévues à l'article 6 ci-dessus sont pro
noncées par le eief du territoire dans les conditions suivantes:

1° Dans le ras de faute administrative, l'avertissement et le
blâme sont infligés suivant les prescriptions d'un arrêté du chef
de territoire;

La destitution est prononcée par le chef du territoire, après avis
d'un conseil de discipline dont il fixe la composition par arrêté
et qui devra comprendre, chaque fois que cela est possible, des
chefs de rang égal ou supérieur, appartenant, de préférence, au
même groupe ethnique que l'intéressé;

2° Dans le cas d'un manquement aux prescriptions de la cou
tume, les sanctions sont prononcées par le chef de territoire, sur
avis conforme des organismes coutumiers.

Art. 8. — Le cfl o/ inculpé d'un crime ou d'un délit puni d'une
peine supérieure à un an d'emprisonnement peut être immédiate
ment suspendu, par décision du chef de territoire, à elharae, pour
celui-ci, d'engager sans délai les procédures prévues par l'article 7
ci-dessus.

TITRE IV. — Rémunération.

Art. 9. — Le chef reçoit des budgets locaux. en rémunération
tes services prévus à l'article 2 ci-dessus, les allocations suivantes
dont la liste des bénéficiaires, les taux, les modes d'attribution et
de payement sont fixés par arrêté du chef du territoire pris sur
avis des assemblées locales.

1» Une rétribution annuelle dont le montant sera fonction à la
fois de la hiérarchie des chelleries au regard de la coutume, de
leur importance et de la nécessité d'améliorer la gestion des services
puiblics;

2° Des rétributions particulières pour le recouvrement des impôts,
la tenue des registres d'état civil ou de recensement et les fonctions
judiciaires;

3° Des frais de représentation, de secrétariat ou de tournée;
5° Des rétributions exceptionnelles.
Art. 10. — Les fonctionnaires nommés chefs conformément aux

dispositions de l'article 4 ci-dessus, ou qui en exercent, même
temporairement, les fonctions, auront la faculté d'opter pour la
rétribution annuelle prévue à l'article 9 ci-dessus ou pour les avan
tages du cadre auquel ils appartiennent.

Art. ll. — Le chef a droit i l'hospitalisation dans les conditions
fixées par arrêté du chef du territoire.

TITRE V. — Dispositions diverses,

Art. 12. — Les modalités d'application de la présente loi seront
fixées par arrêté des chefs de territoire pris, dans un délai de sis
mois, sur un avis des assemblées locales.

Art. 13. — Sont abrogées -toutes dispositions contraires à la préd
sente loi.

ANNEXE N ° 318

(Session de 1950. — Séance du 16 mai 19o0.)
RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,'

des beaux arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la!
proposition de résolution de M. Durand-Réville, tendant à inviter;
le Gouvernement à modifier les programmes d'histoire et de:
geographie de l'enseignement du premier et du deuxième degré, 1
par M. Louis Lafforgue, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, vivement ému de l'ignorance des masses,

et de l'indifférence des élites en face des problèmes de l'outre-
mer, M. Durand-Réville pénétré à bon droit de l'importance de;
l'Union française dans la vie de la nation, appréhende pour elle ;
l'avenir. j

Or, notre collègue croit découvrir l'une des raisons, sinon la
raison essentielle, de ce fâcheux état de choses, dans la part insuffi
sante faite aux territoires de l'Union française par les horaires et
les programmes d'histoire et de géographie des deux premiers
degrés d'enseignement, ainsi que dans la place subalterne qui leur
est attribuée.

Et il demande, en conséquence, au Conseil de la République,
■ d'inviter le Gouvernement u introduire dans ces programmes un

certain nombre de modifications qui lui paraissent efficaces pour
remédier, au moins partiellement, à l'ignorance constatée.

Votre commission de l'éducation nationale a bien voulu me
charger de vous faire part de ses remarques et,de ses conclusions.

Nous sommes pleinement d'accord avec M. Durand-Réville pour
déplorer avec lui les ignorances qu'il constate et nous pourrions
même les aggraver de nos observations personnelles.

Nous admettons également que noire enseignement puisse avoir
dans ces ignorances sa paît de responsabilités et qu'il est. de ce
fait, légitime d'envisager une solution pédagogique du problème.

Mais nous sommes persuadés aussi que, même si des modifica
tions d'horaires et de programmes s'avéraient utiles, elles n'en
consmueraient pas moins des mesures insuffisantes pour remédier
au mal et nous savons, d'autre part, que certains remaniements
d'apparence anodine peuvent avoir sur l'esprit de l'enseignement
les plus fâcheuses répercussions.

C'est pourquoi, avant de vous soumettre nos propositions, nous
vous exposerons les raisons de nos réserves: les unes sont de pure
logique, les autres se réclament de la pédagogie.

I. — Toute question d'enseignement pose un problème complexe
dont les éléments peuvent être ramenés à trois aspects principaux:
les programmes, les méthodes, les aptitudes des élèves.

Les horaires et les programmes ne concernent que la répartition
et le dosage de la matière enseignée. La façon d'enseigner, la
focm.') lion et le talent des maîtres, la réceptivité des élèves —
d'ailleurs fort variable suivant chaque discipline — n'ont pas moins
d'importance que les programmes pour l'équitable appréciation des
résultais d'un enseignement

C'est don: simplifier le problème à l'excès et s'exposer à com
me lire une erreur de jugement que de négliger pour le résoudre
deux facteurs sur Irais.

If. — L'ignorance de nos compatriotes en ce qui concerne l'Union
française n'est qu'un aspect particulier de leur ignorance plus géné
rale en histoire et géographie.

Enquêtes, congrès d'éducateurs, résultats de divers examens,
établissent nettement ce fait. Bornons-nous à citer: l'enquête parle
mentaire sur la réforme de l'enseignement ; les discussion sur l'en
seignement de l'histoire, instituées devant le quatrième congrès
des amicales d'instituteurs (Lille 1902), les débats du congrès" de
Lyon du syndicat national des instituteurs en 1925, qui eurent un
retentissement considérable.

Ainsi, les matières qui bénéficient dans les programmes d'une
place salis:;: . santé ne sont pas mieux connues que celles que
M. Durand-Réville juge sacrifiées.

III. — la part des programmes dans les ignorances historico-
géographiq les de nos compatriotes étant ainsi ramenée à une plus
juste valeur, faut-il, du moins, incriminer les méthodes « défec
tueuses » de notre enseignement national ou bien l'inaptitude con
génitale des Français à appréhender cet ordre de connaissances ?

M. Durand-Réville le pense et le dit, bien que d'une manière
incidente et vague, quand, dans son exposé des motifs, il met en
cause l'esprit de l'enseignement de la géographie en France, sur
lequel il y aurait beaucoup A dire et l'état d'esprit des maîtres qui,
selon lui, « méprisent » l'Union française.

Sans discuter ici du bien-fondé de ces allégations sommaires
nous nous bornerons à constater qu'il existe:

a) in # recueil de bourdes des petits écoliers américains, paru
sous la signature de Mark Twain, sous le titre Et,lish os il is

(1) Voir Conseil de la République, n» 631 (année 1319).
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- l'an"'Ùtls com·rr.v: Il est cn~cignt1 - ol1 lps sollisos hlstcrlco
G~OgrnpÏiiflll~S oeçupcnt une honne pfal'c. 

h) t;ne enquêtC. toute récente de " Colonlnl ·OJnce. D _ hl'it_annlque, 
{lnh:lsémcnt :mr l'outre-mer, qu{ mel· en tuullère l'ignoranrc de la 
Jllupaî"t lies "\nglnls en cc IJUI conrornu l'l'mjllrt\ - . 

ne rr.s constat;ilions, nom; no ils R:\rthwons bien dè- conclure que, 
si nos m~tw•des· sont maUV<!ises. celtes. des JIL'I.dagoguos '-'tranger~ 
a\·û~ iliSijii•H,es nr.:.;-~ pounms oé!nbl!r une o.:omp.nr;!i;;o_r!, 110 _\·n:enl 
11:15 mieux, m;tis nons a\·ons bien le droi• do dire Q'I'il est au 
mohu peu ~'lllilablc d'hn)mlcr aux conceJltiOns propres à ,notre 
cn:wlgnem,~ut naliOnal, à 1 étal d'C.5J)rlt du nos; m;1itr~.:;. ou- à une 
tournirrc pa!'ticu!U~n~ de l'lntclllgeu~e de:~ a:r.:uu;als leur ignoran•:a 
en histoire ct en géO"rilflhi~. : _ · -

t:\~st qu'~<~ r~all\é, fcs r~sntlats dclconccrt:mts que donne J'cnsek 
~nt•mcnl de ces deux discir•llncH ttfmnt!nt il t1es raisons ind~pen· 
d:mtcs des pro~tarnmc·s, aes m~llu)IJcs ct des mailrcs, des -temps 
ct dl'.'l llc:r\:, et.:. •lOIIr _tout dire, .i des causes ~tml\'er.::clles; parei) 
qu'tnll~reutcs à ta. mntll)rc en~ei?n~~. à ta p:<Hhotogie tl~ _l enranf, 
aux ('IXI~t~ll::t.s parfois contr.1dlclmrcs do ia eufturc cl -de la \'ie. 

~0113 le3 exposerons sucdnttcmnnt en les groupant sous deux 
rubrlqtu•s: o) causes ~dilgoglques; b) causes sociales. 

.\. - · Cttltst•S ]Jédii90Ùirtfll'So 

L'onfanl r.omtrult le paSsé rt :n Jolnlaln l!. l'imilgc_c1l! son pr~~ent 
cl de son m;liou cl l'~ducateur est j peu près im}JUh5anl à l'nrra· 
()ll?r à leu; aelion d~formanle. · 

i.'r.mc:gn'..'menf tle-l'histoirc cl de la !;éo~r3phic !c heurt!!, en 
t'llt>~, au co:tlfll)rlcment lrè~'r.trlkniiN df l'rniilnl en lace dei nolir.ni 
d'e-~u:are ct do tcmJ•s. qui u·cxistcnt JliiS ltOIIr lui; m.:~îs sam;_lcs· 
qU!.!I:('s il lW saurai! y avo!r d~ .g·~ogra\Jhic et d'hisl('i!e· . · 

~ollon,; t ~"CIIIicllcm<'nl mltuliVC~, flics do- }'eJ:pérœm·e mnnl
m.,ul \ïlrl~.; lie c\tacun de nous, elles ualsscnt ·dans l<t conscienl'c, 
sul\<tnl l'cxrrc:::slon de H:thier, " d'une s•nle. i..t'cmpirisme intelll· 
gcut u ,,.n tlu commeo.:c de l'c')Jlrlt ct des choses D, 

Or. •tuciiJ est _l'cxpt!ricnt·e d'tm .entant de dix nn·s '! Qu'est-ce 
que :ol~.uoo kilnmèlrès carr.Cs pour lui 1 Qu'csl·CC- qu'l!n siêc:e =t 

l."c:;pai'C, .:·est te lllilil'U üsible tlont u- est le ·centre ct dorat H 
nwsure t'~l•:rutue it r~chcllc de son lliJS, .-· · · 

Le ll'mps, c'est la ·minute qu'il \'il. 
11 J.tls enr;u:l::, obscrrc judidcuscmPnt I.a nru\èrc, n·onl ni tJnssé 

ni awn!r ~~. œ qu! nou~ arrh'ü ~uthP, iis jouissent du pr-ésent •• 
' G'CI~I tian; son milieu lamili:~l, scolaire, snclal - ll'n!Nnenl el 
rcrt•gn•ssh·e;i•t•nl élargi --:- t:'e.H dam ~!JI.t Jlt~:;ept; que l'i~wgiuallon 
""rti;al~kc tk l'rnraul puasNa h•s mntcnau~ ut:ccssalrcs a sa. CO!lS
trudlon du pas:;é dts homme:; el à son évocation_ Ues )olllliliHS 
pan ct il .c~ cornbiucta sui\·aul ct'obscurt'!s JmJmi:;ions el des rai· 
soiwemcnt.s-:utéricur:; dont la lo~I·IUe est lori dilCércnte de Ja nôtre. 

• Jt.'ôtllllC t:'.\n! \·~o:ui a la Xourc:!c-Ortran5 Ofl elle rut dét'OU\.e!te 
et brt)léc l'ar tes .-\uglai; "• nous :tpJm•ud un jeune Américain 
do la FitJrio••. [n pc lit Parisien, tle )lunltnartrc, ·situP la Cilj!ili!IC 
tle l:t GU\ .. IlJL!- à Saint-Ouen (en raison rlu itom Lie C.:nycunc fJUe 
Jhlrtall ui•Jr::: un thnetil-re de cl.'tlc _Jol'alil~l. · 

\'oll.\ JlOUr la notion d't!:ipr.tec. 1-:l \'Oki pour la no lion de lemps: 
" m:-, grand·pl•re. comment c~t-_,~e qllû ln étals, lo.rsqué lu é!als 

Gaulois -r "· dcmau,lc à l'e~ll-llutnrllls :'n J•Ctltc-nllP, a. lat\uellc. Il a 
~,1\•lu, U\'1!•.: tout ?On. s:n·u•r 1i_ll JlCdago~uu chcnonnc, d ense1guer 
la \·Je de 11os lomtams an.:ètrc:->_ Aprcs ::cmblalJit·:s lt•.;ons, uno 

']WI:!\1 Pmi::ll'IIIJC. Ile .:'l"jlt ôtll:: rt'\'hllll lllomphoJ!L'IUl'llt <Je rèl:Oie en 
illliiOJH:anl à sa mt•rll: " Je le ~·onuais, m1•i, le gt;néral de Gaulle: 
c'csl \"crdn~<1 1ôr:x ... 

\'ole!, Pnlln, poUr ropliqnP Mronnanlc c.Jn milieu: 
• Guiaaunte :e _ (Amttuér.lul t11<til le J•:us anden des .\lormJns "• 

~erit un ~:è·:e tics l' . .::' .. \., d o:dul-o.'J, 'lui •Joli a\'oir lu la llib1e: 
.. l.ei otlcu\ plus famt•nx rolt!:lll:i de J'EurOJIC .sont ~od.omc et 

• Gom!:rrhc "· Pour un jeune Hraêlilc, iiii!Jut'l hJ prok:'::eur a }lJrl& 
du pape, ·'c cher de ta_ t:hrJtil'nltJ dL•ricul • un cur.J "· 

JI Sl'mb:t~ qu'un Julin lrrs~rërrnch."liX d fanl<'5fJUC _se pla!::c à. 
jouult•r a Hu les 1iales. lt"i honunes ('( h•s Iai's, el à -l'Oinb:ner, arec 
l'al7·mrdo IO.!ÎtiUt• dl's rèvcs, les ~!~merals ,nue le maitre a t:imlh! 
aux een·a 1x ~ cn!unlius. 

Ce Jf~,;l- pas en sa\·ant qu~ l'im(;lllt fnil de l'histoire, de la 
géo"rilphie mai:;- en arU.;Ie: sa n.!rilé est une inle_rpr1..'tation, H 
(roul:::posc ;,~~ ~léments qui lui :'0111 couné:; suh·ant lt•s donfll1{'S tle 
sa orl)pre i•xpérienl.'c, et cell~ lranSJIH5ition aboutit à une falslfi· 
catiOn ~iw.:itrt•, ma:s l.'ùmb,i_L'H n_arn~ du la rêaliiC. ,_ 

CertP::, .1 mesure que lmlelhgcnt'C: sc d.5reloppe el que 1 exp.!· 
riPIH'C s'étend ct s·enril'hit, Cl'l\c t'Oiwtpllon Cgüccnlr!ttue de I'C3JK1fC 
(\( du temps ~., muùifie cl se prét:lse Jlilralli!l~!ncnt: les erreurs les 
plu-s gros~ièri's 6C recliflrnl. qn('h}nes bourc.ll's ct qnclqui's laennes 
rc5IPIII; c'cn c.st a~sel i'our uous l':ou~er, flUant! tums lt•s rt·nron· 
trons, dJIB la m~tlanet•li~·. ou .Jau::> la gallé, :mh·anl que no-r; souunei 
tendres (lU IIIOi)UCUrS_. • 

!'iliH5 lnditJHCrtJtis, en Jla5sant, c-omiJIL'n le caractère tcd_IHÎI(Uc du 
Jilfi"<H:o d•.: l'hblorien el du ~é(Jgraphe ct, surHmt, _l'atnlHguTW des 
notfoiis r<H'om·enes ra-r les nll111ll:::' \·o•:alllr.s t'onlrilctlelll -.1 rm1inh~nir 
de rouf:b!On dam :cs esprits. Sou~-cons l'ar t:_~emjlle aux t'oncCJll:> t.l 
diUt\rrnls qti'CXI'r!mt·n!, ,le l'anlicJuit~ à uos jours, les 1nols: " roi, 
e~··1 percur, ::.~nateur; répuhliquc. ~uerrt~, traité, paix, "• ct•·., el, nou:; 
nou-; rendrons compte que uomurc Ù\l bourde:; l_l ont t•a.s tl autrt:l 
uri•iine. , ~- · 

Jf'eut-Nrc t'Omitlt.~crn-t-on que toute; c~.;; di!R•·ulltf.s de-nalenl inC'liPr 
uuflrt•3 el auteurs_ de l'I'O_;!I'anwH'S ll horuer leur amhilion ct !1 sc 
pro.~O.'l'llj:cr tlarantn~c de mt•uhter la m~moi:c que de. dérelOflfJCt 
l'o~tult. C·~rlalns t'Oltl patrois JlL'IE~. 

~t,liS 1 llli!IUC rétlllit aU Sl'lll Ohjc.•t'}if d'Ciflfll:tt!aSÎill'r f1e5 roms 
propre.; d'hom1ne.s el tJ.e. lieux, dtB tJ.ai~Js, de:; lon~nc-uro de rlnèrrs, 
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dt".i :;upcrR!)ic~, ·des altitudes, des ;chlllres de JlOpu!ntions, une f"('osss 
dtrflculté sub:>.lo:~le: tous ces é-léments n'ayant rien de rationnel, il e.st 
hupos:;iblo_ de les- n:;:;:oclcr, de les fnlre entrer d:tns des ehalncs do 
raisonn-ements qui 'les' Rxcralcnt,, de tes intellectualiser en un .mot. 

Ils pént)trcnt ·dont> dans la m~nmlre comme des 'SOns isok~, sans 
liens logiques entre-eux, ct. sont l'allmeut ~ani d~fensc dr-5 forl'es do 
l'on!J:L · -

Ainsi (expliquent, llU ~oln; rn partie, le6 n i~norant'C5 " hlsloriC'o-
gl.iugr>~plwJiit.·s ùcs humflit5 liîlis. 

n. - Causes SOC'ittles_ 

T.a dcnxl~me cau:;e d'ignorance lfC'Iath·e de:; ma6~cs -en histoire ct 
g1..t.a~ra)lhic - comme eh •hien d'aulr·!S malil.!rcs - c'est :e divort:e 
cntro ta- rormallon scolaire, qui ,·J:e à l'uuirerr;-cl, ct la \'ie, qui, 
unposu la s~cialisation. . · : 

Han:; un mmhle- ron!M, de plus en plu:;, sur la iléces::alrc dircrell4 
de:; tâches, les adolescents ct ({>.:; al.llrlles n'ont eu la• po3sibl11'4 
d'accroftre 1t~ur _nleur. )lersonncllc ct leur utilité sul'ial~ qu'ell. 
('mhr.nsant une t;J•éda.it~. , - . 

J..cnrs·l.'onnais:;aJlt''cs ont pcrtlu :en ~lcndtle ce qu'elle:; ont g"gnii 
en t•rofontlenr ct, tandis que s'c:;tompaicnt daus le-5 ai~Cièrt~·JIIaJù; dâ 
(il l'OilSCiellt:O les ôlCI\UiSil!OIIi élrillltiêr&> n_- leur SJl~C'Ï<tJi::;a\iOll CllltU• 
rul:o ou pro!cssionn-cl c, leur mémnire, dCie~lée de fails et de noUons 
jarlis :tc•juiscs, maintenant. SUJlerlltled, llom·ait s'enrichir de connais-
sanl·cs r US imm('ldlalCIIlent ll~CCSSilil·cs. · 

En n.~nnh.\, l'ig-nor.1ih.:e de rw;: t'tllllpalrio'rs en hi.stoirc ri g~ogra
phic ct, par \'Oie ùe conséqnPntr.i en ce qui concern1: ITuion tran
t;aisc, est un fait )'atf.lilcmcnt établi. 

Toutt~rois. le rn,,l n'p:;t prOJlro ni à nntre temps, ni .\ nùlre Jl.W~ 
Jlaro:e ()UÏI J•louge _ses racines d;ms la nature des cou~~ai~sanCet 
mtsr.l:;-nt.'es, dans la conscience de l'enfant, dam les exigl'l!Co('t 
rontradil'IIJires de la cultum ct de la \·ie et, par cela m~me, ~·:happe 
à poL p1ès COIDJtlètmncnt lt l'action de .l'l\lut:alcur. 
. :\"c somm-es-nous pa:; rond~s. dans ceë conditlom, à nom drmander 
si la nalu.rc de t'lnlcllip-t•nt:c cnlnnliuc n'imposera pas llt's limi\t>l 
n<;sez élro11~'-' aux progrfs d~s méthodeS" d'cmc_ig-nerncnt et si umJ 
~lnwle modlllt'ntion do progr;unmei aura quelque cfficarité ? 

Rrndon.; d"ailteuro .c{'l!C justice à li. nurand-Hû\'illc qu'U nd 
parait 11.1::, de s'on.cût~. sc (aire d'illusion:; exc-essh·e-s sur la v.:•ICnr 
de3 moye-ns qu'il }'>ropo.se: n Il ne ~roll p;ts à ta bag..relte m:aglque •• 

Cl'f'IIH, les JliOgramme.s d'enseignement ne sont pa.s inlan;.!.IIJics: 
Ils nu~ S!JIIH'nl varié- au rour; dei â:;-cs pour se Illier aux pfogrèt 
do: l'l'sflrJt hnm:tin, anx chan~f'mrnts d'kléal poliliquc et ~twhl deJ 
g.·nl\ratlom, a!JX exigcncc.i ,·ariab:•!.i t1c la morale ct tle la \'ÎC. 

I.e chan~ell!ent ln,cnenu .dan$ nos rapports arce J'oulre·mcr est 

rr-édsémcnt 1 une de res f'XI~('Ul'l'S t.·l U $emble a;;~L'7. lo~iiJHC qu'il 
:Hue. sur nos pr,o.~rammes, I•Cnl·l1tre pour en ernll'ltir ta malièrc, 

rcut-clm pour l!n _modiller l'l•~J•ril. 
~ons nous gartlerom bît'n de conrlurc .mr re point el I"Hrl•lll( di! 

sun·re .\1. Duran,I-Ré\·it!e dans le~ Hlo-JI8cation.::; lju'il propo•e d'a•ipor~ 
le-r à la structure de:; pro;Irammès. - • 

Car OI)Ui renson:; t{UC C('i modillt':tllom; se répcrrulcraicnt jlrO· 
lonllclmcnl P .LI'tttlt' la('on, à J!Olrc aüs, bien lâchcu;e sur l'l~iJltit 
d~ notre <'ll~r1gnemenL 

Soir" eoll~gue -propo;:~ de donnrr une plus ~ramie el •Jnc mrillcurs 
(liac·_e à I'Fni01_1 lram,:ai~ dan; l('i: pro~ranünrs de g.CograJlllle et, 
JU<;lrmenl _soun~ux de ne J•a;: Je_i alourdir d'une char~c nouvelle il 
I'C!I:!C ctn.'on potJrrail, par ailleurs, les alléger, dans f'cn-'rignPmént 
th.• 11r~nuer dc-~ré- tout au molm, de ces • noliom !!énérali's de 
gl'oln~w. de. J~él~orolo_!!ie, t.l'astronomie, d·hydro;::raphie~ .. qu'il Ju'ge 
~~~r~rllue~. IIHIIgesles rt ~am nltrilit pour de _jeunes curan!::. 

~Il les ré~t'r\'Nall unii(UCmPnt :mx r1as;:c~ dn H'l'Ond drprJ oît les 
éle\~~ aur:uent pour lt'S 311ordcr une maturité !l'esprit sufllsanle. 

~todiHl'alion ·sans imporl:mc.:o, scml•le-t-il ! 
En tai~. c'esl toute la m~IIH:kiC, lllul l'e::;Nit de t'eUSI'if!llf'CllCnt 

g_èo~rapluque, de l'l'us·:ignement t:uJderne qui sont r._omis en ques~ 
lwn. · 

TO!It l'cJrort de l'~.:ole géo~r.lplli·lUC rr.,ni:aisc, depuis lnlii quarts 
de sr~de, n tc.nJu a lair~ i.le la géo~n•t•hie une s:cirnc·~. t•l il n'est 
Jl35 un seul IIL'llagoguc •JIIÎ ne l'cusl'Îgnc comme telle aujourtl'hui. 

llannlr ct·s ." Tlotlons grnL1·rales n, c'est en:en•r à l'~thwalc!lf la 
cli•l tic l'cxphealion sdenlitlqut•, à 1:\ gc~ographic l'cssenlid de sa 
\·alrl!r cullurell" JlOUr transhmner la pi{Js ,·i\·anlc et la plu5 philo· 
sophl!(ll~ drs _élude:; rn Ullt' mnmc numenclature, en 1111~ pure 
d('SI.'FIJll:on QIH comblcrJ, Jli.'UI-lllrc, l'im;tgination, mais n'ajoull'ra 
rien l!. 11nlelli~l'nct.'. 

~ous _nr. ·snuriuus, JIOUr n11lre pari, nous n~sigorr à ccl abandon 
ct .con-;rt.ll~rer ~omme .sup rflilt:'S {mënP J'OUr ceux de nn~ l'lll:lnt:; 
QUI .ne pO~Jr:SIIIHOIII P<IS h.•urs rludc;;). des connai:::S:tlwt•s qui •lv!~ 
n~.n.t conlrrbuer à dérl'IOJIJitr leur ju:.;cment el à r:crœr leur .esprit 1 
Ctl(ll(IIC. _ 

Il est Y-rai que li. OurJntl-lh:\illr. est:me r.es ~ n1dions ::!.'n·lr:~lp5 .. 
lnaC'as~ihles aux j~uucs l.'n!ani:S. S'il l:lail exact rar.!uiÎiclll st•rait 
dCt:isif et notre Jlrtht•ulatiuu ah-mrde. ' -

~lais n(_)n:; ,fl:usons que noire co_llè~ue e;l dans _r~rn-ur sur co 
romt cl, 11 Il e:)t 11as;, à nuire comwiSSOIIICl', un Sl'UI p..'da~·J~u,· dont 
Il JI(IUfr!lil inm•ll:cr l'autoril~ ·contre noc1s. - -
~e sosous pa:; dUJICS Lll's noms rl~l,arhat;r:; sous lcsqn.·ls s'ins

r.rh·~nt. dans les. pro~rarn!ncs ('C~ leçons d'inili:•tion ~~o_,!.-aphhJIH'. 
Il 5 a:.;1t en réalllé t.J,! f;uts t•t de pll~noml·ues d'oiJ5t·n·al~o•n l'OU· 
rante . .Simjllc lrc,:om de cho~t·:ï, duut il n'est pas d'• uf;~nL-; si mal 
dnué qui n'l•n pui~sc rrcurîllir qul'lttuc prolll. Jmli-:len:-:l•m•·nl atlap
l~t'S au t.lén~lopp-·mrnt inlerl'cltwl de~ Clhcs, _t~llc~ il'llr r~ournirout 
les t'lémcnts lwlil;l'n:;ahlrs an plu.; YiJslcs arqu_i5itiou3 tlc dt'IIIJin. 

t:Jr la formation sdcnlilh(ltt' COfliJlUtlc de:::: tlr:!rl•:-; qtw l'on 11c 
salll&lt Iranrllir d'un seul élau . .\ m·:surc IJIW l'rnlitnl croit erl t'~!lé· 
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rence et en maturité d'esprit, l'étude des fa i ts et des phénomènes
doit progressivement s'élever du « simple au complexe ».

La pluie peut être expliquée à un enfant de dix ans par la
condensation d'une vapeur sur une paroi froide; mais, quand il
s'agira d'un futur bachelier, il serait ridicule de s'en tenir à <.;etl_e
explication élémentaire: on fera intervenir les phénomènes d'ioni
sation qui rendront intelligibles à l'adolescent les expériences de
« pluie artificielle » actuellement poursuivies.

Ainsi se trouvent justifiées au long de la scolarité ces répétitions,
ces retours sur les mêmes problèmes, qui paraissent ne pas avoir
l'approbation de M. Durand-Réville.

Notre collègue estime enfin — et cette fois il peut invoquer l'expé
rience de quelques s-pécialisles — qu? l'étude des notions générales
manque d'attrait pour les jeunes enfants.

Nous n'aurons pas l'outrecuidance de rétorquer que, si ces géné
ral' 10.s sont sans attrait la faute en est non à la matière enseignée
mai< à l'inexpérience de l'enseignant, nous aimons mieux faire notre
cette conception d'Alain — qui recevra certainement l'assenliment
le M. Durand-Réville — que toute conquête de l'esprit doit, pour
être durable, se plier à la loi de l'effort et qu'une étude ne cesse
pas d'être nécessaire au développement de l'intelligence parce qu'elle
est sans attrait pour l'enfant.

Nous considérerons donc comme inadmissible la suppression,
même partielle, des notions de géographie générale dans les pro
grammes d'enseignement parce que nous tenons à conserver aux
niailres, avec uiï de leurs meilleurs instruments d'éducation, la
possibilité d'éclairer en profondeur celte vie des territoires d'outre-
mer de l'Union française, sur lesquels M. Durand-Réville a eu le
mérite d'attirer l'attention des pouvoirs publics.

C'est pour des raisons analogues que nous nous refusons à suivre
noire collègue lorsqu'il propose de sacrifier à l'étude plus poussée
des territoires lointains, celle du milieu local.

Car, c'est une illusion de penser que l'adulte sera toujours en
mesure de compléter sur place son instruction géographique sans
■qu'il soit nécessaire d'amener l'enfant à observer par des leçons
systématiques le milieu dans lequel il vit.

C'est "précisément parce qu'il vit dans ce milieu, qu'il s'y est
progressivement accoutumé que l'homme mûr n'aura ni l'occasion
jii l'idée de faire des observations valables du point de vue scien
tifique.

On n'observe bien qu'avec « un esprit prévenu » suivant l'expres
sion du docteur Toulouse, lorsque le fait observer entre dans le
champ d'une tendance ou d'une activité professionnelle, par
exemple.

C'est l'étonnement qui est à l'origine de la pensée scientifique;
l'habituel, l'ordinaire, le normal ne sont qu'exceptionnellement
l'occasion d'observations spontanées.

L'argument fourni par M. Durand-Réville nous paraît donc fort
discutable.

Certains pédagogues ont pensé que l'élude du milieu local pour
rait rélrécir l'esprit de l'enfant, l'enfermer dans un cercle el roi t
d'où il serait par la suite incapable de s évader à travers le« vaste
inonde ».

Celle élude du milieu de l'histoire et de la géographie locales
apparaît, au contraire à d'autres éducateurs comme une des plus
heureuses innovations de l'école moderne: elle est dans tous les
cas la mise en application de celle règle cartésienne de la péda
gogie de Spencer que toute connaissance « procède du connu à l'in
connu. du simple au complexe ». Elle permet à l'enfant d'acquérir,'
au con l a c t direct des choses, les éléments d'explication et de compa
raison grâce auxquels il pourra, par ressemblance ou par contraste,
imaginer et comprendre les mondes exotiques où. il plaira au maître
de l'entraîner plus tard.

« Autour de chaque observation écrit fort éloquemment M. l'ins
pecteur de l'enseignement primaire Lavalade nous voyons le cercle.
de la connaissance s'ébranler à l'infini jusqu'aux extrêmes confins
du monde pour la géographie, aux sources ténébreuses de l'huma
nité avec l'histoire... tout comme ces cercles concentriques qui vont
s'élargissant à la surface des eaux, autour d'un centre étroit que
l'on a touché et se perdre au loin sans que le regard puisse saisir
la limite où ils s'arrêtent. »

Nous nous garderons bien de prendre parti dans celle controverse
et d'assumer la responsabilité d'un choix qui, de toute façon, reste
rait techniquement discutable.

Ce faisant, nous resterons d'ailleurs je le crois fermement, dans
les limites de nos attributions.

.le n'aurais eu garde d'oublier, mesdames et messieurs, le carac
tère de celle Assemblée et l'objet précis du débat engagé devant elle,
en m'altardant à des remarques pédagogiques qui sont peut-être
hors de propos, si M. Durand-Réville n'avait cru devoir argumenter
son « Exposé des motifs » de considérations de cet ordre: cest pour
quoi j'ai bien été obligé, par déférence pour lui tout autant qu«
par nécessité dialectique, de le suivre et de vous entraîner sur le
chemin qu'il a lui-même choisi.

Cette controverse n'aura peut-être pas été inutile si elle nous
permet de mesurer la complexité des problèmes d'éducation et leur
difficulté et si elle nous conduit surtout à une plus saine définition
de nos devoirs d'Assemblée politique. '

Car j'ai la conviction que nous sortirions du rôle qui nous 'est
imparti si. nous muant en « Conseil pédagogique », nous nous avi
sions de décider des techniques de l'enseignement.

Il est certes de notre devoir de nous pencher sur les questions
d'inslruelion et d'éducation publiques qui, dans une large mesure,
conditionnent la vie de la nation dont nous avons la charge, mais
nous pensons aussi que l'aspect pédagogique des problèmes qu'elles

posent est, sinon hors de nos compétences, du moins de nos attri-
iu! lions.

Nul ne songerait ici, en malière de beaux-arts, d'agriculture ou
de travaux publics, à se substituer à l'artiste, à l'agronome ou à
l'ingénieur, à lui imposer ses conceptions, ses formules, à lui dicter
ses équations. Pourquoi, en ce qui concerne les sciences de l'édu
cation, sortirions-nous de celte prudente réserve?

Laissons done aux hommes de métier, préparés à ces recherches
par leur formation et leur expérience, l'étude et le choix des
moyens.

Bornons-nous à leur tracer la tâche:
a1 Marquer à l'éducation nationale le but qu'elle doit atteindre;
Ir) Lui fournir, par voie de conséquence, les moyens matériels

qu'elle nous demande pour mener cette tâche à bien ;
c) Apprécier, en fonction de l'objectif que nous lui assignons, les

résultats obtenus par elle, c'est-à-dire exercer ce droit et ce devoir
de contrôle'' qui constitue notre prérogative essentielle.

Même ramené à ces limites, notre domaine est bien assez vaste,
nos responsabilités assez lourdes pour que nous hésitions à nous
égarer, sans raisons valables, dans la forêt des techniques rivales
et des expériences contradictoires!

Il ne saurait être question de définir ici notre idéal national en
matière d'éducation et d'aborder de biais ce grave et délicat pro
blème. La réforme de l'enseignement, que l'on nous promet, nous
en fournira, bientôt, je l'espère, la légitime occasion.

Mais, nous pouvons, d'ores et déjà, sans nous préoccuper des buts
transitoires assignés à l'éducation nationale, par chaque génération,
juger de son œuvre. à la lumière d'un critère valable pour tous les
teînps, si, comme le dit Emile Durkheim, reprenant une pensée le
Montesquieu, l'éducation est « le moyen par lequel (la société) pré
pare dans le cœur des enfants, les conditions essentielles de sa
propre existence ».

Or, il parait évident que l'Union française constitue une de ces
« conditions essentielles » à la vie de la nation.

Nous avons donc le devoir de joindre nos instances à celles de
M. Durand-Réville pour demander à l'éducation nationale de ne
rien négliger du possible pour que les Français se pénètrent de
l'importance des territoires d'oulre-rner ; pour que se créent, aussi,
entre les peuples associés autour de la vieille métropole, ces cou
rants spirituels qui. pour en faire une paie homogène, brasseront
les éléments, si variés et si riches d'aspects, de la réalité française;
pour' que sc forge, enfin, dans j'estime, dans la sympathie mutuelles
et dans la liberté, celle volonté de vivre la même vie qui est l'es
sence et le ciment de foule communauté durable.

Pour susciter celle adhésion des esprits et cette inclination des
cœurs, il faudra sans doute donner aux élèves un minimum de
forinaissanc.es précises sur nos territoires lointains, mais, il impor
tera moins de farcir les mémoires de mots sonores et incompris
que de développer en eux la sensibilité; la rectitude du jugement
et de l'esprit critique.

Tous les pédagogues s'accordent, J cet égard, sur la valeur cultu
relle de l'histoire et de la géographie, mais, puisqu'aussi bien, ils
sont unanimes à nous signaler les difficultés presque insurmontables
qu'ils rencontrent pour enseigner ces deux disciplines à des enfants,
peut-être serions-nous bien inspirés en demandant au gouvernement
d'utiliser tous les moyens de diffusion de la pensée dont il dispo-e,
qu'il contrôle ou peut encourager: (presse, radio, cinéma, brochures
de vulgarisation, voyages) pour parfaire, redresser et continuer,
auprès des adultes, l'enseignement donné par l'école.

Mais, nous n'aurons le droit rie nous montrer exigeants dans nos
volontés et sévères dans nos critiques que dans la mesure où nous
serons nous-mêmes exempts de reproches: où nous aurons fourni à
noire enseignement national les moyens matériels, qu'il attend de
nous, pour remplir efficacement Jà mission que nous lui avons
confiée.

En est-il ainsi ? En réponse à celte question et en conclusion à
notre rapport, nous citerons l'opinion d'un technicien autorisé qui,
par une curieuse anticipation, semble faire écho aux propositions
de M. Durand-Réville.

A l'occasion des « Journées géographiques de Rennes », en
M. André Meynier, professeur à la faculté des lettres, prononçait à
la séance de clôture une conférence où, après avoir défini le rôle
de la géographie, il ajoutait textuellement:

« Pour mener à bien celte tâche nous ne réclamons pas des
horaires massifs. Un enseignement bien donné, parfois même une
impression-choc contribuent plus à notre réussite que de Aonenés
heures monotones. Mais, il nous faut deux choses qui nous sont
encore trop chichement meshrées: du matériel (cartes, photos,
écrans), sans lesquels notre travail devient trop malaisé; des sanc
tions aux épreuves écrites des examens, sans lesquelles les parents
d'élèves ne nous accordent pas l'attention nécessaire. Tant 1 esprit
de « bachotage » a envahi les mœurs du pays ».

Certes, l'avis du professeur Meynier appellera peut-être la contro
verse, mais n'est-ce pas une raison de plus pour y trouver, h défaut
des arguments logiques qui doivent nous inciter à délimiter scru
puleusement nos prérogatives et nos devoirs d'assemblée politique,
nue invitation implicite à n'aborder qu'avec beaucoup de discré
tion les problèmes techniques, surtout quand, au centre de ces
problèmes, il y a l'homme, « cet Inconnu ».

Et il serait tout de même assez étrange que, négligeant délibé
rément l'avis du porte-parole d'une assemblée de techniciens, nous
décidions de leur imposer ce dont ils affirment n'avoir que faire et
que nous leur marchandions ce dont ils jugent avoir le plus urgent
besoin. 1

C'est dans cet esprit que nous vous proposerons de retenir l'objet
des préoccupations de M. Durand-Réville, mais en laissant au
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ministre et à son « Conseil supérieur de l'éducation nationale » le
soin et la responsabilité de traduire en acte « le vœu très terme »
gué notre collègue nous invite à formuler.

En conséquence, votre commission vous propose d'adopter sous
Jiri titre nouveau la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

fendant à inviter le gouvernement à développer chez nos compa
triote* la contmismince des territoires de l'Union française et à
leur en découvrir l'exceptionnelle importance.

Le Conseil de la République invite le gouvernement à prendre
Joutes mesures nécessaires pour que les Français soient instruits
des hommes, des laits et des choses des territoires lointains de
JT'nion française, ainsi que des étapes par lesquelles, au cours «Us
Siècles, la France a fait rayonner sa civilisation, et notamment à
accorilcr à l'enseignement tous ses moyens matériels conformes aux
lechniques modernes.

ANNEXE N° 319

(Session de 1'50. — Séance du 10 mai 1)50.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu

lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant modification "de l'article premier de
l'acte dit loi du 2 septembre 1911 sur la protection de la naissance
et constatation de la nullité de l'acte dit loi du ls décembre 19l1,
par Mme Marie-Hélène Cardot, sénateur (1).

f

Mesdames, messieurs le projet de loi qui vous est soumis est en
accord avec la législation actuelle pour la protection de la naissance

. gt la lu t le contre l'avortement.
Le rapport n° 9:j09 qui nous a été distribué nous donne les appré

ciations très complètes de Mmj Poinso-Chapuis.
Nous avons à légiférer sur le secret de l'accouchement et la

gratuité des soins; mais le secret ne peut être vraiment effectif avec
la gratuité des soins pour une femme qui accouche dans une mai-
Bon maternelle ou un centre hospitalier si celle-ci doit justifier de
son indigence. Pour obtenir les soins gratuits, elle doit, en effet,
révéler son identité; par son affiliation à la sécurité sociale elle est
connue, de même si elle demande l'assistance médicale gratuite.

Pour la femme non mariée, ou même mariée qui veut dissimuler
«rie faute, ne doit-on pas craindre qu'elle soit tentée de se livrer à
des manœuvres abortives si elle doit faire connaître son nom.

Un bref rappel de la législation actuelle est nécessaire.
« Loi du 2 septembre 1911:

« Art. lor. — Pendant le mois qui précédera et le mois qui suivra
l'accouchement, toute femme enceinte devra, sur sa demande, être
reçue gratuitement et sans qu'elle ait besoin de justifier de son
identité" dans tout établissement hospitalier public susceptible de
fui donner les soins que comporte son état.

« lin conséquence, et pendant cette période, il ne pourra être refusé
lun lit disponible à une femme en état de grossesse qui se pré
sentera dans un de ces établissements pour y être admise.

« Sans préjudice, s'il y a lieu, de sanctions disciplinaires qui.ne
pourront être inférieures à une suspension de traitement pendant
un mois, l'auteur responsable d'un refus d'admission sera puni
d'un emprisonnement de un à six mois et d'une amende de 10.0U0
à 50.000 F ou de l'une de ces deux peines. »

« Loi du 18 décembre 1941:
« Art. 1er . — Les dépenses résultant de l'application de l'article 1"

de la loi du 2 septembre 19i1, sur la protection de la naissance, sont
réparties entre l'État, les départements et les communes, suivant les
barèmes prévus par le décret du 30 octobre 1935 sur l'unification
et la simplification des barèmes pour la répartiion des dépenses en
malière d'assistance obligatoire, que les intéressées soient pourvues
ou non d'un domicile de secours. »

« Art. 2. — Les dépenses seront comprises sous la rubrique spé
ciale « Protection de la naissance » dans les états de liquidation

(afférents à l'assistance médicale gratuite. »
« Art. 3. — Lorsque les femmes enceintes visées par l'article 1er

de la loi du 2 septembre 1911 n'auront pas demandé le secret de
leur identité ■ et rempliront les conditions requises pour bénéficier
des assurances sociales, les prestations de l'assurance maternité qui
leur seront versées par les caisses viendront en déduction des
'sommes dues par les collectivités aux établissements hospitaliers
publics ».

Mais l'application de celte législation a donné lieu à de très nom
breux abus, car 'es personnes de condition aisée ont pu bénéficier
des textes en vigueur; l'opinion s'est émue de constater que plus
du tiers des bénéficiaires actuelles de l'acte dit loi du 2 septembre
1911 profitait indûment de la gratuité des soins, provoquant ainsi
une charge supplémentaire de plus de 100 millions, qui n'était
justifiée m par la situation familiale ni par la situation pécuniaire
des intéressées.

Il importe donc de modifier la législation: tel est l'objet ou
projet de loi qui nous est soumis.

La femme enceinte qui demandera son admission dans un établis
sement hospitalier susceptible de lui assurer des soins ne pourra
voir refuser son admission durant le mois qui précède ou qui suit
son accouchement, le droit au secret de l'accouchement demeurant
absolu, sous la seule condition que ce soit l'intéressée elle-même
qui demande le bénéfice du secret.

Dans ce cas, l'admission est prononcée dans le service hospitalier
(sous réserve qu'il n'existe pas de lit vacant dans une maison mater

nelle du département) sans qu'aucune pièce d'identiie soit exigée
et sans qu'il soit procédé à aucune enquOle.

Lorsque le secret n'est pas réclamé par l'intéressée, les dépenses
d'hospitalisation sont remboursées à l'établissement suivant la procé
dure et les conditions habituelles (payement par l'A. M. G., la
sécurité sociale, ou par les intéressées elles-mêmes, selon les cas).
Mais il demeure un risque: c'est la fraude, li faut prévoir les cas
où une femme réclamerait le secret pour obtenir la gratuité. Le
projet actuel prévoit, à cet effet, que le secret ne sera pas maintenu
lorsque la filiation légitime de l'enfant résultera de la déclaration
de naissance souscrite dans le délai prévu aux articles 55 et sui
vants du code civil (enfant naturel reconnu par la suite).

Votre commission unanime insiste sur le fait qu'en aucun cas
la maternité naturelle ou adultérine ne pourra donner lieu au retrait
du secret; seule la filiation légitime déclarée comme telle pourra
provoquer une telle mesure.

Votre commission de la famille vous demande d'ac'opter le projet
de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. I". — Les deux premiers alinéas de l'article 1 er de l'acte dit
loi du 2 septembre 1911 relative à la protection de naissance
sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Les établissements hospitaliers publics susceptibles d'assurer
des soins à une femme enceinte ou récemment accouché ne
peuvent, s'ils disposent de lits vacants, se refuser à la recevoir
durant le mois qui précède et qui suit l'accouchement.

« Les dépenses d'hospitalisation sont remboursées à l'établisse
ment suivant la procédure et les conditions habituelles, soit par le
service de l'assistance médicale gratuite, soit par les caisses de
sécurité sociale, soit par les intéressées elles-mêmes, si elles ne
bénéficient pas de l'aide des services ou organismes précités, ou
si elles n'en bénéficient que partiellement.

« Si, pour sauvegarder le secret de la grossesse ou de la naissanc?,
l'hospitalisée demande le bénéfice du secret de l'admission, celle-ti
est prononcée dans les conditions fixées à l'alinéa ci-après, sous
réserve qu'il n'existe pas de lits vacants dans une maison mater
nelle du département. Aucune pièce d'identité ne sera exigée et
il ne sera procédé à aucune enquête. Le secret ne sera pas main
tenu lorsque la filiation légitime de l'enfant né dans un établis-
sernent hospitalier public résultera de la déclaration de naissance
souscrite dans le délai prévu aux articles 55 et suivants du code
civil.

« Au cas oîi le secret est maintenu, les frais de séjour sont pris
en charge par le service départemental de l'assistance à l'enfance
et supportés par les collectivités publiques conformément aux rWes
de répartition des dépenses d'assistance. -le domicile de secours
étant le département siège de l'établissement ».

Art. 2. — Est expressément constatée la nullité de l'acte dit loi
du 18 décembre 1941, relative aux conditions d'imputation et de
répartition des dépenses occasionnées par l'application de l'arti
cle 1 er de l'acte dit loi du 2 septembre 1911 sur la protection de
la naissance.

Toutefois, la constatation de celte nullité ne porte pas atteint®
aux effets résultant de l'application dudit acte antérieure à l'enireê
en vigueur de la présente loi.

ANNEXE N 0 320

(Session de 19JO. — Séance du 16 mai 1950.)
RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de l'inté

rieur (administration générale, départementale et communale,
Algérie) sur la .proposition de résolution de M. Cornu et des mem
bres d» la commission de l'intérieur (administration générale,
départementale et communale. Algérie), tendant à inviter le Gou
vernement à prendre toutes dispositions utiles pour ne point rete
nir, à litre exceptionnel, sur les traitements des fonctionnaires de
l'État en service dans les départements d outre-mer, le montant
des jours de grève, par M. Cornu, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a He publié au Journal officiel du i~

WoO. (Compte rendu in e.rtenso de la séance du Conseil de la RcP11'
bitique du 16 mai 1950, page 1351, lr = colonne).

ANNEXE N ° 3 21

(Session de 1950. — Séance du 1C mai 1950.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement'*

rouvrir les délais d'admission dans la gendarmerie de jeunes geiu
appartenant aux classes qui n'ont pas été appelées sous tes u™'
peaux, présentée par M. Chochoy et les membres de la commis».-""
de la ik-tense nationale, sénateurs. — (Renvoyée à la commis"0"
de la défense nationale.) '

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, rftessieurs, au cours de la récente discussion du projet
(le loi concernant l'appel sous les dapeaux en 1950, la qu e slion «H"
ete soulevée de savoir dans quelles conditions pourraient être
dans la gendarmerie certains jeunes gens appartenant à des cws»
qui n'ont pas été appelées sous les drapeaux. . . .

Cette admission a tout d'à bord été soumises, par une circula re u
lo juin 1946, à la condition de six mois de service effectif acconiij(t) Voir: Assemblée nationale (lre léïisL), n° s 8502, 9399 et in-8°

2310; Conseil de la République, n° 237 (année 1950) . .(1) Voir: Conseil de ta République, n™ 270 et 2S3 (année lwj.
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Une circulaire du 11 mars 1917 a ensuite décidé que, jusqu'au 1 er jan
vier 1918, les jeunes gens des classes 1930/3 à 1912, 1911 et 1915 qui
n'avaient pas accompli tout on partie de leurs obligations militaires
d'activité pourraient être admis dans la gendarmerie à condition
d'accomplir un stage supplémentaire de trois mois, entièrement
consacré à la formation militaire. Ce délai a été prorogé jusqu'au
31 décembre 1913 par une circulaire du 7 janvier 1918.

Or, il se présente encore actuellement des cas de jeunes qui,
appartenant aux classes précitées, seraient désireux d'entrer dans la
gendarmerie et sont forclos par les délais réglementaires. L'attention
de M. le ministre de la défense nationale a été attirée sur ce point
lors du débat du 9 mars 1950 au Conseil de la République et les
assurances qu'il avait données à notre Assemblée ont été renouve
lées par une lettre qu'il a adressée à l'un de nos collègues, dans
laquelle il l'informe qu'il porte toute son attention à cette question.

Nous sommes donc certains de rencontrer sa façon de voir en
vous demandant d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

- Le Conseil de la République invite le Gouvernement à rouvrir les
délais d'admission dans la gendarmerie des jeunes gens appartenant
aux classes 1 939/3 à 1912 et des classes 1954 et 1915 qui n ont pas
accompli tout ou partie de leurs obligations militaires d'aclivilé et
qui, aux termes de la loi n° 4G-2154 du 7 octobre 1!M6, sont consi
dérés comme ayant satisfait à leurs obligations militaires légales.

ANNEXE N 1 3 22

(Session de 1950. — Séance du 16 mai 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission' chargée d'examiner une

demande en autorisation ilo poursuites contre un membre du
Conseil de la République, par M. Léger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs la demande en autorisation de poursuites
que votre commission a eu à examiner, a été introduite, le i mars
1950, par M. le procureur général près la cour d'appel de Basse-
Terre, contre M. Satineau, sénateur.

Il est reproché à notre collègue d'avoir publié, le 19 février 1950,
dans le journal La voix du peuple de la Gtimleloupe i Pointe-à-PLre,
un article intitulé: « autour du procès: Traître à la Patrie ».

Après avoir délibéré sur celte demande en autorisation de pour
suites, votre commission a déploré que des membres du Parlement,
abusant de l'immunité parlementaire dont ils jouissent, assument
Jà direction de journaux et couvrent ainsi, par ce 'biais, certains
délits de diffamation par voix de presse.

Néanmoins, elle estime que l'article incriminé, bien que regretta
ble, ne justifie pas la levée de l'immunité parlementaire de M. Sati
neau.

En conséquence, votre commission considère qu'il n'y a pas lieu
de faire droit à la demande et vous propose, à l'unanimité, de la
rejeter.

ANNEXE N° 3 23

(Session de 1950. — Séance du 16 mai1 1950.)
AVIS présenté au nom de la commission de la famille, de la popu

lation et de la santé publique sur la proposition de résolution de
M. Leccia et des membres de la commission de la famille, de la
population et de la santé publique, tendant à inciter le Gouver
nement à modifier le décret du 16 avril 1919 relatif aux études
médicales afi n de permettre aux étudiants en médecine de
4e année, externes ou internes des hôpitaux dans les villes sièges
d'écoles préparatoires, d'y achever leurs études, par M. Leccia,
sénateur (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 17 mai

4950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 16 mai 1050, page 1342, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 324

(Session de 1950. — Séance du 16 mai 1950.)
HAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu

lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à réglementer l'emploi de cer
tains produits d'origine végétale dans lesr boissons non alcooliques,
en vue de protéger la santé publique, par M. Alfred Paget, séna
teur (3).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a, dans sa séance du
28 février 1950, adopté la proposition de loi « tendant à réglementer

l'emploi de certains produits d'origine végétale dans les boissons
non alcooliques, en vue de protéger la santé publique ».

Celte loi n'annule pas mais complète le décret du 15 avril 1912:
« 11 est interdit de détenir en vue de la vente; de mettre en vente

ou de vendre toutes marchandises et denrées destinées à l'alimen
ta lion lorsqu'elles ont été additionnées, soit pour leur conserva lion,
soit pour leur coloration, de produits chimiques ou de matières
colorantes autres que ceux dont l'emploi est déclaré licite par des
arrêtés pris de concert par les ministres de l'intérieur, de l'agri
culture, du commerce et de l'industrie, sur avis du conseil supé
rieur d'hygiène publique de France et de l'académie de médecin* ».

La loi qui vous est proposée, "comme le décret du 15 avril 1912,
demande :

L'avis du conseil supérieur d'hygiène publique de France;
L'avis de l'académie nationale de médecine.
Ces deux avis ont été donnés:
Le 13 février 1950 le conseil supérieur d'hygiène publique a émis

l'avis suivant:
« Le conseil supérieur d'hygiène publique de France attire l at

tention des pouvoirs publics sur la necessité de l'application stricte
de la législation actuelle à certaines boissons gazéifiées.

» Il rappelle que l'adjonction d'acide phospliorique comme conser
vateur est interdite par l'article 1 er du- décret du 15 avril 1912, portant règlement d'administration publique de la loi du 1 er aoiit 1005
sur la "répression des fraudes dans la vente des marchandises et
les falsifications des denrées alimentaires.

« Le conseil supérieur d'hygiène publique de France souhaite que
le commerce des boissons gazéifiées comportant des substances phy
siologiquement actives et susceptibles, par un emploi abusif, d'être
considérées comme nuisibles à la santé des consommateurs, non
prévenus de leur présence, soit subordonné à des règles prises après
avis du conseil de l'académie de médecine ».

L'académie Te médecine le 29 novembre 1919 approuvait les dis
positions de la loi du 31 mai 1938 réglementant la préparation, la
conservation, la circulation et la vente des jus de fruits, suivant
l'article 4 qui dit :

« Est interdite, dans la fabrication des jus de fruits ou de légu
mes, l'addition d'alcool, d'antiseptiques, acides tartriques, citrique,
lactique, et de tous produits chimiques ou autres que ceux dont
l'usage est déclaré licite par arrêté pris de concert par les minis
tres de la santé publique et de l'agriculture, sur l'avis du conseil
supérieur d'hygiène publique et de l'académie de médecine ».

Votre commission pense qu'un texte de loi devrait obliger les
fabricants de boissons à publier la formule de leurs produits.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous
demande de voter le texte qui vous est proposé, et dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — La fabrication, la détention en vue de la vente, la
mise en vente et la vente de toute boisson visée au paragraphe 1°
de l'article 1« de l'acte dit loi du 21 septembre 19 1 1 , dans la pré
paration de laquelle interviennent des plantes, parties de plantes,
extraits végétaux ou tout autre produit d'origine végétale sont
réglementées dans les conditions prévues à l'article 2 ci-après.

Art. 2. — Des règlements d'admnislration publique pris par le
ministre de la santé publique et de la population, après avis du
conseil supérieur d'hygiène publique de France et de l'académie
nationale de médecine, détermineront les conditions d'application
de la présente loi. Us établiront la liste des substances visées à
l'article 1"', les conditions de leur emploi et leur teneur maximum
en produits actifs.

Il ne pourra êlre en rien dérogé par ces textes aux dispositions
établies par les règlements d'administration publique pris en appli
cation de l'article 11 de la loi du- 1er août 1905 sur la répression
des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des
denrées alimentaires et des produits agricoles.

Art. 3. — Indépendamment des peines correctionnelles prévues par
la loi du 1 er août 1905 en cas de Iromperie, ou de tentative de
tromperie, seront punis des peines portées à l'article 13 de ladite
loi ceux qui contreviendront aux dispositions de la présente loi et à
celles des règlements d'administration publique pris pour son appli
cation.

Art. 4. — La présente loi est applicable à l'Algérie et dans les
départements d'outre-mer,

ANNEXE N ° 325

(Session de 1950. — Séance du 23 mai 1950.)
PROPOSITION DE LOI tendant à améliorer l'habitat rural par un

dégrèvement fiscal en faveur des exploitants et propriétaires ayant
contracté des emprunts pour construire ou réparer les locaux
d'habitations, présentée par Mme Jacqueline Thome-Patenôtre,
transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le problème de l'habitat rural est à l'ordre
du jour.

Non seulement il doit faire partie intégrante du programme de
reconstruction destiné à augmenter le nombre de logements et &
éviter le chômage, mais encore il importe de le réaliser à la cam

(1) Voir: Conseil de la République, n° 251 (année 1950).
(2) Voir: Conseil de la République, n° s 916 (année 1949) et 264

(année 1950).
(3) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°® 8259, 8317, 8571. 8655

et in-8° 2270; Conseil de la République, n° 173 (année 1950).
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pagne, si doivent être maintenus à la terre les ouvriers agricoles et
les petits exploitants.

*- C'est ce qui ressort très nettement de la publication dés résultais
du recensement de IDiC, du rapport du Conseil national éeonomuiue
de M. Leroy et de celui de M. ltaniquaul sur la condition des
ouvriers agricoles.
i L'amélioration du logement rural s'impose. La récente enquêle
faite par la chambre d'agriculture de Seine-et-Oise prouve l'existence
de nombreux taudis, en partie due à la promiscnité de logements
insuffisants, et le désir insatisfait de procéder aux aménagements,
aux améliorations susceptibles d'apporter au logement 'rural le
minimum de confort prévu par la loi sur les allocations logements.

Les dépenses à engager pour y parvenir sont telles qu'il n'est pas
de propriétaires, d'exploitants qui puissent envisager de les réaliser.
La charge qui en résulte est si lourde que même l'ouvrier sérieux
hésite à" y consacrer ses économies et à supporter la charge d'un
emprunt trop lourd pour ses ressources.

i Kl, cependant, (ant dans l'intérêt de nos populations rurales que
de l'économie de nos campagnes et aussi pour apporter à nos artisans
ruraux les travaux qui hoir manquent, il est indispensab'e de trouver
les moyens permettant la réparation, l'aménagement, la construction
de nosbàliinenls ruraux.

Les premières dispositions prises par le Gouvernement de relever
à lnu Oi'Ki l< le plafond tle la subvention accordée à tous les travaux
doivent faciliter en partie l'aménagement des locaux. La plupart du
temps, elle reste très insuffisante.

1 Ce que l'agriculteur redoute le plus, c'est de prendre des engage
ments annuels d'intérêt et de remboursement, alors qu'il ignore les
résultats que lui réserve une économie changeante, aujourd'hui défa
vorable, demain peut-être catastrophique.
t Les prêts consentis par les diverses caisses de crédit agricole, de
crédit immobilier, cte crédit foncier sont limités à des périodes rela
tivement courtes qui entraînent des taux d'amorlissement très élevés
[(un emprunt <le m million en quinze ans nécessite un rembourse
ment annuel de ">.000 F ).

i Le Gouvernement envisage pour la* construction urbaine une boni
fication substantielle d'intérêt qui serait la bienvenue dans le
domaine agricole.

( Mais il apparaît que d'aulres méthodes de diminution du taux
.d'intérêt pourraient être envisagées.
ji Rn effet, les C. I. L. (Comités interprofessionnels du logement)
jsorit autorisés à porter dans les frais généraux de leur exploitation
la construction des maisons ouvrières et des maisons de leurs colla
borateurs.- Cette mesure diminue en réalité les bénéfices imposables

«de l'exploitation et permet de réduire pendant la durée de la cons
truction le pourcentage versé à l'État par la taxe proportionnelle
i(lt> p. ItH)) et par la taxe progressive (somme variable mais qui
peut être évaluée en moyenne à 15 p. 100).
j. Pourquoi les agriculteurs ne pourraient-ils pas bénéficier de tels
avantages et ne seraient-ils pas également autorisés à trouver dans
;une réduction de leurs charges fiscales la possibilité de diminuer
leurs charges de remboursement ?

t. La difficulté repose dans l'évaluation forfaitaire du bénéfice agri
cole pour l'exploitation et du revenu foncier des propriétés pour le
revenu foncier.

Il serait toutefois injuste de laisser des charges fiscales aussi
lourdes à des propriétaires ou des exploitants qui ont fait l'effort
(d'améliorer les logements ruraux qu'à ceux qui ne consentent pas
la moindre dépense à cet objet.
( C'est pourquoi nous croyons qu'il y a lieu de dédommager ces
réalisateurs en les autorisant à solder une partie de leurs impôts
avec des certificats des caisses prêteuses constatant les rembourse
ments dans la limite, d'une part, des annuités a rembourser et dans
la proportion de ;i;i p. J00 des sommes dues au titre de la taxe pro
portionnelle et de la surtaxe progressive applicables au revenu foncier
et au bénéfice agricole imposables d'autre part.
) Celle mesure serait à notre sens sans particulièrement efficace, le
Contribuable étant toujours heureux de se trouver placé sous un
.régime qui lui apparaît de faveur par rapport à ses collègues n'ayant
-pas fait l'effort nécessaire.
S 1! reste peu coûteux pour l'Elat; si, en effet, l'État abandonne
pour les exploitants et les propriétaires un tiers de leurs impôts au
maximum, il trouve des ressources nouvelles sur tous les travaux
exécutés; pour 100 F de travaux, 20 F retournent directement en
rimpôls et l'on peut évaluer à 1S F la rentrée d'impôts indirects que
^provoquent ces travaux.
| Pans de telles conditions, l'opération est particulièrement rentable
pour l'État qui, en réalité, ne» (ait que provoquer l'avance d'une

'rentrée d'impôts.
\ Notons en terminant que certains pourraient objecter que notre

■àrgumenlalion n'est valable que pour ceux qui sont assujettis aux
impôts (taxes progressives et proportionnelles) frappant les bénéfices
agricoles.

( Celle remarque est exacte, mais il est bon de rappeler que les
puvrit'i's agricoles ou les petits exploitants qui désirent construire
pu améliorer leurs logements bénéficient, eux, des dispositions de la
loi du l:i juillet 1928 dite « loi Loucheur » qui réserve, par priorité,
le tiers de ses ressources aux agriculteurs ; il serait bon d'ailleurs que
soient assouplies les modalités d'application de ce texte ainsi que
.Celles du décret du 10 octobre 1928, afin que l'agriculture puisse
mieux profiter des avantages que cette législation lui a réservées.

I Ces di verses considéra I ions nous ont fncité à soumettre à votre
approbation le texte de la présente proposition de loi:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1'' r . —■ Peuvent bénéficier des dispositions de la présente loi
( les propriétaires et exploitant de biens ruraux et agricoles soumis
.ou non au régime de l'imposition forfaitaire qui se seront endettés

pour construire, améliorer, réparer ou aménager les locaux d'habi
talion utilisés par des. travailleurs agricoles ou par leur propre famille
notamment, afin de les rendre conformes aux nonnes exigibles pour
l 'obtention de l'allocation logement.

Art. 2. — Les personnes visées à l'article 1« pourront, dans li
limite d'un tiers, régler le montant de leurs impôts (taxe propor-
t ionnelle et surtaxe progressive) par la remise de certificats justi
fiant du versement des annuités à un organisme préteur et la desti
nation conforme de l'emprunt.

ANNEXE N ° 3 26

(Session de 1950. — Séance du 23 mai 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, relatif nu davelocpamsat
des d&penses d'investissement pour [ exercice 1950 (prêts et gaw
tïes), par M. Pellenc, sénateur (1),

Mesdames, messieurs, avant d'aborder l'examen du projet de loi
sur les investissements, il n'est peut-être pas inutile de faire jasU»
d'une légende que, pour des lins faciles à comprendre, on s'est
complu à propager dans une cerla'ne presse, depuis que le toil
de la République, à l'occasion du vote de la loi des niaxinu, s'est
elloreé de réduire les dépenses publiques par la chasse ans '(tas,
la suppression des dépenses somptueuses, les économies dansW.fi
les activités de l'Étal. Le Conseil de la République, dit-on, Ml
hostile aux dépenses d'investissements; se détournant de l'eflort 'AJ
modernisation qui se développe dans le monde entier, des pays.:;
plus arriérés aux nations les plus avancées techniquement fa-
mêmes, — le Conseil n'aurait pas, dit-on, suffisamment Kfià
l'importance considérable, du point de vue national, de l'extan
et du perfectionnement de notre outillage. Certains même ajoiiïl
que toute réduction des travaux d'investissement engendrant Ji#
mage, la seconde assemblée sacrifie de propos délibéré la P®"1'
nonce de l'emploi d'une foule de travailleurs.

Bien que ces propos ne méritent guère de réponse, car l'cplrioit
publique a surabondamment montré comment elle jugeait rte
action, nous avons tenu — cependant — à relever ces ealomnes.
Nous nous sommes élevés et nous nous élèverons toujours contre Ifi
dépendes inconsidérées, contre les gaspillages hélas trop tionitoM
dont l'effort d'investissement est trop souvent le prélexte. Mai; ®i
étant dit, nul plus que nous n'est convaincu que le bien-i® des
Français et l'indépendance économique de notre pays sont M»
ment liés d'une part à l'ardeur au travail de nos concitoyens, MB
part à un effort continu mais judicieux de modernisalion et d'act»
sèment de l'équipement national. C'est à la fois sur ces
monts essentiels de notre production que doit porter l'altcntiMU'
n'est peut-être" pas inutile de le rappeler, à l'heure où on allsj
tout de la machine, et où on semble oublier un peu trop le pren®

Ce n'est pas sans éprouver un certain sentiment S'IwMiW*
que, jetant un regord en arrière, nous enregistrons, au cours»
trente dernières années, la régression progressive de la place les®
par la France dans le monde. Alors que de 1900 à 1913 notre revenu
national avait augmenté de plus de 35 p. 100, en 1939 il se trouvait
à peu près au niveau de 1913 et le pourcentage de la pifldKJ"
industrielle française au regard de la production 'mondiale, W»
tombé de 7 p. 100 ii 5 p. 100.

L'un des facteurs essentiels de celle régression était incM>k&
blement le vieillissement de notre équipement; h partir de 1«
notamment, une politique de facilité nous conduisit trop souvent a
négliger les valeurs les plus sordes dc l'économie frantafcft "
laisser péricliter notre capital productif.

Des exemples en sont fournis par nos charbonnages qui «MJjdes installa lions vieilles de treille ans, notre industrie coton'1 »™
dont 00 o. loo des métiers étaient antérieurs à 1919, notre iwW»
mécanique pauvrement équipée de machines outils vétustés «U®
faible rendement.

Dans le domaine agricole, la situation de notre équipemenl n'et»
pas plus brillante; c'est ainsi qu'à la Libération il n'y avait »
France, qu'un tracteur pour 000 hectares cultivés, contre » F»
40 hectares en Angleterre.

Notre pays était par surcroît considérablement affaibli 4'"^?
forces productives par les destructions que l'occupant avait 6'
tuées.

Une grande tâche de reconstitution, de développement, de «W*J
nisation de nos moyens de production devait être immédiate'"™
entreprise, dans des conditions particulièrement difficiles- ,

Une équipe de techniciens, groupée autour de Jean Monnot,
1 anmatrice de celle œuvre. Certes, comme toute œuvre n#» »j
celle-ci a pu prêter à discussion et à critique; elle peut
les rectifications, les rajustements ou les révisions qu'ftnpl®* ]j
correction de certaines erreurs d'optique, — inévilaWes oj ' ,(1
période d'instabilité et d'incertitude ofi elle a été conçue-,»^
changements intervenus dans la -conjoncture internation» i
retentissent profondément sur les économies des différents p.,"

Mais lorsque le tuteur qui l'assiste dans sa croissance gène -
dans les intlexions particulières qu'il faut lui imprimer, 1 1 ,ei.
qui y est attaché, on 'n'oublie pas pour autant qu'il fut SJ '
lion première et qu'à ce titre, on doit lui en savoir gre-
-.S*) Voir: Assemblée nationale (l ro législ.), n"» 818-, & ^

908,3, 9;17 et in-S° 2307: Conseil de la liépuMiÇtu 6 .
(année 1950).
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De même, dans le cas présent, nous ne devrons pas oublier le
rôle joué, dans la remise sur pied de noire économie, par le plan
Monnet même si les orientations ou les objectifs qu'il semble pour
suivre ne répondent pas toujours à nos conceptions actuelles et
nous conduisent à nous en séparer,

D'ailleurs, le plan, dit « plan Monnet ». conçu en 1017 pour cinq
ans est devenu, au début de 1919, le plan quadriennal. La réalisa
tion de ce plan est maintenant assez avancée pour qu'on puisse
déjà porter un premier jugement sur son orientation et ses elle Is.

Nous y procéderons dans la suite de cet exposé.
Retenons pour l'instant qu'à la fin de 1950 les dépenses effectuées

pour l'exécution du plan atteindront, pour la plupart des secteurs,
00 à 70 p. 100 du montant total initialement fixé.

Le tableau suivant en donne le détail

Povrcenloge des dépenses d'investissement effectuées.

Énergie.

Proportion par rapport au coût total des dépenses faites à fin 1919:
Charbon, 52; électricité, 4C; coke, S0; gaz. 26; carburant?, 43,5. _
Proportion par rapport au coût total des dépenses prévues à fin 1950:
Charbon, GU; électricité, 05; coke, 47; gaz, 49; carburants, 0a.

Métallurgie.

Proportion par rapport au coût total des dépenses faites à fin 1949:
Sidérurgie, 39; mines de 1er, 40; minerais et métaux non ferreux

31.
Proportion par rapport au coflt total des dépenses prévues A fin 1950:
Sidérurgie, 01; mines de fer, 02; minerais el métaux non fer

reux, 04,0.

Autres industries.

Proportion par rapport au coût total des dépenses faites à fin 1949:
Ciment, 46; industries chimiques de base, 25; textiles artificiels, 23;

pâles à papier, 28.
Proportion par rapport au colt total des dépenses prévues h tin 1950:
Ciment, 07; industries chimiques de base, 47; textiles artificiels, 42;

pâles à papier, 03.

Agriculture.
Proportion par rapport au coût total des dépenses faites à fin 1919:
Machinisme agricole, 43; azote, 34; améliorations foncières et équi

pement rural, 25; transformation et stockage, 19.
Proportion par rapport au coût total des dépenses prévues A fin 1950:
Machinisme agricole, 73; azote, 0); améliorations foncières et équi

pement rural, 42; transformation et stockage, 30.
Transports.

Proportion par rapport au coût total des dépenses faites à fin 1919:
Chemins de fer, néant; batellerie, 04; marine marchande, 00.
Proportion par rapport au coût total des dépenses prévues à tin 1950:
Chemins de fer, néant; batellerie, 88,5; marine marchande, 75.
Dans le projet qui nous est soumis, le Gouvernement, à la suite

des instances répétées du Parlement, a réintégré diverses dépenses
d'investissement qui figuraient en 1949 dans les opérations du Trésor.

Il en est ainsi des crédits prévus pour le jeu des garantie-, pour
certains prêts d'intérêt agricole on industriel et pour la pari des
prêts destinés à financer des dépenses hors dc la métropole, qui
n'étaient pas comprimes en 1919 dans la loi des maxima.

celle action d'unification à laquelle nous donnons notre entière
adhésion, s'accompagne, d'autre part, de la suppression de nombreux
comptes spéciaux dont les opérations sont transférées au fonds de
modernisation et d'équipement. Si l'on exceple les prêts aux orga
nismes d'habitation dont l'importance et la spécialisation justifient
le maintien d'une ligne parliculère de dépenses, le Gouvernement
nous déclare, dans l'exposé des motifs du projet de loi, que « la
totalité des prêts de l'État destinés à favoriser les investissements
productifs est désormais consentie par l'intermédiaire de ce fonds ».

Le présent projet de loi constitue l'un des cinq textes de déve
loppement prévus par les articles 2 à 5 de la loi de finances pour
l'exercice 1950; il a pour objet de répartir les crédits de 391 mil
liards de francs (1) destinés aux investissements produclifs. Celle
somme doit être rapprochée de celle qui est relative à la réparation
des dommages de guerre (328 milliards) et qui est inscrite dans us
texte distinct, — les deux crédits tendant, en effet, à autoriser des
dépenses extraordinaires dont l'ensemble représente l'effort total
d'investissement réalisé par l'État.

Nous avons réuni dans le tableau suivant, les dépenses de moder
nisai ion et d'équipement d'une part, de reconstruction d'autre part,
inscrites au budget pour les exercices 1919 (dépenses autorisées)
et 1950 (crédits demandés).

Comparaison des crédits accordes pour 1949 avec les crédits demandes pow 1950 au titre des investissements.

NATURE DES DÉPENSES

1949

1960 DIFFERENCBComprises
dans

les nuixinia.
Dors maxima. Total.

Investissements productifs.
4n du 17 Vf T7 i O OUT

3Go,5 + 8,3^ rims sur rij'iuiuïis u. eucciucr en par 1 iiiienutxnuire
rfln v M H . .. co n r.n n

1" tjuiruuuus » 2,6 /,0 :+ 4,

r> w. .
209 112,3 381,3 394 + 12.7

Ao Dommages dr. onapco OTA of*

z" r • ( t 1 ' 1 " J . . .... ...... . i /< k » I. A A

M Société JIUIIUUUI^ Uta L 1 l'CUl I llo de JCi il UiJ^UiO» t *■••••• » » 6Z JÛ

I
I 344 328 — 10

Total général 725,3 722 — 3,3

L'examen de ce tableau montre, tout d'abord, que sur un total
général de 722 milliards, la reconstruction n'en reçoit que 328, soit
sensiblement moins de la moi tié, et si on rapproche les prévisions
effectuées pour 1950 des crédits obtenus l'année passée, on constate
que la part faite à la reconstruction va en se réduisant; en effet,
si le total reste à peu près inchangé, avec 722 milliards au lieu
de 725,3, c'est que l'accroissement des investissements dits pro
ductifs, soit 12,7 milliards, est compensé par une réduction à peu
près équivalente et même un peu supérieure, de 16 milliards sur les
crédits affectés A la reconstruction.

On notera également que si on divise les crédits de la loi des
investissements en trois groupes:

Opérations du fonds de modernisation et d'équipement ; prêts aux
organismes d'habitation; garanties; le premier et le troisième postes
sont en augmentation sensible, l'un de 8,8 milliards et l'autre de
4,9 milliards; seul le deuxième, relatif à l'habitation, est en dimi
nution de -1 milliard sur l'année précédente.

En somme, les sinistrés et les mal logés ne doivent se faire aucune
illusion: les réalisations pourtant fort modestes de la reconstruction
et de l'habitation menacent d'aller en se ralentissant encore; devant

cette situation nul, pas même le Gouvernement, n'ose envisacer
sérieusement une date quelconque pour l'achèvement de la recons
truction.

On parle beaucoup de la solidarité nationale pour justifier auprès
des contribuables, Jà publique d'augmentation des impôts. Mais
dans le même temps, on réduit progressivement les crédits affectés
aux activités qui fournissent le prétexte A ces prélèvements sans
cesse plus lourds — oubliant un peu trop, une fois les ressources
obtenues, ce que tout le monde déclare être « un devoir sacré ».

Ne voulant pas nous cantonner dans une critique stérile, nous
serons amenés à proposer des mesures -tendant à redonner au pro
blème de l'habitation, sinon la place exacte qu'il mériterait dans les
soucis des pouvoirs publics, tout au moi.ns, une place plus conforme
A ce qui paraît être actuellement un impératif national.

(1) Le Gouvernement, reprenant le chiffre de la loi des maxima
avait proposé 39S milliards; l'Assemblée nationale a abattu 2 mil
liards sur les crédits destinés à l'Indochine et 2 milliards «ur les
charbonnages.
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PiiKMUiRE PARTIE. - VUE GÉNÉRALE SUR LA SITUATION
ÉCONOMIQUE

CHU'ITHE Isr . — L'évolution de la planification.

Avant d'examiner la tranche des crédits qui nous est demandée,
-• puisque le Parlement, malgré des dispositions législatives rappe
lées et renouvelées en vain, chaque année, n'a jamais eu h discuter
de la poli li 1 1 ue générale suivie par le Gouvernement en matière
d'investissement — peut-être n'est-il pas inutile de rappeler à
grands traits quelle a été l'évolution des conceptions en matière
de planification, et d'examiner ce qui en est résulté pour les
granites branches d'activité qui jouent un rôle déterminant dans la
vie économique du pays.

ICaboré à la Libération, le plan Monnet avait pour objectif
final d'assurer — grâce au relèvement de notre économie et au
développement de la production — sur le plan intérieur, l'améliora
tion du niveau de vie de la nation et, sur le plan international,
l'indépendance économique de notre pays.

Gela supposait que i'on envisageât a la fois la mise ou la-, remise
en état des secteurs de base qui fournissent les ressources-clés et
la m. se en œuvre de ces moyens d'action pour le développement
des industries de transformation.

Le plan s'élendail d'une manière assez complèle à l'ensemble
des diverses activités; c'est ainsi qu'à cùté des ressources-clés
(énergie et transport), l'acier, le ciment, les tracteurs, les engrais,
les produits chimiques, les textiles, etc., s'y trouvaient incorporés.

Mais un effort général ne pouvait être simultanément accompli
dans tous les domaines avec la mOme intensité, c'est essentielle
ment sur les activités de base et plus spécialement l'énergie (char
bon, électricité] et les transports (marine marchande, chemins de
1er) que cet etfort fut tout d'abord concentré.

L'aide américaine contribua puissamment à nous fournir les
moyens d'y procéder.

Mais un plan dressé dans l'idéal, aussi bien étudié soit-il, part
nécessairement de certaines données, de certaines hypothèses sur
lesquelles les événements intérieurs aussi bien que l'évolution de la
politique économique internationale, ont des répercussions parfois
profondes.

C'est sans doute pour cela qu'en 191S, dans le cadre de l'orga
nisation européenne de coopération économique, le Gouvernement
modifia profondément les objectifs initiaux du plan Monnet. Si
le but à atteindre restait toujours de permettre à la France d'équi
librer sa balance des comptes en 1952-1953, date de la fin de l'aide
Marshall, les moyens envisagés pour atteindre ce but devenaient
très différents

Comme le signalait déj.'i l'an dernier votre rapporteur, le nouveau
plan, dit « plan quadriennal », qui se substituait au plan Monnet,
tendait à modifier profondément la structure économique du pays
— el ceci, d'ailleurs, sans que le Parlement ait été appelé à se pro
noncer sur son principe.

C'est ainsi que la production de charbon qui devait atteindre
65 millions de tonnes, n'était plus prévue que pour 60 millions;
la production d'énergie électrique restait fixée à 43 milliards de
kilowatts-heure, par contre les importations de carburant devaient
correspondre à 18,7 millions de tonnes de produits raffinés au lieu
de 12 millions initialement envisagés.

Dans le domaine des matières premières essentielles, la produc
tion de l'acier devant passer de 11 à 11,3 millions de tonnes, on
aurait pu penser qu'un certain développement de nos industries
mécaniques devait en résulter. Pas du tout, car ces dernières per
daient au contraire la place de choix qu'elles occupaient dans le
plan Monnet — qui prévayait, pour ne citer qu'un seul chiffre, la
production de 475.000 véhicules automobiles par an, alors qu'il n'en
était dorénavant plus fait mention. De même, la production de
ciment - chose dont nous nous étions d'ailleurs étonnés, car celte
production est à la base même de notre reconstruction — passait
de 13,5 millions de tonnes \ 8 millions, tandis que des autres maté
riaux de construction (briques, tuiles, etc.) il n'était même plus
question.

Par contre, le plan quadriennal soulignait la possibilité que
devrait avoir la France d'être largement exportatrice de produits
agricoles de base, tels que blé, viande et produits laitiers, qui
viendraient s'ajouter à ses exportations traditionnelles de produits
agricoles de luxe: vins, cognacs, primeurs. Elle devait exporter
également uns grande quantité de minerais et de produits indus
triels brut? à la place de produits usinés.

Telles .sont, rappelées pour l'instant à grands traits, les lignes
essentielles du plan quadriennal sur lequel nous reviendrons d'ail
leurs pour montrer - comme nous le laissions entrevoir l'an der
nier — les graves dangers que fait courir à notre économie un
projet qui, sacrifiant aussi délibérément les positions acquises par
de vieilles et solides branches de notre industrie, crée dans notre
économie un déséquilibre très grave dont elle souffrira tout entière.
La première victime risque d'être, en particulier, comme nous le
montrerons, l'agriculture elle-même, placée devant un programme
démesurément ambitieux, sans qu'on lui accorde d'ailleurs les
moyens de le réaliser.

CHAPITRE II. — La production.

A. - L'ÉNERGIE

La production industrielle, et même la production agricole d'un
pays, est essentiellement tributaire de ses ressources en énergie.

Pour la France, le bilan énergétique comprend trois postes: le
(harbon, l'énergie hydraulique, les carburants.

Le charbon. — Les auteurs du plan Monnet, sous sa forme initiale
envisageaient la production de 00 millions de tonnes de charbon
eu 1955. L'étude de la rentabilité des investissements nécessaires
pour atteindre cet objectif audacieux ne semble pas avoir été effec
tuée. Il fallut donc rapidement revenir à des buts plus modestes et
plus raisonnables; en 1918, la commission de modernisation s'en
tint à une prévision d'extraction de <K) millions de tonnes pour lts2,
dont 58,7 millions de tonnes fournies par les Houillères nationales
et 1,3 million de tonnes par quelques petites mines non nationa
lisées.

Les chiffres de la production annuelle:
En 1920: 55 millions de tonnes; en 1938: 47,5 millions de tonnes-

en 19M1: 49,3 millions de tonnes; en 1017: 47,3 millions de tonnes;
en 19 18 : 4j,3 millions de tonne; en 19S9: 53, 1 millions de tonnes,
traduisent d'une manière éloquente la très grave crise qu'ont subis
les houillères françaises après la libération.

Pendant les années 1946, 1047 et 1018, la production a été en
baisse régulière et le déficit, en 1948, a atteint, par rapport à 1946,
la valeur considérable de 4 millions de tonnes; celte situation peut

■ être attribuée à diverses causes, notamment au manque d'entretien
des mines pendant la guerre — mais plus encore au climat social
de l'époque (baisse de l'autorité, absentéisme et, surtout, grèves
répétéesi. Elle avait aussi une cause plus lointaine : l'absence de
tout effort de modernisation dans les équipements entre les
années 1030 et 1010.

On consta te donc que, malgré le relèvement sensible observé
en 1 9 19, nous sommes encore très loin des <>() millions de tonnes
escomptées pour 1952, et notre Inquiétude, en ce qui concerne le
rendement des investissements réalisés, est d'autant plus justifiée
que, depuis le début du plan, 147 milliards de francs ont déjà été
investis dans les mines nationalisées.

Cependant, la direction des Charbonnages persiste dans un robuste
optimisme, fondé, semble-l-il, sur une amélioration du rendement
qui, espère-t-on, passerait de 700 kg (fond et jour) en 19i9 i 910 kg
en 1952, soit une amélioration d'environ 30 p. 100. Or, on (toit
reconnaître que jusqu'à présent l'amélioration du rendement (Ion4
et jour) est faible:

En 1938: 831 kg; en 1915: 555 kg; en 1946: C01 kg; en 1917: 599 ' kg ;
en 1048: 644 kg; en 1040: 705 kg.

Ce rendement n'a pas encore atteint le niveau de 1938 en dépit
de l'effort financier considérable déjà consenti.

Par ailleurs, une vue, même sommaire, sur le problème du char
bon serait singulièrement incomplète si n'était pas prise en considé
ration la production d'énergie dans son ensemble. En effet, en dépit
du développement de la production d'électricité et de pétrole, le
charbon tient toujours, et de très loin, la tôle dans notre bilan
enersélique. Si on transforme en quantité équivalente de charbon
les autres sources d'énergie, on obtient le tableau ci-après:

Consommation d'6wrgie en France (en millions de tonnes de charbon).

Charbon : année 1938, 69,5; année 1949, 72; année 1952 prévu, SO.
Électricité (700 grammes par kW) : année 1938, 7,5; année »,

12,2,; année 1952 prévu, 15.
Pétrole (coeff. d'équiv. 1,5)s; année 1938, 9,6; année 1949, là;

année 1952 prévu, 20,2.
Gaz naturel: année 1910, 0,2; année 1952 prévu, 0,5.
Exportation à déduire: année 1938, 1,2; année 1919 , 0,S; année 1952

prévu, 1,5.
Total: année 1938, 87,8; année 1919, 100,2; année 1952 prévu,
' 117,2.

Malgré l'accroissement rapide de la production d'énergie électrique
hydraulique, c'est done le charbon qui est et qui restera pendant
longtemps notre principale source d'énergie: on saisit dès lors tout
Je sérieux avec lequel doit être traité le problème du charbon.

Cependant, en dépit de cet accroissement de la consommation fran
çaise d'énergie, celle-ci reste sensiblement plus faible que celle des
grands pays industriels: 2 ton nés d'équivalent-charbon par habitant
et par an chez nous, contre 3 en Allemagne, 4 en Grande-Bretagne,
et 5 aux Etats-Unis. Cette insuffisance est une des causes essentiel-
ies de nos difficultés économiques.

De plus, on doit se souvenir que le charbon français contient plus
de déchets que les charbons étrangers et se proportion de déchets
tend a s'accroître: 30 p. 100 actuellement contre 18 p. 100 avant i*
guerre. La cause en est l'épuisement des veines les meilleures et
aussi, nous a-t-on assuré, une certaine défaillance de l'autorité des
cadres de la mine qui ne se sentent pas toujours suffisamment
appuyés.

Pour des raisons diverses, le prix de revient de nos charbons est
élevé: de l'ordre de 3.500 F Jà hunne; et encore s'agit-il là du prix
de revient officiel qui— volontairement, certainement — est inexac
tement calculé. En effet, ainsi que le signale notre distingué collè
gue, AI, Delfortrie, dans son rapport sur les Charbonnages de France,
cette entreprise emploie une partie des crédits qui lui sont alloués
au titre de la modernisation et de l'équipement, à payer le simple
entretien de ses installations, c'est-à-dire des dépenses qui devraient
être à la charge de l'exploitation et incluses dans le prix c'e revient.
Celui-ci est donc sous-eMimé d'environ r>oo F par tonne Nous justifi-
rons ce ciuifre au chapitre « charbonnages » (3« partie, chap. I A,
page 120} . " 4

Malgré cette -subvention occulte, accordée par le Gouvernement
au Ciwrbou français, et aussi malgré l'opération inverse effectué
par les Anglais qui surtaxent le charbon à l'exportation de 20 shil
lings par tonne, le charbon anglais mis sur wacon dans un port
li an ea is e^t moins cher que le ch;irbon français sur wagon au do part
des mines du Nord (3.' »00 F la tonne contre 4.300 F); ces chiffres
mon Iront combien co problème du charbon, si capital poj;r nous, est
iaiyement inlluencé par la conjoncture internationale.
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C'est dans cet esprit que, môme sans faire état du récent projet
d'union des industries françaises et allemandes du charbon et de
l'acier, qui n'en est encore qu'au stade des premiers contacts, nous
ne pouvons ignore? l'évolution du commerce international qui s est
produite depuis l'établissement du plan Monnet. Sous l'impulsion
notamment de l'O. E. C. E., des mesures positives de libération des
échanges ont déjà été prises qui affectent de vastes secteurs de
l'économie ; il est donc nécessaire, en raison de la concurrence
internationale grandissante, que, dans l'ensemble, nos prix de revient
industriels ne soient pas supérieurs aux prix étrangers. Or le char
bon entre, dans une large mesure, comme un élément important de
tous les prix de revient.

il importe donc de reviser à nouveau l'objectif du plan en ce
qui concerne le charbon; il ne suffit plus de produire beaucoup; il
est encore plus indispensable de produire à bas prix. Dans ces con
ditions, nous devons nous garder d'investissements excessifs, qui
s'avéreraient non rentables; la très importante « étude sur les
aspects économiques du plan de modernisation des Houillères " con
duite paf une commission de spécialistes constituée par les Char
bonnages de France, nous apprend, en effet, que ce sont les bas
sins oui ont procédé aux investissements les plus lourds qui se trou
vent par là même grevés de charges d'intérêts anormales et qui ont
les prix de revient les plus élevés.

Nous allons même plus loin et nous pensons que dans la conjonc
ture actuelle, nous devrions nous résoudre, pour alléger le prix de
revient de l'ensemble du charbon français, à fermer certaines mines
qui sont systématiquement en déficit et sont un poids mort pour
l'économie 'du pavs.

L'électricité. — 11 est l peint bespte de soulignai combien les cou
pures et les délestages sont un élément de troable dans la vie
économique du pays: îatigue des travailleurs du fait des lioraires
irréguliers, pertes de temps coûteuses, Irais généraux et prix de
revient accrus.

Bien que depuis le début de 1950, à la su' te des chutes de pluie
et de neige, la situation se soit nettement améliorée, il n'est pas
inopportun de discuter les causes de cette déficience afin d'en éviter
le renouvellement. Cet examen est d'autant plus nécessaire que
certains spécialistes craignent, et non sans raison, que pendant des
années, nous ne soyons à la merci d'incohérences comme celles
que nous avons subies.

En effet, on ne doit pas oublier cette loi, qui se vérifie dans tous
les grands pays industriels, selon laquelle la consommation d'élec
tricité s'accroît de J0 p. 100 par an et double en dix ans: il faut
donc se demander si, en ci-épi t de l'effort financier considérable fait
au titre des investissements (pour 1950 Électricité de France se
trouve être la plus importante des parties prenantes avec 98,5 mil
liards de crédits demandés, les charbonnages venant loin derrière
avec 5S,9 milliards), la production ne va pas s'essouffler à courir
après la consommation sans la rattraper.

Rappelons d'abord les chiffres de la production «l'électricité:
Année 1920, li.l milliards de kWh; année 1938, 20,8 milliards de

k\Vh; année 1910, 23 milliard*- de kW'li ; année 1917, 25,3 milliards
de kWh; année 1918, 27,5 milliards de kWh; année 1919, 29,7 mil
liards de kWh.

On constate donc q^'en moyenne depuis la Libération, malgré
l'effort financier qui s'est traduit par la' somme énorme de 227 mil
liards d'investissements, la production n'a même pas cru à la
cadence de 10 p. loO par an qui lui eût permis de faire face aux
besoins. Quelles sont les causes de cette carence qui a été si néfaste
à notre économie ?

En dehors des retards de livraisons et de travaux inhérents à la
période qui a suivi la Livération, la principale raison c'est qu'en
matière de prodution d'éleclricilé, on peut jouer sur deux tableaux,
la production d'origine hydraulique et la production d'origine ther
mique. La prudence eût consisté à miser raisonnablement sur les
deux; or depuis la Libération, tous les gouvernements ont misé trop
exclusivement sur l'un d'eux: la production d'énergie hydraulique.
C'est ainsi que le cott total des opérations lan.éesdepuis la Libé
ration s'élève à 2S2 milliards pour l'énergie hydraulique contre
51 milliards seulement pour l'énergie thermique.

Or les techniciens les 'plus qualifiés estiment que la proportion
des deux formes d'énergie doit, dans une économie bien équilibrée,
se rapprocher d'une valeur optimum ; c'est ainsi que dans une con
férence faite à la Sorbonne, M. Taïx, conseiller technique au cabinet
de M. le ministre de l'industrie et du commerce, a estimé que, pour
la France, le rapport énergie thermique-énergie hydraulique devrait
être de 0,75 à 0,80; or actuellement, en hydraulicité moyenne, il est
de 0.53 et du fait des travaux en cours, qui, comme nous venons
de le voir, portent surtout sur l'hydraulique, ce rapport tend à dimi
nuer pour atteindre environ 0,-53 en 1953. Donc la proportion, non
seulement est très loin de l'optimum, mais elle tend à s'en écarter
encore plus.

D'ailleurs, si on ramène le problème à ses données numériques
essentielles, qui sont très simples, sa solution apparaîtra immédiate
ment. En effet, pour une centrale thermique moderne tournant
5.000 heures par an, le montant des investissements à réaliser pour
produire chaque année un kWh est de 13 F alors que pour une
usine hydraulique il faut investir de 30 à 60 F (30 F pour une
usine « au fil de l'eau », 00 F pour un barrage avec réservoir impor
tant) ; il est donc évident, que pour un môme nombre de milliards
investis, la solution thermique permet de produire trois fois plus de
kWh De plus, une usine thermique se construit beaucoup plus
rapidement qu'une usine hydraulique avec son barrage: en moyenne
trois ans contre quatre ans et demi. Enfin, des années exception
nellement sèches vinrent aggraver la situation. Il est certain, compte
tenu de ces chiffres — qui sont, officiels — que si, dès la Libération,
on avait mieux équilibré la production d'énereie électrique en inten
sifiant 1 équipement thermique et en réduisant quelque peu le pro
gramme hydraulique, nous aurions pu, pour un débours moindre,

être complètement sort's de la crise de l'électricité avec une bonne
marge de sécurité. 11 est regrettable que le régime d'anonymat et
d'irresponsabilité dans lequel nous vivons ne permette même pas de
définir quels sont les responsables d une aussi lourde erreur.

Enfin il faut noter que le développement de l'énergie thermique
consisté en pratique, non pas à brûler un charbon dont nous sommes
démunis, mais au contraire des bas-produits do faible valeur mar
chande dont nos mines sont encombrées et dont le placement a
pour effet de valoriser les autres catégories extraites de la mine.

Après avoir jugé le passé, essayons de supputer l'avenir. Dès main
tenant, il est raisonnable d'admettre qu'il existe des besoins insa
tisfaits correspondant à une consommation latente que certains
évaluent à 10 p. 100, soit 3 milliards de k\V-h. On peut donc penser
que dès que la crise sera conjurée, c'est non pas à partir de *10,
mais à partir de 33 milliards de kW-l1 annuels que la consommation
recommencera à croître au taux de 10 p. 100 par an.

Ces considérations nous permettent de dresser, pour les prochaines
années, un tableau comparé des besoins estimés et de la production
prévue' (en milliards de kW-h) :

Besoins estimés (sur la base d'un accroissement annuel de
10 p. 100) :

Année 19-50-1951, 31,2; année 1951-1952 , 38; année 1952-1953, 42;
année 1953-1951, 41,7.
Production prévue par les services du plan (en hydraulicité

médiocre) :
Année 19-50-1951, 36; année 1951-1952, 39; année 1952-1953, 12;

année 1953-1951, 45.
On constate donc qu'il n'existe pratiquement aucune marge de

sécurité et que le fonctionnement de l'industrie française restera de
ce lait soumis à un aléa très grave. Nous tenons à souligner dès
maintenant cette faiblesse de l'action gouvernementale et nous pro
poserons plus loin des mesures propres à atténuer ce grave danger.

Les carburants. — Nous avons vu dans le tableau de la page 21!
que le pétrole, qui fournissait seulement 11 p. 100 de l'énergie con
sommée en France en 1938, et qui en représente actuellement!
15 p. 100, doit, selon les prévisions du plan, constituer en 1952,
18 p. 100 de notre consommation d'énergie.

L'accroissement rapide de cette proportion montre bien que dans
la compétition technique permanente entre les différentes formes
de l'énergie, le pétrole se taille de plus en plus une place Un portante
et ceci en dépit du handicap que constitue pour lui le lait que
c'est un produit importé.

Ce développement continu de la consommation, qui aura presque
doublé en quinze ans, souligne la nécessité impérieuse, pour notre
économie, que soient menées plus activement les prospections de
pétrole sur le 'territoire métropolitain et dans l'Union française. Nous
reviendrons sur cette importante question dans la troisième partie
du présent rapport à propos de l'examen de la tranche de cré
dits 1950.

B. - LA PRODUCTION INDUSTRIELLE

Acier. — La richesse des mines de fer de Lorraine et leur proxi
mité d'un charbon qu'on pourra sans doute finir par adapter plus
complètement aux besoins de la sidérurgie, à la place du charbon
importé d'Allemagne, donnent à penser que la France est appelés
h bénéficier d'une importante production d'acier, qui devrait aiimen-
ter une forte industrie mécanique. Dans ce domaine aussi, la France
était, dès avant la guerre, largement en retard sur les grands pays
industriels: la consommation annuelle d'acier par habitant était
seulement de 150 kilogrammes contre 270 en Grande-Bretagne et
2G0 en Allemagne.

Aujourd'hui, la reconstruction vient encore accroître nos besoins;
cependant l'objectif de production de l'acier a été fixé à 12,5 millions
de tonnes pour 1952, chiffre à peine supérieur à celui de 1929, qui
était de 10 millions de tonnes. Le but principal du plan semble donc
être la modernisation, plus que l'extension; aucune usine nouvelle
n'est prévue; il s'agit de transformer des installations vétustes datant
dans leur ensemble d-avant 1911 pour leur permettre de soutenu-1 la
concurrence étrangère par l'abaissement des prix de revient.

Dès maintenant, la production mensuelle d'acier brut a atteint,
en octobre, 809.000 tonnes, ce qui est précisément le niveau-record
de 1929. Cependant, le succès ne doit pas nous faire oublier la préca
rité de celte situation; en effet, dès novembre, la production est
tombée à 723.000 tonnes; en décembre et janvier, elle s'est tenue à
791.000 et 771.000 tonnes. Ces chiffres ne sont donc pas l'expression
d'un accroissement continu, mais au contraire, celle sinon d'un
fléchissement, tout au moins d'une hésitation. En effet, la dépres
sion générale qui touche l'industrie, et notamment la construction
mécanique, depuis plusieurs mois, finit forcément par se répercuter
sur la demande des produits semi-finis. 11 faut donc craindre que
notre sidérurgie n'ait atteint un sommet auquel elle ne pourra pas,
dans f avenir, se maintenir et qu'il faudra de durs efforts pour
reconquérir.

D'autre part, la concurrence allemande s'accentue: alors que notre
production _ d'acier descendait de 809.000 tonnes à 723.000 tonnes
dans le même temps la production allemande montait de 703.000 à
761.000 tonnes, dépassant pour la première fois depuis la guerre, la
production française. Dès maintenant, nous retrouvons devant nous
un concurrent traditionnel et dangereux, qui commence à emporter
de grosses commandes d'équipement dans les pays neufs.

Cependant, le récent projet d'union des industries françaises et
allemandes de charbon et de l'acier vient, s'il y est donné suite,
bouleverser le problème. On doit savoir en effet qu'il faut en
moyenne seulement une tonne de charbon pour traiter trois tonnes
de minerai de fer; il est donc certainement plus économique de
transporter le charbon de la Ruhr jusqu'au minerai lorrain que de
laire 1 inverse. Dès lors, la mise en application du projet, compte
tenu d autre part de l'abaissement des barrières douanières, aurait
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pour conséquence un développement sans précédent de la produc
tion d'acier dans l'Est de la France, pour le plus grand avantage
commun des peuples d'Europe occidentale.

Construction mécanique. — Si nous examinons notamment le cas
de l'industrie automobile, qui est à la fois la plus importante et
la plus caractéristique de nos industries mécaniques, nous trouvons
un accroissement régulier de la production de voitures particulières,
qui dépasse actuellement 19.000 unités par mois; mais par contre,

Jà production mensuelle de camions est tombée de 3.150 (moyenne
de 1953) à 2.870 véhicules (moyenne de 1959) et même à" 2.530
(moyenne du l'! trimestre de 1919|.

Si on examine l'indice pondéré (base 100 en 1938), il est pa*«é
de 98 en 1918 à 119 en H.59. Cet acen>is<eii\ejil de 11) i. 100 sur 1 !>.'#8
correspond, sans plus, à l'allongement de la durée hebdomadaire de
travail sans la marque d'aucune autre amélioration qui soit la tra'je
d'une productivité ou d'une demande accrue. Notons aussi que les
19. 000 voitures produites iliaque mois aujourd'hui sont, en général,
plus petites que les 15.20(t fabriquées mensuellement en 1938. On ne
peut donc pas dire que l's investissements réalisés par des méca
nismes divers dans ce secleui soient à l'abri de toute discussion en
ce qui concerne leur rentabilité.

Industrie chimique. — L'industrie chimique n'e-t pas en situation
très brillante, tant s'en faut. Le carbure de calcium est en pro
gression nette: llSJiOO tonnes en 1917, 181.000 tonnes en 1913,
191.000 tonnes en 1919, déliassant le plafond de 180. 000 tonnes
atteint en 1929; mais il e-t encore loin des 325.000 tonnes qui sont
prévues dans le plan quadriennal.

On peut dire la même chose du chlore: 57.000 tonnes en 19 1 7 ,
Cl. oi H) tonnes en 1918, 70.000 tonnes en 1919.

Cela constitue un acheminement bien lent vers un objectif de
150.000 tonnes fixé au plan quadriennal.

Quant il l'acide sulfurique, dont la production est liée à tout
un vaste secteur d es industries chimiques textiles artiliciels, colo
rants, produits pharmaceutiques, produits agricoles), son cas est
plus grave, car non seulement les l.! 30.000 tonnes produites en
(1919 sont très loin du maximum de 1929 (1 .000. 000 tonnes), et de
l'objectif assigné dans le plan (1.SOO.0W tonnes), niais surtout sa
pro ludion, qui Mail de 1.250. 0J0 tonnes en 19jS, est tombée à
1.130. 000 tonnes en 1919, ce qui est bien le symplûme d'une crise
sérieuse.

• En résumé, quelques productions croissent lentement, d'autres
décroissent, mais en tout état de cause, les résultats actuels
lai-sent planer les doutes les plus sérieux quant à la réalisation de
l'objectif fixé pour 1952.

Matériaux <ie construclion. — Un aperçu sur l'activité générale de
ce secteur est fourni par l'examen du cas du ciment, qui est le
plus important.

La production de ciment croit: 3.850.000 tonnes en 1917, 5.150.000
tonnes en 1918, 0.055.000 tonnes en 1919.

Mais elle reste encore inférieure à la production de 1929, qui
«Mail de 6. 200. 090 tonnes.

ICi le semble en passe d'atteindre l'objectif fixé au plan qua
driennal: 8, 5 millions de tonnes en 1952; mais rappelons que dans
le plan Monnet initial, l'objectif annoncé élail 13,5 millions de
tonnes. Si bien que. si pour le ciment l'objectif parait en voie d'être
atteint, sans qu'on puisse d'ailleurs l'aftirmer, c'est non parce que
la production s'est suffisamment développée, mais parce que l'ob
jectif a été rapproché; il a été tout simplement réduit de 37 p. 100.

La réduction à 8,5 millions de tonnes, dont aucun gouvernement
n'a tente la moindre justification, se traduira donc inévitablement
par un retard considérable dans l'achèvement de la reconstruction
et dans la solution de la crise du logement.

Nous estimons indispensable, comme nous l'avions fait déjà
l'an dernier, d'appeler tout spécialement l'attention sur cet important
sujet.

Situation d'ensemble de la production industrielle. — Si nous
cherchons maintenant à apprécier l'ensemble de la production indus
trielle, au moyen des indices, on trouve les chiffres suivants (base
d00-1938):

Année 1929, 133; année 1938, 100; année 1918, 113: mai 1919, 131;
octobre 1949, 123; novembre 1919, 123; décembre 1919, 120.

En somme, notre production industrielle, durement atteinte par la
guerre, s'est relevée progressivement et, dès maintenant, elle dépasse
de 26 p. 100 le niveau de 1938, mais on ne doit pas oublier que l'année
19:3« était une année de dépression; le pays ne s'en apercevait pas
trop parce qu'il vivait des richesses accumulées qui ont oujourd'liui -
disparu.

Au mois de mai 1919, nous avons presque atteint les chiffres de
4929 (indice 131 en mai 1919 contre. 133 en 1929) ; cependant déjà les
premiers signes d'une crise se faisaient sentir et le niveau réalisé
ne se maintenait pas; dans la deuxième moitié de 1919 notre produc
tion a baissé par rapport au premier semestre. Et encore devons-nous
noter que nous avons 300.000 travailleurs de plus qu'en 1938 et que
la durée moyenne hebdomadaire du travail est aujourd'hui de qua
rante-cinq heures contre trente-neuf heures en 1938. Notre produc
tion est donc loin d'être ce qu'elle devrait être. Il y a là un phé
nomène alarmant, car le budget démesuré qui a été voté pour l'exer
cice 1950 suppose des rentrées budgétaires basées sur l'indice de |
production 125. Si cet indice n'était pas maintenu, cet effort fiscal
écrasant imposé au pays se révélerait vain; le déséquilibre budgé
taire nous mènerait sur la route de l'inflation avec tout son cortège
de troubles pour les individus et pour la collectivité.

Cependant, il est bon de ne pas se fier uniquement à ces indices
d'un caractère forcément un peu algébrique. Reporlons-nous donc à
la presse spéécialisée ; dans l'ensemble des industries de transforma
tion, l'unanimité est faile pour décrire fa sluation sous des termes
peu encourageants: baisse de production, crise, marasme, etc. Pour

ne pas surcharger exagérément ce texte, nous avons renvoyé à une
annexe quelques extraiis caraotérWliques des journaux techniques
ou des bulletins officiels.

Enfin, . peut-être 11'est-il pas sans intéivt de jeter un regard en
arriere jusqu'en 1913; bien que les indices pour celte période n'aient
pas le même caractère officiel que depuis 1929, ce problème a fait
l'objet d'études poussées et si l'on prend encore comme base tor
l'indice de 1929. les productions de 1929 et de 1919 se caractérisent
par les indices suivants:

En 1913: métallurgie, 80; en 19 10, a 12. - En 1913: mécanique,
C1; en 1919, 87. — En 1913 : mines, 78; en 1919, 80. — En 1913: Ma
nient, 71; en 1959, 15. — En 1913: textile, 1it; en 1919, «7.

Ce tableau fait ressortir que si les mines, la métallurgie et la
mécanique sont au-dessus du niveau de 1913, par contre, des bran
dies très importantes comme le textile (1) ou le bâtiment accusent
nue dépression considérable par rapport à 1913: un tiers pour l'une
et près de moitié pour l'aiilrc.

De tout ce qui précède il résulte que nous n'avons pas lieu d'être
exagérément fiers de noire situation industrielle qui n'est pas bonne,
et que si des mesures judicieuses, urgentes et énergiquement appli
quées ne sont pas prises, nous sommes menacés, de ce fait, tant
du point de ue intérieur que du point de vue international, d'un
écroulement de tous les espoirs mis dans les divers plans dont ou
nous a gratifiés.

C. — LA I'IIODUCTION AOIIICOI.E

L'examen du tableau publié à la page 18 permet de comparer,
pour les principaux produits agricoles, la production de 1919 avec
la production moyenne d'avant guerre et avec la production assignée
dans le plan.

Rappelons les chiffres:
lilé (millions de tonnes): production avant guerre, 8,1; production

1919, 7,8; objectif 1952-1953, 9,5.
Céréales secondaires (millions de tonnes) : production avant guerre,

7.5; production 1919, 5,0; objectif 1952-1953, 8,0.
Viande (1.000 tonnes): production avant guerre, 1.750; production

1919. 1.850; objectif 1952-1953, 2.200.
Lait .(millions d'hocloliires) : production avant guerre, 138; pro

duction 1959, 125 ; objectif 1952-1953, 170.
Corps gras (1.000 lonnes): production avant guerre, 320; produc

tion 1959, 100; objectif 1952-1953, 559.
Sucre (1.000 tonnes) : production avant guerre, 825; production

1919, 900 tonnes; objectif 1952-1953, 1.300.
On voit que pour les céréales nous n'avons pas encore atteint

la production d'avant guerre. Pour les autres produits, nous avons
retrouvé le niveau de 1938; mais nous sommes encore très sensible
ment en dessous des objectifs du plan.

Nous avons donc, depuis la libération, accompli des progrfls
certains et on petit estimer que la quantité globale de produits
agricoles mise a la disposition de l'ensemble ce la nation est,
comme avant la guerre, à peu près normale. Cependant, il reste
encore d'énormes progrès à accomplir, notamment en ce qui
concerne l'abaissement des prix de revient, non seulement pour
que la situation du consommateur français soit améliorée, niais
aussi pour pouvoir plus facilement exporter. Le plan Monnet, dans
sa forme revisée, prévoit, en effet, que l'agriculture française doit
devenir très largement exportatrice de produits agricoles de base.

Cet objectif apparaît raisonnable et doit être encouragé. Nous
devons trouver dans notre agriculture une source importante c'e
devises; aucun pays d'Europe n'est, peut-être, au même titre que
la France, susceptible d'améliorer son agriculture; notre pays est,
en effet, resté, dans une large mesure, en marge de la véritable
révolution qui a bouleversé la technique agricole dans nombre de
pays. In vaste progrès est donc possible; alors qu'en Grande-
Bretagne la production de chaque agriculteur nourrit, en moyenne,
17 personnes, en France elle ne peut en nourrir en moyenne que 5;
autrement dit, le paysan anglais, sur un sol moins riche, arrive A
produire trois fois plus- que le paysan français; mais c est parce
qu il dispose de quinze fois plus de tracteurs et de trois fois plus
d'engrais.

Par le remembrement, par la mécanisation, par le développement
de l'emploi des engrais, par la diffusion des méthodes modernes de
cultures (sélection des graines, emploi des insecticides, etc.), de
magnifiques perspectives s'offrent donc à notre agriculture. Mais
prenons-nous le bon chemin ? 11 ne semble pas, si l'on se réfire
aux chiffres.

Tout d'abord, les prix de gros des denrées agricoles ont subi paf
rapport aux prix des produits industriels une évolution divergentei
les indices le montrent:

Indices des prix de gros :
Octobre 1948: produits agricoles, 1.8S3; produits industriels, 1.891;

écart en pourcentage, 0,4.
Octobre 1919 : produits agricoles, 1.861; produits Industriels, 2.144;

écart en pourcentage, 15.
Janvier 1950: produits agricoles, 1.917; produits industriels, 2.208;

écart en pourcentage, 15.
Partant de niveaux à peu près égaux, les prix agricoles accusent

maintenant une distorsion de 15 p. 100 au bénéfice des prix indus
triels. Comme la rupture du parallélisme entre la variation des prix
industriels et des prix agricoles n'est pas le résultat dîme augmen
tation de la masse des produits récoltés sur notre sol, mais d'une
politique de freinage des prix par des importations (vins, laitages,
fruits, céréales, etc.) — qu'on appelle même « importations de

12

(1) En ce qui concerne le textile, d'ailleurs, nous avions déjà, dans
le rapport effectué l'an dernier, montré que cette branche était gra
vement menacé», ces chill'res viennent, hélas! corroborer la jus
tesse des pronostics formulés.
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choc » — on voit que l'ensemble du revenu de l'agriculture n'a pas
progressé dans la même proportion que les prix industriels. _ -

Cela veut dire que, avec le produit de son travail, 1 agriculteur
peut se procurer sensiblement moins de ces engrais, de cet outillage
qui lui seraient indispensables pour moderniser son exploitation
et développer sa production.

Les statistiques industrielles apportent une confirmation à cette
assertion, car la production de superphosphates est passée de
d.630.000 tonnes en 1918 à 1.310.000 tonnes en 1919.

Le même la production mensuelle de tracteurs accuse un fléchis
sement: 1« trimestre 1919, 1.517 unités; 2° trimestre 1919, 1.012 mni-
tés- S® trimestre 1949, 1.188 unités; 4° trimestre 1919, 1.412 unîtes,
eoit une baisse de 11 p. 100 du deuxième au quatrième trimeslre.

Dès lors le phénomène s'éclaire et le cycle devient d'une parfaite
évidence; le secteur public et le secteur nationalisé entraînent,
par leur mauvaise gestion, des frais généraux extravagants et une
fiscalité excessive. Le poids de ces charges affecte lourdement,
comme on le sait, les activités industrielles, d'où la distorsion dt s
prix industriels par rapport aux prix agricoles. De ce fait, le paysan
cesse d'acheter, parce qu'ils sont trop chers, les produits et l'outil
lage indispensables à la modernisation et aii développement de sa
production.

Quelles en seront les conséquences extrêmes ?
Tout d'abord, n'ayons pas la naïveté de croire que les objetetifs

agricoles du plan seront atteints sans tracteurs et sans engrais.
Ensuite, comme tous les éléments sont solidaires dans l'économie

d'un pays, cela menace de retentir profondément sur l'industrie et
sur les finances publiques.

En effet, n'oublions pas que la population agricole représente
25 p. 100 de la population française, et que la population rurale,
comprenant dans une, large mesure des éléments (artisans, commer
çants, etc.) qui vivent indirectement de l'agriculture, contitue
50 p. 100 environ de cette population. Toute cette masse d'acheteurs
et de consommateurs se trouve donc par contrecoup touchée; elle
achète moins et l'industrie à son tour fléchit.

Ce processus a certainement contribué à faire baisser l'indice
général de la production industrielle qui, dans les six derniers mois,
est passée de 13 1 à 124.

Et ca peut être un cercle vicieux! Car celle diminution de la
quantité des produits industriels peut conduire encore à l'augmen

tation de leurs prix.

Quoi qu'il en soit, la machine économique se trouve profondé
ment déréglée. Le chiffre des faillites croit (A la fin de 19-49, il avait
plus que doublé par rapport à 191^). Le chômage croit à son tour.
De 10.700 chômeurs secourus en 1948, on est passé à 52.500 en
janvier 1950. , , ,Si nous n'y prenons carde, nous n éviterons pas le déficit budgé
taire et la menace d'inilation.

Celle analyse sommaire d'un processus morbide dans le fonction
nement de notre système économique qui Constitue un ensemble
dans lequel tous les éléments se commandent mutuellement, en
arrive à donner une démonstration supplémentaire des dangers que
nous fait courir la politique de gaspillage et de superfiscahté, j-oli-
tique dont aucune intervention autoritaire de l'Ltal ne peut U ail
leurs ensuite pallier les effets.

D. — LA PRODUCTION DES SERVICKS. TRANSPORTS ET TOURISME

La production des services comprend essentiellement les trans
ports et le tourisme. .

Le problème des transports terrestres, qui est avant tout leiui
de la Société nationale des chemins de fer français et de sa coor
dination avec les transports routiers, a déjà fait l'objet de débats
récents.

Rappelons seulement pour mémoire que la baisse du trafic de
1949 sur 1918 a entraîné une diminution des recettes et a été l'une
des causes du déficit d'exploitation. Celui-ci, qui avait été estimé à
84 milliards pour 1950 par la Sociélé nationale des chemins de fer
français elle-même avant les récentes augmentations de tarifs voya
geurs, est en réalité bien supérieur; à ce déficit avoué s'ajoute en
effet un déficit camouflé de l'ordre de 50 milliards dont nous -.-x po
serons plus loin le mécanisme.

Par ailleurs, rappelons que selon les chiffres officiels, les sommes
que la Sociélé nationale des chemins de fer français a prèle fers
sur l'économie du pays, en plus de ses receltes normales d'exploi
tation s'élèvent pour i9î9 à la somme astronomique de 205 milliards
dont 207 milliards résultant de voles du l'arlement et 5S milliards
d'emnrunts divers: c'est assez dire la gravité de la situation. .XI.UI s
aurons l'occasion d'en reparler à propos des investissements de la
Société nationale des chemins de fer français.

En ce qui concerne les transports maritimes, leur activité est 'iée
essentiellement au tonnage de la flotte et à son rendement.

Le tableau ci-après décrit la situation en n'ombre de navires et en
tonnage de notre flotte de commerce.

EN SERVICE
au 1er septembre

(1)

EN SERVICE
au ter avril 19*»0.

(2)

EN CONSIR'CrION
au 1er avril IDJO.

(o)

TOTAL DES COLONNES
2 et 3.

(ii

Nombre.
Minière

de T. i. B.
(a)

Nombre.
Milliers

de T. J. B.
Nombre.

Milliers

da T. J. E.
Nombre.

Milliers

de T. J. B.

XT n r ■ ci ni co 1 rrrt l'f A '.A I AHA TK niQ w\ o.-vr Anr

'fi rn f rs 1 1 v* T'l

VU fe '0 i ( 1.y.'ô

Totaux 661 2.729 672 2.768 123 799 795 3.567

Il résulte de ces chiffres que les dures pertes de tonnage causées
par les hostilités et qui se sont élevées à 1.700.000 tonneaux sont
pratiquement, dès maintenant, réparées.

En effet, contre 2.799.000 tonneaux en 1939, notre flotte s'élève
à 2. 703. 000 tonneaux, c'est donc le même tonnage qu'avant guerre,
à 1 p. 100 près. Si on tient compte des navires en construction, soit
799.000 tonneaux et qui entreront par conséquent en service avant
la fin de 1951, le total s'élève à 3.567.000 tonneaux.

Cependant, les frets sont la source d'un déficit important dans
notre balance des payements. Pour 1949, ce déficit s'est élevé à
185 millions de dollars, se décomposant comme suit (sommes en
millions de dollars) :

Importation de marchandises: dépenses de fret, 210; recettes de
fret, 16,5; exportation de marchandises: dépenses de fret, 17; recettes
de fret, 16,5; recettes de fret sur pays tiers: recettes de fret, 8,5;
recettes passagers: recettes de fret, 17.

Total: dépenses de fret 227, recettes de fret 42; déficit 185.
Si maintenant, nous considérons le trafic marchandises de nos

ports, il ressort du tableau ci-après:
Tonnage total marchandises en milliers de tonnes:

Au débarquement: moyenne mensuelle 1938, 2.989; moyenne men
suelle 1948, 2.907; moyenne des trois derniers mois publiés de 1949,
2.589.

A l'embarquement: moyenne mensuelle 1938, 1.050; moyenne men
suelle 1948, 848; moyenne des trois derniers mois publiés de 1919,

Totaux: moyenne mensuelle 1938, 4.039; moyenne mensuelle
1948 , 3.755; moyenne des trois derniers mois publiés de 1919,
3.812.

Nous voyons que le -tonnage mensuel qui passe actuellement par les
ports français, soit 3.812.000 tonnes, est inférieur au tonnage mensuel
transporté avant «uerre. soit }.f«9.0f0 tonnes; la diminution qui est
de plus de 5 p. 100, est donc sensible.

Dès lors on peut apprécier les conditions d'utilisation de notre
marine qui présentent les caractères suivants:

Le tonnage total de la flotte est sensiblement le même qu'avant-
guerre ;

quantité de marchandises transportées est un peu plus faible
Cependant, le déficit en devises s'est augmenté d'environ 200 p. 100.

L ampleur de ce déficit constitue donc un phénomène anormal dont
la cause doit être recherchée

SeiOn des documents officiels, celte baisse de rendement de nos
navires qui s'inscrit dans tes chiffres est due au fait qu'actuellement
les uateaux passent plus de temps dans les ports qu'A la mer; on cite
le cas de navires qui passent dans l'année cent-soixanle jours en
mer et le reste au port.

Cette situation a fait l'objet d'une enquête du conseil supérieur de
la marine marchande qui en trouve l'origine dans l'agitation perma
nente des dockers: refus de travailler la nuit, le dimanche, les jours
fériés, refus d utiliser les engins modernes, grèves perlées ou
ouvertes. Il y a là une anarchie scandaleuse qui pèse lourdement sur
notre balance des payements et contre laquelle il est indispensable
que le Gouvernement réagisse d'ureence.

Un autre poste important des seMces est le tourisme.lei nous
pouvons nous réjouir d'un succès brillant pour 1919: d'après les sta
tistiques du ministère des travaux publics, 2.700.000 touristes étran
gers sont venus en France et y ont dépensé 70 milliards de francs-
je tourisme apparaît ainsi comme notre plus grande industrie capa
ble de faire rentrer des devises. Ces heureux résultais doivent nous
encourager à faire mieux encore et lorsque nous examinerons la
répartition des crédits d'équipement, nous devrons veiller à ce que
cette importante branche de l'activité nationale soit mise à la place
qui lui revient.

Encore ne faudrait-il pas que des mesures maladroiles, du genre
descelle qui a consisté à interdire les vovages PU Ilalie par autocar,
à l'occasion de l'Année sainte, ne viennent freiner le tourisme fran
çais et le tourisme international.

(a) T. J. B. : tonneaux de jauge brute, unité de volume valant 2 m3 83.
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CHAPITRE Ill. — La balance des payements.

Le plan Monnet a comme objectif essentiel de permettre à la
France d'équilibrer par ses propres moyens sa balance des paye
ments en 1952 ; jusque là, notre balance des payements ne peut
s'équilibrer que grâce à l'aide du plan Marshall. Cependant, celle-ci
va en diminuant: de 280 milliards de francs en 1919, elle a été
réduite à 250 milliards de francs pour 1950, et encore, en francs
nouvellement dévalués. Nous avons, enfin, été solennellement pré
venus que celte aide ne sera pas maintenue au delà de 1952.

Or, si, à cette époque, nous ne sommes pas en mesure d'équilibrer
nos payements, à la fois en élevant le volume de nos exportations,
en réduisant parmi nos importations celles qui ne nous sont pas
indispensables et en développant les rentrées de devises au titre
du tourisme, nous nous trouverons devant une alternative tra
gique.

11 nous faudra, si nous voulons maintenir noire indépendance
économique, réduire à tout prix nos importations, même les impor
tations essentielles, et alors ce sera la diminution du niveau de vie,
le chômage, les difficultés sociales; ou bien il faudra demander
à titre de prêt l'équivalent de ce qu'on nous octroie actuellement
sous forme de libéralité, mais ce sera alors des prêts avec gage,
c'est-à-dire la pénétration du préleur dans notre économie.

Il importe donc que nous analysions sérieusement les divers
postes de la balance des payements et que nous supputions les
chances de son équilibre.

A. — LE COMMERCE EXTÉRIEUR

Le tableau suivant fait apparaître la situation de la balance
commerciale de la France métropolitaine pour les années 1938,
1947 , 1948 et 1949. Notons d'abord qu'en raison de l'imperméabi
lité entre les différentes zones monétaires, il est nécessaire -d'exa
miner séparément chacune de -celles-ci.

A première vue,
Notre balance commerciale s'est nettement amélioré , puis

qu'on 1949 nos exportations couvrent 86 p. 100 de nos importations
contre CC p. 100 en 1938 et 66 p. 100 également, en 1948.

Balance commerciale de la France métropolitaine (en milliards '
de francs).

Année 1938.

Importations: zone dollar, 8.7; zone sterling, 8,8; autres pays, 16,1;
Union française, 12,5; total, -40,1.

Exportations: zone dollar, 3,0; zone sterling, 4,3; autres pays, 14,5 ;
Union française, 8,4; total, 3<>,6.

Solde: zone dollar, en moins 5,7; zone sterling, en moins 4,5;
autres pays, en moins 1,2; Union française, en moins 4,1;
total, en moins 15,5.

Rapport exportations sur importations: zone dollar, 3i p. 100; zone
sterling, 49 p. 100; autres pays, 92 p. 100 ; Union française, 07 p. 100;
total, 66 p. 100.

Année 1947.

importations: zone dollar, 122,5; zone sterling, 37,9; autres pays,
98,1; Union française, 88,0; total, 346,5.

Exportations: zone dollar, 13,1; zone sterling, 22,7; .autres pays,
20,5; Union française, 86,6; total, 212,9.

Solde: zone dollar, en moins 109,4; zone sterling, en moins
15,2; autres pays, en moins 7,6; Union française, en moins
1,4; total, en moins 133,6

Rapport exportations sur -importations : zone dollar, 11 p. 100; zone
sterling, 60 p. 100; autres pays, 92 p. 100; Union française, 98 p. 100;
total, 61 p. 100.

Année 1948.

Importations: zone dollar, 155,0; zone sterling, 105,0; autres pays,
204.9; Union française, 189,6; total, Cïi,5.

Exportations: zone dollar, 28,8; zone sterling, 41,2; autres pays,
469,8; Union française, 191,5; total, 431,3.

Solde: zone dollar, en moins, 162,2; zone sterling, en moins
63 8; autres pays, en moins 35,1; Union française, en plus
1,9; total, en moins 223,2.

Rapport exportations sur importations: zone dollar, 19 p. 100; zone
sterling, 39 p. 100; autres pays, 83 p. 100; Union française, 101 p. 100;
total, 06 p. 100.

Année 1949.

Importations: zone dollar, '189,1; zone sterling, 193,3; autres pays,
275,4; Union française, 239,3; total, 897,1.

Exportations: zone dollar, 27,4; zone sterling, 92,9; autres pays,
332,7; Union française, 326,1; total, 779,1.

Solde: zone dollar, en moins 161.7; zone sterling, en moins
100,4 ; autres pays, en rtus, 57,5; Union française, en plus
86,8; total, en moins 118,0.

Rapport exportations sur importations: zone dollar, 14 p. 100; zone
sterling, 48 p. 100; autres pays, 120 p. 100; Union française, 137 p. 100;
total, 86 p. 100.

Cependant, si on examine les choses de plus près, l'amélioration,
qui est incontestable, est moins grande qu'il n'apparaît au pre
mier abord. En effet, le secteur pour lequel les chiffres marquent
l'amélioration la plus nette est celui de nos relations avec l'Union
française: elle est maintenant largement créditrice avec un excé
dent de 68,8 milliards de francs et un rapport exportations sur
importations égal à 137 p. 100.

Ces chiffres traduisent l'effort considérable d'équipement indus
triel que la métropole consent au bénéfice des pays d'outre-mer ;
chaque lois que nous exportons une machine vers une colonie,

c'est une opération de placement, en général rentable, qui fait
pencher du bon côté la balance commerciale. Mais cela ne veut
pas dire que notre -industrie a remporté un succès commercial sur;
un marché extérieur concurrentiel et cependant l'apparence ' comih
table dans la balance globale est la même.

Laissons de côté pour l'instant la zone dollar. Considérons la
zone sterling et l'ensemble des autres pays. Depuis 1948 l'amélio
ration est très nette, les exportations couvrent nos importations à
concurrence de 48 p. 100 au lieu de 39 p. 100 pour la zone sterling
et de 120 p. 100 au lieu de 83 p. 100 pour l'ensemble des autres
pays. Cependant si pour l'ensemble des pays autres que ceux du
dollar et de la livre, nous avons dépassé la position que nous occu
pions en 1938, par contre, pour la zone 1 sterling, qui est la source
de nos principales matières premières, nous semblons avoir seule
ment à peu près retrouvé la situation d'avant guerre, avec 48 p. 100
contre 49 p. 100 en 1938. Mais n'en déduisons pas des conclusions
trop favorables. N'oublions pas que notre objectif ne doit pas se
limiter au rétablissement d'une balance commerciale présentant le
même aspect qu'en 1938, sans plus; il nous faut obligatoirement
faire mieux. Nous avons, en effet, perdu les sources de revenus
provenant de nos placements -à l'étranger; en somme la France a
perdu ses rentes et il lui faut vivre à l'heure actuelle exclusive
ment de son travail.

Quant à la zone dollar, la situation ne s'améliore pas, et même
elle s'aggrave; nos exportations ne couvrent que la proportion
infime de 14 p. 100 des importations, contre 19 p. 100 en 19i8 et
di p. 100 avant guerre.

Il y a là d'ailleurs un phénomène dont nous ne sommes pas entiè
rement responsables et qui est du, dans une mesure non négli
geable, au protectionnisme désuet de la législation douanière amé
ricaine; celle-ci a été balle au moment de la crise de 1930, elle t
donc perdu sa raison d'être; il est dû peut-être plus encore a«
formalisme, sans doute -unique au monde, de l'administration doua
nière américaine contre lequel tous les exportateurs ne cessent
de protester

En résumé, dans l'ensemble, on se trouve en présence d'une
amélioration bien moins favorable que celle que laisserait supposer
un simple examen des chiffres globaux. A notre avis d'ailleurs,
l'incertitude qui pèse sur l'avenir de notre balance commerciale, ne
peut être décelée par la simple analyse d'une statistique qui est
seulement la photographie d'une situation actuelle. Le danger c'est
que l'exportation implique l'accord de deux parties: le vendeur et
l'acheteur, et ce dernier ne sera d'accord que si aucun tiers ne lui
propose des conditions plus avantageuses.

En d'autres termes, si la production intérieure peut, à la rigueur,
être envisagée dans l'absolu, le développement du commerce exté
rieur ne repose que sur le relatif. Pour continuer à exporter et pour
exporter davantage, il faudra non seulement produire davantage,
mais surtout produire à meilleur compte que nos concurrents qui,
eux, ne restent pas inactifs. Or, nous voyons déjà se profiler la
redoutable concurrence allemande, favorisée par le bas prix du
charbon (3.000 francs la tonne) et de l'électricité (3 à 5 francs le
kWh) et aussi par une législation du travail qui ne tend pas comme
la nôtre à freiner l'effort (semaine de 48 heures au lieu de 40 heures
et heures supplémentaires au tarif normal). Quant à notre fiscalité
excessive et au train de vie somptuaire de l'État, qui grèvent
directement ou indirectement tous nos prix de revient, ils pèseront
lourdement sur l'avenir de notre balance commerciale.

B. - L'ENSEMBLE DE LA BALANCE DES -PAYEMENTS

Si la balance commerciale qui traduit le mouvement des mar
chandises constitue l'un des éléments essentiels de l'équilibre des
compte s d'un pays dans ses .rapports avec les autres pays, il n'en est
pas pour autant le seul. D'autres postes incorporels non négligeables
tels les frets, les transferts de valeurs, les recettes du tourisme, etc.,
doivent être pris en considération.

Compte tenu de tous ces facteurs, le tableau suivant montre
comment s'établit la balance des payements de la zone franc durant
le premier semestre de 1949 (1).

Balance des payements du premier semestre 1949
(en millions de dollars).

I. — Payements courants.
1° Dépenses:

Déficit commercial: zone dollar, 336; zone sterling, 106; autres
zones, néant; ensemble, 442.

Fret: zone dollar, 95; zone sterling, 20; autres zones, 28; ensem
ble, 143.

Transferts de salaires: zone dollar, néant; zone sterling, néant;
autres zones, §6; ensemble, 36.

Déficits des T. O. M.: zone dollar, 62; zone sterling, néant; autres
zones, 19; ensemble, 81.

Service de la dette publique: zone dollar, 42; zone sterling, 4;
autres zones, 16; ensemble, 62.

2° Recettes:
Excédent commercial: zone dollar, néant; zone sterling, néant;

autres zones, 102; ensemble, 102.

(1) Nous nous excusons auprès de nos collègues de ne leur
soumettre que des chiffres aussi anciens, mais en dépit de nom
breuses demandes verbales pressantes, confirmées par une lettre
du 4 mai adressée à M. le ministre des finances, il a été impossible
d'obtenir communication de la balance des payements du deuxième
semestre 1949 qui, paraît-il, n'est pas encore établie. Il est inadmis
sible que sur un sujet aussi important, le Parlement ne puisse se
prononcer que sur des chiffres vieux de 10 mois; il y a là une
véritable carence des services intéressés contre laquelle nous avons
devoir de protester.
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Tourisme: zone dollar, 10; zone sterling, 9; autres zones, 9;
ensemble, 28.
' Excédent des T. O. M.: zone dollar, néant; zone sterling, 8; autres
zones, néant; ensemble, 8. ,

Intérêts et dividendes : zone dollar, 2; zone sterling, 24; autres
zones, 26; ensemble, 52.

Recettes diverses: zone dollar, 27; zone sterling, 43; autres
zones, 21; ensemble, 91.

3» Solde des payements courants :
Déficit: zone dollar, 496; zone sterling, 48; autres zones, néant;

ensemble, 483.
Excédent: zone dollar, néant; zone sterling, néant; autres zones,

69; ensemble, néant.

II. — Mouvements de capitaux.
1° Passif:

Déficit des payements courants: zone dollar, 496; zone sterling,
4G; autres zones, néant; ensemble, 542.

Investissements français à l'étranger: zone dollar, néant; zone
sterling, 1; autres zones, néant; ensemble, 1.

Remboursements d'emprunts français à l'étranger: zone dollar, 34;
zone sterling, 17; autres zones, 132; ensemble, 183.

Cession or et devises: zone dollar, néant; zone sterling, 30; autres
zones, néant; ensemble, 30.

2° Actif : ,Aide américaine: zone dollar, 490; zone sterling, 94; autres
zones, 49; ensemble, 633.

Excédent des payements courants: zone dollar, néant; zone ster
ling, néant; autres zones, 59; ensemble, 59.

Investissements étrangers en France : zone dollar, 27 ; zone sterling,
néant; autres zones, 6; ensemble, 33.

Achats or et devises: zone collar, 13; zone sterling, néant; autres
zones, 18; ensemble, 31.

Ce qui frappe, d'abord, c'est que l'ensemble des postes autres
que les postes commerciaux ont une importance comparable à la
balance commerciale elle-même, qui figure à peu prés pour moitié
dans notre déficit,

Parmi les éléments défavorables de la balance invisible, on
trouve notamment la charge des frets : 143 millions de dollars,
somme considérable dont la plus grande partie, soit 91 millions de
dollars, est relative à nos échanges avec la zone dollar, c'est-à-dire
essentiellement avec les U. S. A. Cette charge considérable est due
à plusieurs causes:

1° Déjà, avant la guerre, le fret nécessitait une sortie de devises;
2» Les accords franco-américains exigent que 50 p. 100 des mar

chandises importées au titre du plan Marshall soient transportées
sous pavillon américain;

3° Bien que notre marine de commerce ait retrouvé, comme on
l'a vu, un tonnage sensiblement égal au tonnage d'avant guerre,
ses conditions d'utilisation, moins bonnes, lui donnent une capacité
de transport nettement inférieure. Nous avons déjà signalé la néces
sité qu'il y a à y remédier sans tarder.

Un autre poste important du passif est celui des transferts de
salaires à l'étranger, soit 36 millions de dollars — le dollar étant,
bien entendu, dans ce cas une monnaie de compte, puisque les
transferts n'ont lieu pratiquement ni avec la zone dollar, ni avec la
zone sterling. Il s'agit essentiellement des salaires des mineurs
polonais, des ouvriers italiens du biiiment et des travaux publics,
et des frontaliers belges.

L'importance de ce poste "oit nous inciter à obtenir, par tous
les moyens, un meilleur rendement dans nos mines, nos chantiers
de travaux publics, notre industrie, en mécanisant davantage sans
doute, mais en nous attachant aussi à améliorer l'assiduité au travail
et la fidélité de la main-d'œuvre employée.

La formation d'une main-d'œuvre française qualifiée pour rem
placer certains spécialistes que nous faisons venir parfois de l'étran
ger — tels les spécialistes venus de Belgique pour nos sucreries
— doit également être poursuivie.

Parmi les facteurs favorables de la balance des payements, nous
devons signaler le tourisme (28 millions de dollars pour les six
premiers mois de 1949, mais bien davantage pour l'année entière) ;
celle source de devises doit être développée le plus possible: c'est
là que les efforts semblent le plus payants.

Si maintenant, nous considérons l'ensemble de la balance des
payements telle que la fait apparaître le tableau de la page 43,
celle-ci fait ressortir un enrichissement de la France égal au mon
tant du désendettement augmenté de celui des investissements
réalisés à l'étranger et diminué de celui des investissements étran
gers, soit: 183+1—33 =151 millions de dollars, mais il est facile de
voir que, pour cette même période, cet enrichissement est très
inférieur au montant de l'aide Marshall soit 633 millions de dollars.
En l'absence de cette aide, nous nous serions appauvris de
633-151 = 482 millions de dollars.

La firme France est donc dans la situation d'une entreprise qui
perd très régulièrement de l'argent et qui ne subsiste que grâce à
des libéralités dont le caractère exceptionnel a été maintes fois
souligné par les généreux donateurs. Il est particulièrement cho
quant, dans ces conditions, que nous pratiquions depuis des" années
une politique intérieure fondée sur un train de vie exagéré, des
gaspillages généralisés, des dépenses somptuaires injustifiées. Dans
le droit privé, ce ne serait pas la faillite simple, mais la banque
route, qui guetterait un commerçant se livrant à de tels procédés.

Ce qu'il faut retenir essentiellement de cet examen, c'est que
nous sommes encore loin de cet équilibre de la balance des paye
ments que nous devons réaliser pour 1952, — et qui constitue à bon
droit l'objectif n° 1 de tous les plans quels qu'ils soient.

Il faut bien prendre conscience de cette situation et ne pas se
gargariser de mots ou de fallacieux espoirs. Il nous reste deux ans,
qui vont être déterminants pour notre indépendance économique et

même politique future; — si nous les passons sans rien changer à
nos erreurs passées, il n'est pas besoin d'être grand prophète
pour dire que tous nos plans et notre liberté économique — et
même politique — dans le-. domaine international vont s'effondrer
lamentablement.

CHAPITRE IV — Le financement des investissements.

Il n'est pas niable que depuis la libération, la France se trouve
devant une tâche dont on ne saurait sous-eslimer la difficulté. Le
devoir sacré de solidarité nationale qui l'astreint aux plus durs sacri
fices pour le relèvement de ses ruines, la nécessité impérieuse de
procéder à la restauration, à la modernisation et au développement
de son équipement agricole et industriel, enfin, dans un monde' trou
blé par la rivalité de deux grandes puissances, l'urgence d'une
reconstitution de son armature militaire, toutes ces obligations se
présentent simultanément, nécessitant un volume de capitaux parti
culièrement important.

Aussi, pour se les procurer — et spécialement en ce qui concerne
les investissements —, a-t-on recouru successivement ou simultané
ment à tous les moyens possibles de financement: avances du Trésor,
emprunts publics, crédits bancaires intérieurs et extérieurs, aulofi-
nancement, impôts, sans compter même, avec l'aide américaine,
l'appel aux libéralités.

Si nous examinons d'abord le financement du fonds de moderni
sation et d'équipement, par l'intermédiaire duquel se font depuis 1959
les plus grosses opérations d'investissement, le tableau ci-dessous
nous montre la place qu'y tient l'aide américaine, qui lui est plus
spécialement affectée (sommes en milliards) :

Année 1919: dépenses du fonds de modernisation et d'équipement,
356,7 (1); aide américaine, 280; pourcentage, 79 p. 100.

Année 1950: dépenses du fonds de modernisation et d'équipement,
305 ,5 ; aide américaine, 250; pourcentage, 68 p. 100.

11 y a d'ailleurs lieu de remarquer qu'en réalité une partie impor
tante de ces sommes ne sert qu'en apparence à des investissements
vrais. Pour une part non négligeable en effet, elles servent à pallier
les conséquences d'une mauvaise gestion en venant alléger les
charges normales de l'exploitation ou atténuer les déficits d'exploita
tion.

Tel est le cas pour les Houillères (47 p. 100 comme l'indique le
rapporteur général de l'Assemblée nationale, M. Barangé), pour la
Société nationale des chemins de fer français, pour l'Électricité.

Quoi qu'il en soit, on voit d'après ce tableau que pour 1959, l'aide
américaine a représenté 79 p. 100 du financement du fonds, mais
que, en 1950, cette aide a diminué sensiblement, non seulement ea
valeur absolue (de 280 à 250 milliards de francs d'ailleurs dévalués),
mais aussi en valeur relative (de 79' p. 100 à 68 p. 100). Celte dimi
nution, les Américains nous en ont bien prévenus, est destinée à
s'accentuer puisque le plan Marshall doit prendre fin en 1952. Nous
devons donc nous attendre à des difficultés accrues dans le finan
cement du plan de modernisation et il importe d'y songer sans tar
der.

Cependant, le fonds de modernisation et- d'équipement ne repré
sente qu'un des instruments de finacement employés pour la réali
sation du plan Monnet ou du plan quadriennal revisé.

Le tableau suivant donne, avec la réparlilion de l'emploi des
533 milliards dépensés en 1949 pour l'exécution du plan, l'origine des
londs qui y ont été affectés.

Les investissements du plan Monnet en 1949 et leur financement
(sommes en milliards).

Dépenses.
Métropole :

1° Secteur nationalisé: Charbonnages, 67,5; E. D. F., 102.8; Gaz de
France, G; S. N. €. F., 29,5; Ce nationale Rhône, 15,8; Industrie da
l'azote, 2,8. — Soit, 224,4.

2> Secteur privé: Sidérurgie et mines de fer, 40; Carburants, 27;
Autres industries et tourisme, 57; Agriculture (y compris azote et
machinisme agricole), 106,2. — Soit, 230,2.

Outre-mer, 79.
Au total, 533,6.

Financement.

1° Fonds publics: F. M. E., 256,8; Avances du Trésor, 51; Crédits
du budget, 33. — Soit, 340,8.

2° Autofinancement: Secteur nationalisé, 8; secteur privé, 96. —?Soit, 104. 1
3» Autres fonds: Crédits bancaires, 45; Émissions sur le marché,

43,8. — Soit, 88,8.
Au total, 533,6.

A côté des ressources régulières du fonds de modernisation et
d'équipement, on trouve 51 milliards d'avances du Trésor — ce qui,
n'est pas autre chose qu'un expédient — et 33 milliards de crédits
budgétaires, ce qui constitue une anomalie: des investissements ren
tables devraient être financés par l'emprunt et si on n'avait pas dé
truit à la fois l'épargne et la confiance du pays, on n'aurait aucune
peine à trouver dans cette épargne, librement consentie, les sommes
nécessaires à la modernisation et au développement de nos moyens
de production.

La faible part représentée par l'emprunt dans le financement du
plan établit à 43 milliards sur 533, soit 8 p. rlOO. Ce chiffre a
presque la valeur d'un laire-part de la mort du crédit qu'accorde
à l'État l'épargne française, à moins que ce ne soit éealemcnt de la
mort de cette épargne elle-même.

(I) En y comprenant, pour rendre comparables les années 1919 et
19;J0, les prêts sur comptes spéciaux, à affectuer en 1950 par l'inter
médiaire du fonds de modernisation et d'équipement
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Après avoir été successivement sollicite, imposé, pressure, abusé

et trompé, à peu près toujours d'ailleurs par les mêmes procédés,
l'épargnant n'a plus ni moyens ni confiance et ce phénomène
désormais bien établi constitue un lourd handicap pour le succès
de notre redressement.

Il apparaît cependant que pour mener à bien un équipement
industriel rationnel de la France dans tous les domaines el dans
des délais raisonnables, il ne serait pas trop de faire appel h
toutes les forces du pays et qu'en particulier, il faudrait revivifier
celle faculté d'épargne qui pourrait de nouveau se manifester à
condition qu'on lui 5 lire une garantie sérieuse.

On a préconisé à cet effet divers moyens susceptibles d'amener
l'épargne à s'investir en toute sécurité. L'un d'eux consiste à auto
riser certaines grandes entreprises à émettre des emprunts, soit
entièrement libellés en valeurs réelles, soit assortis d'une garantie
liée à ces valeurs: pour E. U. F., par exemple, un emprunt rembour
sable en kilowattheures. Les promoteurs de celle idée pensent
qu'une solution de ce genre ne lait courir aucun risque anormal à
l'entreprise, car on peut espérer, dans l'exemple envisagé, que
E. D F. ne spécule pas, pour ses investissements, sur une dévalua
tion éventuelle du franc qui lui permettrait de ne pas rembourser
ses dettes à leur véritable prix. Par ailleurs, le prêteur, quoi qu'il
advienne, serait garanti.

^ Les adversaires de celte formule disent que, de proche en proche,
l'tiabilude se généraliserait de libeller les contrats à long terme en
tonnes de houille, en kilomètres de chemin de fer, en quintaux de
blé, et que ce serait un retour au régime du troc, — dont les incon
vénients ne tarderaient pas à se manifester. Ce n'est pas le lieu de
prendre ici parti, mais nous aimerions avoir sur les deux conceptions
les conclurions de l'étude approfondie à laquelle le Gouvernement,
comme il se doit, n'a certainement pas manqué de faire procéder.

Ce qui frappe également dans le tableau reproduit à la page 48,
c'est la part absolument intime de l'autofinancement dans les
entreprises nationalisées: 8 milliards contre 96 milliards dans le
isecteur privé et encore avons-nous des raisons de penser que ces
8 milliards résultent plus de jeux d'écritures que de réalités.

Ainsi, nos vastes entreprises nationalisées sont pratiquement inca
pables d'assurer elles-mêmes leur propre développement; il faut bien
entendu y voir la trace de la mauvaise gestion d'ensemble du
secteur nationalisé, que tous les enquêteurs ont critiquée.

Les abus, les gaspillages trop fréquents, le rendement diminué
d'effectifs surabondants, les charges connexes des salaires qui sont
parfois le double de celles qui existent dans le secteur privé, abou
tissent pour la production de ces entreprises à des prix de revient
anormalement élevés, malgré les investissements par centaines de
milliards dont elles ont déjà bénéficié.

Tel est le cas, par exemple, du charbon, des transports ferro
viaires, etc.

On recourt alors — au lieu de remédier au mal — et pour ne
pas bouleverser l'équilibre de tout le système économique qui repose
nécessairement sur les produits de base dont l'État s'est fait le dis
pensateur — à une politique artificielle qui, grâce à de véritables
truquages de comptabilité, permet l'incorporation aux recettes
d'exploitation de subventions camouflées, et ainsi de boucher les
déficits qui résulteraient d'un prix de vente normal indexé sur le
coefficient d'augmentation du taux de la vie.

C'est ainsi, par exemple, qu'on peut vendre le charbon à moins
de 400 F par tonne de ce qu'il revient en réalité.

Mais cette façon d'opérer ne change rien pour l'économie du
pays, qui en supporte tout de même intégralement les Irais. Car les
fonds qui servent à maintenir artificiellement des prix en apparence
normaux, c'est par le mécanisme des impôts supplémentaires qu'elle
les paye.

Et c'est là, d'ailleurs, l'hypocrisie d'une méthode qui consiste à
faire payer la même chose au pays, mais sans qu'il se rende compte
de la destination et de la raison précises de ses payements, noyée
dans la masse des impôts.

Quoi qu'il en soit, on conçoit que dans cette situation, les activi
tés nationalisées qui travaillent généralement à perte par rapport
au secteur privé, ne puissent pas s'autofinancer, — et que même
si par des jeux d'écriture elles faisaient apparaître une telle possi
bilité, cela risquerait bien encore de n'être qu'un simulacre d'auto
financement, tant qu'existera une communication, — d'ailleurs à
sens unique, — entre leur caisse et les caisses publiques qui, sous
dei! prétextes divers, viennent les alimenter.

H importe que l'on prenne bien conscience de ce que cette poli
tique a de malsain, pour s'employer à la réformer.

Si l'on met maintenant en évidence, dans l'ensemble du budget
des dépenses et des recettes de l'État, la part qui correspond au
budget dit des investissements (reconstruction et équipement) on
Bcut dresser pour les années 1949 et 1950 le tableau suivant:

(En milliards de francs.)

I. — Dépenses.

1® Budget général (services civils, reconstruction et équipement
du domaine public, dépenses militaires) : en 1919, 1.30C; en 1950,
d. 51V,5.

2° Budget des investissements et charges de trésorerie: en 1919,
B59; en 1950, 722.

A déduire pour 1950: économies: en 1919, néant; en 1950,
en moins 20.

Total: en 1919, 1.9G5; en 1950, 2.212,5.

II. — Recettes.

1° Ressources ordinaires (impôts et ressources ordinaires diverses)!
en 1949, 1 .482 ; en 1950, 1.795.

2" Ressources extraordinaires (emprunts et aide américaine) : en
19i9, 485; en 1950, 410.

Total: en 1949, 1.967; en 1950, 2.225.
On voit qu'en 1949, les ressources extraordinaires se sont élevées

a milliards, dont : emprunts, 205 milliards.; aide américaine, 280
milliards, soit 185 milliards, alors que les dépenses extraordinaires
se sont élevées à 559 milliards, dont: reconstruction, 313 milliards;
modernisation et équipement, 206 milliards; opérations des comptes
spéciaux (charge nette) (1), 80 milliards, soit 059 milliards.

Toutes les dépenses d'investissement, dans une saine orthodoxie
financière, devraient être financées par l'emprunt: c'est ainsi
qu après la guerre l'.M 1-1918, c'est l'emprunt qui a pavé la recons
truction. Or ces chiffres montrent qu'en 1949, les impôts ont con
couru aux dépenses d'investissement pour la sanime considérable de
6>9 — 485 =. 174 milliards.

Ce calcul n'est pas superflu au moment où des voix, qu'on pour
rait croire autorisées, soutiennent que la superfiscalité imposée au
pays est dans la ligne d'une plus grande rigueur financière. Macé
dans les rnemes circonstances, M. Poincaré, dont on se plaît à in
voquer trop souvent la caution morale, n'aurait pas écrasé ainsi le
contribuable; seulement M. Poincaré avait, lui, la confiance de la
nation et pouvait emprunter — car on savait que le produit des em
prunts ne serait pas détourné de leur saine affectation

Si maintenant on compare les années 1919 et 1950, on constate
que la situation financière s'aggrave singulièrement. En effet,
1 aide américaine tombe de 280 à 250 milliards — malgré la dévalua
tion — et les emprunts qui ont rapporté 205 milliards en 1919, ne
font plus escomptés que pour un montant de 180 milliards (2); au
total, les ressources extraordinaires fléchissent de 485 à 430 mil
liards, soit de 55 milliards.

Or simultanément, les dépenses d'investissement croissent de <S9
a ILL milliards, donc de 03 milliards; il en résulte qu'en 1950 i'im*
pot concourt dans une proportion encore accrue aux dépenses d'in
vestissement; il en couvre: 722-430 = 292 milliards.

En somme, la réduction de l'aide américaine d'une part,la des
truction de l'épargne et du crédit d'autre part, sont à l'origine d'un
écrasement encore plus lourd du contribuable.

Et après 1950, que se passera-t-il ?
Il est facile de voir que le phénomène risque d'aller en s'accen

tuant : suppression progressive de l'aide Marshall, accroissement
automatique des dépenses de personnel du budget général, par le
jeu du reclassement des fonctionnaires et la péréquation des retrai
tes notamment.

Quant aux ressources à attendre da nouveaux emprunts, nul,
dans la conjoncture actuelle, ne saurait sans doute entretenir de
grandes illusions à ce sujet.

C'est donc encore le contribuable français qui est menacé, plus
encore que par le passé, d'être pressé, trituré, broyé par 1 engre
nage dans lequel est pris notre économie; — c'est ladésintégration,
par voie de conséquence, de tout le secteur encore libre du pays,
qui, après l'anémie qui l'a frappé, ne pourra plus résister à une
nouvelle saignée.

Voilà où nous sommes conduits inexorablement par les événe
ments si l'on ne prend pas des mesures urgentes et énergiques
pour réaliser en économie, sur le chiffre des dépenses actuelles
du budget, l'équivalent au moins de la diminution des recettes
provenant des libéralités américaines, augmenté des charges nou
velles que, à des titres divers, l'État peu t être appelé à supporter.

Il importe que l'opinion soit mise clairement en face de celte
situation et Parlement et Gouvernement en face de leurs respon
sabilités.

CHAPITRE V. — Le revenu national.

Il est évidemment encore trop tôt pour juger d'une manière défi
nitive les résultats de l'ensemble du plan de modernisation et d'équi
pement; comme on l'a vu en effet (tableau page 8), les dépenses
d'investissement effectuées n'atteignent encore au début de 1050
que 50 p. 100 du montant total prévu. Cependant, il est possible
d'apprécier dès maintenant les premiers effets.

A côté de l'équilibre de noire balance des comptes avec l'étran
ger, destiné à assurer notre indépendance économique, le but essen
tiel du plan de modernisation était, sur le plan intérieur, l'amélio
ration du niveau de vie de la population.

Ces deux objectifs sont évidemment en connexion étroite avec
l'augmentation du revenu national, qui est fonction du rendement
de nos activités nationales.

Ainsi ce revenu national peut être considéré comme constitué,
sinon exclusivement, du moins essentiellement, par la valeur de la
production française exprimée en francs.

(1) Rappelons qu'en 1949, la plus grande partie des comptes spé
ciaux servaient à financer des investissements et que pour 1950,
leur montant a été intégré dans la loi des investissements.

(2) Ces fS0 milliards, prévus à l'article 19 de la loi du 31 janvier
1950, se décomposent comme suit: emprunts spéciaux contractes
auprès de la caisse des dépôts et consignations en vertu d'autorisa
tions particulières, 25 milliards; consolidation d'opérations ancien
nes, 25 milliards; emprunts à réaliser, soit par émissions publiques,
soit auprès d'établissements français, en France ou à l'étranger, par
l'Klat lui-même ou par des établissements ou entreprises qui ont la
charge des dépenses de reconstruction et d'équipement, 130 mil
liards. — Total, 180 milliards.
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Dans son rapport annuel, le commissariat général au plan publie
un tableau intitulé « Capacité de production de l'économie fran

çaise » que nous reproduisons ci-après — et qui vise précisément
h estimer l'ensemble de la production en distinguant les biens de
consommation et les biens d'équipement.

rapacité de production de l'économie française (estimée
jmr le commissariat au plan) (en milliards de francs de 1949).

1° Biens de consommation:
Produits alimentaires: 1938, 2.520; 1918, 2.170; 1049 (1), 2.500; 1952

(prévisions), 2.880.
Produits industriels: 1938, 2.150; 1918, 2.520; 1949 (1), 2.600; 1952

(prévisions), 3.010.
Services: 1938, 1.185; 1948, 1.220; 1919 (1), 1.280; 1952 (prévisions),

J.4nt.
Totaux: 1938, 0.155; 1918, 5.910; 1949 (1), 6.280; 1952 (prévi

sions), 7.310.
2» Biens d'équipement:
Bâtiments et travaux publics: 1938, 425; 1918, 590; 1919 (1), 630;

4952 Prévisions), 730.
Outillage : 1938, 660; 1918, 800; 1949 (1), 870; 1952 (prévision:), 1.000.

Totaux: 1938, 1.085; 1918, 1.390; 1919 (1), 1.500: 1952 (prévisions),
1.730.

3° Totaux des produits finis; 1938, 7.240; 1918, 7.300; 19 19 (1), 7.880;
A9.>2 (prévisions) , 9.070.

Moins excédent des importations de matières premières sur les
exportations : 1938, en moins 290; 1948, en moins 310; 1919 (1), en

pioins 290; 1952 (prévisions), en moins 370.
Totaux: 1988, G.950; 1918, 6.900; 1919 (1), 7.590: 1952 (prévi

sions), 8.700.
Ainsi, d'après ce tableau, la valeur de la production française

brute possible s'établirait i-
1938, 6.950 milliards; 1948, 6.960 milliards; 1949, 7.950 milliards (es

timation faite en septembre 1919); 1952, 8.700 milliards (prévisions).
Et évidemment, le revenu national, qui comprend en outre bien

d'autres éléments, tels la valeur des« services », correspondrait à
des chiffres encore plus élevés.

Cependant, il faut savoir lire les tableaux et les chiffres et éta
blir la distinction qui s'impose entre les spéculations de l'esprit
et les réalités.

C'est ainsi qu'une lecture superficielle de ce document où les
milliards, d'année en année, s'accroissent allègrement pourrait, si
l'on n'y prenait garde, donner à penser que tout est pour le mieux
dans la meilleure des économies.

Mais il faut remarquer qu'il s'agit là de « capacité de produc
tion » et non de « production vr.ie ».

Ce n'est pas du tout la même chose: et nous avons vu ci-dessus,
i propos de l'industrie chimique, que sa capacité de production
augmente — c'est le commissariat au plan qui nous le dit — mais
que sa production baisse — ce sont les statistiques du ministère
de l'industrie et du commerce qui nous l'ont appris.

En termes simples, cela veut dire que si le revenu national réel
est loin du chiffre de production escompté, on a construit des usi
nes qui ne tournent pas, et que par rapport aux circonstances éco
nomiques actuelles, le pays a été suréquipé ou mal équipé.

On ne saurait d'ailleurs nier le caractère très approximatif d'une
synthèse qui tend à rassembler en quelques chiffres tout le revenu
national estimé par des méthodes sur lesquelles on omet de nous
éclairer et qui nous paraissent comporter une solide dose d'opti
misme. Une statistique de ce genre n'a de valeur que si elle est
accompagnée de justifications sérieuses que nous n'avons pas
.trouvées.

Si, maintenant, à l'intérieur du total, nous examinons l'estima
tion des biens d'équipement produits, la môme impression favorable
se dégage d'une lecture superficielle: nous avons produit, nous dit
on, en biens d'équipement (bâtiments et travaux publics, outil
lage industriel: 1.US6 milliards en 1938 (en francs de 1919); 1.390
milliards en 1918 (en francs de 1919); 1.500 milliards en 1919 (en
francs de 19191, et nous en produirons 1.730 en 1952.

En réalité l'envers du décor est moins riche, car les investisse
ments ont été comptabilisés à leur prix de revient et sans tenir
compte de leur utilité; c'est ainsi, pour citer un exemple, que chaque
fois que la Société nationale des chemins de fer français établit
des rotondes à locomotives somptuaires, dépassant de trois fois
les besoins, le bilan national enregistre le montant intégral de la
dépense, mais il n'en reste pas moins que les deux tiers qui sont
d'une improductivité totale, sont de ce fait perdus et ne devraient
pas être comptés.

En outre, comme on le verra par la suite, les estimations des
biens d'équipement produits au titre du plan de modernisation
et d'équipement sont pour une large part l'objet d'une véritable
falsification comptable; une partie de ce qui nous est présenté comme
Un sage placement productif a, en réalité, servi à combler des défi
cits d'exploitation, de sorte que les dépenses réellement produc
tives ont un montant bien moindre que celui qui est officiellement
uinoncé.

Toutes ces réserves amoindrissent singulièrement la valeur des
'chnîres qui nous sont ainsi fournis sur le revenu national et le mon-
lant des investissements productifs.

Cette discussion n'est pas académique, car le tableau dont nous
(Tenons de montrer les faiblesses annonce, pour 1952, un revenu
national de 8.700 milliards au lieu de 6.700 en 1918, soit 1.000 mil
liards en plus, et c'est, hélas, sur des pronostics de ce genre, qui nous

laraissent plus empreints d'inconscience que de réalisme écono
mique qu'a été en particulier bâii le budget de 1950, avec toutes ses
conséquences et notamment les 106 milliards d'impôts supplémen
taires qu'on nous a infligés.

Et c'est encore sur celte illusion du développement de la pro
duction — qui existe sur le papier, mais hélas pas dans les faits —
que reposent toutes les assurances que l'on nous a pro-Jigués touchant
l'équilibre du budget.

Or, depuis ce moment-là, des chiffres réels ont pu être dégagés.
La commission du bilan national a établi, pour l'année 1919, le mon
tant du revenu national, avec le concours des administrations écono
miques et financières, en faisant rentrer dans ce revenu, pour être
complet, à la fois le revenu du travail, le revenu des exploitations
qui ne sont pas en société, le revenu du capital et les bénéfices non
distribués des sociétés.

Le total s'est élevé S 6. 500 milliards.
On voit done, compte tenu de tout ce que nous avons précédem

ment indiqué, l'abîme qui existe entre les illusions et la réalité.
Souhaitons que les événements ne nous y ramènent pas avec

trop de brutalité!

CirAMTnE VI. — L'impératif de notre économie: l'équilibre
de la balance des payements.

Ainsi que nous l'avons exposé, l'objectif n° 1 du plan est de «îa.
liser pour 1952 l'équilibre de notre balance de payements.

Cet objectif répond à un impératif de notre économie; en effet,
le gouvernement des Etals-Unis nous a solennellement prévenus
qu'après cette date, l'aide généreuse du peuple américain ne pourrait
être prolongée. Au surplus, s'il est normal d'accepter un secours
passager après une catastrophe comme celle qui s'est abattue sur.
notre pays, qui a joué en lait pour la collectivité des nations libres
le rôle d'une sentinelle avancée, cela ne la voue pas, pour autant,
à se résigner d'une manière permanente à la mendicité.

Il nous faut donc nous attacher à vivre un jour prochain par
nos propres moyens, et, sur le plan international aussi, h équilibrer
notre budget.

Si nous ne parvenions pas en fait à réaliser cet équilibre de nos
comptes avec l'étranger, qu'arriverait-il? En 1952, ne disposant plus
de devises suffisantes pour couvrir nos achats, nos industries de
transformation s'arrêteraient; faute, par exemple, de pouvoir acqué
rir le coton indispensable à nos filatures, ces dernières seraient obli
gées de fermer, il en résulterait un chômage sans précédent avec
toutes les conséquences que cela -peut entraîner.

Cet équilibre, à la poursuite duquel nous ne pouvons donc pas
nous dérober, comment comptons-nous l'atteindre?

D'après les chilTres officiels, il est prévu qu'en 1952, notre balance
des payements devra se présenter dans les conditions suivantes:

Prévisions du Gouvernement pour la balance des comptes en 1952.
(sommes en millions de dollars).'

Métropole: importations, passif (importations), 2.117; exportations,
actif (exportations), 1.983.

Déficit de la balance commerciale, en moins, 131.
Auquel s'ajoute le déficit de la balance invisible (frets, tourisme,

intérêts, etc.), en moins 33.
Déficit total pour la métropole, en moins 167.
Territoires d'outre-mer: exportations, actif (exportations), 430;

importations, passif (importations), 313.
Excédent: en plus 167.

En somme, on n'espère pas équilibrer la balance commerciale,
ni la balance des éléments invisibles de la métropole elle-même;
mais ou compte sur les excédents d'exportations des territoires de
l'Union française (167 millions de dollars) pour compenser le déficit
égal de la métropole (167 millions de dollars également).

On pourrait penser que des sommes énoncées sous une forme
aussi précise, qui ne sont même pas arrondies, sont la conséquence

d'investigations poussées, d'études détaillées, en forme de devis ou
de bilan, et nous avons demandé à M. le secrétaire aux affaires éco
nomiques de nous communiquer les bases de ces calculs. Il nous a
simplement été répondu:

« ...qu'il serait dangereux de prêter un caractère définitif à des
chiffres prévisionnels...

« L'équilibre de notre balance des comptes n'est pas subordonné
à la réussite do tel ou tel projet particulier. Il dépend essentielle
ment de l'effort qui sera fourni par l'ensemble de l'économie de la
métropole et des territoires d'outre-mer pour abaisser le coût de
revient en améliorant la productivité. »

Mais ce ne sont là que généralités et phrases bonnes pour des
discours. Cela signifie que les chiffres du programme officiel, en
dépit de leur apparente précision, laissent en réalité une grosse
part au hasard, ce qui est inévitable — mais une part que l'on ne
peut même pas apprécier, à défaut des justifications, même som
maires, dont personne, semble-t-il, ne s'est préoccupé.

Les 167 millions de dollars — on nous dit bien 167 et non pas
166 ni 108 — qui s'équilibrent si curieusement au passif et à l'actif
sont vraisemblablement l'expression de celte croyance habituelle
au miracle qui se produira sans doute lorsque d'autres, peut-êlre,
seront au pouvoir et que l'échéance arrivera.

Devant cette absence de précisions, nous nous sommes efforcés,
avec nos modestes moyens, de faire nous-mêmes des recherches et
d'analyser les principaux postes de la balance des payements de la
France.

Si nous reprenons les chiffres du tableau relatif à la balance réelle
des payements pour le premier semestre de 1919, en les présentant
de manière à faciliter la comparaison avec le tableau prévisionnel
officiel ci-dessus, nous trouvons-

(1) Le commissariat au plan signale que les estimations de cette
polunne sont provisoires et que les résultats du dernier trimestre
fe pourront amener à réviser en baisse certains de ces chiffres ».
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Balance des pai/cments rie la zone franc
pour le 1er semestre de 1949 (1). (Sommes en millions de dollars.)

Métropole: importations, passif (imporlalions), 4-12 ; exportations,
actif (exporta lions), 102.

Déficit de la balance commerciale, en moins, 340.
Pour la balance invisible nous trouvons au passif: frets, 1 43 ;

transferts tc sal ires, :«»; service de la dette publique, 62. — Total
passif (importalions), 2i1.

Somme compensée en partie par un actif: tourisme, 2«; recettes
diverses, Si; intérêts et dividendes, 52. - Total actif (exporta
tions), 171.

Soit en résumé un déficit, en moins, 70.
Ce qui donne pour la métropole un déficit total, en moins, 410.
Territoires d'outre-mer: le déficit de la balance des payements

s'ajoute A cfl ai c'e la métropole pour donner un total général, en
moins, de 483.

Sur la base de ce tabjleau, recherchons quels sont les divers
moyens qui peuvent être envisagés pour obtenir l'équilibre de noire
balance des payements et qui, comme le terme de « balance »
l'implique, doivent se ramener en définitive, à soulager le pla
teau le plus lourd ou à peser sur le plus léger.

Ainsi, pour annuler le solde de la colonne 3, il faut augmenter
les postes de la colonne 2, c'est-à-dire :

a) Exporter davantage (de la métropole ou des territoires d'oulre-
mer) ;

b) Développer le tourisme;
c) Développer les recettes des compagnies' françaises d'assurances

à l'étranger;
d) Faire, si l'on peut, h l'étranger des placements avantageux,
Ou bien, au contraire, diminuer les postes de la colonne 1, c'est-

à-dire •
e) Réduire les importations en substituant à des produits étran

gers ceux que nous pouvons tirer de notre sol d'une manière ren
table ;

/) Alléger la charge des fréls en construisant de nouveaux navires
ou en améliorant le rendement de ceux qui sont en service;

g) Réduire la charge des salaires que nous devons payer à des
ouvriers étrangers, soit en formant des spécialistes capables de
les remplacer .frontaliers du Nord), soit en mécanisant davantage
nos mines et nos chantiers (Polonais des mines et Italiens des
chantiers de travaux publics);

h) Payer nos dettes, ce qui réduira la charge des intérêts.
Les chiffres de ce tableau montrent qu'aucun des postes de la

balance des payements n'est négligeable: c'est en agissant dans
le sens favorable sur tous ces éléments, sans en omettre un seul
que, sur le plan 'e l'économie mondiale, la France arrivera à se
redresser.

Il nous faut donc, dans cet esprit, jeter un regard successivement
sur tous les postes de la colonne 1 (importations, visibles ou invi
sibles).

A. - RÉDUCTION DE CERTAINES IMPORTATIONS

Ce qui ne faudrait pas, c'est que la réduction des importations
vise à instaurer une autarcie malsaine; si toute diminution d'une
tonne de nos importations de fibre de coton a pour conséquence,
par exemple, de diminuer nos exportations de tissus d'une tonne
égalenrent, mais /'une tonne qui vaut 5 fois plus, parce qu'il y
a été intégré du travail français, l'opératoin se révèle évidemment
mauvaise et doit être rejetée.

Mais si nous arrivons par nos efforts, en exploitant toutes les
ossibili tés du sol métropolitain et des pays de l'Union française,

produire une tonne de coton au lieu de l'acheter A l'étranger,
alors nous aurons réalisé une bonne opération, à condition toute
fois que celte opération de substitution soit rentable, au sens de
la stricte orthodoxie financière.

Afin de choisir, parmi les différentes importations, celles sur
lesquelles nous devons faire porter avec profit notre effort de
réduction, il nous faut passer en revue les différents articles du
commerce extérieur de la France en nous arrêtant spécialement à
ceux d'entre eux qui entraînent les sorties de devises les plus
massives. Nous retiendrons alors ceux pour lesquels les possibilités
que nous offre la nature ou la technique permettent d'envisager
la substitution d'une production métropolitaine ou coloniale à l'achat
à l'étranger.

Nous avons, dans ce but, analysé la statistique des importations
en provenance de l'étranger pour 1949 et qui se montent à 682.5 mil
liards; nous avons procédé à un examen de tous les postes s'élevant
individuellement à plus de 5 milliards, soit 1 p. 100 du total —
le reste constituant une poussière dont le total est loin d'être négli
geable mais dont l'étude détaillée sortirait c'u cadre imposé à ce
rapport.

Nous allons ainsi pouvoir commenter sommairement la situa
tion dans laquelle se présentent les quelque 20 ou 25 articles prin
cipaux qui représentent les trois quarts du total des importations,

ils figurent dans le tableau ci-après:

Les principales importations en provenance de l'étranger en 1919
(sommes en milliards).

1° Les trois postes-clés:
Les fibres textiles: colon, G7,2; laine, 58,5; charbon, 97,7; pétrole,

JÔ, 2. — Total, 313,6.

2° Produits agricoles métropolitains:
Blé, 9,0; lait (concentré), 3,7; beurre, 10,9; sucre, 10,2. -»

Total, 34,4.
3° Produits agricoles coloniaux:

Agrumes, 7,7; café, 4,6; maïs, 6,4; lin (graines et huile), 3,4;
arachide, 3,5; riz, 1,5; cuirs et peaux, 7,7; pâtes à papier, 19,9. —
Total, 51,7.

4° Minerais et métaux:
Cuivre, là, 4; zinc, 5,9; plomb, 0,8; étain, 2,9; nickel, 1,1.

Total, 29,1.
5° Produits chimiques:

Engrais azotés, 5,6.
6° Moyens d'équipement:

Matériel de chemin de fer, 8; navires, 7,9: ' chaudières el
moteurs, 5,2; appareils de levage, de manutention et de terrasse
ment, 8,4; machines pour l'industrie chimique, la papeterie et le
textile, 10,5; machines-outils, 8,7; roulements à billes, 2, G; trac»
leurs, 4,2. - Total, 55,5.

•7° Importations diverses non dénommées au présent
tableau, 189,6.

Total général des importations en 1949, 682,5.
Nous considérerons d'abord les trois postes-dés qui dépassent de

beaucoup tous les autres par leur montant, c'est-à-dire les libres
textiles (laine et coton) le pétiole et le charbon : à eux seuls, avec
313,6 milliards, ils représentent près de la moitié des importations,
Punis, nous passerons rapidement en revue les principales importa
tions en les rangeant en grandes catégories: produits agricoles
métropolitains, produits agricoles coloniaux, minerais et niéUui,
produits chimiques, moyens d'équipement.

1. — Les postes-clés de la balance commerciale:
textile, pétrole, charbon.

a) Les fibres textiles. - Avec 125,7 milliards en 1949, le coton el
la laine représentent à eux seuls 18 p. 100 de nos importations. En
1919, 230.000 tonnes de coton ont été importées pour une somme
de 67,2 milliards de francs; la plus grande partie de ce colon vient
des Etats-Unis et est, par conséquent, payable en dollars. Or, il
résulte de la statistique du commerce extérieur que les territoires
d'outre-mer n'ont fourni à la métropole que 26.000 tonnes de colon
pour un montant de 5,1 milliards, ce qui représente le pourcentage
intime de 7 p. 100.

D'apiès les renseignements du commissariat au plan, « cette pro
duction a été obtenue en Algérie et au Maroc (où le cotonnier
n'était pas cultivé avant guerre), au Soudan (office du Niger), au
Tchad et en Afrique équatoriale française. Le coton du Soudan el
celui de l'Afrique du Nord, notamment, sont à libres longues et
valent les meilleures qualités d'Égypte ». En moyenne, le colon
importé (cela résulte de la statistique du commerce extérieur/
revient à 217 F. le kilo, lorsqu'il vient de l'étranger et à 196 F lors
qu'il est en provenance des territoires d'outre-mer. Il apparaît dojw
certain que le coton constitue une culture qu'il y a intérêt à déve
lopper dans l'Union française, de manière à éviter une sortie de
devises considérable, et ce développement peut être réalisé dans lti
conditions rentables.

Le secrétariat d'État aux affaires économiques, interrogé sur la
question, a répondu que « l'industrie française du colon importe
des matières premières et exporte des produits finis, ce qui nous
laisse un solde bénéficiaire de 15 milliards », et a ajouté que « ne
pas approvisionner l'industrie française en coton américain, pour
au moins 60 p. 100 de l'importation totale, aboutirait à lui taire
perdre à la fois les marchés étrangers et les marchés de l'Union
française ».

Nous nous associons à ces observations mais, pour évidentes
qu'elles soient, elles ne nous éclairent pas sur le véritable problème.
Personne n'a, en effet, jamais soutenu qu'on pourrait faire de la
colonnade sans colon; noire observation, c'est que nos achats de
coton à l'étranger nous coûtent des devises et notamment des dollars
et que, sous réserve d'une solution techniquement et économique
ment satisfaisante, il vaudrait mieux produire le coton nécessaire à
nos besoins dans nos propres territoires.

Or, le coton est une plante qui pousse dans d'excellentes condi
tions aux Etats-Unis, en Égypte et en U.R.S.S., c'est-à-dire en somme
aux quatre coins du monde; le commissariat au plan nous déclare
que le coton du Soudan ou du Maroc vaut les meilleurs cotons
étrangers. Ce que nous demandons c'est qu'un plan technique et
économique détaillé et chiffré de production du coton dans l'Union
française soit établi et accompagné d'un programme de réalisation.
Noms sommes en effet obligés de penser que ce plan et ce pro
gramme n'existent pas, car lorsque nous l'avons demandé, aucun
service officiel n'a pu nous le communiquer.

Laine. - La situation de la laine est encore plus grave. L'an der
nier, nous avons fait venir de l'étranger 177.000 tonnes de laine pour
un prix de 58,5 milliards de francs, soit en moyenne 380 francs le
kilo; celte laine provient en majeure partie d'Australie, elle est donc,
payable en livres sterling.

Jans le même temps, les territoires d'outre-mer ne nous en ont
fourni que 2.380 tonnes pour une valeur de 0,45 milliard: ces chif
fres montrent, d'ailleurs, que le prix moyen de la laine de l'Union
française, soit 190 francs le kilo, est très sensiblement inférieur à
celui de la laine étrangère.

ll résulte des renseignements recueillis près du commissariat art
plan, que l'Afrique du Nord aurait produit, en 1949, 10.0U0 tonnes
de laine, mais comme la douane n'a observé, à l'entrée en France,
que 2.300 tonnes, il en résulte, de toute évidence, que les trois quarts
de la production nord-africaine sont absorbés par la consommation
locale.

En résumé, l'Union française ne nous fournit que 1 p. 100 de nos
importations de laine, ce qui est un chiffre dérisoire. Dans ces condi

(1) Nous nous excusons à nouveau auprès 'e nos collègues (voir
page 42) de ne leur apporter que des chiffres vieux de dix mois;
la falle en est aux services du ministère des finances qui ont été
incapables de nous communiquer des éléments plus récents.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 391

tions, le point de vue du commissariat au plan, selon lequel le
progrès de la production de laine « est conditionné par le déve
loppement du cheptel, l'amélioration de- la race, la réalisation des
investissements hydrauliques » nous apparaît, quelque indiscutable
qu'il soit, comme situant le problème de la laine et du mouton sur
un plan plus >ucolique qu'économique.

Le ministère des affaires économiques fait valoir que « la qualité
des laines australiennes et néo-zélandaises peut seule permettre à
nos fabricants de soutenir leur position exportatrice » et précise que
le fonds d'encouragement à l'industrie textile a accordé 300 millions
de francs pour l'amélioration des races actuellement élevées en
Algérie, crédit auquel s'ajoutent 500 millions de francs attribués par
le Gouvernement général.

Il résulte de ces renseignements que nous en sommes encore au
stade des essais et qu'aucun programme bien net n'a encore été
tracé. On peut regretter, qu'une question aussi importante n'ait pas
été traitée avec une volonté d'ahoulir plus marquée.

b) Le charbon. - Après les textiles, le charbon, avec 97,7 mil
liards de francs, est le plus lourd de nos postes d'importations et
la France détient le privilège peu enviable d'être le plus gros impor
tateur du monde.

On doit observer tout d'abord, que le problème du charbon est
intimement lié à celui de nus besoins totaux en énergie, car le
charbon représente encore, à l'heure actuelle. 80 p. 100 du bilan
énergétique dm pays; nous devons donc poursuivre, dans la mesure
utile, la modernisation de nos mines de houille, aussi bien que

~ l'équipement de nos sources d'énergie hydraulique: tel est bien le
but du plan

Nous avons exposé au chapitre I ci-dessus les chiffres qui carac
térisent notre production de charbon et nous n'y reviendrons pas.
Cependant, si noms voulons comprendre le phénomène, en appa
rence contradictoire, selon lequel certaines de nos mines sont
astreintes parfois au chômage, alors que, dans le même temps, nous
importons du charbon étranger, nous devons prendre en considé
ration la question des différentes catégories de charbons. Alors, que
nous avons un excédent relatif de charbons gras et flambants gras
(pour chaudières industrielles) et de bas produits (aptes à être
brûlés sur place pour la production d'énergie électrique), nous man
quons de charbons maigres et anthraciteux (pour le chauffage cen
tral) et surtout de charbons cokél'iables. Dans ces conditions, les
essais techniques en vue de la cokéfaction de charbons lorrains et
qui sont très encourageants, tendent certainement à élargir la gamme
d'utilisation de nos produits nationaux et, par conséquent, à réduire
nos .importations.

Cependant, on ne devrait pas oublier qu'il existe deux moyens de
se rapprocher de l'équilibre de nos besoins en charbon: le premier
est de produire davantage et le deuxième de gaspiller moins. Or, si
nos renseignements sont exacts, on ne peut que se montrer scan
dalisé de voir que, s'agissant d'une denrée rare comme le charbon,
il existe encore dans l'outillage de nos industries nationalisées de
vieilles machines à vapeur qui en consomment 12 kilos par kilo
watt-heure alors que des machines modernes n'en consommeraient
que 5u0 grammes pour le même mage, soit 21 fois moins.

Une initiative louable prise par M. Marcel Paul lorsqu'il était
ministre de la production indu-drielle-, et à laquelle son successeur,
M. Lacoste, s'associa d'une manière efficace, aboutit à la réunion
d'une commission d'experts dite « Comité supérieur des économies
de combustibles solides », réunirant les spécialistes les plus qua
lifiés - commission dont les travaux présentent un grand intérêt
national.

Cette commission a déposé un rapport très documenté dont nous
citerons seulement les conclusions:

« Ces économies (économies de charbon que des aménagements
techniques rendraient possibles) peuvent atteindre une valeur
annuelle de 10 millions de tonnes en 1955. Ce chiffre représente par
rapport à 1933, 30 p. 100 de la production française et diminuerait
nos besoins d'importations de charbon de 80 p. 100 si nous n'étions
pas tributaires de l'étranger, malgré tout, pour certaines catégories
de charbon ».

Il existe donc, dans cette voie, des possibilités généralement
Insoupçonnées que les experts nous révèlent ; encore faudrait-il ne
pas se contenter de réunir des commissions, mais être animé d'une
sérieuse volonté d'action.

Nous demandons de la manière la plus instante au gouvernement,
que soient exploités les travaux de cette « commission des
économies ».

c) Le pétrole. — La consommation française et le traitement de
produits pétroliers qui augmentaient régulièrement avant la guerre,
après avoir subi une réduction par suite de l'occupation et ensuite
du manque de devises après la Libération, tendent à croître consi
dérablement comme l'indique le tableau ci-après:

Traitement de produits pétroliers (consommés en France et exportés)
(y compris la consommation des navires et des territoires d'outre
mer).

En iX18, 8, 6 millions de tonnes; en 1947, 7,8 millions de tonnes;
en 1919, 11 millions de tonnes; en 1951, 16,4 millions de tonnes
(prévision).

Pour 1919, le montant des importations s'est élevé à 90,2 milliards
de francs.

Il existe au moins trois moyens de réduire le montant des sorties
de devises, sans diminuer la quantité de pétrole consommée.

Le premier moyen consiste à n'importer que des produits bruts
qui sont de plus faible valeur que les produits distillés et à faire
travailler à plein nos raffineries; c'est bien la politique qui a été
suivie fort judicieusement depuis la libération; la capacité annuelle
des usines françaises de raffinage, qiji élait de 8.2 millions de tonnes
avant-guerre et qui avait été ramenée à 1,5 millions de tonnes par
de sévères destructions durant les hostilités, a été portée à 13 millions

de tonnes. Dès maintenant, en valeur, les produits raffines ne
représentent plus que 6 p. 100 du total des importations contre
9Ï p. 1iH0 pour les produits bruts.

Les dépenses prévues pour les années futures pour la réalisation
des objeclifs prévus au plan sont en ore considérables: 19 milliards
en 1950, 17 milliards en 1951: 15 milliards en 11)52.

ll s'agit de savoir si le marché mondial du pétrole sera suffisant
pour alimenter toutes les raffineries qui, i Iheure actuelle, sont en
service et celles qui — notamment en Angleterre — sont en cours
d'installation.

Il ne semble pas. Et comme la France, à l'heure actuelle, n'est
pas une puissance intéressée dans la production de brut, dans des
conditions suffisantes pour alimenter à plein ses usines de traitement,
il est à craindre que les grands trusts étrangers qui sont à la fois,
m,litres de l'extraction et des raffineries nouvelles qu'ils installent,
ne drainent sur ces dernières, i notre détriment, le pétrole a raffiner,

Aussi faut-il nous montrer prudents pour l'avenir dans cette
politique d'investissement, A moins que 1 nous nous assurions simul
tanément des moyens d'alimenter les installations existantes et les
installa tions projetées.

Cela peut résulter d'ailleurs - et l'on ferait d'une pierre deux
coups — des deux autres moyens à mettre en œuvre pour réduire
nos sorties de devises, que nous allons maintenant examiner.

L'un des deux autres moyens consiste à développer les inves
tissements A l'étranger de .la Compagnie française des pétroles fondée
en 1 92 1 pour mettre en valeur la part des exploitations pétrolières du
Moyen-Orient accordée à la France par l'accord de San Remo du
21 avril 1920. Le pipe-line Kirkuk-Tripoli doit être terminé cette
année, ce qui donnera i la France, sans sorties de devises, 3 millions
de tonnes de pétrole brut par an. Les investissements, au titre du
plan, sont activement . poussés : en 1919, 5,9 milliards; en 1950,
2,3 milliards (prévisions) ; en 1951, 3 milliards (prévisions) ; en 1902,
2,9 milliards (prévision).

■ Enfin, le dernier moyen, le plus efficace, réside dans le dévelop
pement de la prospection en France et sur les territoires de l'Union
française. Or, on ne peut manquer d'être trappe de la relative modi
cité du rythme prévu pour les investissements dans ce secteur pour
tant primordial: 12,8 milliards en 1950; 10,5 milliards en 1951;
10,5 milliards en 1952 (toujours d'après les chiffres du commis
sariat au plan).

Cependant, dès maintenant, il semble que deux des entreprises
pétrolières françaises: la Régie chérifienne des pétroles (Maroc) et
la Société nationale des pétroles .d'Aquitaine équilibrent leurs recettes
et leurs dépenses. Ces résultats très encourageants doivent nous
inciter à prévoir un plus large effort d'investissement dans le
domaine de la prospection du pétrole.

Les jaillissements obtenus, il y a quelques semaines à Lacq
(Hautes-Pyrénées) sont venus renforcer l'opinion de nombreux teh-
niciens du pétrole, parmi les plus éminents, selon laquelle, moyen
nant des investissements qui seraient rentables, et ne dépassent pas
nos possibilités financières, la France devrait, dans dix ans, se suffire
à elle-même en produits pétroliers.

II. - Produits agricoles métropolitains.

Blé. — Le problème du blé s'est présenté en .19x9 sous un aspect
complexe car tant avec l'étranger qu'avec l'Union française, notre
commerce a été à la fois exportateur et importateur, suivant les
époques de l'année, et également en fonction des qualités.

C'est ainsi que nous importons du blé dur d'Afrique du Nord
et que nous lui renvoyons du blé tendre. Notre commerce avec la
France d'outre-mer a consisté dans limportation de 218.000 tonnes
en 1919 pour une somme de 6.3 milliards et dans une exportation
de 198.000 tonnes pour une valeur de 5,0 milliards; on peut donc
dire qu'avec les territoires d'outre-mer, il s'agit d'un échange à peu
près équilibré.

Au contraire, avec l'étranger, nous avons importé beaucoup plus
que nous avons exporté:

Importation, 37i.0OO tonnes valant 9, G milliards; exportation,
75. tonnes valant 2,2 milliards, soit un déficit en devises de 7,1 mil
liards.

S'il est donc exact de dire, comme le fait le commissariat au
plan, que nous avons exporté 270.000 tonnes de blé, il ne s'agit là
que d'un aspect tout à fait incomplet du problème qui masque la
réalité, car, simultanément, nous avons importé en beaucoup plus
grande quantité.

11 est juste de remarquer que 1919 a apporté une amélioration
très sensible sur m8 et on peut attendre pour 1950 une accen
tuation de notre rétablissement. En effet, en 1949, les importations
ont eu pour objet essentiel d'assurer la soudure qui s'avérait dif
ficile; cependant, depuis, la situation s'est retournée. L'abondance
de la récolte de 1949 a été telle que la campagne de 19 19-1 950,
non seulement doit permettre la soudure sans difficulté, mais doit se
terminer avec un stock de report de 800. 0(30 tonnes, soit plus de deux
mois de la consommation métropolitaine. Dès lors, la France va
devenir exportatrice de blé dès 1950.

A noter que cette position d'exportateur est conditionnée par
le développement des installations de stockage; un effort certain
est fait dans ce sens; de 1 milliard en 1919. le programme de construc
tion de silos passe ii 1,5 milliard en 1951. Sur ce poste, l'effort du pay
san français, soutenu par les investissements du plan, se traduit
donc par une amélioration très sensible et très rapide.

Lait concentré. - Nous avons importé de l'étranger, en 1919,
16.400 tonnes de lait concentré pour une somme de 3,7 milliards;
par contre, nous avons exporté vers les territoires d'outre-mer
11.750 tonnes pour un montant de 1,6 milliard. En conséquence,
le déficit de la métropole en lait concentré doit être estimé pour
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l'année écoulée à 2,1 milliards, mais il n'en subsiste pas moins que
le déficit de la balance des payements del a zone franc s'est élevé à
3,7 milliards, montant total de nos importations de l'étranger. Dans
ce domaine, on doit s'attendre à ce que, dans les prochaines années,
les territoires de l'Union française continuent à avoir des besoins
en lait concentré qui iront, peut-être, en augmentant; l'objectif
doit donc consister à mettre la métropole en mesure de fournir les
territoires de l'Union française, sans importer de l'étranger.

Le plan prévoit qu'en 1952, nous seront exportateurs de 12 mil
lions d'hectolitres de lait, dont le tiers sous forme de lait concentré
et le reste sous forme de beurre et de fromage. En ce qui concerne
le lait concentré, les investissements nécessaires ont été évalués,
au titre du plan, à 6,6 milliards de francs et concernent 200 entre
prises. A ce jour, 3 milliards de travaux ont été engagés; cet effort
industriel conjugué avec l'accroissement de la production de lait dû
notamment à la diffusion des techniques de l'élevage (insémination
artificielle, sélections des races, etc.) doit permettre rapidement des
exportations.

Beurre. - De môme, les 10,9 milliards de francs d'importations
de beurre sont en bonne voie de résorption et feront sans doute
place à des exportations. Les seules importations qui subsisteront,
en provenance notamment du Danemark et des Pays-Bas, ne seront
que la contrepartie d'exportations que nous pourrons négocier dans
de bien meilleures conditions qu'aujourd'hui, puisque notre subsis
tance sera assurée.

Sucre. - Le problème du sucre est relativement complexe car
II s'agit d'une production qui est à la fois coloniale et métropolitaine;
par ailleurs, cette denrée donne lieu à un commerce en même temps
d'importation et d'exportation.

En 1949, nous avons importé 197.000 tonnes de sucre à l'étranger
pour une somme de 10,9 milliards, alors que dans le même temps
nous en exportions à l'étranger et notamment en Suisse, pour un
montant de 0,7 milliard, ce qui représente donc un déficit en devises
de 10,2 milliards.

Nos importations de l'étranger proviennent notamment de Cuba,
soit 95.000 tonnes pour un montant de 5,3 milliards; le sucre de
Cuba nous revient donc en moyenne à 57 F le kilo. Avec les terri
toires d'outre-mer, nous avons procédé à des importations en
provenance des Antilles et de la Réunion; la Guadeloupe nous en a
fourni 25.000 tonnes et l'île de la Réunion 20.000 tonnes, soit au
total 45.000 tonnes pour une somme de 1,5 milliard. Nous voyons
donc que le sucre colonial français revient en moyenne à 33,50 F
le kilo ; par conséquent il est très sensiblement moins cher que
celui en provenance de Cuba.

Par contre, nous avons procédé à des exportations considérables
l'élevant à 12,8 milliards vers les territoires d'oulre-mer et presque
exclusivement vers l'Afrique du Nord qui nous en a acheté pour
i1, 2 milliards de francs. Nous constatons donc que la métropole
vend du sucre de betterave en quantité importante à l'Afrique du
Nord et le remplace, dans la consommation métropolitaine, par du
sucre de canne qui provient de Cuba et des départements d'outre
mer.

Il apparaît donc qu'en 1949, il y a eu, dans la zone franc, un
déficit dans la production du sucre se montant à une somme de
10.2 milliards.

Cependant, on doit estimer que, là aussi, la situation s'améliore
rapidement. En effet, les besoins de la métropole et des territoires
de l'Union française non producteurs représentent:

Métropole, 950.000 tonnes; Afrique du Nord, 195.000 tonnes; Indo
chine, 25.000 tonnes. — Total, 1.170.000 tonnes.

En regard, la ressource totale s'est élevée en 1919 à;
Métropole, 793.000 tonnes; Réunion, 110.000 tonnes; Antilles,

90.000 tonnes. - Total, 993.000 tonnes.
Soit une insuffisance de 200.000 tonnes ou 20 p. 100. Ce déficit n'est

pas du à une insuffisance des surfaces cultivées qui sont passées
de 313.000 hectares en 1948 à 412.000 hectares en 1919 dans la métro
pole, mais à la faible densité saccharimétrique des betteraves qui
a été de l'ordre de 100 kilos à la tonne contre 125 à 130 en année
normale, soit précisément une insuffisance de 20 p. 100.

Dès lors, on doit estimer qu'en année normale la production
couvrira nos besoins.

D'ailleurs, ce ne sont pas les betteraves qui manquent mais les
sucreries, puisque, pour 1950, on a été obligé de transformer en
alcool la production betteravière de l'an dernier et de recourir à
l'artifice des mélanges supercarburants pour l'écouler.

La transformation des distilleries, trop nombreuses pour une
économie de paix, en sucreries, qu'il faut activement pousser, doit
permettre à l'Union française de couvrir intégralement ses besoins
sans appel à l'étranger.

III. - Produits agricoles coloniaux.

Agrumes. — Nous avons importé, en 1919, pour 7,7 milliards de
francs d'agrumes d'Italie et d'Espagne.

Sans doute le développement de la culture de l'oranger en Afrique
au Nord nous permettrait de nous passer à bref délai de cette impor
tation; mais cette substitution ne parait pas souhaitable et ne doit,
en tout cas, être effectuée qu'avec précaution, car Espagne et
Italie sont, en contrepartie, acheteurs de nos produits manufac
turés. Par ailleurs, cet échange rend disponibles les agrumes
d'Afrique du Nord pour l'exportation vers la Grande-Bretagne et
l'Europe occidentale, ce qui nous procure des devises. Il s'agit
donc, semble-t-il,' d'une importation qui doit subsister.

Café. - La consommation métropolitaine d'avant guerre était
de '1 80.000 tonnes par an.

En 1919 dernière année de rationnement, les importations offi
cielles se sont élevées à 60.000 tonnes valant 10,7 milliards, en prove
nance des territoires d'outre-mer et à 20.000 tonnes valant 4,6 mil

liards, en provenance de l étranger. Le total ne s'élève donc qu'il
60.000 + 26.000 = 86.000 tonnes; on estime cependant qu'il s'y ajou
tait une importation « parallèle » non négligeable.

Les premiers mois de consommation libre permettent de penser
que la consommation de 1950 se situera aux environs de 150.000
tonnes, soit un peu au-dessous de la consommation d'avant guerre.
I)e ce total, l'Union française nous fournira environ la moitié et
l'étranger la moitié également, principalement le Brésil. •

Le problème de notre indépendance, en ce qui concerne le café,
et par conséquent des investissements correspondants, est donc lié
à celui de nos relations commerciales avec le Brésil et notamment
de nos exportations dans ce pays.

Cependant, selon le ministère des affaires économiques, les qua
lités du café originaire des territoires d'outre-mer ne valent pas
celles du café du Brésil; il y a donc là un problème agronomique
qui n'est peut-être pas insoluble et on aimerait savoir qu'il fait
l'objet d'une étude technique, ce qui n'appnrait pas très clairement
dans les documents du commissariat au Plan.

Maïs. — Nous avons classé le maïs dans les produits coloniaux
parce que son développement intéresse notamment le Maroc; mais
le cas du maïs ne saurait être examiné indépendamment de la pro
duction métropolitaine

En 1949, la production métropolitaine qui a beaucoup souffert
de la sécheresse n'a élé que de 219.000 tonnes pour une superficie
de 295.000 hectares soit un rendement de 7,4 quintaux à l'hectare
contre 15.5 en année normale. De ce fait, les importations de maïs,
en provenance de l'étranger et notamment des Etats-Unis et de la
république Argentine, se sont élevées à 299.000 tonnes pour un mon
tant de 6,4 milliards de francs, soit en moyenne 21,5 le kilo.

Dans le même temps, nous en avons fait venir des territoires
d'outre-mer, 164.000 tonnes pour une somme de 3,7 milliards:
là^lessus, le principal producteur, le Maroc, nous a fourni 128.000
tonnes pour 2,77 milliards, soit à un prix moyen de 21,50 le kilo,
ce qui est précisément le prix du maïs d'importation étrangère.

Il est probable qu'en 1950, ta production métropolitaine sera très
sensiblement plus forte; cependant les besoins croissent régulière
ment, non seulement pour l'alimentation du bétail dont l'effectil
s'accroît, mais aussi pour les dérivés industriels (amidon, dextrose,
dextrine...).

Des essais agronomiques ont été faits, avec des variétés hybrides,
à maturation rapide, en vue d'étendre la culture du maïs dans la
moitié Nord de la France. De même, la culture entreprise au Maroc
qui ne date guère que de 1948, est encore à un stade de début.

Nous avons fait venir de l'étranger 43.100 tonnes de graines de lin
pour une somme de 2,72 milliards, et des territoires d'outre-mer une
quantité à peu près équivalente, soit 42.700 tonnes pour un prix de
3,32 milliards.

En résumé: culture pour laquelle l'équilibre est conditionné pa*
le résultat d'essais en cours, qu'il faudra activement pousser.

Graines de lin. — La graine de lin, en provenance de l'étranger,
a pour principale origine l'Argentine, mais nous en importons aussi
des Etals-Unis; il y aurait donc le plus grand intérêt à acquérir
notre indépendance dans ce domaine.

Cependant, les statistiques révèlent une difficulté qui est confir
mée par le commissariat au Plan; c'est que notre principal fournis
seur de l'Union française, c'est-à-dire le Maroc, nous a expédié
29.000 tonnes valant 2,4 milliards, à un prix trop élevé; en effet,
le prix moyen à l'importation des graines marocaines est de 83 F
le kilo contre 63 F pour les graines en provenance de l'étranger.

Cela tient au fait que, pour encourager la culture du lin, des dis
positions législatives et réglementaires ont lié le prix du lin à celui
du blé par un coefficient qui était 3,5 pour le Maroc et pour la
récolte 1949. Pour la récolte 1950, le coefficient ayant été abaissé
i 2,4, les prix intérieurs doivent être comparables aux prix à
l'importation.

Avant la guerre, la métropole était tributaire de l'étranger pour
tous ses besoins; il y a donc là une amélioration certaine et cet
effort doit être poursuivi. D'ailleurs, l'intérêt de celte question sfl
trouve accru par le fait que nous importons également de l'étrangen
de l'huile de lin pour une somme de 3,7 milliard alors que l'impor
tation d'huile de même catégorie, en provenance de la Franeo
d'outre-mer, est insignifiante.

Arachides. - Nous avons importé de l'étranger 34.000 tonnes
valant 3,48 milliards de francs, et de la France d'outre-mer 232.000
tonnes pour une somme de 17,6 milliards. 11 apparaît donc que,
dès maintenant, les importations de l'étranger sont relativement
minimes, puisqu'elles n'atteignent que 17 p. 100 de celles qui pros
viennent des territoires d'outre-mer. Cependant, le prix des ara
chides en provenance de l'étranger est un peu plus élevé que celui
des arachides des territoires d'outre-mer (88 F le kilo en moyenne
contre 75 F) ce qui montre bien que ces importations ont le carac
tère d'un complément et non pas d'une régularisation des cours.
D'autre part, elles proviennent essentiellement des Etats-Unis: il J
a donc intérêt à s'efforcer de les supprimer entièrement.lin double effort a été fait pour développer la culture de l'arachide
en Afrique occidentale française. D'une part, une entreprise pilote
a été établie à KalTrine (Afrique occidentale française) en vue de
promouvoir l'amélioration des méthodes de culture indigène. D'autre
part, la Compagnie générale des oléagineux tropicaux, société d'éco
nomie mixte au capital de 300 millions de francs, a entrepris la
culture mécanisée sur une vaste échelle; elle a commencé l'exploi
tation de 30.000 hectares conquis sur la forêt à raison de 10.000 hec
tares par an et à l'ambition de défricher 200.000 hectares.

Ces efforts ne sont pas superflus, car le quasi-équKibre auquel
nous sommes parvenus en 1919, puisque nos territoires couvraient
83 p. 100 de nos besoins, est précaire. En effet, du fait du prix
élevé de l'huile, la consomma lion est plus faible qu'avant-guerre;
mais elle a tendance à augmenter. Cet effort est donc à poursuivra

il serait indispensable qu'il soit assorti d'un programme chiffré.
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Riz. — La question du riz se présente sous un jour très particu
lier car ii peut être produit aussi bien dans l'Union française,notamment à. Madagascar, que dans la métropole. On doit signaler
les beaux résultats obtenus dans les plaines de la Camai^ue et qui
Bourraient servir d'exemple pour nombre d autres denrées. Les
vastes terres incultes, que l'on croyait quasi-mulilisables à cause do
la salure du sol, ont été rendues à la culture par un effort de tech-
11 in ue moderne (emploi de moyens mécaniques, sclection et hybri
dation des espèces). L'accroissement de la production a été parti-
Cl fcn 1910, 2.000 tonnes; en 1917 , 5.000 tonnes; en 19-18, 20.000 tonnes;
en' 1919. 30-000 tonnes. . ,

11 est prévu qu'en 1950 on atteindra 70.000 tonnes, ce qui repré
sente à peu près la consommation française de 1938Cuirs et peaux. — Ka 1919, nous avons impoité de^ 1 étian^er
43.000 tonnes de cuirs et peaux pour un montant de 8,a milliards
de francs; sur ce total les ovins représentent 7,1 milliards et tes
bovins 0,1 milliards seulement.La plus grande partie des importations de cuirs et peaux de mou
tons est en provenance d'Australie: 23.000 tonnes pour une somme
de 4 5 milliards. Les importations des territoires d outre-mer ne
s'élèvent qu'à 1.570 tonnes valant 0.38 milliards, venant presque
uniquement d'Algérie; elles ne représentent pas plus de 5 p. 100
dans le total de nos importations.

A vrai dire, une partie de -ces peaux d ovins lamées, en prove
nance d'Australie, sont délainées dans la région de Mazamet et
réexportées sous la forme de produits finis pour un montant de
l'ordre de 1,5 milliard H n'en subsiste pas moins que la dilterence
1,1 - 1,5 = 5,0 milliards constitue un déficit en devises.

' L'équilibre de notre balance commerciale sur ce poste est donc
lié ii l'élevage du mouton et ce problème est connexe à celui de la
laine Or, nous avons vu plus haut que celui-ci ne semble avoir fait
l'objet d'aucun plan d'action sérieux, d'aucun programme métho
dique,d'aucun commencement de réalisation.

l'A te* 3 à papier. — En 1919, nous avons importé pour 19,9 milliards
de pâtes à papier en provenance principalement de Suède et de
Finlande. M s'agit donc d'une charge très lourde et tout permet de
penser que la consommation du papier ira en croissant: nous
sommes véritablement au siècle du papier.

Or, bien des coloniaux estiment que nos forêts tropicales pour
raient nous fournir une partie au moins de la pâle à papier qui nous
est nécessaire. Jusqu'à présent, le seul effort accompli dans ce
sens a consisté dans la création de l'usine pilote d'Abidjan par la
rétie industrielle de la cellulose coloniale. Il ne s'agit donc que
d'un début fort modeste, alors que notre action doit s'intensifier
d'ureence dans ce domaine.

IV. - Minerais et métaux.

Nous ne parlerons pas du fer et de l'aluminium dont nous
sommes abondamment pourvus. Nos sorties de devises sont dues
aux métaux et minerais non ferreux: cuivre, zinc, plomb, élain,
nickel.

Cuivre. — Pour le cuivre, jusqu'à ce jour, à part quelques espoirs
dans le Sud du Maroc, les prospections n'ont rien donné. Notre
dépendance est donc totale et elle nous coûte 18 milliards par an.

On conçoit donc avec quel intérêt nous devons suivre les pros
pections marocaines, et tout mettre en œuvre pour les intensifier,
et si elles donnent des résultats, les exploiter.

Zinc. — Les importations de l'étranger consistent en zinc raffiné
d'une part, et en minerai d'autre part.

Le zinc raffiné représente, en 1919, 48.000 tonnes de métal valant
4,71 milliards en provenance de l'Union économique belgo-luxem
bourgeoise, du Canada et des Etats-Unis ; les 78. X00 tonnes de minerai
valant 1,2 milliards proviennent du Pérou; de l'Espagne et de l'Italie.
Au total, le zinc nous coûte une sortie de devises égale à 5,13 mil
liards dont environ 2 milliards de francs (en dollars).

Les besoins de la France, exprimés en mêlai, s'élèvent à 120.000
tonnes par an dont à peine un quart provient de la métropole ou
d'Afrique du Nord.

Le plan prévoit:
La modernisation de certaines mines métropolitaines,
L'accroissement de la production de minerai en Afrique du Nord;
Le développement des installations de traitement, de manière à

Importer du minerai plutôt que du métal.
On escompte qu'en 1952, la production française atteindra 75.000

tonnes de nickel.
On voit donc qu'il susbsistera une grave insuffisance; par ail

leurs, les prospections dans les territoires de l'Union française
devraient être l'objet d'un effort plus étendu; enfin, un programme
systématique tendant au remplacement du zinc par l'aluminium pour
certaines applications devrait être établi, ce qui ne semble pas avoir
été fait jusqu'à présent.

Etain. - Il a e lé importé, en 1919, 4.590 tonnes d'étain pour une
somme de 2,9 milliards provenant presque exclusivement d'Extrême-
Orient (Malaisie britannique et Indonésie).

lt n'existe actuellement en France qu'une mine d'étain, celle de
Cherrier (Allier) dont la production, insignifiante, s'élève à 130 tonnes
par an. Cependant l'aménagement du gisement d'Abbaretz (Loire-
Inférieure) doit donner 000 tonnes de métal fin par an en 1952.

Malgré cet effort, la France reste encore largement tributaire de
l'étranger; cette situation souligne tout l'intérêt qu'il y aurait à
développer les prospections dans l'Union française et à étudier des
substitutions techniques satisfaisantes. Celles-ci sont souvent, non
seulement possibles, mais avantageuses: c'est ainsi que, pendant
des années, l'administration des P. T. T. a employé pour ses câbles
téléphoniques un alliage de plomb avec 3 p. 100 d'étain auquel on a
substitué un alliage ternaire: plomb,, étain, cadmium, qui lait le

même usage et qui contient six fois moins d'étain. Cet exempte
pourrait certainement être suivi dans certaines industries.

Nickel — En 1949 nous avons lait venir de l'étranger 3.997 tonnes
de nickel valant 1,1 i milliard, et des territoires d'outre-mer —
notamment de la Nouvelle-Calédonie — 5.800 tonnes valant 0,97 mil
liard Ces chiflres montrent que dès maintenant le concours de
l'Union française dépasse de 50 p. 100 le montant des importations
de l'étranger. .

Cependant nous ne saurions nous considérer comme satisfaits par
ce résultat, car la plus grande partie du nickel, acheté à 1 étianger,
provient du Canada, c'est-à-dire de la zone dollar. _

Un effort considérable est donc à faire pour l accroissement de la
production du nickel en Nouvelle-Calédonie; cet effort doit tire
payant car le kilo de métal importé en «19 est revenu à 28a I- lors
qu'on achetait au Canada, et seulement à 167 l1' lorsqu il venait de
la Nouvelle-Calédonie. Il y a donc une large marge de bénéfice pos
sible qui doit permettre des investissements rentables.

Cependant, cet effort indispensable n'a pas été fait au cours des
dernières années: c'est ainsi que la production de minerai néo-calé
donien,qui était de 460.000 tonnes en 1910, n'a pas dépassé 90.000
tonnes en 1918 par suite, nous a déclaré le secrétariat aux alTaires
économiques, « de difficultés de main-d'œuvre, des grèves austra
liennes et du manque de combustible. » Le Gouvernement escompte
une production de W'iO.00O tonnes en 1952, ce qui nous rendrait indé
pendants; acceptons-en l'augure, ruais les insuffisances ou, peut-être,
les négligences des dernières années devront être surmontées. C'est
un problème à la solution duquel, d'extrême urgence, il faut
s'atteler.

•y. - Produits chimiques.

Engrais azotés. - Parmi les produits chimiques, nous citerons
seulement les engrais azotés naturels (nitrate de soude du Chili)
qui ont donné lieu en 1919 à une importation d'un montant de
5,6 milliards.

Cependant, le développement de nos installations d'ammoniaque
synthétique devrait nous affranchir dans de bonnes conditions de
celle importation qui représente, à l'heure actuelle, 15 p. 100 de la
consommation nationale d'engrais azotés. iEn effet, les engrais
importés reviennent à 120 F la tonne d'azote et les engrais de syn
thèse seulement à 80 F; un bénéfice substantiel non seulement en
devises mais aussi en francs, doit résulter de la réduction progres
sive de ces importations.

S'il était soutenu que ces importations doivent être maintenues
à cause des exportations correspondantes, dont elles sont la contre
partie, il faudrait que l'on sache que cette opération constitue,rait
une subvention occulte et, sans doute, peu justitlée des exportations
en question.

VI. - Moyens d'équipement.

C'est en parcourant la liste des machines et appareils de toutes
sortes importés de l'étranger que l'on se rend le mieux compte du
handicap considérable qui affecte une partie de l'industrie méca
nique française vis-à-vis de celle des pays voisins.

Matériel de chemins de fer. - Nous avons dépensé, en 1919,
8 milliards pour l'importation de matériel de chemins de fer. Si l'on
songe que, d'une part, le trafic ayant baissé, la Société nationale
des chemins de fer français est loin d'avoir un besoin urgent de
locomotives et de wagons et que, d'autre part, l'industrie française
du matériel de chemins de fer est dans le marasme le plus complet
et qu'elle est obligée de réduire ses effectifs, on ne peut voir
dans cette situation qu'une manifestation supplémentaire de la légè
re (ë coupable avec laquelle la Société nationale des chemins de fer
français a, depuis plusieurs années, largement dépensé en France
ou à l'étranger, l'argent du contribuable. II y a là, en tout cas,

* une hémorragie de devises qui doit être tarie dans le plus bref
délai

Navires. — Les 7,9 milliards qui ont été dépensés en 1919 pour
acheter des navires à l'étranger sont justifiés par l'urgence qu'il
y avait à reconstituer la flot te française afin d'éviter des sorties
de devises -en fret. A la dillérence des usines de matériel roulant,
nos chantiers de construction navale, surchargés, ne pouvaient nous
fournir assez tôt tous les bateaux indispensables.

Cependant, pour l'avenir, la question de l'achat de navires à
l'étranger est liée à la question d'une politique de soutien de nos
chantiers et aussi de nos armateurs. En effet, ces derniers, soumis
actuellement à une âpre concurrence internationale dans la
recherche du fret ne peuvent payer les bateaux qu'ils achètent à
un prix supérieur à celui que payent leurs concurrents; or, le prix
de revient des- chantiers français dépasse d'environ 30 à 40 p. 100
celui des chantiers étrangers, notamment des chantiers britan
niques. On conçoit que cette question très vaste, par ses aspects
multiples, a des incidences variées, et qu'elle devra se régler dans
une loi spéciale de soutien à la construction navale, ce qui sort
quelque peu du cadre du présent rapport.

Chaudières et moteurs, appareils de levage, de manutention et
de terrassement, machines pour l'industrie chimique, la papeterie,
le textile. - En 1949, nous avons importé:

Pour 5,2 milliards de chaudières el moteurs, en provenance notam
ment de Grande-liretagne, des Etats-Unis, de l'union économique
belgo-luxembourgeoise ;

Pour 8,4 milliards d'appareils de levage, de manutention et de ter
rassement, en provenance pour les 9 dixièmes des Etats-Unis;

Pour 10,5 milliards de machines pour l'industrie chimique, la
papeterie et le textile.

il s'agit là de moyens d'équipement que nous avons importés
de l'étranger en quantité très supérieure aux exportations de
mêmes catégories. Il est bien évident qu'en raison de l'immense
variété de ces industries et de la spécialisation des constructeurs,
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ces matériels doivent normalement donner lieu à un courant
d'échanges dans les deux sens, h l'importation et à l'exportation,
— chaque pays se spécialisant plus ou moins dans certains types
déterminés.

Cependant, lorsque pour chacune de ces catégories d'équipement,
les importations d'une nation dépassent de beaucoup les expor
tations, deux explications possibles peuvent retenir l'attention; la
première, c'est que sa technique est retardataire et qu'elle en
est réduite à acheter à l'extérieur ces machines parce que celles
qu'on fabrique chez elle sont surclassées par celles de 1 étranger;
la deuxième, c'est que ce pays fait un effort exceptionnel de rééqui
pement de ses industries de production, qui dépasse provisoirement
la capacité de fabrication de ses industries d'équipement.

Le secrétariat d'Elat aux affaires économiques, consulté, a opté
pour la deuxième explication, ce qui comporte certainement une
large part de vérité; s'il en est ainsi, ces importa lions devraient
baisser en 1950. Mais nous craignons malheureusement que notre
retard technique soit aussi dans une certaine mesure la cause de
ces importation, — et c'est une raison de plus pour aider les inven
teurs et les industriels à le rattraper.

Roulements u billes. — Les roulements à billes A eux seuls ont
entrainé des sorties de devises pour plus de 2,6 milliards au profit
de la Suède et de l'Italie.

Parfois même, le manque de roulements à billes a été un goulot
d'étranglement pour certaines fabrications françaises en 1919
(notamment les tracteurs agricoles). Il y a eu là, l'année passée,
une déficience gênante pour le reste de notre industrie, qui devrait
retenir l'attention des pouvoirs publics, afin- d'essayer d'y remé
dier.

Tracteurs. — On ne saurait non plus, dans ce domaine, faire le
silence sur cette véritable humiliation nationale que constituent
nos fabrications de tracteurs agricoles.

Alors que le développement de notre agriculture, — que le
Gouvernement prône comme notre première activité, — est
intimement lié à l'extension de la mécanisation, le chiffre des
importations de tracteurs démontre notre carence dans ce domaine.

Nous avons importé. en effet, en 1919, pour 4 milliards de francs
de tracteurs et ce chiffre, pour prendre toute sa sisnilication, doit
être rapproché du chiffre des importations d'une branche très voi
sine, l'automobile; nous importons en valeur, huit fois plus de trac
teurs une d'automobiles.

Par 'ailleurs, depuis la libération, le souci de reconvertir cer
taines activités de guerre vers des activités de paix, — notam
ment vers celles qui pourraient profiter à l'agriculture — a, dans
ce domaine, conduit à une multiplication des types et à un épar
pillement des efforts selon des inspirations non orchestrées, oui,quoique s'exerçant avec des moyens puissants fournis par les crédits
de l'ttat (fonds de modernisation, lettres d'agrément) ou les ins
tallations de l'État (usines nationalisées, arsenaux) s'avèrent en
grande partie inopérants.

A l'heure actuelle, quelques types ont finalement été mis au point,
mais ils sont d'un prix excessif.

C'est l'une des raisons du chiffre élevé de nos importations. On
peut donc dire que, dans ce domaine, nous sommes bien loin
d'avoir obtenu des résultats brillants. 11 faut s'attacher avec soin
à l'élude de ce problème, d'autant plus que la concurrence alle
mande, qui va se faire sentir prochainement et qui sera redoutable,
nous fournit une raison supplémentaire de nous y arrêter.

Nous pensons que celle industrie ne peut être rénovée que
moyennant deux conditions:

1» Concentrer les moyens d'action en un nombre d'entreprises
plus restreint, ce qui permettra d'utiliser les procédés de fabrica
tion en série, qui ont fait la fortune de l'automobile (machines auto
matiques, construction à la chaine) et par suite réduira les prix;

2° Rendre ces activités au secteur privé; le secteur nationalisé
a. en effet, suffisamment à faire en s'efforçant de faire fonctionner
correctement les branches qu'il s'est vu attribuer.

VII. — Importations invisibles.

Cet exposé serait incomplet si, à côté des importations d'objets
ou de produits matériels, nous n'examinions pas le moyen de
réduire les principaux postes des importations invisibles, notam
ment les frets et les transferts de devises au titre de la main-
d'œuvre étrangère.

Pour les frets, nous avons déjà eu l'occasion de signaler l'ano
malie de la situation.

En effet, bien qu'après nos efforts de reconstruction, notre marine
de commerce ait retrouvé un tonnage sensiblement égal à celui
d'avant guerre et même supérieur en ce qui concerne les cargos
(1. *20.000 tonnes de cargos en service au 1er janvier 1949 contre
1.210.000 tonnes en 1939) et que le poids des marchandises trans
portées ne dépasse pas celui d'avant les hostilités, nous sommes
néanmoins obligés de sortir trois à quatre fois plus de devises
<iu'a\ant guerre1" (185 millions de dollars en 1919). .

Nous avons exposé à l'occasion de la loi sur la reconstruction
de la marine marchande, que la raison principale pour laquelle
nous sommes obligés de faire appel aux transports sous pavillon
étranger, c'est que nos navires ont un rendement insuffisant, du
fait de la véritable anarchie qui règne dans les services de manu
tention des ports. Les dockers, sous l'influence de quelques meneurs,
travaillent d'une manière si irrégulière que certains navires passent
dans l'année plus de jours au port qu'en mer. L'examen de notre
balance des payements montre que la carence gouvernementale,
dans ce domaine, est une des causes importantes d'un déficit qui
s'est monté, pour 1919, à G5 milliards de francs.

Quant aux transferts de salaires à l'étranger qui se montaient
h 12 milliards de francs pour le premier semestre de 1919, ils méri
teraient une enquête approfondie. En effet, s'il n'est pas niable

que, dans l'état actuel des choses, d'importantes branches de la pr»
duction sont obligées pour les travaux les plus pénibles (mines, chan
tiers de travaux publics et industries chimiques), de recourir à la
main-d'œuvre étrangère, la mécanisation de plus en plus poussée
des mines et des chantiers de travaux publics, en particulier, devrait
nous permettre peu à peu de nous en affranchir et de tarir la sortie
de devises correspondante.

11 en est de même en ce qui concerne les industries frontalières
du Nord, car on ne conçoit guère, par exemple, que les entreprises
intéressées prétendent indéfiniment que la culture des endives, ou
l'exploitation des sucreries est l'apanage de spécialistes qu'on ne
trouve que parmi les Iielges, sans qu'un effort soit fait pour former
la main-d'œuvre métropolitaine qui pourrait les remplacer.

En résumé, il n'est pas discutable que pour nombre de postes
de nos importations, visibles ou invisibles, la tendance à l'amélio
ration est nette, surtout dans l'agriculture.

11 semble bien d'ailleurs que, dans de nombreux cas, ce soit aux
événements naturels plus qu'à l'action directe des pouvoirs publics
qu'on doive l'attribuer.

Mais il existe un domaine important, pour lequel de nombreuses
observations peinent être formulées:

Absence quasi complète de tout plan d'action, de tout programme'
sérieusement étudié (colon, laine, cuirs et peaux, pâles à papier);

Programme encore au stade des essais, pour des problèmes qui
cependant se posent depuis de nombreuses années (café, maïs, ara
chide) ;

Problème de la substitution de matières de remplacement ne'
semblant pas avoir été efficacement abordé (zinc et étain) ;

Incidents où on décélerait peut-être, en poussant l'enquête à
fond, des négligences et des responsabilités ayant réduit la pro
duction (nickel) ;

Effort financier nettement insuffisant (prospection du pétrole);
Commandes à l'étranger faites avec beaucoup de iégéreté (Sociéti

nationale des chemins de fer français);
Industrie française dans le marasme économique et technique,

car rien n'a été systématiquement envisagé (tracteurs);
Sorties énormes de devises au titre des frets en raison de désor

dres tolérés, par manque d'autorité.

B. — DÉVELOPPEMENT )ES EXPORTATIONS

Notons tout d'abord que pour juger sainement un problème aussi
important et aussi complexe que celui du développement de nos
exportations, il faut observer longtemps, et surtout ne pas faire fond
exagérément sur une amélioration passagère de notre balance com
merciale, qui s'est produite vers le mois d'octobre et qui a donné
lieu h des communiqués de victoire qui auraient gagné à être plus
discrets.

C'est ainsi qu'on a annoncé à l'époque, de source officielle, que
le mois d'octobre avait laissé, pour la première fois dans notre bilan,
un solde positif. Il semble que ces déclarations étaient quelque peu
hâtives et osées, car les statistiques rectifiées — officielles égale
ment — publiées actuellement montrent que, même pour ce mois
exceptionnel, le cap de l'équilibre n'a pas été franchi mais qu'on
s'en est seulement approché.

Approche sans lendemain d'ailleurs, car depuis nous nous en
sommes, hélas! constammt/it éloignés.

C'est ce qui résulte du tableau suivant qui, par la dégression'
constante des chiffres, ne laisse pas d'être inquiétant (sommes
en milliard 1 ).

Octobre 1919: montant des importations (en provenance de l'étran
ger), 45,9; montant des exportations (vers l'étranger), 43,7; pour^
centage de couverture des importations par les exportations, 90.

Novembre 1919: montant des importations (en provenance de
l'étranger), 53,7; montant des exportations (vers l'étranger), 43,8;
pourcentage de couverture des importations par les exportations, 82.

Décembre 19Î9 : montant des importations (en provenance de
l'étranger), 61,9; montant des exportations (vers l'étranger), 47,5;
pourcentage de couverture des importations par les exportations, 77.

Janvier 1950: montant des importations (en provenance de l'étran
ger), 611,2; montant des exportations (vers l'étranger), 47,3; pour-,
centage de couverture des importations par les exportations, 71.

Février 1950: montant des importations (en provenance de l'étran
ger), 73,6; montant des exportations (vers l'étranger), 53,3; pour*
centage de couverture des importations par les exportations, 71.

Mars 1950: montant des importations (en provenance de l'étran
ger), 72,4; montant des exportations (vers l'étranger), 47,1; pourcen
tage de couverture des importations par les exportations, 66.

Ceci montre bien que la prétendue victoire d'octobre n'était
qu'une victoire artificielle, car elle n'était pas, de notre fait, le
couronnement d'efforts auxquels nous nous serions consacrés.

Des facteurs exceptionnels ont, en effet, joué: d'abord la déva
luation du franc, qui, du moins en ce qui concerne certains pays,
a donné un coup de fouet à nos exportations; ensuite la défiance
inspirée par la position quelque peu ébranlée de maintes devises
étrangères, qui a conduit certains exportateurs à rapatrier des fonds
qu'ils conservaient à l'étranger; enfin, la persistance de la crise de
mévente qui a amené la liquidation de moyens de payements exté
rieurs précédemment thésaurisés.

Il convient donc, pour supputer exactement l'avenir de nos expor
tations et de notre balance des payements, de faire état de consi
dérations de caractère permanent ou tout au moins plus durables
dans le temps.

On doit tout d'abord observer que le développement des expor
tations se présente sous un aspect singulièrement plus complexe
que la réduction des importations; en effet, alors que celle-ci peut
être obtenue par une meilleure exploitation de nos ressources, c'est-
à-dire par des mesures d'ordre purement interne, l'exportation est
nécessairement influencée par des facteurs extérieurs qui échappent'
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* notre volonté- elle est fonction non seulement de nodre propre« fr?«rt m va oi lsoaussi des procrôs techniques et économiques plus ou
Innés8

C'est pourquoi, en accord en cela avec , le commi^ai ica aii Un,
^titesns nounsméSuefr partéci vsain po duer p les enxpm'talions de chaque pro-
et métaux) qui* pourront s'exercerouavec quasi-cor Uudo f ans lespavs-mquiuen mainquent et dont la consommation est loi" d ^ s luréê; c'est une raison de pms pour équipa rapidement l union
Ir De a méme, la situation géographique privi^e < de la |r«eEurope occidentale à proximité de pays dont la densic de™,dilion e°t très élevée (Grande-Bretagne, Allemagne, Belgique,^ff^tts^s jouisseannt paBsr,etegn Particulier (les mêmesavantages de climat que le nôtre, nous permet d ( s<on lei, .aa c , , ' ^ lu-" ^ViiiTreei* P YîW t Pif en t —"• le S pOsSllulilbS d 6 Il èsiK^rtantcsseexpSrtalïons asscoies non seulement de produits deluxpe (vins, liqupeoursa, primeurs) mais aussi de demees de base (b ,
ViCVn' bien. l'un des objectifs du plan - mais un objectif établi

effectif d'y procéder. Or, pas plus que l'an dernier, , on ne semble s'en être sérieu-
S°Kn "oc "qui ' concerne les exportations de produits finis industriels,
nos «révisions sont nettement plus pessimistes.V npc^fve t le pav s oii il serait essentiel de développer n es exportations, ece, sont lyess Etats-Unis, puisque c est précisément de dollars
nue nous manquons.Or il faut bien reconnaître que, jusqu à présent, les résultats ont
été assez décevants.

Alors que (voir tableau) nos exportations dans la zone «««-v raient en 1938, 34 r. JOD «le nos importations, en l?u ia piopoil'onn'était D!IIS que de 11 p. 100 et ce qui est le plus inquielanl, c estqu'après être remontée' à 19 P. 100 eun 19 311 n |(0 en 1919 — sur ce point, le pian Jiaishall ne sunb.c d-inc
pas avoir permis jusqu'ici d'entrevoir un possible équilibre de notre
balance des payements, puisque loin de progresser, c est à t'.uion»
que nous marchons. -, ,Nous concéderons d'ailleurs volontiers que le problème n est pas
simple, car la structure -économique des lEtals-lrns, le plus gro»
marché de la zone dcillar, est telle que ce pays a besoin <1 un nom
bre très limité d'importaiions. C'est pourquoi nos exportations, ires
léduiles en valeur globale sont, en outre, spécialisées dans un très
petit nombre d'articles: sur 73 millions de dollars d'exportations
françaises aux Etats-Unis eu 1948, trois postes à eux seuls en repré
sentent les deux tiers;

Textiles (notanment tissus), 28 millions de dollars;
Vins, liqueurs et spiritueux, 10 millions de dollars;
Papier (notamment papier ii cigarette), 10 millions de dollars.
Ou toit d'ailleurs dire à notre décharge que la tâche de nos expor

tateurs n'est pas facilitée par les règlements douaniers américains
où l'arbitraire s'ajoute à ia complication. Mais cela n empoche que,
dans ces conditions, l'avenir de notre balance des payements appa
raît comme extrêmement sombre après 1952, date où le plan
Marshall prendra fin.

On a préconisé le groupement des exportateurs pour sonder plus
facilement les marchés étrangers; nous ne sous-estimons pas la
ivaleur de celle suggestion, mais nous pensons que ce n'est qu'un
détail,car les exportateurs, qui sont des hommes du métier, n'ont
pas attendu ces conseils pour prospecter la clientèle étrangère. C'est
on faisant lomber certaines barrières, certains handicaps, certaines
difficultés intérieures que le Gouvernement peut surtout les aider.

Faisons un peu de bon sens; le facteur qui joue le rôle essentiel
dans l'échec de nos exportations, cjsst, de toute évidence, l'élévation
de nos prix; on vend davantage quand on produit à meilleur compte,
lit nous en revenons toujours au inême point; la nécessilé, de mettre
fin à celle politique, qui grève indirectement, par l'impôt, tous nos
prix du poids d'un train de vie de l'E'at trop lourd, qui les obère
indirectement de la charge des gaspillages de toute sorte qui se
perpétuent et se développent sans arrêt.

Depuis 1913, les charges fiscales ont augmenté de 550 fois et les
charges parafiscales plus encore; nos prix s'en ressentent inévita
blement.

Que dire aussi de cette réglementation absurde concernant les
heures supplémentaires, en vertu de laquelle à partir de la 41 e heure
les prix de retient sont plus élevés, parce que les taux de salaires
sont majorés de 25 p. IC0 ? La production pour l'exportation s'ajoute
bien souvent à la production nationale courante, elle a un caractère
de supplément éventuel; c'est donc précisément celle qui est la
plus touchée par celle législation.

Dans cette compétition à laquelle donne lieu l'exportation, nous
serons nécessairement battus à cause de nos Irais généraux trop
élevés. Il est de noire devoir de mettre en garde opinion, Gouverne
ment et Parlement; si nous n'opérons pas par des mesures appro
priées un redressement vigoureux, la fln de l'aide Marshall en 1952
amènera inévitablement une grave crise de devises, des perturba
tions inévitables dans le régime de nos importations qu'il faudra
brusquement restreindre, ce qui entraînera une crise industrielle,
une crise sociale, et on ne sait quels autres développements. Peut-
être sommes-nous encore à temps pour conjurer ce danger; en tout
cas, dans un an, il sera trop tard.

Cependant, il est un secteur où précisément, parce que la France
est favorisée par la nature, nous pouvons réaliser de substantielles

« exportations »: c'est le tourisme. Il s'agit de ce que l'on appelledes « exportations invisibles », niais je résultat sur la balance des
iavements se fait considérablement sentit. .n-nAvec une rentrée de devises de 70 ni.liiards de francs en 19i., letourisme est devenu notre plus grande industrie d'expoi .ali o. , c. I.Uprésente d'ailleurs un avantage sur beaucoup d au ires, e est i i :l
s'agit d'une exportation nette, qui n est pas compensée en pamumrdes importations correspondantes de nia litres piemieies. Il fautle tourisme étranger favorise , l'expor a ion denombre de produits (vêlements, oarticlescdeelans elc.) tl d^tsanK iindirectement sur la balance commerciale elle-même. Toutes esraisons îont Qu'il ioaus paraît essentiel de consentir un clloi^aouti
pour développer l'équipement touristique .français: celle action estd'oauuta dnét veplloupspindispensable que nos principaux coneui.cnts (liai.eus
et Puisses) ne restent ras eux-mêmes inactifs.es crédits prévus p pour l'équipement touristique sont nettement
insuffisants et devraient être augmentes très sensiblement; cominu
tenu de l'excellent rapport en devises de ce tle industrie, cet aujois-
s<unent s'avère une des opérations les plus rentables du plan de modernisation et d'équipement; il est à noter d a illeurs, que,i toiimle; ils'aait d'un secteur où l'initiative privée tient une tics l'"~e 1cet' effort de l'Ktat aura pour effet de provoquer un 'nain -'lient
parallèle au moins trois, sinon quatre fois plus grand de 1-epugne
^"iXous avons ainsi passé sommairement en revue la situation des
secteurs principaux de noire économie avec la préoccupation dominante de mettre en évidence le roie qu'ils jouent actuellement et
qu'ils doivent jouer demain dans la libération économique, sur le
plan international de notre pays.Cette libération ne sera assurée que lorsque 1 équilibre de notre
balance des payements sera rétabli, et pour lfo2, avec la politique
économique et'nnanriôre actuelle, tous les doutes sont permis.

Certains semblent accepter d'un cœur assez léger cotte perspective,
en considérant que l'équilibre pourra se rétablir par des investisse
ments de capitaux étrangers qui pourront s'effectuer soit dans la
métropole, soit dans les autres territoires de l'Union.

Nous voyons, quant à nous, cette perspective avec crainte.
Des associations de capitaux étrangers avec des capitaux français

dans une proportion qui laisse, comme il est légitime, entre des
mains françaises la direction et la conduite des opérations, nous ne
pouvons qu'v souscrire.

Mais, si notre déficit reste .considérable, si l'épargne n'est pas
recréée, nous ne pourrons pas répondre À cet effort de capitaux
étrangers par un apport de capitaux français qui lui soit suffisam
ment proportionné. Force sera donc de laisser ces capitaux étrangers
s'inve-dir seuls, ou h peu près...

Kl. d'année en année, de nouveaux apports, ajoutés au «'inves
tissement des intérêts des capitaux précédemment apportés condui
ront à une pénétration étrangère de plus en plus poussée dans noire
économie.

Ce n'est pas autrement qu'en temps de paix les pays se laissent
coloniser.

DEUXIÈME PARTIE. — OtiSEiiV ATIONS DE CARACTÈRE GENERAL
SUR LE PROJET DE LOI

CHAPITRE Ier . — Le cadre de la loi.

Nous avons déjà signalé que celle année un certain nombre de
comptes spéciaux précédemment dispersés et relatifs A des dépenses
d'investissement; d'habitations ou de garanties, ont été rassemblés
dans la loi des prêts et garanties et nous ne pouvons que nous féli
citer de ce souci de clarté.

Cependant, nous devons regretter encore une fois que le Parle
ment soit ainsi saisi de tranches successives de dépenses, sans
que le but d'ensemble n'ait été préalablement défini dans une loi.
Et il est même de notre devoir de donner à ce regret la valeur
d'une protestation très ferme, car la volonté du Parlement a été,
une fois de plus, méconnue par Je Gouvernement.

fin effet, la loi du 17 août 1948 tendant au redressement écono
mique et financier et celle du 8 avril 19i9, portant autorisation des
dépenses d'investissement pour l'exercice en cours ont prévu, la
première, dans son article 4, la seconde, dans son article 1er , la
présentation au Parlement du « Plan de modernisation et d'équi
pement définissant pour les prochaines années les objectifs ii attein
dre, afin d'assurer le développement de la production nationale et
l'équilibre de la balanc: des comptes ».

L'ignorance dans laquelle on laisse le Parlement de ce plan
d'ensemble est d'autant plus grave qu'il s'agit de toute l'orientation
future de notre économie: c'est ainsi que, sans que ce dernier ait
été consulté, s'amorce un changement très important dans l'orien
tation de nos activités et que certaines de nos industries tradition
nelles de transformation sont délibérément sacrifiées. D'autre part,
il est inadmissible qu'un projet d'une telle ampleur, qui absorba
par tranches successives et qui se commandent mutuellement, une
part si importante du revenu national, soit présenté aux décisions
parlementaires par morceaux, sans que les assemblées soient éclai
rées, à partir de sources officielles, sur l'ensemble de la question et
puissent — elles qui disposent de l'utilisation des fonds — décider
en toute indépendance de jugement, et non pas selon la pratique de
la « carte forcée ».

Nous savons bien que nous sommes à une époque où il ne faut
s'étonner de rien, et où, même la loi, n'est plus respectée par les
gouvernements quels qu'ils soient.

Mais nous demandons pour la dernière fois qu'on en finisse,
et que le Gouvernement prenne l'engagement ferme de .satisfaire à
cette obligation à une date déterminée, qu 'nous proposons de fixer
au 1er octobre prochain.

Il serait nécessaire d'autre part que, comme cela se fait en
Grande-Bretagne et aux Etats-lnis, le projet de budget de l'État
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soit accompagné d'une sorte de budget national, faisant ressortir
le revenu du pays par grandes catégories et la traction de ce revenu
qui est absorbée, tant par le fonctionnement des services publics
que par l'équipement. Cette remarque souligne toute l'urgence qu'il
y aurait à ce que soit enfin déposé et voté ce projet de loi organique
du budget dont la Constitution nous fait une obligation. Si l'on a
si longtemps méconnu la loi, nous pensons que, du mo : ns, on n'ou-
Jjliera pas plus longtemps les prescriptions de la Constitution.

CHAPITRE II. — La structure économique de la tranche 1950
du plan.

Nous allons examiner à grands traits la part respective qui est
faite dans la tranche 1950 du budget des investissements aux grands
secteurs économiques; c'est ainsi que nous comparerons le secteur
nationalisé et le secteur libre, l'industrie légère et l'industrie
lourde, l'agriculture et l'industrie.

A. - POSITION PRIVILÉGIÉE DU SECTEUR NATIONALISÉ

Si nous examinons la répartition des avances du fonds de moder
nisa l'on et d'équipement par grands secteurs d'activité pour l'exer
cice 1900, nous trouvons;

Secteur nationalisé, 222 milliards; secteur privé, 62,9 milliards;
investissements hors métropole, 84,0 milliards. — Total, 309,5 mil
liards.

S: nous limitons notre examen à la métropole, nous voyons que
sur un total de 2Si,9 milliards, le secteur nationalisé se taille la
part du lion avec 222 milliards, soit 78 p. 100. Ce chiffre prend toute
sa signification si on se souvient qu'il emploie au maximum 25 p. 100
des salariés du pays.

Nous n'ignorons certes pas que la production de l'énergie ou les
transports à l'échelle nationale requièrent un outillage moderne
et coûteux; mais nous n'ignorons pas non plus que les entreprises
nationalisées absorbent, en pure perte pour l'œuvre de production,
une bonne part de ces ressources de la nation.

Il ne semblerait donc pas tellement anormal qu'on réservât au
secteur libre — qui, lui, est bien obligé de gérer rationnellement
ses entreprises s'il ne veut pas succomber — une part substantielle
de ces fonds, dont, à part la contribution de l'aide Marshall, il fait
en définitive les frais.

Un exemple tout à fait caractéristique de la différence de trai
tement de secteur à secteur est fourni par la situation qui est faite,,
dans le projet, au chemin de fer et à l'automobile — deux activités,
deux moyens de transport qui, au siècle actuel, sont en quelque sorte
comparables, il faut bien en convenir. L'industrie automobile est
bien une industrie d'équipement; son rôle est bien de fournir aux
autres secteurs de l'économie, des moyens d'action qui leur sont
indispensables pour vivre et prospérer; cette industrie est aussi
une industrie pilote, aussi bien au titre des méthodes de travail que
de l'organisation; enfin, elle est encore une grande industrie
d'exportation. Or tandis que l'état B du projet de loi nous apprend
que la Société nationale des chemins de fer français absorbera
55 milliards pour rétablissement et la reconstitution de son matériel
et de ses installations, on ne trouve pas la moindre trace dans ce
projet, pas plus d'ailleurs que dans le volumineux document inti
tulé « État du plan de modernisation et d'équipement », publié par
le commissariat au plan, quoi que ce soit relatif à l'industrie auto
mobile. On n'y fait même pas la plus petite allusion, comme si la
charrette à baiufs était, en dehors du chemin de fer, le seul véhi
cule routier utilisé.

Cette faveur systématique — qui peut sembler inspirée par des
considérations doctrinales plus que* par des nécessités économi
ques — dont bénéficie le secteur nationalisé, a évidemment pour
conséquence d'enlever aux industries du secteur privé des possibi
lités normales d'extension, voire d'exploitation courante. Conjuguée
avec l'aggravation de la fiscalité, cette politique continue semble
tendre à'1'aftaiblissement progressif de la portion du secteur libre
qui survit encore dans ce démembrement de notre économie tradi
tionnelle au profit du secteur étatisé, qui lui, malgré ses mauvaises
conditions de fonctionnement, subsiste et se renforce contre vents
et marées.

Certains soutiennent, il est vrai ■— et nous trouvons cet argu
ment dans le rapport du commissariat au plan — que, par la voie
de leurs commandes d'outillage et de travaux, les entreprises natio
nalisées redistribuent entre lés industries privées d'équipement les
crédits qui leur sont accordés et qu'elles assurent ainsi une sorte
d'irrgalion du .secteur privé.

Eu réalité, l'argument pourrait se retourner, car le développement
des productions de l'industrie privée a aussi pour effet d'accroître
par exemple le tonnage transporté par la Société nationale des che
mins de fer français ou le nombre de kw-li. appelés sur les réseaux
d'Électricité de France.

La vérité, c'est que dans un pays, comme dans un organisme
vivant, tous les éléments sont solidaires, et que, dans ce cas
particulier, le développement de toute branche de l'activité écono
mique réagit favorablement sur les autres, à condition qu'il y ait
un minimum d'équilibre dans la façon dont elles sont traitées;
mais, par contre, pèsent directement ou indirectement sur toutes,
les gaspillages,,les mauvaises conditions du travail, les unités
Improductives qui ne se trouvent que dans le secteur public, et
lorsque c'est précisément celui-là que l'on renforce au détriment
de ce qu'il y a de plus sain, il arrive un moment où les éléments
sains ne peuvent plus survivre et où le mal menace de tout
emporter.

B. — L OMISSION DE L INDUSTRIE I.ÉOKIÎE

Lors de l'élaboration du plan Monnet, il avait été décidé de
concentrer les efforts sur les industries dites de base : charbon,
électricité, acier, transports par fer, tracteurs et engrais. Par la
suite, il fut reconnu que ce secteur dit de hase devait s'étendre
aux carburants, à l'azote, à l'acide sulfurique, au chlore, au carbure
de calcium, aux textiles et aux pâtes à papier.

Cette attitude s'inspirait sans doute de considérations d'oppor-
lunité. On ne pouvait inclure au début, dans un travail qui devait
Cire rapidement établi, des activités sur lesquelles on ne pouvait
se prononcer de façon raisonnable qu'après avoir réuni des commis
sions d'experts ou d'industriels spécialisés.

On donnait cependant à la nécessité de se consacrer à un
nombre réduit dindustries clés une raison qui, n'est certes pas
sans valeur, c'ed que, pour développer les industries secondaires,
il fallait que les productions primaires, qui les commandent,
«I teignent elles-mêmes un niveau suffisant: pas d'au tomobiles sans
acier et pas d'acier sans charbon.

Mais il est facile de voir qu'il est tout un ensemble d'industries
qui sont loin d'être négligeables, et pour lesquelles ce raisonnement
porterait à faux, s'il devait polariser pendant trop longtemps les
experts sur le développement en quantité des productions primaires,
avant qu'on ne s'occupe sérieusement des productions dites secon
daires. Nous pensons aux industries légères: télécommunications,
optique, instruments de mesure et de précision, cinéma, induslries
électriques et même, à un degré moindre, machines-outils de grand
rendement. Prenons un exemple en citant les travaux d'une commis
sion technique du plan; si nous considérons l'industrie des télé
communications qui groupe les différentes branches du téléphone,
du télégraphe, de la radio, de la télévision, du radar, de l'électro
nique, dont les muliiples applications civiles et militaires n'ont pas
besoin d'être rappelées et qui dans les grands pays modernes est
en pleine extension, nous avons là un ensemble qui, dans certains
pays — c est le cas des Etats-Unis — a un chiiTre d'aifaires compa
rable à celui de l'automobile.

Or, que faut-il pour son développement ? Citons le rapport de la
commission technique du plan: « il lui faut des télés magnétiques
à grande perméabilité, des poudres métalliques, des aimants de fort
pouvoir coercitif, des isolants spéciaux, des céramiques pour liantes
fréquences, des silicones, etc. ». La simple énumération de cette
liste montre qu'il s'agit essentiellement d'un problème de qualité
et non pas de quantité et que le niveau de cette industrie n'est
nullement lié au volume total de la production de charbon, d'élec
tricité ou d'acier. Soutenir le contraire ne serait pas plus raison
nable que de lier la valeur de l'école de peinture française à la
production des couleurs. Ces industries légères sont essentiellement
des industries de qualité dont le principal besoin est constitué par
une main-d'œuvre d'une haute technicité. Si nous rappelons que,
dans le domaine de la radio seulement, nos importations de 1919
se sont élevées à 3,5 milliards, on verra qu'il ne s'aiîit pas d'un pro
blème négligeable. Et ce qui a été dit des télécommunications
pourrait se transposer pour les autres industries légères énumérées
ci-dessus, et qui ont pour caractéristique commune que l'élévation
du niveau technique d'une nation est lié très intimement à leur
développement. Ajoutons qu'il s'agit d'industries pour lesquelles
l'exportation est possible, dès qu'elles atteignent la classe inter
nationale, parce qu'elles produisent des matériels chers sur lesquels
le prix du transport influe relativement peu. ll est permis notam
ment de penser que ces industries devraient se faire une place de
choix dans certains pays de la zone sterling, tels que les Indes ou
l'Égypte, qui ne seront pas encore équipés pour ces productions
avant longtemps et qui, jusqu'à ces dernières années, constituaient
un marché réservé pour l'industrie britannique.

Votre commission vous propose une répartition plus efficace des
crédits, faisant à l'industrie légère la part qui doit' lui revenir.

C. - L AGRICULTURE SACRIFIÉE AU SECTEUR INDUSTRIEL
ET PRINCIPALEMENT AU SECTEUR NATIONALISÉ

Comme nous l'avons rappelé ci-dessus, quelques chiffres simples
permettent de mesurer le retard considérable de notre agriculture
comparée à celle de nos voisins; c'est ainsi, avons-nous dit, qu'un
agriculteur britannique produit proportionnellement trois fois plus
qu'un agriculteur français.

D'autre part, sous certains aspects, notre activité agricole, en
régression depuis le milieu du siècle dernier et jusqu'à ces dernières
années, n'a pas encore reconquis une place en rapport avec les
objectifs qui lui sont assignés dans le plan Monnet.

C'est ainsi que la surface cultivée en céréales, qui constituent
un aliment essentiel pour l'alimentation de l'homme et des animaux,
est passée de 15 millions d'hectares en 1810 et 10,5 millions en 1939
et à 8,6 millions en 1948.

Elle ne s'élève aujourd'hui encore qu'à 12,5 millions d'hectares*
Ces chiffres sont la marque d'une régression technique à laquelle on
n'a pas encore complètement remédié.

Cette situation est-elle due au manque de brasi? II ne le semblé
pas puisqu'en France le nombre d'agriculteurs employés à l'exploi
tation d'une même superficie est cinq fois plus élevé qu'en Grande-
Bretagne. Elle semble due essentiellement à une certaine routine
(ignorance des méthodes modernes), au morcellement excessifs
des parcelles, à l'emploi insuffisant des tracteurs et des engrais
— ces deux derniers éléments n'étant pas achetés par le paysan
en quantité suffisante, surtout parce que leur prix est trop élevé.
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Or, quel est le crédit réservé dans le plan en 195)_ pour la
modernisation de l'agriculturei? Il ne s'élève qu'au chiffre très
insuffisant de 2S,G milliards.

Si on le compare à l'effort fait pour l'industrie, c'est-à-dire:
Production d'énergie, 18-î, 2 milliards; équipement des entreprises

industrielles, 31,3 milliards. — Total, 214,5 milliards — et encore
ne. faisons-nous pas état des 36,2 milliards qui vont aux communi
cations et qui servent plus directement l'industrie que l'agricul
ture — on s'aperçoit que l'industrie reçoit sept fois plus de crédits
que l'agriculture.

11 apparaît donc que le plan ne fait pas à l'une des branches
les plus importantes de nos activités économiques, qui doit jouer
un rôle déterminant dans l'équilibre de notre balance des payements,
une place qui soit en rapport avec ce qu'on attend d'elle.

D'ailleurs, si on analyse la répartition de celte somme de 28,6 mil
liards, on s'aperçoit qu'une bonne part doit servir à des travaux
d'intérêt collectif, utiles certes pour l'agriculture, mais n'intéressant
pas le plus pressé — et que cette part est gérée par les services
officiels. Si bien que — sans cacher d'aitleur ce que ce raisonne
ment peut avoir d'artificiel — si on rapproche du nombre des
cultivateurs le total des crédits dont ils pourront effectivement
disposer, c'est en moyenne à 2.000 F par exploitation que se chiffre
l'effort prévu dans ce projet pour la modernisation et le développe
ment de la production.

L'insuffisance de cet effort revêt une signification foute parti
culière à l'heure où VO. E. C. E. préconise un élargissement de la
concurrence entre les différentes nations agricoles. Il est certain
que, dans ces conditions, l'agriculteur français sera hors d'état
d'atteindre le programme d'exportation des .produits agricoles de
base qui lui est assigné dans le plan.

Souvenons-nous, en outre, que nous partons de très bas, car,
pour le moment, non seulement nous ne sommes pas exportateurs,
mais nous sommes importateurs de denrées agricoles essentielles
(en 1919, lait condensé: 4 milliards, beurre: il milliards, blé: 10 mil
liards).

Nous nous ferons un devoir, dans le cadre de la loi en discussion,
d'améliorer la place faite à l'agriculture; cependant, il ne faut pas
se faire d'illusion; en raison de la disparité énorme entre les besoins
de l'agriculture et les crédits réduits dont nous pouvons disposer,
par réaménagement à l'intérieur du cadre de la loi des maxima,
il n'est pas possible d'amorcer immédiatement un programme de
modernisation de l'agriculture qui soit à une échelle suffisante.
C'est seulement par une modification radicale 'de la politique qui est
actuellement suivie, par la suppression des dizaines de milliards
inconsidérément gaspillés dans le secteur public et par leur attri
bution au secteur agricole qu'il sera possible de doter nos campagnes
des moyens et des techniques modernes indispensables pour assurer
sur le plan intérieur à toutes les classes sociales une alimentation
digne du vingtième siècle et pour permettre, sur le plan inter
national, les exportations fructueuses qu'exige la libération écono
mique de notre pays

CHAPITRE III. — Les lacunes et les insuffisances cîu plan.

La carence du Gouvernement vis-à-vis des prescriptions de la loi
ne nous a pas permis d'instituer un débat au cours duquel nous
aurions pu discuter du plan.

Force est donc de parler de ses faiblesses en saisissant les occa
sions que nous offrent les demandes de crédits destinées à en per
mettre la réalisation.

A notre avis, sous un certain nombre d'aspects, le plan présente
des faiblesses certaines, car il ne semble pas s'être préoccupé suff-
samment :

Du point de vue humain: le plan, axé sur la machine, n'a pas, à
notre sens, accordé une considération suffisante à l'individu qui
l'anime ;

Du point de vue scientifique: le plan, qui est une porte ouverte
sur l'avenir, a omis presque complètement d'assurer à la science
une part suffisante pour que l'effort de modernisation soit aussi
productif qu'il doit l'être;

Du point de vue inancier: devant l'énormité de l'effort à accom
plir, le plan n'a pas prévu la mobilisation de tous les moyens aux
quels on aurait pu faire appel;

Du point de vue comptable: en dépit de l'importance considérable
^des sommes mises en jeu, le plan n'a bâti aucun mécanisme comp

table permettant d'en suivre l'efficacité complète.

A. — LE POINT DE VUE HUMAIS

L'un des buts essentiels d'un plan doit être d'assurer le plein
'emploi de la main-d'œuvre, car on sait combien la classe ouvrière
souffre de la crainte, on pourrait presque dire de la hantise, du chô
mage. Cependant, du point de vue de l'intérêt national, il ne suffit
pas d'assurer le plein emploi par la généralisation d'entreprises
analogues aux ateliers ntaionaux de triste mémoire; il faut que le
plein emploi corresponde à une 'efficacité réelle. 11 est notoire, par
exemple, qu'à la Société nationale des chemins de fer français, avec
Je volume actuel de trafic et dans l'état présent de l'équipement de
nos chemins de fer, sur les 4GO.000 cheminots, il y en a 60.000 de
trop; par conséquent, du point de vue de l'économie nationale, tout
se passe comme s'il y avait 400.000 personnes au travail et G0.000
inoccupées; on ne peut donc pas dire qu'on a aitteint, dans ce cas,
le plein emploi utile, et que ce soit cette sorte de plein emploi qu'il
faille recommander.

! Un plan par ailleurs a pour objet de prévoir la réalisation d'in
vestissements; or, investir, c'est fixer, c'est cristalliser un effort
technique et financier sur une case de l'échiquier économique, et
ceci pour un certain nombre d'années. C'est ainsi que si un wagon
tdure trente ans, on aura immobilisé un somme de 2 millions pen

dant cette durée. Mais si on investit des machines, il ne faut pas
oublier qu'on investit aussi, en quelque sorte, des hommes — car la
formation professionnelle constitue, elle aussi, un capital, dont la
réalisation exige des dépenses, et qui est susceptible de concourir
à la production. Et même ce capital humain, lorsqu'il est constitué
par des professionnels en possession de leur métier, est peut-être
plus digne de considération — du simple point de vue économique
— que le capital machine, car la durée de son utilisation étant d'une
quarantaine d'années en moyenne, et son perfectionnement s'ac
croissant de jour en jour, il est appelé à servir plus longtemps et
mieux que la plus durable des machines.

Bien entendu cet examen, sous le simple aspect économique du
concours apporté à l'œuvre de production par l'élément liumain, ne
doit pas conduire à négliger l'aspect social. Les deux aspects d'ail
leurs ne sont pas inconciliables, bien au contraire, la solution des
questions sociales se trouvant bien simplifiée lorsque le fonction
nement de l'organisme économique a été rationalisé.

Aussi pensons-nous qu'un plan ne peut pas s'affranchir de la
nécessité d'envisager un programme détaillé de l'utilisation de la
main-d'œuvre, de son plein emploi, de son efficacité, toutes choses
liées à la localisation géopraphique de cette main-d'œuvre et par
conséquent au problème du logement.

Un tel programme d'utilisation de la main-d'œuvre doit d'ailleurs
être l'objet d'adaptations ou de révisions fréquentes, car la méca
nisation de telle ou telle branche de l'activité économique, suscep
tible d'arriver à maturité en peu de temps, entraine nécessairement
des changements considérables dans les effectifs qui lui sont néces
saires, posant des problèmes humains qu il faut prévoir à l'avance
si l'on veut éviter des drames de conscience.

C'est dans cet esprit, et en raison de ces observations qui ne sont
pas théoriques, que nous considérons avec quelque réserve et même
quelque crainte les chiffres relatifs aux effectifs nécessaires à notre
économie qui sont cités dans la réponse du Gouvernement français
au questionnaire de l'O. E. C. 1C. (janvier 1019) . 11 est dit, en effet,
dans ce document que les industries de l'énergie, de l'extraction et
la plupart des industries de transformation présentent des besoins
supplémentaires qui peuvent être évalués à 150.000 travailleurs ; et
le document conclut à la nécessité d'une immigration de lôO.0OO
travailleurs étrangers, destinée principalement aux mines de char
bon et à l'agriculture.

Or, dans le même temps, le programme de la principale partie
prenante — c'est-à-dire tes Charbonnages de France — consiste avec
raison à développer la production à effectif constant, mais avec un
équipement plus perfectionné, ce qui est le but d'ailleurs de tout
investissement; dans le même secteur, Électricité de France déve
loppe également sa production grâce à ses installations et sans aug
mentation d'effectifs — et ceci même pour la production d'énergie
thermique, en raison du développement de la mécanisation des
centrales thermiques.

Quant à l'agriculture, nous l'avons déjà vu, dit et répété, c'est
moins de bras qu'elle manque que de moyens d'action techniques
et financiers, pour lui permettre de remplir le rôle que le plan lui
a assigné.

Alors n'est-on pas en droit de dire que cette question de la main-
d'œuvre, du capital humain, n'a pas été suffisamment étudiée ? .

B. — LE POINT DE VUE SCIENTIFIQUE

Il est certain que tout plan de développement de la production
par la réalisation d'investissements massifs tend à multiplier les
inoyens d'action en comptant précisément sur un effet de masse.

Mais le point de vue de la qualité ne doit pas pour autant être
complètement négligé; et s'il faut construire de nombreuses usines,
s'il faut développer leurs installations, encore faut-il que les tech
niques ou les machines auxquelles on recourt puissent compter au
nombre des plus modernes.

C'est pourquoi d'ailleurs, fort justement, le plan s'est intitulé de
«r modernisation « et « d'équipement » du pays.

Mais la technique évolue vite, avec le progrès scientifique — et les
investissements correspondent à la technique du moment. A chaque
instant doit être envisagée l'étape de demain, qu'il faut s'efforcer de
franchir avec des outils et des moyens à la fois plus perfectionnés
et plus puissants.

Alors, ce serait, semble-l-iJ, une politique payante que de réserver
systématiquement une part des dépenses à la recherche scienti
fique; nombre de grandes entreprises américaines, qui sont à l'avant-
garde de la technique moderne, affectent, par principe, une fraction
déterminée de leur budget à leurs laboratoires. Sans aller jusqu'à
imputer sur les crédits du plan des dépenses relatives à la recherche
scientifique pure, dont le profit ne peut être apprécié qu'après un
délai forcément long, il y aurait certainement intérêt à réserver une
somme déterminée pour des travaux de recherche scientifique appli
quée. Celte somme devrait être sous-réparlie par une commission
technique du plan et, à notre avis, elle devrait être affectée par
priorité à l'élude des progrès possibles dans les compartiments qui
grèvent le plus lourdement notre balance des payements.

■Enfin, et quoique cela ne rentre pas dans le cadre d'une planifi
cation quelle qu'elle soit, nous jugeons utile à cette occasion d'appe
ler l'attention sur une autre mesure capable d'améliorer ce progrès
technique, de lui servir de stimulant — donc d'aider encore à la
réalisation des objectifs que poursuit le plan, et sans qu'il en coûte
cette fois quoi que ce soit aux finances de l'ht'it.

Il est, en effet, démontré- que dans la grande industrie moderne,
le progrès résulte des inventions, celle s -ci étant généralement cou
vertes par des breve Is. H est donc certain que l'on accélérerait la
modernisation en intéressant les inventeurs aux profils qui décou
lent de leurs travaux; celle idée qui n'a rien de révolutionnaire
n'est pas autre chose dans ce domaine qu'une nouvelle illustration
de la supériorité de la rémunération au rendement par rapport à la
rémunération forfaitaire.
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Or, en France, la jégi«la.tion des brevets d'invention date du
5 juillet 18-14 ; d'autre part, du fait du développement industtriel,
l'ère d ans laquelle un inventeur modeste pouvait, à l'aide de moyens
matériels dérisoires, apporter des progrès notables dans sa spécia
lité est révolue. Les liuit dixièmes des- inventions sortent aujour-
d'hui de grands laboratoires appartenant, soit à des organismes
d'État, soit à de presses sociétés; c'est dire que l'immense majorité
des inventions est réalisée par des inventeurs ayant qualité de sala
riés et non pas de travailleurs libres Or, selon une stricte applica
tion de la législation de 1S14, le bénéfice de l'invention faite par un
salarié peut élre retenu au profit de son employeur.

Celle situation peut apparaître immorale à certains, car l'inven
teur se trouve en pratique dépouillé de toute participation aux
bénéfices, souvent énormes, que son originalité, voire même son
génie, aura apporté à un patron ou à la collectivité.

En sens inverse, on peut prétendre que les appointements veïsés
h ce salarié tiennent compte des possibilités de succès dans les
recherches qu'il est chargé d'effectuer.

Notre propos n'est pas de nous placer sur le terrain de cette dis
cussion juridique on senlinientale, niais de signaler que du point
de vue <ie l'utilité économique, donc de l'intérêt général, on aurait
tort de néglige:' ce stimulant considérable que con-dilue l'attrait
d'une prime exceptionnellement forte dans le cas d'un succès carac
térisé.

De nombreuses commissions ont été créées par les divers gou-
vernemenls pour étudier ce problème depuis bientôt cinquante ans;
notre éininent collègue, M. .Marcel Plaisant, qui a présidé la plds
aé' 1 et i le, pourrait nous apporter sur cet important sujet le concours
d'une autorité indiscutée.

C. — LE POINT DE VUE FINANCIER

•Le tableau de la page 48 indique que pour l'année 1949 les inves-
tissemen's réalisés au titre du plan Monnet se sont élevés à 533
milliards, don:

340 milliards sur fonds publics; 104 milliards par autofinancement;
89 milliards en provenance d'autres fonds (crédits bancaires et
émissions sur le marché).

Pour l'année 1950, l'effort financier total sera du même ordre.
11 n'est pas douteux que l'effort d'investissement qui a débuté,

il y a maintenant plusieurs années, et qu'il faudra bien poursuivre
jusqu'à ce que nous soyons complètement équipés, se traduit au
total pour le pays et malgré l'aide 'américaine, par un ellort finan
cier considérable.

Et à cet effort doit s'ajouter celui que l'on accomplit pour la
reconstruction, et qui, dans la mesure où il s'adresse à la restau
ration des éléments actifs de notre production, concourt au mémo
but et présente le même caractère.

il semble alors, en présence. de l'énormité de l'effort à accom
plir et à l'examen des chiffres, tels que ceux que nous venons de
citer, qu'on n'ait pas suffisamment songé — ou qu'on n'ait pas pu
suffisamment s'adresser — au concours de l'épargne traditionnelle,
ou à l'autofinancement par les intéressés.

En ce qui concerne l'épargne, sur le total des 89 milliards men
tionnés ci-dessus, elle ne s'est investie directement que pour 44
environ, c'est-à-dire à peine la moitié; c'est l'illustration par les
chiffres de ce que nous avons déjà dit: le public ne fait plus l'effort
d'épargne auquel il consentait autrefois, car la sécurité des pla
cements, liée d'une manière très étroite à la stabilité de la valeur
de la monnaie, ne lui parait pas suffisamment assurée.

Il nous apparaît donc que l'on obtiendrait un accroissement sen
sible des possibilités de modernisation si les entreprises, appelées
à bénéficier du plan, étaient autorisées à contracter des emprunts
donnant aux porteurs des garanties honnêtes et sincères, concernant
d'une part l'utilisation des fonds à des investissements véritables
et efficaces et d'autre part concernant le remboursement 1 pouvoir
d'achat constant de ces fonds.

L'idée n'est pas nouvelle, les dirigeants de l'Électricité de France
ont déjà, comme nous l'avons dit, préconisé un emprunt en titrem en t
libellé en kilowatts-heure; celle suggestion n'a pas été retenue;
mais cette société a été autorisée à émettre un emprunt dont l'inté
rêt est indexé en fonction de la production.

En ce qui concerne l'autofinancement, la modicité de la somme
est duc au fait que le plus gros sec leur industriel, le secteur natio
nalisé, n'y participe pratiquement pas. Sur les 104 milliards d'auto
financement dont il est question ci-dessus, 00 viennent du secteur
privé et seulement 8 du secteur nationalisé.

il est absolument anormal que les grandes entreprises du secteur
nationalisé ne soient pas mises en mesure, voire en demeure, de
participer plus largement par leurs propres ressources, à la moder
nisation de leur outillage.

11 semble que c'est line formule de bon sens que de subordonner
pour chaque entreprise, qu'elle soit publique ou privée, l'aide des
fonds publics en vue de sa modernisation à un effort concomitant
de l'entreprise elle-même. Celle-ci devrait donc établir un plan
d'aulofinancement, au moins partiel, de ses investissements qui
serait la condition de l'octroi de tout prêt; pour les entreprises natio
nalisées ou sociétés d'économie mixte à participation majoritaire de
l'État, ce plan d'autofinancement devrait être approuvé par les
ministres intéressés.

En somme, c'est en mobilisant d'une manière saine toutes les
forces vives de la nation que nous parviendrons il réaliser cette
grande œuvre que constituent le développement et la modernisa-
lion de notre outillage industriel; et dans cette mobilisation, aucun
secteur ne doit se dérober à l'clfort commun.

Nous amorcerons d'ailleurs le retour à ces saines pratiques par
des dispositions que vous proposera votre commission.

Enfin, nous ne pouvons passer sous silence l'anomalie financière
que constitue l'inclusion des remboursements de dettes anciennes. 1

remontant parfois à plusieurs années, dans une loi relative aux
investissements productifs; le tableau ci-après en donne le montant
(en millions de francs) :

Charbonnages de France: échéance de crédits bancaires anciens,
9.000.

Électricité et Gaz de France: intérêts intercalaires, 7.860; échéance
de crédits bancaires anciens, S..MX).

Société nationale des chemins de fer français: échéance de cré
dits bancaires anciens, 7.500.

Total: intérêts intercalaires, 7.8G0; échéance de crédits bancaires
anciens, M. 800, soit :i2.(Hi0.

On peut trouver normal que les intérêts intercalaires, représen
tant l'intérêt des sommes déjà investies dans des opérations encore
inachevées, figurent dans le décompte.

Mais on ne saurait admettre sans protester et sans le faire connaî
tre au pays que, pour 25 milliards, les crédils destinés à nous équiper
subissent, à l'insu de l'opinion, une nouvelle amputation — destinée
à la liquidation de de 1 1 es remontant à 1946 ou 19x7 et qui sont
le résidu d'un compte destiné u solder les faiblesses passées.

Sur les moyens d'éviler toutes les anomalies signalées, ou tout au
moins de les déceler, de les mettre en évidence pour qu'on puisse
y remédier, il semble bien que l'attention, volontairement ou non,
ne se soit jamais arrêtée.

D. — LE POINT DE VUE COMPTABLE

11 est frappant de Constater qu'en dépit de l'énorme chiffre des
dépenses auxquelles conduit la mise en application du plan, aucune
construction comptable systématique ne semble avoir été entre
prise de manière. à assurer un contrôle effectif de la pleine efficacité
de l'effort entrepris.

il n'est pas surprenant, dans ces conditions, que la mise en œuvre
du plan ait donné et donne encore lieu à toutes sortes d'abus. Nous
avons déjà dit et répété qu'une bonne partie des fonds sert non
pas à acquérir de l'outillage industriel mais tout simplement à
combler des déficits d'exploitation, c'est-à-dire à entretenir une mau
vaise gestion. Celte constatation avait déjà été faite par votre rappor
teur l'année dernière; M. Pleven, le distingué rapporteur du projet
de loi des investissements à l'Assemblée nationale pour l'exercice
iJiJ, de son côté, en'avait fait autant. 11 avait lui-même évalué à
45 milliards le montant des dépenses soi-disant d'équipement, affec
tées au simple maintien en état du capital.

Cette année, ainsi qu'on l'a déjà vu, le montant des dépenses
malsaines, des crédits détournés de leur affectation, s'élève à plus de
100 milliards. 11 n'est pas possible de tolérer plus longtemps de
pareils abus, et ii faudra bien s'attacher à prendre les mesures pro
pres à y mettre fin.

D'autre part, tes bénéficiaires du plan n'attachent pas à leurs
propositions de dépenses un souci suffisant de la rentabilité; c'est
celte notion qui devrait cependant dominer toute la politique des
investissements. Or, dans la plupart de ces propositions techniques,
on expose bien l'usage qui sera fait des crédils demandés, mais nui
ne se préoccupe de savoir si les opérations projetées seront renta
bles et à quel degré.

On sent que bien souvent les problèmes complexes que posent
sur le plan de la spéculation technique ces opérations, ont conduit
à en confier l'examen à des ingénieurs, et que ceux-ci ont donné —
souvent inconsciemment d'ailleurs — le pas à la légitime ambition
de procéder à de telles réalisations de mélier — en perdant un peu
de vue l'option qu'à tout instant il faut faire, compte tenu de la
conjoncture financière actuelle, entre les réalisations multiples que
sollicite l'économie générale du pays.

Et on sent qu'au-dessus d'eux, aucune influence suffisamment
autorisée ne s'est effectivement exercée pour apporter un correctif
à cette façon d'opérer.

De même, à un stade plus avancé, lorsque les travaux ont été
exécutés, personne ne contrôle plus, ne serait-ce que pour avoir
une indication pour l'avenir, quel est le degré de leur rentabilité.
Il importe que ces errements cessent et que les services soient mis
dans l'obligation stricte d'assortir leur projet technique d'une étude
financière détaillée.

11 arrive enfin trop souvent que le Parlement soit mis devant le
fait accompli et se trouve pratiquement dans l'obligation d'accorder
des crédits pour les dépenses dont il n'a approuvé— et dont sans
doute il n'approuverait — ni le principe, ni le montant

En ce qui concerne les grands travaux des services civils de l'État,
ou encore des budgets militaires, à côlé des crédits de payement
est prévue la procédure classique des crédits d'engagement. Pour
l'enornie masse des dépenses du plan, c'est-à-dire essentiellement
des dépenses d'équipement du secteur nationalisé, il n'en est rien.
Les engagements de dépenses sont effectués sans autorisation légis
lative; il suffit du simple avis de la commission des inveslisements,
qui n est d'ailleurs requis que pour les marchés dont le montant
depasse 50 millions. Le Gouvernement lui-même ne considère pas
cette pratique comme satisfaisante; le deuxième rapport de la com
mission des investissements admet en effet que cette procédure a
seulement pour objet « d'obvier provisoirement aux inconvénients
résultant de cette situation . Nous pensons, quant à nous que ce
provisoire n'a que trop duré et qu'il n'y a aucune difficulté techni
que à apporter un remède permanent à des inconvénients que tout
le monde reconnaît.

Enfin,il est regrettable qu'une masse pareille de dépenses donne
heu a des marches considérables, sans que l'État, qui les fnance,
ait la garantie que les commandes seront passées aux meilleurs
prix; pour les grosses commandes, l'appel à la concurrence, qui
est le meilleur régulateur des prix, devrait être obligatoire, selon
des procédures qui s inspirent de celles qui ont fait Tours preuves
pour les marclies de 1 Etat. Qu on ne \ienne pas dire que l'adjudi
cation apporte des retards inadmissibles 1 Si les délais de publicité
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exigent trois semaines, il suffit tout simplement que les organismes
intéressés établissent un calendrier de leurs opérations et les lan
cent trois semaines plus tôt; dans les grandes entreprises, comme
dans les administrations, les affaires qui sont urgentes sont, en géné
ral, des affaires auxquelles on n'a pas pensé en temps voulu. Lors
de la discussion de la loi de finances de l'exercice 1950, nous avions
déjà proposé dans ce sens un amendement.qui avait été voté par le
Conseil de la République et sur lequel, en séance publique, M. le
ministre des finances avait bien voulu donner son accord; c'est
pourquoi nous pensons que le caractère d'utilité de la réforme pré
conisée n'est pas contestable et qu'à l'occasion de l'examen de la
loi des voies et moyens il convient, que le Gouvernement retrouve
celle idée sous une forme efficace.

Ces observations sont multiples. Il s'agit donc de bâtir un sys-
tème-cohérent de contrôle comptable des dépenses d'investisse
ments. En voici les points principaux:

. 1° Distinguer, tout au moins pour les entreprises nationalisées,
les crédits d'engagement et les crédits de payement;

2° Veiller à ce que les fonds destinés à la modernisation soient
tien employés à l'achat d'outillage productif et non pas à bouclier
des déficits d'exploitation, et dans ce but prendre trois sortes de
dispositions:

a) Obliger les entreprises intéressées à tenir un compte spécial
des avances reçues du fonds de modernisation et d'équipement,
permettant de suivre l'emploi de ces avances;

b) Obliger ces entreprises à tenir un compte de renouvellement
permettant de s'assurer que l'entretien du matériel en service
s'effectue de façon correcte sur le budget d'exploitation et non par
truquage sur le budget des investissements;

c) Édicter des sanctions à rencontre de ceux qui auront détourné
les fonds de leur affectation normale.

La première partie de ce triptyque a déjà, sur proposition de votre
rapporteur, été retenue par les assemblées, et est devenue l'arti
cle 36 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950.

La dernière partie correspond dans le projet voté par l'Assemblée
nationale à l'article 4 bis, qui résoud la question.

lies te donc à imposer l'obligation de tenir correctement un compte
de renouvellement.

Cette disposition est nécessaire si l'on veut que le mécanisme
ait quelque efficacité, car l'existence d'un tel compte par lequel
transiteront toutes les dépenses de cette catégorie est le seul moyen
de contrôler facilement et sans fraude possible que les dépenses
de renouvellement normales ont été intégralement effectuées — et
qu'on ne les fait pas couvrir par le compte d'investissement qui
l'est pas destiné à entretenir, mais à développer.

Voire commission des finances vous propose d'ailleurs des dispo
sitions qui correspondent à cette préoccupation;

^'assurer de la rentabilité des travaux, au moment où ils font
1 objet de propositions, de manière à pouvoir exercer les options
qui s'avèrent les plus profitables pour la collectivité ; ces calculs de
rentabilité engageant, bien entendu, la responsabilité' des deman
deurs. En outre, après achèvement des travaux, il faudra se préoc
cuper de savoir si les promesses faites au moment où il s'agissait
d ootenir un prêt, correspondent bien à la réalilé et pour cela il
faudra exiger, du bénéficiaire de ce prêt, un compte rendu dans
lequel les résultats obtenus seront rapprochés des objectifs qu'il
s e Unit engagé à atteindre.

On conçoit combien des documents ainsi établis, chiffrés, enea-
•géant la responsabilité de leur auteur, et présentés sous une forme
simple qui n exige pas, de la part du Parlement, un travail matériel
le dépouillement hors de ses possibilités pratiques, rendrait enfin
opérant, sur les sommes considérables qui sont demandées, le coa
gule des assemblées; '

4° 6 assurer de la régularité et de la correction des marchés parl extension, comme nous l'avons déjà dit - et en l'adaptant, s'il
y a u T la leSislation des marchés de l'État, aux enlreprises
lia nonalisees ,*

•n„50° ^,nÙ̂ ^teidir?n? »ces en treP«ses nationalisées qui ne viventque du créMt de 1 État, qui font même souvent appel à celui-ci
pour combler leur déficit d'exploitation, de consentir à leur tourdes» »i ,ansde,s conditions cqui ne sont pas contrôlées. On ne peuttoltier plus longtemps que ces organismes donnent d'une main aumoment ofi ils tendent l'autre. La gsociété nationalne des cheminns de
fer fiançais s i lustre encore dans cette façon de procéder avanetIrancs* de 8prêts ' ^ qU' à S°n P^onnelNlus dC mMa^

TROISIÈME PARTIE. — LE PROJET DE LOI

EXAMEN PAR GRANDS SECTEURS ÉCONOMIQUES

Le projet de loi d'investissement qui nous est soumis est relatif (voir état A) :
A des opérations de prêts en vue du développement de l'outillage

économique ou pays par l'intermédiaire du fonds de modernisation
et d équipement, 3(15,5 milliards;
liard-es opératio11s de pr®' ts à des organismes d'habitation, 21 mil-

A des opérations de garantie dont les plus importantes sont rela-
. es à la caisse nationale des marchés de l'État et aux exporta lions,

7,a milliards. — Soit au total, 394 milliards.
Nous examinerons d'abord les opérations de prêts en considérant

successivement:

Le secteur nationalisé, le secteur privé ou mixte, les investisse
ments hors métropole.

CHAPTRE Ier . — Le secteur nationalisé.

L'état C annexé au projet de loi donne, telle qu'elle a été arrêté»
par l'Assemblée nationale, la répartition par catégories, du crédit
total de 365.5 milliards prévu pour les prêts au titre de la moderni
sation et de l'équipement.

L'état B indique, pour le secteur nationalisé seulement, le mon
tant des travaux que chaque entreprise est autorisée à effectuer, en
utilisant les crédits qui lui ont été attribués conformément à
l'état C.

Les chiffres des tableaux B et C diftèient en fait pour deux rai
sons:

L'aulo-flnancpment de l'entreprise qui vient augmenter les crédits
versés par le fonds de modernisation;

Le remboursement de dettes antérieures, qui en sens inverse,
vient diminuer ce montant. Il s>gii là d'ailleurs d'une opération
tout à fait abusive — bien qu'avouée — et qui n'a rien à voir avec
une opération d'invesLissement.

A. — OBSERVATION COMMUNE: LA PRÉSENTATION MALSAINE DES COMPTES DES
ENTREPRISES NATIONALISÉES ET LE DÉTOURNEMENT ABUSIF DES FONDS DESTI-
Mis A LES ÉUUIPER

Avant d'examiner la.situation réservée par la loi d'investisse»
ment à chacune des grandes entreprises nationalisées, il y a lieu
de renouveler une observation générale que nous avons eu déjà
bien des fois l'occasion d'effectuer louchant la présentation malsaine
de leurs comptes, érigée parfois en institution, qui, en détournant
de leur véritable affectation les fonds qu'on leur attribue, leur per
met de masquer certains déficits de leur gestion.

Uéjà, dans le rapport sua' les investissements relatifs h l'exercice
1919 nous dénoncions celle pratique. Elle n'a fait que se généraliser
et s'amplifier, dans des proportions telles qu'il est nécessaire de le
faire connaître à nos collègues et à l'opinion.

C'est ainsi en particulier que, sous prétexte d'investissements
destinés à améliorer ou à accroître la production, on se sert tout
simplement des crédits alloués, pour renouveler le matériel usé en
service, c'est-à-dire pour entretenir l'instrument de production; cela
vient alléger d'autant les déficits du compte d'exploitation.

Nous allons évaluer les sommes qui sont ainsi détournées de leur
véritable but et qui font, de ce fait, l'objet de fausses imputations
au projet de budget qui nous est soumis, en montrant d'ailleurs que
ces façons de procéder semblent avoir l'acquiescement du Gouver
nement puisque les contrôleurs financiers les ont maintes fois
dénoncées sans succès.

1° Société nationale des chemins de fer français. — Il existe dans
les comptes de la Société nationale des chemins de fer français un
fonds de renouvellement du matériel prévu par la convention de
1937. On devrait donc, dans une gestion financière saine, trouver
en dépenses au compte d'exploitation une dotation de ce fonds égale
à la somme dont le matériel se déprécie par usure normale en une
année; cependant il n'en est rien, le montant de cette dotation est
fixé suivant des règles fantaisistes, • qui ont d'ailleurs changé plu
sieurs fois en 1912, en 1916 et en 1919, mais qui n'ont aucun rapport
avec des finances correctes. Ces règles sont d'ailleurs établies, pré-
cisons-le, non pas par la Société nationale des chemins de fer fran
çais elle-même, mais par le ministre des travaux publics et elles
conduisent à des chiffres inférieurs à l'annuité normale.

La combinaison est d'ailleurs ancienne: c'est ainsi que dans un
rapport d'enquête, M. l'inspecteur général Lemoine, président de la
commission d'enquête sur la Société nationale des chemins de fer
français, signale par rapport à l'annuité normale, une insuffisance
de 22 milliards pour l'exercice 1947.

Où la Société nationale des chemins de fer français prend-elle donc
l'argent nécessaire au renouvellement de son matériel ? L'enquê
teur nous le dit: « les dépenses les plus importantes d'installations
fixes sont imputées au compte de reconstruction », et il poursuit:
« l'amortissement industriel est donc beaucoup plus faible qu'il na

• devrait l'être normalement... le compte d'exploitation est, du fait
de la reconstruction, allégé d'une charge considérable et cet allége'
ment ne se produira pos dans les exercices ultérieurs ».

Tous les enquêteurs confirment ces pratiques vicieuses: dans une
note adressée k la sous-commission des entreprises nationalisées du
Conseil de la République par une correspondance en date du 21 mai
1919, M. l'inspecteur général des finances Rendu, alors chef de la
mission de contrôle financier des chemins de fer, signale que ces
errements se poursuivent et que pour 1918 « l'amortissement indus
triel est tout à, t'ait insuffisant, ne dépassant pas 2 p. 100 de l'en
semble des dépenses d'exploitation ».

La Société nationale des chemins de fer français reconnaît, d'ail
leurs, le principe de cette insuffisance et l'ordre de grandeur des
chiffres cités ci-dessus. En effet, dans une correspondance du
13 octobre dernier, adressée à la sous-commission, son président
s'exprime ainsi :

« 11 résulte de ces chiffres que la majorité des dépenses de maté
riel moteur et roulant a été imputée en 19iS au compte de reconsti
tution et que le compte d'exploitation n'a contribué, sous la forme
du deuxième élément de la dotation du fonds de renouvellement,
que pour un seizième environ au renouvellement normal du maté
riel qui aurait nécessité, en effet, une dépense de l'ordre de 25 mil
liards de francs ».

La Société nationale des chemins de fer français reconnaît donc,
sur ce seul poste. du matériel roulant, compte non tenu des instal
lations fixes, une insuffisance de quinze seizièmes de 25 milliards,
soit environ 23,5 milliards pour 1913.

Nous avons tenu à obtenir, pour les exercices 1919 et 1950, des
chiffres qui ne puissent être contestés et nous avons demandé à
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M. l'inspecteur- général des finances Ehrhardt, chef de la mission
de contrôle financier des chemins de 1er, de vouloir bien répondre
par écrit aux deux questions suivantes:

1» Quelles sont les charges effectivement inscrites en dépenses au
compte d'exploitation ayant pour objet d'assurer le renouvellement
normal des installations et du matériel ?

Voici la réponse (lettre du 4 janvier 1950), donnons simplement
le total sans entrer dans le détail des divers postes:

Pour 1059, 17,1 milliards; pour 1950, 20, 1 milliards;
2° Quel devrait être le montant correspondant de ces dépenses

pour assurer la conservation (sans modernisation, ni extension) des
installations et du matériel ?

L'expert signale en réponse « qu'il n'est pas porté chaque année
dans le bilan Société nationale des chemins de fer français la
dépenses effectuée réellement, mais la difWrence entre celle
dépense et la valeur d'origine des immob lisations supprimées, ce
qui evlut toute possibilité de réévaluation correcte du bilan. Il est
donc possible d'avoir seulement une première approximation.. ».

Sous cos réserves, l'expert eslime que le montant normal de
l'annuité devrait être de 72 milliards.

Le rapprochement de ces chiffres fait ressortir une insuffisance:
Pour J959. de 51,9 milliards ; pour 1930, de 51,6 milliards.
Tenons-nous en aux chiffres de 1950, qui font l'objet 'e la pré

sente élude, et pour tenir compte du fait que, comme le dit le
chef de la mission de contrôle financier, la présentation des comp
tes est incorrecte et permet seulement une première approximation,
arrondissons à 50 milliards. •

11 y a donc 50 milliards qui sont abusivement prélevés — et
détournés de leur affectation annoncée — partie sur le budget
de la reconstruction que nous avons déjà examiné, partie sur le
budget 'es investissements que nous sommes en train d'exami
ner.

2° Charbonnages. — Les dépenses faussement présentées comme
des investissements ressortissent à trois objets:

Travaux neufs à moyen terme, grands ensembles, industries de
la houille.

Travaux neufs à moyen terme. — D'après le remarquable rap
port d'enquete fait au nom de la sous-commission des entreprises
nationalisées par notre distingué collègue, M. Delfortrie, les char
bonnages classent sous cette rubrique:

a) Des dépenses de maintien de potentiel:
Travaux « au rocher », c'est-à-dire préparatoires ayant pour but

de permettre l'exploitation (90 F par tonne);
Le renouvellement pur et simple de matériel d'exploitation (105 F

par tonne) ;
Le petit équipement et les petites modernisations (95 F par

tonne) ;
soit au total 290 F par tonne qui correspondent en quasi totalité
au maintien de la capacité de production.

b) Des dépenses correspondant à un accroissement de poten
tiel, modernisation ou équipement (50 F par tonne).

Il résulte de ces chiffres, qui ont pour origine les charbonnages
eux-mêmes, que sur un total 290 + 50 = 340 F par tonne, c'est-

290
à-dire dans la proportion de = 85 p. 100, le crédit demandé

340
correspond à des dépenses qui, en saine technique financière, doi
vent être à la charge de l'exploitation, soit environ: 13 x 0,85 =
11 milliards.

Grands ensembles. — Ce sont des groupements de dépenses se
rattachant à un même objet important, par exemple: nouveaux
sièges, lavoirs centraux, etc. Suivant leur but, certains tendent
au remplacement, à la modernisation ou à l'accroissement des
moyens existants. Il n'est pas douteux qu'une grande partie de
ces travaux importants correspond au maintien pur et simple du
potentiel: la technique minière exige en effet le renouvellement
complet des installations environ trois fois par siècle.

Dans ces conditions, quelle est la part de ces 22.5 milliards
qui correspond au renouvellement ? L'annexe au projet de loi
reconnaît sans ambages que, 'ans le bassin du Nord-Pas-de-Calais,
« il s'agit avant tout de remplacer un certain nombre d'installa
tions arrivées à la limite d'extraction; sans ce remplacement, la
production baisserait de 1,3 millions de tonnes en 1952 ».

La même annexe précise qu'il en est de même dans le Centre-
Midi et que seuls les travaux de Lorraine visent à un accroisse
ment de production; or, la répartition géographique est la sui-
yante :

Nord-Pas-de-Calais, 30 ensembles; Lorraine, 10 ensembles; Centre-
Midi, 22 ensembles. — Total, G2 ensembles.

Dans ces conditions, seuls les 10 ensembles de Lorraine, soit
d/6 du total, correspondent à un accroissement des moyens 'e pro
duction; soyons larges et admettons 1/3; il y a donc 7,5 milliards
qui correspondent à de véritables investissements; le reste, soit
15 milliards, est inexactement présenté comme investissement, et
devrait être à la charge du budget d'exploitation.

Industries de la houille. — Il s'agit de cokeries, d'usines d'agglo
mérés et de produits chimiques et surtout de centrales thermiques.

Ces travaux ont pour but de valoriser sensiblement la produc
tion, en particulier par l'utilisation, dans les centrales électriques,
(e bas produits qui n'ont qu'une faible valeur marchande et qu'il
serait difficile d'écouler. Par ailleurs, la pénurie d'électricité impose
un effort considérable dans le domaine des centrales thermiques
dont l'achèvement est plus rapide que celui des centrales hydrau
liques.

Enfin, les mines elle-mêmes sont de grosses consommatrices d'éner
gie électrique; elles le seront de plus en plus avec la moderni
sation de l'exploitation au fond qui tend à remplacer la commande

pneumatique par la commande électrique; pour toutes ces rai
sons, il importe de produire plus de courant et de le produire sur
place C'est pourquoi le montant estimé des travaux paraît justifié.

Cependant, ici encore, il n'est pas douteux qu'une partie des
dépenses ne correspond pas à un accroissement de potentiel;
c'est ainsi que les revêtements des cokeries s'usent rapidement
et que certaines installations qui correspondent à une moderni
sation de centrales vétustes constituent pour partie un remplace
ment pur et simple; cette fraction est certainement très supé
rieure à 1 milliard sur les 28 prévus.

Donc 'au total 1 1 + 15 + 1 = 27 milliards ne correspondent
ni à la modernisation ni à un équipement supplémentaire, mais
viennent tout simplement soulager le compte d'exploitation de ce
secteur nationalisé.

Ces pratiques sont ^'ailleurs entièrement confirmées par le dis
tingué rapporteur de l'Assemblée nationale, M. Barangé:

« Il est surtout indispensable de souligner, écrit-il (rapport n» 9717),
que la majeure partie des investissements en cours tend non à
étendre la capacité d'extraction mais à renouveler la capacité exis
tante... »

Et il fait le décompte des 271 milliards, montant auquel
s'élève en francs actuels le total des dépenses du plan pour la
période de 1910-1952.

« Ces 274 milliards se décomposent comme suit:
« a) 127 milliards, soit 47 p. 100 pour maintenir la capacité de

production: 87 de travaux neufs à moyen terme et 40 de travaux
de renouvellement des grands ensembles. Ces dépenses de maintien
en état devraient être financées par le compte d'exploitation;

« b) 40 p. 100, soit 4 i p. 100 pour rattraper le retard de renou
vellement pris depuis la crise de 1930;

« c) 57 milliards environ, soit 21 p. 100 dont 44 ont déjà été
dépensés,, pour reconstruire ou construire des logements, pour les
mineurs;

« d) 50 milliards, soit 18 p. 100 seulement pour accroître la capa
cité de production et la porter de 48 à 58 millions de tonnes. »

Ainsi, selon le rapporteur de l'Assemblée nationale, il y a
47 p. 100 des dépenses qui ne sont pas de véritables investissements
mais qui constituent une subvention occulte aux mines nationalisées
pour couvrir le déficit de leur gestion.

Rappelons que dans notre propre évaluation, sur les 60 milliards
de travaux annoncés, nous avions retenu, comme étant indiscuta
blement faussement présentés 27 milliards, soit seulement 41 p. 100.

Nous devons à la vérité que si le chiffre de M. Barangé (soit
47 p. 100) repose sur l'étude d'une documentation dont nous n'avons
pas bénéficié au même degré, et doit de ce fait être retenu,cela
confirme nos propres évaluations et montre la prudence avec
laquelle nous y avons procédé.

On observera que cette somme de 27 milliards, rapportée à une
production annuelle qui sera, pour 1950, de l'ordre de 54 millions
de tonnes, correspond à une subvention occulte de 500 F par tonne.
Il est pour le moins étrange qu'un Gouvernement qui se dit opposé
aux subventions économiques recoure à de tels artifices.

3» Electricté de France. — En dépit d'un effort véritable, les
comptes d'Électricité de France ne sont pas encore parfaitement
clairs; cet établissement public a du, en effet, absorber plus de
800 sociétés privées. L'estimation du poste « immobilisation » du
bilan, qui sert de base au calcul de l'annuité d'amortissement, •
n'est donc pas encore terminée de sorte qu'on ne peut raisonner
que sur des chiffres approchés.

Il résulte de ces estimations approchées, que le maintien du
potentiel industriel de Électricité de France exigerait une annuité
de 25 milliards environ. Or, le budget de cette entreprise a prévu
seulement d'une part un débit annuel de 20 milliards du compte
d'exploitation, d'autre part une somme de 2,6 milliards qui sous la
rubrique « grosses réparations », peut être considérée comme étant
du renouvellement. On trouve donc au total, au budget d'Électricité
de France 20 + 2.6 - 22.6 milliards pour le renouvellement au lieu
de 25 milliards. En somme le budget d'exploitation est allégé arti
ficiellement de 25-22,6 = 2,4 milliards.

Ainsi, pour ces trois entreprises, on aboutit à un total dd
50 + 27 + 2,4 = 79,4 milliards qui ne constituent en réalité qu'une
subvention camouflée, abusivement prélevée sur des fonds dont
nous avons vu, pendant les deux années qui nous restent, quelle
utilisation judicieuse il nous faut en effectuer.

D'ailleurs, la section « prêts » du projet en discussion se trouve
encore viciée par une autre anomalie. Sur les crédits demandés,
une partie est en effet destinée non pas à exécuter des travaux
mais a rembourser certaines dettes contractées par les entreprises
nationalisées sous forme d'avances bancaires. Cela représente:

9 milliards pour les Charbonnages, 8 milliards pour Électricité
de France, 0,3 milliards pour Gaz de France, 7,5 milliards pour la
Société nationale des chemins de fer français, soit au total: 24,8
milliards.

11 s'agit généralement d'emprunts contractés de 1945 à 1947 par
ces établissements et qui viennent à échéance. On admettra sans
peine qu'une telle opération est absolument étrangère à la moder
nisation et à l'équipement du pays; au surplus, ii s'agit dans une
très large mesure d'emprunts qui avaient été contractés pour com
bler des déficits d'exploitation.

Et pour la Société nationale des chemins de fer français, c'esl
bien pire encore, car ne voulant pas imputer sur son budget la
part de -0 p 100 que l'on fait obligation à tout sinistré de prendre)
i sa charge lorsque l'État lui paie son indemnité de reconstruction,
îeite société se la fait payer sur le budget des investissements —
ce qui fait 8 milliards de plus détournés de leur véritable affectation,

Enfin, car cetlee énumération est interminable, nous verrons
mis loin que les mêmes pratiques viciées dans les comptes des en-
reprises nationalisées n'atteignent pas seulement la section « prêts »
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du projet de budget, mais aussi la section « garanties » et nous y
trouveront encore 2,8 milliards destinés encore à boucher des
^AtMotal,c'est donc à une somme de plus de 100 milliards, sur
un peu plus de 200 milliards de travaux d'investissement' autorises,
Qu'il "tout évaluer le prélèvement abusif que font les entreprises
nationalisées sur les crédits d'équipement — entravant pour une
égale somme notre effort de redressement.

Nous devons alors donner cet avertissement solennel:
Lorsqu'on voit,comme nous l'avons exposé, que nous n avons

plus une minute à perdre, que nous n'avons plus un centime a gas-
î)i', 1er pour éviter en fln d'aide Marshall les risques graves qui mena
ceraient notre pays, dans le cas où nous n'arriverions pas à libérer
internationalement notre économie; lorsqu'on voit que depuis des
années, et celle année encore pour une part, les crédits nécessaires
& relie libération sont détournés de leur but à l'insu du pays et gas
pillés dans l'entretien des abus de toutes sortes qui rongent le
secteur nationalisé; '

Alors si par malheur nous avions à subir un échec avec toutes
les conséquences graves qui pourront s'y attacher, la Société natio
nale des chemins de fer français, les charbonnages en particulier,
leurs dirigeants et tous ceux qui s'en seront. faits les complices muets
encourront une écrasante responsabilité.

B. — LES CHARBONNAGES

Nous avons vu ci-dessus (1"> partie, chap. 1T-A) les chiffres relatifs
a la production et à la consommation de houille et expose le pro
blème du charbon, sur un plan général.

Examinons maintenant le détail des crédits demandés.
Le projet du Gouvernement et celui qui a été voté par l'Assem

blée nationale sont caractérisés par le 5 chiffres ci-après (sommes
en milliards) :

Le crédit prévu (état C) s'élève à: projet du Gouvernement, 00,9;
projet voté par l'Assemblée nationale, 58,9.

Somme dont il faut déduire pour remboursement d'avances ban
caires (en moins): projet du Gouvernement, 9; projet de l'Assem
blée nationale. 9.

Il reste donc: projet du Gouvernement, 51,9; projet volé par
l'Assemblée nationale, 49,9.

Ce qui montre qu'à cette somme, il faut ajouter. au litre de
l'autofinancement (en plus): projet du Gouvernement, 10,1 ; projet
yoté par l'Assemblée nationale, 18.

Pour trouver le total des travaux figurant à l'état B, soit: projet du
Gouvernement, GS; projet de l'Assemblée nationale, GS.

Le détail des travaux est lui-même donné dans l'état B, qui est
le même dans le projet du Gouvernement et dans celui de l'Assem
blée:

Habitations et œuvres sociales, 1,5 milliards; travaux neufs à moyen
terme et enseignement technique, 13 milliards: grands ensembles,
22,5 milliards; industries de la houille, 23 milliards. — Soit au total,
GS milliards.

Sur ce sujet, le Gouvernement sest trouvé en opposition avec
la commission des finances de lAssemblée; celle-ci proposait un
abattement de 2 milliards et a été suivie par l'Assemblée. La com
mission faisait, en effet, valoir très justement-

Que l'objectif du plan a été réduit à 65, puis à 60 millions de
tonnes par an;

Que dès maintenant certaines mines chôment plusieurs jours
par mois, qu'en conséquence, le montant du crédit devait être trans
féré au profit d'activités plus rentables et de besoins plus urgents.

Une opération analogue de réduction portant sur l'état C seu
lement et prévue dans une lettre rectificative exposait que, par suite
d'allégements fiscaux, la part d'autofinancement à la charge des
charbonnages pouvait être accrue et qu'en conséquence, les sommes
de l'état B pouvaient être maintenues

En outre, le Gouvernement et la commission sont tombés d'ac
cord pour estimer que l'on devait désormais s'attacher à la pro
ductivité plus qu'à la production et, en conséquence, le Gouverne
ment a annoncé son intention de fermer certaines petites mines non
rentables, qui sont en déficit permanent.

Chacun des divers postes appelle quelques observations.
Habitations et œuvres sociales. — La commission de vérification

des comptes des entreprises publiques, créée par la loi du 6 janvier
19i8, a, sous la haute autorité de M. le président Lcvsage, de la cour

. des comptes, fait des critiques graves eu ce qui concerne la gestion
des crédits d'habitations.

Cette commission « pense que le maintien d'un programme suffi
sant de construction devrait s'accompagner de dispositions efficaces
tendant à réduire le prix des maisons. 11 conviendrait à cet égard
de faire preuve de plus de mesure car il parait impossible de mener
à bien une politique de logements à la fois nombreux et peu
coûteux... ».

Depuis que ce rapport a été déposé, la presse s'est fait l'écho
d'une affaire d'habitations des mines de Merlebach qui illustre sin
gulièrement ces critiques. Le Conseil de la République est certes
favorable à une politique de logement des mineurs, mais encore
faut-il que cet effort financier ne soit pas l'occasion d'abus, voire
de scandales; nous demandons communication du rapport d'enquête
et nous voulons des sanctions exemplaires si des défaillances ont été
reconnues.

La même commission signale que « sur 131.000 logements exis
tants à la fin de 1948, 113.000 seulement étaient affectés au personnel
en activité; 15.000 étaient occupés par des mineurs retraités ou par
des veuves de mineurs et 3.000 par des locataires étrangers à la
pune »,

La commission signale que par une application erronée de 1'ar
ticle 23 du statut dû mineur (1) les ouvriers retraités et les veuves
non remariées sont loirés gratuitement; or, le statut ne confère pas
le droit au logement en nature mais seulement a l'alternative :_ loge
ment en nature ou indemnité. Si on n'y prend garde, en dépit des
constructions nouvelles, le pourcentage des ouvriers en activité loges
ira en diminuant au bénéfice des retraites et des veuves.

Il importe que le Gouvernement ait le courage d appliquer le
statut; le Parlement ne peut admettre que, faute de l'a utori lé néces
saire, des sommes considérables soient stérilisées pour le dévelop
pement de la production. .

Travaux neuts à moyen terme et enseignement technique. —
Nous avons vu ci-dessus, à propos de la présentation abusive l'es
demandes de crédits d'investissements, qu'au moins 85 p. 100 du
crédit demandé sont relatifs h dès dépenses qui devraient être à la
charge du compte d'exploitation. , .

Grands ensembles. — Nous avons déjà exposé qu'au moins un
tiers des crédits demandés est en réalité destine A masquer un défi
cit de l'exploitation et celte opinion est corroborée rar M. Harangé,
rapporteur général de la commission des finances de l'Assemblée
nationale. .

En ou Ire, il faut remarquer que c'est surtout sur les grands ensem
bles que doit jouer la réduction des objectifs. Dans ces conditions,
nombre de grands ensembles déjà commencés s'avèrent inutiles.
Il convient donc d'arrêter la poursuite de leur réalisation après,
b ; en entendu, exécution des travaux confortalit's qui s'imposent; or,
le projet ne fait état de la suspension d'aucun grand ensemble en
cours, c'est donc qu'il ne lient pas compte suffisamment de la réduc
tion de l'objectif.

Industries de la bouille: — Nous avons dit plus haut quel est
l'objet des travaux : eokeries. usines d'agglomérés et de produits
chimiques, centrales thermiques. Ils correspondent, dans leur ensem
ble à une utilité incontestable notamment parce qu'ils valorisent
les produits de la mine et, par conséquent, diminuent le prix de
revient des charbons vendus à la consommation.

Par ailleurs, nous avons exposé ci-dessus que ces 27 milliards de
dépenses ne sont peut-élre pas inutiles mais n'ont pas leur place
dans un ibudeel des investiesemenls. Si on lient compte de la réduc
tion des objectifs, sans parler de l'incertitude que fait peser sur l'in
dustrie française du charbon le projet d'accord franco-allemand,
c'est d'au moins 30 milliards que nous devrions, en bonne logique,
amputer les crédits demandés. •

Cependant, pour tenir compte du fait que l'exercice est largement
commencé et aussi de l'impossibilité pratique de redresser rapide
ment une exploitation aussi obérée d'un déficit camouflé, la com
mission propose un abaissement de 10 milliards sur les crédits
demandés, ce qui est à la fois possible et raisonnable.

Cependant, il n'est pas douteux que, bien que 27 milliards de cré
dits soient faussement demandés comme des investissements, alors
qu'ils ont pour objet des dépenses d'exploitation, les travaux cor
respondants n'en sont pas moins, dans leur ensemble, nécessaires.
C'est pourquoi la commission n'a procédé à aucun abattement sur
le tableau B qui décrit le montant des travaux.

Par ailleurs, la commission demande très instamment au Gouver
nement que. dès l'exercice 1951, le compte d'exploitation soit pré
senté d'une manière claire et sincère, en supportant intégralement
toutes les charges de renouvellement. Celle méthode aurait au moins
le double avantage de permettre au Parlement de connaître avec
précision :

1° Le déficit d'exploitation, s'il n'a pas été résorbé;
2° Le montant des véritables investissements ayant effectivement

pour objet d'accroître le potentiel de production ou de diminuer les
prix de revient.

C. — ÉLECTRICITÉ DE FRANCE ET COMPAGNIE NATIONALE DU RIIÔNB

ElectricL'é de France.

Le projet initial du Gouvernement a été modifié successivement
par les lettres rectificatives n os 92o8 et 9083; ce dernier projet a
d'ailleurs été voté sans modification par l'Assemblée nationale.

Le tableau ci-après montre les trois étapes successives du projet:

Électricité de France. — Relation entre l'état C et l'État B
(Sommes en milliards).

Crédit prévu (état C) : projet initial du Gouvernement, 101.2; projet
rectifié par la lettre n° 9208, 98,5; projet rectifié par la lettre n" 9Gs3
et voté par l'Assemblée nationale, 98,5.

A déduire pour remboursement d'avances bancaires: projet initial
du Gouvernement, en moins, 8; projet rectifié par la lettre n° 9208,
en moins, s; projet rectifié par la lettre n° 9G83 et voté par l'Assem
blée nationale, en moins, 8.

Reste: projet initial du Gouvernement, 93,2;. projet rectifié par
la lettre n» 9208, 90,5; projet rectifié par la lettre n° 9G83 et

. volé par l'Assemblée nationale, 90,5.
A ajouter, autofinancement: projet initial du Gouvernement, en

plus 25,8; projet rectifié par la lettre n" 9208. en Plus 28.5: protêt

(1) Cet article s exprime ainsi:
« Les ouvriers et employés non commissionnés, mariés ou soutiens

de famille seront logés gratuitement par l'entreprise, ou, s'ils ne le
sont pas, recevront une indemnité mensuelle de 150 ou 200 F. Cette
indemnité n'est pas due à ceux qui refusent un logement offert par la
direction de la mine.

« En cas de décès du mari avant l'âge de la retraite, la veuve non
remariée continue être logée gratuitement ou à bénéficier de l'in
demnité compensatrice. Les retraités conserveront ces mêmes avanr
laces. »
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roc ti fié par la le ttre n° 9683 et volé par l'Assemblée nationale, en
plus 18,5.

Montant des travaux autorisés (état B) : projet initial du Gouver
nement, 119,0; projet rectifié par la lettre n» 9208, 119,0; projet rec
tifié par la lettre n» 9683 et volé par l'Assemblée nationale, 109,0.

Ces variations successives s'expliquent de la façon suivante:
Lettre 9208: augmentation de la capacité d'autofinancement pour

un montant de 28,5 - 25,8 = 2,7 milliards, par suite de l'abandon
de certains projeVs de taxes fiscales; d'où, les travaux restant les
mêmes, une diminution du crédit.

Lettre 9G83: diminution de 10 milliards de la capacité d'autofinan
cement pour tenir compte de l'abandon de certains projets d'aug
mentation de tarifs; les crédits restant les mômes, le montant des
travaux se trouve diminué d'autant.

Quant au détail du montant des travaux, on le trouve dans le
tableau ci-dessous (état B) :

Électricité de France. - Montant des travaux (état B).
(Sommes en milliards.)

Projet initial du Gouvernement lettre rectificative n° 9208:
Grand équipement (hydraulique), 51; grand équipement (thermi

que), 11; transport, 13; travaux complémentaires de premier établis
sement, 5,5; distribution et répartition, 21,5; charges annexes d'équi
pement, 14. — Total, 119.

Lettre rectificative n° 9683 et projet volé par l'Assemblée natio
nale :

Grand équipement (hydraulique), montant des travaux, 50, en
moins, 4; grand équipement (technique), montant des travaux, 13,
en plus 2; transport, montant des travaux, 13; travaux complémen
taires de premier établissement, montant des travaux, 4,5, en
mois, 1; distribution et répartition, montant des travaux, 1(1,5, en
moins, 5; charges annexes d'équipement, montant des travaux, 12,
en moins, 2. Total: montant des travaux, 109, en moins 10.

On voit donc qu'en dehors d'une réduction globale de 10 milliards,
le projet gouvernemental conduit à augmenter la proportion d'énergie
d'origine thermique par rapport A l'énergie d'origine hydraulique
et nous ne pouvons que nous réjouir de voir le Gouvernement adopter
ainsi, avec quelque retard, la thèse que le Conseil de la République
a bien voulu, sur notre proposition, faire sienne lors de -a discussion
de la loi des maxima.

C'est pourquoi, il ne nous parait pas inutile de développer plus
t fond la comparaison entre ces deux sources d'énergie électrique,
que nous avons à peine esquissée ci-dessus (1™ partie, chap. 11 A).

Comparaison du point de vue économique entre l'énergie électrique
d'angine thermique ct l'énergie électrique d'origine hydrau
lique.

Celte comparaison doit porter sur plusieurs facteurs et nolam-
men t ■

■Délai d'exécution des travaux, sécurité et régularité, montant des
investissement», prix de revient, écoulement de bas-produits.

a) Délai d'exécution des travaux. — Pour construire une usine
thermique, il faut en moyenne trois ans; pour une usine hvdrau-
lique, quatre ans et demi sont nécessaires. Compte tenu du fait
que, dans les prochaines années (voir les chiffres ci-dessus,
1™ partie, chap. II A), la production, en niellant les choses au
mieux, dépassera de Jtrès peu la consommation qui croît constam
ment, et afin d'éviter à l'industrie les désastreuses coupures de cou
rant, il y a intérêt à acquérir le plus tôt possible une marge de
sécurité suffisante Et par conséquent à construire ce qui peut être
achevé le plus rapidement, — c'est-à-dire des usines thermiques;

b) Sécurité et régularité. - La production du charbon, réserve
faite des grèves, peut être estimée avec sécurité; la production
hydraulique est soumise aux aléas de la pluviométrie qui peuvent
entraîner des oscillât ions allant jusqu'à 20 p. 100 en plus ou en
rtoins autour de la moyenne; parfois mfmo exceptionnellement,
c'est le cas de 1919, le déficit de production peut atteindre 30 p. 100;

c) Montant des investissements. - D'après les renseignements
fournis par Électricité de France, une centrale thermique moderne
tournant 4.800 heures par an, nécessite .pour chaque kilowatt-heure
annuel produit une investissement de 12,50 F.

Le coût de l'investissement nécessaire pour une usine hydrau
lique est compris généralement (sauf cas extrêmes) entre 30 F et
60 F par kilowatt-heure annuel; cette marge dépendant .des condi
tions locales. C'est ainsi qu'une grosse usine au fil de l'eau Don-
zères) coûtera 40 F environ par kilowattheure et une usine avec
une retenue permettant un report saisonnier coûtera couramment
60 F.

Ainsi, en moyenne, le coût d'établissement d'une usine hydrau
lique est environ 40 : 12,50 = 3,2 fois plus élevé que celui d'une
usine thermique.

Dans le cadre. du présent rapport, nous ne pouvons nous appe
santir davantage; cependant, il n'est pas exclu que dans certains
cas extrêmes qui se sont présentés en pratique, ce rapport ait été
encore plus défavorable à l'hydraulique. -

Nous n'avons pu, en effet, obtenir communication des études
détaillées qui auraient normalement dû être faites par- l'Électricité
de France sur ce sujet et nous ne sommes pas loin de penser
qu'elles n'ont pas été effectuées:

d) Prix de revient. — Un calcul de prix de revient est une chose
essentielle pour un industriel; nous avons donc demandé avec insis
tance, à deux reprises et par écrit, h Électricité de France de nous
communiquer les études qu'elle est supposée avoir faites au sujet
des prix de revient. Il ne nous a été adressé que des documents
sommaires, disparates, établis spécialement pour répondre à notre
demande et nous n'avons pu avoir l'assurance qu'une élude sérieuse
et détaillée ait été conduite sur ce sujet. S'il en était ainsi, ceci

constituerait une lacune grave et nous sommes donc conduits à
poser à M. le ministre de l'industrie et du commerce la question
suivante: est-ce que Électricité de France a réellement procédé à
des études du prix de revient comparé des deux procédés de pro
duction et dans l'affirmative, y a-t-il une raison qui s'oppose à leur
communication ?

Nous avens donc dû, avec les moyens modestes dont nous dis
posons et compte tenu, de certains renseignements incomplets qui
nous ont été communiqués par Électricité de France, nous substituer
à noire société nationale pour tenter de calculer le prix de revient
au moins approximatif de ces deux modes de production de l'élec
tricité.

Voici les chiffres:
Prix de revient du kWh:

Intérêt du capital. - Les investissements sont comptés à 12,50 F
par kWh produit annuellement, pour le thermique et à 40 F pour
l'hydraulique, l'intérêt à 5 p. 100, soit: thermique, 0,62 F; hydrau
lique, 2,00 F.

Amortissement des machines, au taux de 4 p. 100. Sur les 12.M F
d'investissements du thermique, il y a en moyenne 9 F de machines
et 3,50 F de génie civil: sur les 40 F de l'hydraulique, nous compte
rons les machines pour 0 F et le génie civil pour 34 F. Soit, pour le
thermique, 4 p. 100 de 9 F et pour l'hydraulique, 4 p. 100 de 6 F:
thermique, 0,30 F; hydraulique, 0.24 F.

Amortissement des installations de génie civil, au taux de 1 p. MO.
Soit, pour le thermique, 1 p. 100 de 3,50 F et pour l'hydraulique,
lp. 100 de 31 F.: thermique, 0,03; hydraulique, 0,3-4 F.

Charbon (pour le thermique), 600 g par kWli à 2.170 F la tonne;
thermique, 1,30 F; hydraulique, ». '

Dépenses de fonctionnement. - 0,48 F pour l'usine thermiaue, un
peu moins, soit 040 pour l'usine hydraulique: thermique, 0.48 F;
hydraulique, 0,40 F.

Thermique, 2,79 F; hydraulique, 2,98 F.
Majoration d'éloignement. - Mais l'usine hydraulique étant géné

ralement plus loin des centres de consommation, il en résulte»»
perte plus grande dans les lignes de transport que l'on peut es'im'i
à 5 p. 100 en moyenne: hydraulique, 0.15 F.

Total: therriique, 2,79 F.; hydraulique, 3,03 F; différence:
9 p. 100.

Ainsi l'électricité thermique aurait un prix de revient un peu ;
moindre que l'électricité hydraulique. I

Or, le coût total des investissements engagés depuis la libération
dans le thermique et l'hydraulique a été (sommes t-n milliards):

Travaux terminés. — Thermique, 32; hydraulique, 49.
Travaux en cours. — Thermique, 62; hydraulique, 315.

Total: thermique, 94; hydraulique, 364.
Ainsi, depuis la libération, nous avons dépensé les quatre cin

quièmes de notre effort financier pour le moyen de production pl [
s'avère.

Li plus lent à mettre en œuvre, le plus irrégulier, le plus coût® j
au point de vue de la dépense initiale (3 fois plus coûteux), 1« j
plus coûteux au point de vue du prix de rtvient. i

Notons, en outre, que le taux de 5 p. 100 d'intérêt que nous avons
admis dans notre calcul est le taux de laveur dont bénéficie £/«'•
tricité de France, mais les sommes qui sont ainsi retirées à l'écono
mie générale manquent au secteur privé, lequel paye couramment l
6,5 p. 100 d'intérêt. Le taux de 6,5 p. 100 qui résulte de 1# toi |
l'offre et de la demande est donc le taux normal, et le taux «MP-
tionnel de 5 p. 100 constitue en réalité une subvention occulte -
une de plus — à une entreprise nationalisée. Si on refaisait «
même estimation, avec le taux de 6,5 p. 100, ce qui est la manière
la plus rationnelle de calculer, on trouverait les chiffres suivants:

Prix de revient du kW'h avec ain taux d'intérêt de 5 p. 100. -
Thermique, 2,79 F; hydraulique, 3,03 F.

Majoration pour un taux d'intérêt de 6,50 p. 100. — Thermie
0,18 F; hydraulique, 0,60 F. __Prix de revient du k\Vh avec un taux d'intérêt de 6,5 p. M- "
Thermique, 2,97 F; hydraulique, 3,63 F.

Différence: 22 p. 100.
L'écart est donc encore plus grand en faveur du thermique ■
e) Écoulement de bas produits. — Il résulte de l'étude économip

faite par les Charbonnages, que l'écoulement des bas produits n«
houillères est loin d'être assuré. En effet, dans le « Rapport sur j» ;aspects économiques du plan de modernisation des houillères • e' j j
bli par les Charbonnages en 1919, on trouve les chiffres sum"
(prévisions pour 1952) :

Extraction de bas produits, 14,3 millions de tonnes; |
A déduire pour besoins de la mine, 4,8 millions de tonnes;
Production marchande, 9,5 millions de tonnes; «, ;
Livraison aux mines annexes (agglomération et centrales), v '

lions ce tonnes ;
Disponible pour la vente, 5,1 millions de tonnes. niLes charbonnages vont donc se trouver avec disponible "

masse de 5,1 millions de tonnes de bas produits difficilement » ,
dables; l'écoulement le plus rationnel qu'on puisse en faire con.
donc à les transformer en électricité k un prix de revient u-
avantageux. . n , sJ ;Compte tenu de ces considérations, votre commission des finances
a décidé d'opérer sur les crédits demandés un abattement de s «
liards, justifié par les considérations suivantes: ,eJ1° Les cinq semaines de grève sur les chantiers des Mi™» .
entraînent dans les payements à effectuer des retards qui condff-
pour 1950 à une diminution de la somme à payer d'environ o ■ ,
liards: de |

2° Le Gouvernement prévoit pour 1950 que sur le
98,5 milliards demandé, une somme de 8 milliards sera affecwe
remboursement d'avances bancaires. Compte tenu de l'wjw
crédit de E. D. F., il est certainement possible de consolider i
moins une partie de ces prêts.* •
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3» Nous avons vu que le compte d'expl-oilalion de E. D. F. est
Inexactement présente pour un montant d'environ 2,4 milliards, la
somme correspondante étant demandée aux 'investissement-;. La
commission estime que le budget d'exploitation de E. D. F. pourrait
Bans difficulté supporter toutes ses charges normales;

4° Comme nous l'avons montré ci-dessus, la lettre rectificative
nu 9083 du Gouvernement correspond en fait à une diminu lion de
10 milliards dans le montant de l'autofinancement demandé à Elec-
triclé de France, diminution que le Gouvernement a dédiée sans
en donner de justification bien proibanle. La commission des finances
ne saurait se rallier à celle mesure; elle estime en effet que les
entreprises nationalisées, surtout celles qui sont prospères, comme
E. U. F., doivent prendre à leur charge une part d'autofinancement
plus grande que celle qu'elles ont support eu jusqu'à ce jour.

Tous ces éléments dépassent de très loin les S milliards de crédits
dont la commission a décidé la diminution.

Soulignons d'ailleurs que, tout en réduisant le montant des crédits
de l'état C, la commission a admis le montant des travaux de
l'état B; elle estime en effet que, dans toute la mesure où le retard
imputable à la grève ne s'y opposera pas, l'ensemble des travaux
prévus doit être exécuté.

Compagnie nationale du Rhône.

Les prévisions de dépenses de la compagnie et les moyens de
financement prévus pour y faire lace sont donnés dans le tableau
Ci-après (sommes en millions.) :

Dépenses:
1« Travaux. - Génissiat, 2.120; usine de Seyssel, 1.230; Donzère-

Mondragon, 14.100; port fluvial de Lyon, 41; études, 140. - Soit
17.9:3).

2° Charges intercalaires et frais généraux, 2.115. — Total, 20.016.
Moyens de financement:

Reliquat exercice 1919, 2.761; augmentation de capital, S20; béné
fice net d'exploitation, 753; fonds de modernisation, 15.700. —
.Total, 20.0-16.

Les travaux de Donzères-Mondragon ne doivent pas être différés,
car cette usine doit produire en moyenne 500 millions de kilowalls-
heure par mois à partir du milieu de 1952; cependant, du fait de
la grève qui a duré cinq semaines, les travaux vont se trouver
en retard d'autant et les payements à effectuer par la compagnie
aux entreprises, se trouvant décalés, vont nécessairement être dimi
nués pour 1950 d'environ 1.200 millions; de sorte que, sans ralentir
en quoi que ce soit Tes travaux, il est possible de diminuer les
crédits du montant de cette somme dont la compagnie n'aurait pas
J'usage.

A vrai dire, certains syndicats ouvriers auraient, paratt-il, demandé
I ce que, celle année, les congés payés soient supprimés afin que
les travailleurs puissent, dans une certaine mesure, bénéficier d'une
compensation partielle pour le manque à gagner résultant de la
grève. Cependant, cette suggestion ne peut pas être retenue pour
deux raisons: c'est que tout d'abord elle est contraire à la loi sur
les congés payés et, ensuite, que les cadres n'ayant pas fait grève
entendent disposer de leur congé, et on ne saurait envisager, tant
pour des raisons de rendement, que de sécurité, un chantier sans
encadrement.

D. - GAZ DE FRANCE

L'industrie du gaz n'est pas, comme une partie du public est
Inclinée à le croire, une production en stagnation qui aurait
tendance .à être supplantée par l'électricité ; les chiffres démentent,
en effet,' expressément cette vue simpliste.

Le tableau ci-après indique la progression des ventes de gaz de
d>38 à 1949:

Progression des ventes de gaz de 193S à 1949.

Année 1938. - Volume de gaz vendu (en millions de mèrres
cubes), 1.770; pouvoir calorifique moyen (calories-mètre cube), 4.500;
indice de production du gaz (base loi) en 1938), t<-0.

Année 1955. - Volume de gaz vendu (en millions de mètres
cubes), 1.989; pouvoir calarifique moyen (calories-mètre cube), 3.150;
indice de production du gaz (base 100 en 1938), Si.

Année 19'ij. — Volume de gaz vendu (en millions de mètres
cuibes), 2.517; pouvoir colorifîque moyen (calories-mèlre cube), 3.750;
indice de production du gaz (base 100 en 1938), 118.

Année 1017. — Volume »îu gaz vendu (en millions de mètres
Cubes), 2.G1C; pouvoir calorifique moyen (calories-inèi re cube), 3.S50 ;
indice de production du gaz (base 100 en 1938), 129.

Année 1958. — Volume de gaz vendu (en millions de mètres
cubes), 2.721; pouvoir calorifique moyen (calories-mèlre cube), 4.050;
indice de production du gaz (base 100 en 1938), jjs.

Année 1949. — Volume de gaz vendu (en millions de mètres
cubes), 2.730; pouvoir calorifique moyen (calories-mèlre cube), 4.200;
indice de production du gaz (base *100 en 1938), 114.

On constate que le volume du gaz vendu a crû sans arrêt depuis
1955 et qu'en 1949 il a dépassé d'environ 50 p. 100 la production
de 1W8.

Cependant, il y a lieu de noter que la qualité du gaz, exprimée
par son pouvoir caloritique, n'est pas restée la même; depuis la
libéra lion, elle a crû constamment de 3.450 calories en 1955 à 4.200
calories actuellement, sans avoir cependant tout à fait atteint la
qualité d'avant guerre qui était caractérisée par le chiffre de 4.500
calories. Compte tenu de celle correction, l'indice de production
du gaz vendu est néanmoins passé de 100, chiffre de base en 1938
,à 114 en 1949,

Cet indice prend toule sa signification si on le rapproche de
l'indice général de l'industrie qui se situe actuellement aux environs
de 125; la production du gaz est donc une activité qui s'est tout
particulièrement développée; il (st même curieux de constater que
l'indice de production du gaz est supérieur à celui de l'éleclricilé.

D'autre parl. l'année 1959 a été marqués par l'arrêté du 22 octobre
du ministre de l'industrie el du commerce qui a mis fin au régime
de rationnement du gaz; celle industrie parait donc appelée à un
très grand essor.

Les travaux d'équipement prévus pour l'exercice 1950 s'élèvent à
8.100 millions, se ré|iarti<#ant de la inan'èro suivante:

Colicries. 2.000 millions; usines à gaz. 1.70» millions: transport et
distribution, 3.500 millions; charges financières d'équipement, 3o0
millions. - Total, 8.100 millions.

Il s'agit notamment de concentrer les exploitations vétustés dans
des centres mieux équipés - ce que permet la nationalisation —
t.! technique du transport sous pression ayant fuit, au cours de ces
dernières années, de grands progrès.

D'autre pari, l'importance donnée aux rekeries dans le programme
indique que le coke n'est plus un sous-produit el qu'il lient une
place considérable dans l'économie.
. La modernisation' de l'oulillage permet d'envisager une augmen
tation de 15 p. loO de la <vanti!é de saz oblenue par tonne de
houille, le doublement du tonnage distillé par ouvrier et par an. la
valorisation des produits de distillation, ce qui, lout cornple fait,
doit amener une diminution de 20 p. loO du prix de revient.

Au point de vue financier, o:i doit signaler que Gaz de France
apparaît comme une des rares entreprises nalionaliséos inscrivant à
la charge de son coihpîe d'exploitation les dépenses de renouvel
lement correctement estimées: pour un rclit évalué 300 miliards,-
renouvelable en trente ans. le Gaz de I-'rance procède. en effet, à un
ainor'issement annuel de 10 milliards; c'est la loi n° 49-1 du 1er jan
vier 19 i 9 qui lui en tait, d'ailleurs, l'obligation et il y aura lieu
d'étendre ces principes de saine gestion financières aux autres entre
prises nationalisées.

Cependant, si la situation financière est claire, elle n'en e=t pas
moins très lourdement dé'ieilaire :le budget d'exploitation de- 1950
fait apparaître. en ellet: recel les. 40.982 millions; dépenses el char-
ge s, 08.172 millions. - Déficit, 21.190 millions.

Le déficit atteint donc la prooorlion considérable de 31 p. 100
des dépenses, ceci lient essentiellemen; à la politique démagogique
suivie par les divers gouvernements en matière de tarification de
gaz; le nrix de vente é 1 ait. en effet, avant la récente augmentation
au coefficient 8 alors que le prix du charbon est au coefficient 21.

Rappelons qu'en septembre 1939. le prix moyen du gaz. en
France, élait de 1 F 39 le mèlre cube et que les redevances acces
soires (location de compteurs et de brancliemenh représentaient
0 F 05 par mèlre cube; la revalorisation de ce prix, en application
des indices des divers consliluanls, conduirait au coefficient 10.
Cependant, grtce à l'accroissement de la produclion réalisée que
sans ainnnentation des elîerliîs Gaz de France estime que l'équi
libre serall établi par l'adoption du coefficient 13.5. ce qui corres
pondrait à une augmentation d'environ 00 p. 100 sur le tarif actuel.

Il y a, d'ailleurs, lieu de noter que, dans celle affaire. le Gou
vernement est en opposition délibérée avec la volonté clairement
exprimée du Parlement; en effet, la loi n° 40-1, déjà filée, avait
décidé de remédier graduellement « au déficit de Gaz de France et
des entreprises gazières par l'aménagement des services de toute
nature rendus par Gaz de H vaive et les entreprises gazières ». Il
nous parait extrêmement danseronx, pour l'avenir de toule notre
économie, que les Français s'habituent à ne, pas payer les services
rendus par les entreprises nationalisées: l'alignement récemment
décidé du prix du gaz est done une nécessité inéluctable. Le Parle
ment peut seulement demander que dans le vérilable maquis que
constituent actuellement les tarifs de Gaz de France, la remise en
ordre ne .s'accompagne pas de charges trop lourdes pour les budgets
locaux.

E. - LA S, N. C. F.

En ce qui concerne la S. N. C. F., l'état B du projet de loi réca-
pilule l'ensemble des travaux autorisés pour 19">0 ai titre de l'éta
blissement, d'une pari, et de la reeo»*lrnclSc>n, d'autre part. Il
convient donc de mettre en regard les crédits prévus dans le présent
projet de loi et ceux du projet de loi relatifs au développement des
dépenses de reconstruction, soit:

Au titre des investissements, 32.5 m'll'ards; au litre de la recons-
trui lion, 30 milliards. - Tolal, 02.5 milliards.

H y a lieu d'en déduire 7,5 milliards pour le remboursement des
crédits bancaires; il reste donc, disponibles pour les travaux .55 mil
liards dont le délail est donné à fêlât B-

Modernisation, 21 milliards, dont: 1*-! e;: i rif iea l ion, 12,3 milliards;
autres travaux de modernisation, 8.7 ■ milliard 1. liéconsîruction
du inalériel roulant, 25,8 milliards; reconstitution des installations
fixes du mobilier et de l'outillage, 9,2 milliards. - Total, 55 mil
liards.

Nous ne reviendrons pas sur la • partie malsaine de ce budget
dont nous avons exposé le mécanisme plus haut; nous insisterons
seulement sur un aspect propre aux investissements de la S. N. C. F.
el qui ne se retrouve pas au même degré dans les autres secteurs de
l'économie, c'est le risque de suréquipement.

En ce qui concerne l'éleclricilé. par ex"im;»le, il serait regrettable
au point de vue de l'économie nationale d'inveslir des capitaux dans
des usines qui ne seraient pas immédiatement utilisés. Mais on con
viendra toutefois que le danger n'est pas considérable; en effet,
comme la consommation croit de lo p. WQ par an, les investisse-
menis aventurés constitueraient tout au plus une anticipation.

11 n'en est pas du tout de même en ce qui concerne la S. N. C. F.
On sait, effectivement, au'un projet actuellement à l'élude vise à
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diviser le roseau de la S. N. C. F. en deux secteurs de consistance à
reu près comparable dont l'un serait formé de lignes susceptibles
l'être un jour abandonnées. On conçoit tout le danger qu'il y aurait
h dépenser les sommes considérables, dont le besoin se fait sentir
impériseusement par ailleurs, à moderniser des installations que, par
la suite, on serait amené l abandonner. Et même pour le réseau
principal, il paraît certain que l'abandon des lignes secondaires au
trafic routier aura pour effet de modifier très sensiblement sa struc
ture. Certaines gares qui constituent, 1 l'heure actuelle, des nœuds
aux points de jonction entre lignes principales et lignes secondaires,
perdront cette qualité si les lignes secondaires sont fermées au trafic.
Évidemment il conviendra d'assurer une connexion très étroite dans
ces gares-centres entre le chemin de fer et ses prolongement rou
tiers; mais il n'est pas du tout certain, du point de vue technique,
que les installations nécessaires seront les mêmes que celles qu'au
rait nécessité une solution exclusivement ferroviaire.

Prenons un exemple concret: les documents du commissariat
général du plan prévoient, pour la gare de Rennes, au titre des
dépôt*, ateliers et magasins du service matériel et traction, une
dépense totale de reconstruction évaluée à 1.663 millions (prix de
ldi9), dont Ah) millions déjà dépensés et 1.217 millions représentant
les travaux restant à faire. Or, il est incontestable qu'à l'heure
actuelle, le trafic de cette région est assuré dans des conditions
suffisantes; les voyageurs partent et arrivent; les marchandises
aussi.

Est-il, en conséquence, nécessaire de dépenser encore plus d'un
milliard pour un centre dont l'importance risque de diminuer consi
dérablement, si certaines lignes d'embranchement qui y aboutissent
sont remplacées par des exploitations routières. Le problème mérite
au moins d'être reconsidéré dans son entier.

Cette question particulière a été évoquée à la tribune du Conseil
de la République lors de l'examen du projet de loi sur la recons
truction — et le ministre des travaux publics a signalé à votre rap
porteur qu'effectivement le projet avait été revisé et qu'une éco
nomie d'un milliard avait pu ainsi être réalisée pour cette seule
gare.

C'est donc la démonstration patente de la valeur du point de
vue que nous venons d'exposer.

Mais ce raisonnement, que nous avons fait pour Rennes, pour
rait être répété pour nombre de localités dont l'énumération com
prend 7 pages dans le programme du commissariat général au plan,
le cas de Rennes n'étant qu'un cas entre bien d'autres.

D'autre part, en ce qui concerne le matériel roulant, il est cer
tain qu'actuellement il est tout à fait suffisant en nombre et qua
lité pour satisfaire aux besoins; les délais d'acheminement sont
correctement observés; la S. N. C. F. assure d'une manière satis
faisante, du point de vue technique, le trafic des voyageurs et des
marchandises.

Or, le trafic est en baisse; ce fait est d'ailleurs notoire et consti
tue l'une des causes du déficit de la S. N. C. F. Avec le dévelop
pement des transports routiers, il n'est pas du tout certain que le
trafic remontera.

On peut penser, en effet, que par suite du développement de la
production de certaines matières pondéreuses: charbon, minerai de
1er, du fait de l'exécution du plan Monnet, certaines lignes desser
vant les régions, destinées à l'industrie lourde, verront leur trafic
augmenter; mais dans une partie notable du pays, la concurrence
routière jouera.

Dans ces conditions, il serait extrêmement imprudent d'engager
des crédits élevés pour des immobilisations qui risquent de se révé
ler complètement inutiles.

Nous voyons donc que sur les 55 milliards de francs demandés,
la partie modernisation (électriflcatkm, achat d'autorails, moderni
sation des triages et de la signalisation, etc.) est dans son ensemble
rentable; quant à la section reconstruction, la seule qui s'impose,
c'est celle qui touche à des questions de sécurité (reconstruction
des ouvrages d'art en particulier).

Or, les documents déjà cités, du commissariat général au plan,
nous apprennent qu'à ce titre il reste à dépenser 5.611 millions de
francs. Nous voyons donc que sur les 34 milliards de francs deman
dés pour la reconstruction, il y en a 5 ou 6 qui ne se discutent pas
et que tout le reste, qui ne correspond à aucune nécessité, devrait
en bonne logique être supprimé.

Cependant, il faut tenir compte du fait que, par suite des erre
ments viciés poursuivis jusqu'à présent, la S. N. C. F. utilisait une
partie de ses crédits de reconstruction pour le remplacement pur et
simple de son matériel usé; quelles que soient les critiques que l'on
puisse faire contre ce système, il n'apparaît pas possible de le sup
primer du jour au lendemain, c'est pourquoi la commission se
contente de proposer un abattement de 6,5 milliards de francs sur
les crédits di la S. N. C. F. ce qui a pour effet de ramener le cré
dit de la S. N. C. F. au montant débloqué à ce jour, soit 26 milliards
de francs.

F. — Am FRANCK

Dans les demandes soumises au Parlement, Air France figure
pour un montant de 3.700 millions de francs. Le décompte de cette
somme résulte des tableaux cl-dessous (sommes -en millions de
trancs)

Montant des payements prévus .■

A. — Reliquat des payements à effectuer au titre des engage-
aients souscrits en 1919:

Achat de 6 « Constellation , 2.835; investissements au sol, 230.

B. — Tranche 1950:

a) Matériel volant: 3 avions D C 4 d'occasion, 285; dotations ini.
tiales de rechanges correspondantes, KO; 2 Bréguet 763, 700; rechan
ges correspondantes, 500; 5 avions D J. 4 (éventuellement, 475;
dotations correspondantes, 320.

b ) Investissements au sol: 645. — Total, 6. 185.

Moyens de financement prévus.

Autofinancement, 2.385; prêts du fonds de modernisation et d'oquV
peinent, 3. 800 (1). — Total égal, 6.185.

L'importance de ces achats de matériel a soulevé des critiques
de la part des deux Assemblées du Parlement. En particulier, deux
spécialistes des questions aéronautiques, M. Bouret, député 4
l'Assemblée nationale aussi bien que notre distingué collègue,
M. Fouques-Duparc, ont contesté l'utilité de l'achat des 10 D Ci,
et un abattement de 2 milliards de francs a été demandé par l«
Conseil de la République sur le crédit de 3.700 millions de irancs
lors du vote de la loi des maxima.

Ces deux parlementaires ont fait observer combien il était anor
mal qu'un crédit d'équipement de 3.700 millions de francs pour
1950, s'ajoutant aux 12.323 millions de francs déjà obtenus en 19-17,
1948, 1919, fût demandé sans que fût fourni A l'appui un compte
d'exploit i lion précis de la compagnie Air France.

En outre, MM. Bouret et Fouques-Duparc ont fait ressortir que
l'accroissement du trafic à prévoir en 1950, par rapport à 1919, sur
les lignes long courrier ne justifiait pas l'importance des achats des
nouveaux quadrimoteurs prévus par Air France.

En effet, en 1919, la flotte française en quadrimoteurs compre
nait (sièges offerts) :

Pour Air France. — 13 Constellation, soit environ (10 sièges pir
appareil), 520; 17 D C-4, soit environ (44 sièges par appareil), lis;
32 Languedoc, soit environ (32 sièges par appareil), 1.024. — Total
2.292.

Pour les compagnies privées. — 7 D C-4, soit environ (44 sièges
par appareil), 308. — Total général, 2.600.

En 1950, il y a lieu de prévoir en sus, en tout état de cause, les
6 Constellation déjà commandés par Air France, ainsi que 4 D C.4
et 3 Liberator appartenant A l'Union aéromaritime de transports,
société qui vient d'être fondée à égalité de participation par Air-
France et la Compagnie des chargeurs réunis — d'où un potentiel
supplémentaire de (sièges offerts) :

6 Constellation, soit environ (40 sièges par appareil), 250; 4 D Ci,
soit environ (41 sièges par appareil), 176; 3 Liberator, soit environ
31 sièges par appareil), 93. - Soit au total, 509.

Ce qui porterait le nombre total des sièges offerts en quadrimo
teurs à 3.109, soit une augmentation de 19 p. 100 de la capacité
transport.

Si l'achat des 10 D C-4 supplémentaires par Air France était auto
risé, il y aurait lieu d'ajouter:

10 D Ci, soit environ (44 sièges par appareil), 440 sièges offerts,
ce qui porterait le supplément des sièges offerts en quadrimoteurs,
en 1950, à 919 et le nombre total des sièges mis à la disposition »
public, à 3.459, soit une augmentation de 36 p. 100.

Or, le nombre de passagers-kilomètres annuels d'Air France es|
passé de 831.135.000 en 1913 à un milliard en 1949, soit une au;-
mentation de 20 p. 100 seulement; le même pourcentage d'augmen
tation est enregistré dans le secteur privé.

Au surplus, sur aucune des lignes desservies par Air France, M
les compagnies privées, n'a été constatée à aucun moment, en 19«,
une insuffisance des moyens mis à la disposition du public et W
coefficient de remplissage est tombé à certaines époques de l'année
au-dessous du taux considéré comme nécessaire pour assurer uiH
exploitation rémunératrice. ,

L'achat par Air France de 10 D. C4 supplémentaires (2) apparaît
donc comme parfaitement inopportune et de nature à engendrer «
coup sûr un important suréquipement sur les longs courriers.

La politique d'extension d'Air France ne se manifeste d'ailleurs
pas seulement par des achats de matériel, mais aussi par des prise!
de contrôle ou de larges participations dans des entreprises mulU- i
pies de transport aérien, telles, par exemple, que: Union aéromari;
time de transports; Air Atlas, au Maroc; Air Tunisie, en Tunisie; j
T. R. A. P. A. S., dans le Pacifique; C. O. S. A. R. A. en Indochine,
Air Transport, en France. '

Elle a créé également des filiales en Indochine, à Madagascar, a
elle a des projets de même nature en A. E. F. et en A. 0. F.

Au moment de la discussion du statut d'Air France, l'attenW
du législateur avait été attirée sur le risque qui pouvait résulte'
de la création de semblables filiales dont l'activité échappe >» ,
contrôle du Parlement. Malgré ces observations, la politique o> \
prise de participations a pris une très grande extension et il j
semble pas que le ministre des travaux publics et des transpora
ait réussi A la freiner.

Le Parlement devrait être également informé du programme des ins
tallations' d'infrastructure en cours d'exécution par Air France.

Cette compagnie a, en effet, créé de toutes pièces des établis#'
ments industriels considérables et d'ailleurs très bien ageMMi !
Orly, au Bourget, Marignane, Toulouse, Courbevoie, dans 1« J"»
d'effectuer par ses propres moyens l'intégralité des opérations #»
revision de ses moteurs, cellules et appareils de bord. _ I

Cet ensemble a été réalisé au moment même où le ministère « j
l'air était obligé de fermer des usines de matériel aéronautique*

(1) Somme ramenée A 3.700 millions de francs dans le projet 4»
Gouvernement. M(2) Ou, ce qui -est sensiblement équivalent, de 8 D Ç4 «t M
2 Bréguet 7C3. " ' "
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voire. même de les aliéner et de licencier le personnel correspon
du t"est permis de penser qu'une partie du travail d'entretien auraitpu être confmié par AirseFrance aux usines nationales, ainsi que 1 ont
13 Bref,s noîlsp dfvons prnious 'opposer à, un s"^"i^e^tnïïfiersurnnur pfh't de faire peser dans le présent ues cliai^eb mutiles surTe contribuable, et d'engendrer de graves déficits ^mxss, unp0:s"cibles comme ce fut le cas pour la b. N. G. i., a lésoroer.

CHAPITRE II. - Le secteur privé ou mixte.
Te secteur privé ou mixte comprend essentiellement l'agriculture,l'industrie et la production des services (transports et tourisme). |

A. - L'AGRICULTURE

En ce qui concerne l'agriculture, il apparaît que, dans lasmaigremesure de la tranche de crédits qui, soit celle année soit lesannées suivantes, doit être réservée aux activités dont ils ont la
charge, les services officiels ont établi un programme d action
UAu cours d'une audition par vo tre ,
directeur du cabinet du secrétariat d'État à 1 agriculture a donne ,ddiersecptrécrisi dounscsuirnle prog sreammae dte 51.000 millions à réaliser d ici J
â<) r2 auquel s 'attache le ministère.

Ces crédits de 51 000 millions sont des crédits d engagement pour
des opérations qui doivent être pavées en trois tranches : 28.000 millions en 1950; 15.000 millions en l'951 ; i.500 millions en 1952. — !
T^, détait0 de millaorépartition de ces crédits d'engagement entre les
diverses catégories d'activités agricoles est fourni par le tableau
^Machinisme agricole et industrie de l'azote, 4 000 millions

Améliorations foncières et constructions rurales, 5.3-i2 millions.
Services publics ruraux, 18.289 millions.Amélioration de la production animale et végétale, 4.9o0 mil

°Dévcloppement de la capacité de transformation et de stockage
des produits agricoles, 18.510 millions.

Total, 517100 millions.Votre commission des finances, à laquelle ces renseignements
avaient été communiqués, a désiré connaître d'une manière plus
précise et plus détaillée quelle était, dans chacune de ces grandes
divisions, l'utilisation envisagée pour les crédits demandés.

Elle a obtenu les précisions qui figurent dans le tableau suivant,
et qu il apparaît utile de faire connaître à l'Assemblée:

1° Améliorations foncières et constructions rurales:
Hydraulique agricole (assainissement, drainage, irrigation), 3 .372

millions; , . . „Voirie agricole (remise en état des chemins ruraux. — Dans cer
taines exploitations, les transports représentent 40 p. 100 du nombre
des heures de travail), 920 millions; _

Constructions rurales (constructions individuelles et d'exploita
tion silos, cuves à fourrage, fosses lumières), 1.000 millions;

Remembrement (uniquement prêts d'installations aux jeunes géo
mètres; les crédits relatifs au remembrement proprement dit figu
rent dans le budget des dépenses civiles d'investissement, 50 mil
lions.

Total, 5.312 millions.
2° Services publics ruraux: -,Adduction d'eau, électrification, loirails, marchés, 18.289 mil

ion 3° Amélioration de la production animale et végétale:
Stations d'insémination artificielle et défense sanitaire des ani

maux (lutte contre les épizooties, préparation de sérums et vac
cins), stations de sélection de semences et de plants, 3.150 mil

Pro'duction forestière (chemins forestiers, fixation des dunes, etc.),
i. 700 millions ;

Vulgarisation, enseignement et recherches, 100 millions.
Total, 4.950 millions.

4» Développement de la capacité de transformation et de stockage
des produits agricoles:

Abattoirs et conserveries de viande, 1.290 millions.
Industrie laitière, 3.630 millions.
Sucreries et distilleries de betteraves (conversion de distilleries en

sucreries), 3.696 millions.
Stockage et transformation des fruits et des légumes, 2.491 mil

lions.
Stockages des céréales, 1.805 millions.
Industries irigorifiques, 1.255 millions.
Industries diverses (prêts pour chanvre, lin, oléagineux, caves et

huileries, coopératives), 4.3®2 millions.
Total, 18.519 millions.

Telle est donc l'affectation que les services officiels comptent don
ner aux crédits de 51.100 millions qui doivent, en trois ans, être
affectée, au titre du fonds de modernisation et d'équipement, à
l'agriculture.

En ce qui concerne le programme et la nature des travaux cui
doivent être entrepris, le commissariat au plan dans ses publica
tions nous renseigne abondamment.

L'industrie des tracteurs doit être mise en mesure de faire face
aux besoins d'une agriculture mécanisée; les machines agricoles de
toutes sortes (matériel de récolte, de laiterie, de production, de cul
ture, moissonneuses, machines à traire, etc.) doivent être moder
nisées et construites en série; en ce qui concerne les engrais, il
s'agit de la construction d'usines pour la fabrication d'engrais ammo
niacaux, ainsi que de la modernisation des mines de potasse d'Al
sace.

es améliorations foncières ont pour but dc rendre à la culture lesterns a® uèuement abandonnées ouumal euUivées en -nuson de leur
excès ou de leur insutlUance d'eau, de réunir, par des opéra ionsde remembrement, des parcelles exagérément <ii»perjees, d obviée
à l'insuffisance des accès par une amélioration de la voirie a =rico,e.
Ces travaux portent sur des sunwficies considérables; rien qu en requi concerne l'hydraulique, il s'agit d'amuiiorw doe d«1M7 à i9v52 et il restera encore ensuite 1 million UIILUJU a
TaddrucUoncUd-«au.pose également des problèmes .d'une ampleur
exceptionnelle: sur 37.000 commune?, W.oUO seul«nuiit posoiMi-ut a
ce jour un service de distribution d eau. ...En matière d'éleclrilication, les projets actuellement con 
cernent 32.000 km de lignes. . , , x A ....Le« opérations relatives à la production animale n-ent J dne-
lopper des espèces perfectionnées par le développement de 1 m-emi-nation artificielle et à lutter contre les épizoolies; la p.v>Jm lion
végétale comporte la création de stations de sélection de semences
el de plantes; la production forestière tend nolanimmeiit au seui-
blissement des massifs forestiers détruits par des incendies, hnun,
tout cet etlori doit s'accompagner d'une vulgarisation des meiliudes
modernes par le développement de l'enseignement.

N'omettons pas non plus les travaux extrêmement varies qu exige
le développement de la capacité de transformation et de stockage
des produits agricoles (constructions d'abattoirs, développement des
laiteries, beurrereries, condenseras de lait, équipements frigorifi
ques, conserveries alimentaires, etc.).

C'est évidemment un très vaste programme, judicieusement éta
bli, certes, sur le papier. ,

Mais les moyens de réalisation sont-ils proportionnes aux objec
tifs à attendre, - qu'impose d'ailleurs une impérieuse nécessité

Il est permis une fois encore d'en douter.
Pour l'année 1950, comment vont être financés les travaux d équi

pement agricole ?
Le fonds de modernisation doit y contribuer, nous l'avons vu,

pour une tranche de 28.000 millions.
Mais l'effort total dan; ce domaine, d'après les documents du plan,

doit, en réalité, s'élever, compte tenu des investissements privés
et des crédits prévus au budget des pouvoirs civils poar l'exercice
1950. une somme de Ga. 340 milliards.

Le tableau suivant en donne le décompte:

Tableau général des incestissements prévus dans l'agriculture en 1950
(estimation du commissariat au plan) (sommes en millions de francs)

Industrie du machinisme agricole (y compris tracteurs) : 4.950,
dont F. M E., 1.000.

Industrie de l'azote (O.N.I. A., et entreprises privées) : 4.509, dont
F. M. E., 3.000.

Mines «e potasse: 3.050.
Améliorations foncières et constructions rurales (hydraulique,

remembrement, voirie, habitat rural), 8.950, uoiit F. M. E., 2.S50;
budget, 3.000.

Services publics (eau et électricité), 1G.200, dont F. M. E., 8.200;
budget, 3.7o0.

Amélioration de la production (production animale, végétale, fo
restière), 11.400, dont F.M.E., 4.100; budget, 2.4O0.

Développement de la capacité de transformation et de stockage
(abattoirs, industrie laitière, sucreries, stations fruitières. silos, équi
pement frigorifique, conserveries alimentaires : 10.050, dont F. M. E.,
9.150 ; budget, 800.

Total: 05.310, dont F ..M. E., 2S.G00; budget, 10.500.
Le tableau donné ci-dessus, montre donc que sur les 05.3 mil

liards estimés nécessaires pour 1950, le fonds de modernisation et
d'équipement doit en fournir 28,6 et le budget en fournir 10,5 —
ohilfre d'ailleurs susceptible d'être réduit lors du vole de la loi
sur les investissements civils.

On voit donc que le Gouvernement compte, pour plus de la moitié
de l'ellort de financement prévu, sur des ressources extérieures au
crédit public.

11 est alors permis de se demander, compte tenu du marasme
actuel de l'agriculture, écrasée par des prix industriels relative
ment plus élevés comme on l'a vu, que le prix de vente de ses
propres produits, si les quelque 20 milliards qui resteront encore
à trouver seront réellement investis.

Nous avons, rappelé plus .haut (première partie), combien les
chiifres officiels traduisaient l'hésitation des agriculteurs à dévelop
per l'emploi des engrais et des tracteurs (la production des uns et-
des autres est en baisse) ; dans ces conditions, on n'ose escompter
que les prévisions optimistes du plan se réaliseront intégralement.'
Et on se prend à regretter de plus en plus les sonunes'gaspillées
par un état teme inconsidéré, qui trouveraient une meilleure utili
sation dans la modernisation de l'agriculture — tels, par exemple,
ces 4 milliards de subvention qu'une réglementation absurde, sur
le blé et la farine, conduit à dépenser chaque année, pour des
transports fantaisistes de blé et de farine d'un bout à l'autre du
pays, « cavalcade » commandée au nom de l'0.N.l.C. par une bureau
cratie ruineuse, et qui seraient infiniment mieux utilisés à acqué
rir de l'outillage agricole moderne!

Et cependant, rien qu'en ce qui concerne le blé, en 1952 la pro
duction européenne sera encore déficitaire d'une centaine de mil
lions de quintaux - sans compter nos territoires d'oulre-mer. Il y
a donc la pour nous un marché extérieur quasi illimité, car a
cause des transports et des manutentions nos prix peuvent encore
concurrencer ceux d outre-Atlantique.

Comment alors ne pas nous attacher, par tous les moyens, à aider
sans compter l'agiicullnre à réaliser en particulier les 20 millions
de quintaux de blé excédentaires prévus initialement au plan Mon
net '/
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Votre commission des finances a considéré que l'effort accompli
par le fonds de modernisation, en faveur de l'agriculture était insuf
fisant, et, par lui réaménagement, des crédits, a pu procéder à un
s u î.s t n n ! i e 1 relèvement.

\ oici les propositions qui lui o'nt été présentées à cet effet par
Votre rapporteur et qu'elle a adoptées à une très forte majorité.

Utilisation de la Iranehe conditionnelle de 5 milliards
preçue à la ligne 7 de l'clal C (sommes en milliards 1 .

d° Industries des moyens dé production :
a) Industrie du machinisme agricole, projet du Gouvernement, 1,0;

proposition d'augmentation, 0,5.
IJ) Industrie de l'azote, projet du Gouvernement, 3.0;
2° Ami: i iora lions foncières et équipement rural collectif:
a) Améliorations foncières et construc'ions rurales (hydraulique

agricole, voierie agricole, construclions rurales et habitat rural),
projet du Couv.-'rntnienl, 2,85; proposition d'augmenta lion, 1,0.

b) Services publics, 2,20.
fl Améliora lion de la production animale et végétale (insémina

tion artificielle, défense sanil.iiro des animaux, sé-leclion de semences
et de plants, équipement fnreslier, vulgarisation, enseignement et
recherches), projet du Gouvernement, i, tu; proposition d'augnien ta
lion, i.0;

M" Développement de la capacité de transformation et de stockage
des produits agricoles (abattoirs, conserveries de viande, industrie
laitière, transformation de distilleries en sucreries, stockage et
•transformations fruits et légumes, silos, industries frigorifiques,
industries diverse;), projet du Gouvernement, y,i5 ; proposition
d'augmentation, 2,5.

Total, projet du Gouvernement, 28,G0 ; proposition d'augmen
tation, 5,0.

B. - L lNIiUSTiïlE DE L'AZOTE

Nous avons fait une place à part à l'industrie de l'azote, d'abord
parce que les crédits qui lui sont destinés figurent en partie dans
les crédits afférents à l'agriculture, en partie dans les crédits pré
vus pour les charbonnages nationalisas; ensuit-» parce que le pro
blème que pose, dans ce domaine, ie projet de loi qui nous est
sou mi', mérite d'être sérieusement examiné.

• L'industrie de l'azote et des engrais azolés synthétiques appar
tient dans une très large mesure, au secteur nationalisé, en rai
son de la place prépondérante qu'y tiennent l'office national indus
triel de l'azote, ainsi que les usines de synthèse des Charbonnages
de France.

I..:i tranche 1>30 du plan envisage d'étendre le secteur nationalisé
principalement par la création d'une usine de la compagnie cen
trale d'hydrogénation et de synthèse (usine de Rousset, en Pro
vence).

Les crédits demandés figurent à deux lignes du chapitre 9.500.
Agriculture Çélat C, ligne 7) : prêts pour la réalisation du plan

de modernisation et d'équipement dans l'agriculture et dans l'in
dustrie de l'azote. Ils sont inclus dans le total de 28,6 milliards.

Charbonnages de France (état R, ligne -i! : industrie de la houille.
Ils sont compris dans le total de 28 milliards.

Au titre dé l'agriculture, une somme dt' 3 milliards est réservée
pour l'industrie de l'azote.

La production et la consommation des engrais azolés en France
au cours des dernières années sont indiquées dan» le tableau sui
vant (en tonnes d'azote) :

Années 1937-J9.iS. - Production, 177.777 ; consommation, 221.000;
part de la production française dans la consommation, 73 p. 100.

Années 193S- tl>39. — Production, 1S9.000; consommation, 213.000;
part de la production française dans la consommation, 83 p. 100.

Années m6-l»i7. - Production, 1iS.0il0; consommation, 205.000;
part de la production française dans la consommation, 72 p. 100.

Années 19Î7-1948. — Production, 170.000; consommation, 210.000;
part de la production française dans la consommation, 72 p. 100.

Années 19i8-lfiS. — Production, 1!>i.0OO; consommation, 2-57.000;
part de la production française dans la consommation, 72 p. 100.

Nous voyons donc, qu'au cours des dernières années, la produc
tion française a été constamment inférieure aux besoins de la
consommation (1).

Nous avons donc dû, chaque année, procéder à des importations.
Pour la campagne qui s'achève, les importations se sont élevées
à 33.200 tonnes d'azote dont la plus grande partie (26.000 tonnes),
en provenance du Chili, sous forme de nitrate de scude.

Le prix de l'azote importé est à peu près de 50 p. MO plus élevé
que celui de l'azote produit par l's usines de synthèse françaises;
d'autre part, notre balance commerciale avec le Chili ne comporte,
en regard d'importations considérables, qu'un pourcentage très faible
d'exportations Nous ne courons donc aucun risque, au point de vue
des entraves qui pourraient être apportés à nos exportations, à
nous etfor.er de supprimer ces importations; il y a même un double

avantage, tant du point de vue des payements en devises que du
prix de revient.

Par aill.'isrs, sur le plan technique, il est évident qu'une agri
culture prospère, m pleine croissance, a besoin d'une quantité pro.
gressivemenl croissante «l'engrais azolés, el les chiffres des dernières
années mollirent que, dans ce domain-', la France a été constam
ment sous-équipée.

Cependant, les investissements qui nous sont ainsi proposés ap.
pel'ent de notre part de sérieuses réserves au point de vue finan
cier.

Tout d'abord, si nous considérons la plus ancienne de nos entre
prises nationalisées de <-e secteur, l'O. N. 1. A.. nous obsrvons
que son compta d'exploitation est devenu brusquement délicitaire,
comme le montre le tableau ci-dessous:

Exercice juin li>S7-juin 1 ') SS. — Kénélk?, 210 m'ilions.
Exercice juin Ktkj-juin 1 i y. — Bénéfice, 130 millions.
Six derniers mois de 1M9. - Perte, W0 millions.
Il irèsulle des explications qui ont été demandé s à l'O. N. I. A,

que ce déii'it brusquement apparu est la conséquence de la baisse
autoritaire du prix des engrais décidée par le Gouvernement en
juin l'.fi't en vue de légitimer, tout au moins en apparence vis-à-vis
des agriculteurs, la fixation du prix du blé à un niveau relativement
bas.

Nous avons demandé h M. le ministre des finances, pur lettre
du 21 avril dernier, dans quelles conditions l'Elat envisageait de
solder le déficit ainsi artificiellement créé par ses dé.isions dans
l'indu. si rie de l'azote. Est-ce par une subvention, en dépit des solen-
n lies déclarations gouvernementales sur la nocivité des subventions
économiques ? Ksi-ce par un de ces artifices de comptahililé dont
nos budgets foisonnent ? Le Conseil de la République désirerait Me
renseigné.

Si les entreprises solidement assises sont déjà en difficulté, notre
Inquiétude s'accroît en ce qui concerne les nouveaux établissement!
dont la réalisation est envisagée et plus .précisément l'usine de lions-
s tdelà„ 'èonipagnie centrale d'hydrogénation et de synthèse
(C. C. II. S.). Cette usine a, comme on sait, pour objet d''utiliset
les bas produits des Houillères de Provence, qui atteignent la pro
portion considérable de -10 p. 100 de l\ xlraçtion totale et contiennent
8 a 10 p. 100 d'eau, 22 à 21 p. 100 de cendre et environ 5 p. IO
de soufre... peut-êlire aussi un peu de charbon.

Les estimations de prix de revient de production d'engrais paf
cet établissement, qui nous ont été communiquées par -le commis
sariat du plan, nous paraissent tout à fait contestables, étant donné
les -recoupemerils que, par ailleurs, nous avons pu elLeluer. Compli
tenu des conditions locales, il est probable qu'en fonctionnement,
le déficit de cette en treprise serait encore supérieur à celui de
l'O. N. I. A. C'est pourquoi l'urgence de la construction de cette
usine, qui nous apparaît comme ne pouvant vivre ultérieurement
que par des subventions, ne parait pas tellement s'imposer.

Si nos r enseignements sont exacts. le montant des prêts envisagé!
pour la C. C. ll. S. serait de 3,2 milliards.

Votre commission des finances appelle instamment l'attention da
Gouvernement s«r celle question, qui paraît n'avoir pas été suffi
samment étudiée. Elle demande, avant qu'il soit procédé à 'â
réalisation de cette opération, à être complètement informée et
rassurée, non par des assurances .verbales ou écrites, niais p#
d«s calculs, des chiffres, des raisonnements engageant la lesp#»
sabilile des intéressés et démontrant, ce qui n'a pu élire fait jusqu'à
présent, que la mesure est bien justifiée.

C. - L'iNHUSTlUK

Le projet de loi voté par l'Assemblée nationale fixe à la somme
de 31,3 milliards la conlribution du fonds de modernisation, aux
dépenses d'investissement des entreprises industrielles et commer
ciales métropolitaines.

Il s'agit d'industries de toutes sortes, y compris certaines entre
prises de transport et le tourisme.

Nous examinerons dans un chapitre ultérieur le transport et 1#
tourisme, nous limitant pour l'instant au secteur industriel pro
prement dit. '

Si l'on se réfère aux documents publiés par le commissariat au
p. an, les activités intéressées sont nombreuses et variées, notam
ment :

Le raffinage et le stockage du pétrole, la métallurgie, le minerai
de fer et les métaux non ferreux, le ciment, les produits cltimirpies |
c*e base, les textiles artificiels, les pûtes à papier, etc.

En ce qui concerne le raffinage et le stockas» du pétrole, il «g* l
de parachever les opérations de reconstruction et d'extension qui
nous ont permis de n'importer de l'étranger que des produits bruti
d'où une économie de devises — et qui nous mettront en mesurt ,
de réexporter prochainement une quantité plus grande de produits ;
raffinés. i

On verra plus loin que dans la décomposition des crédits nfîectés
par le fonds de modernisation à l'industrie, le secteur pétrolier n'est !
pas partie prenante.

11 a été répondu, au cours d'une audition du ministre de l'indus
trie et du commerce, que ce secteur était prospère et pouvait auto
financer ses travaux. Nous n'y voyons qu'avantage, niais à uns
condition, c'est que ces investissements de capitaux privés, fMn"
C a i s ou étrangers, dont l'État semble se désintéresser, n'aboutis
sent pas à placer finalement dans des mains étrangères la direction .
de toutes les entreprises considérées.

Cela est en rapport étroit avec toute la politique du pétrole
suivie dans tous les domaines depuis la Libération, production)
transport, raffinage — et qui par plusieurs côtés présente certain»
aspects inquiétants.

La commission chargée du contrôle des entreprises nationalisée* i
a dejft abordé le problème à propos des concessions pétrolières ej>
Tunisie. Elle entend ■— tout comme voire rapporteur — procéder i

(1) Cette constatation n 'est pas en contradiction avec ce que
nous avons signalé précédemment touchant la régression sensible,

■depuis les six derniers mois, de la vente des engrais. Les engrais
auxquels recourt l'agriculture consistent essentiellement en engrais
potassiques, engrais azolés, et superphosphates, — ces derniers cor
respond nt en tonnage à la consommation de beaucoup la plus
importante (plus que les deux autres réunis).

Or l'eiïel des superphosphates dans le sol est plus lent. Et lorsque
l'agriculture est gênée par les prix dans ses acquisitions d'engrais,
c'est tout naturellement sur l'engrais dont l'ellet est le moins immé
diat que portent d'abord les réductions.

C'est ce qui se passe dans le cas présent, la consommation des
superphosphales ayant tellement diminué que, malgré l'augmenta
tion des autres engrais, le total a lui-même diminué.
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des études approfondies. Le ministre en a été avisé, et son attention
a été instamment appelée sur cette question. **

L'objectif envisagé pour la métallurgie consiste davantage dans
la modernisation plus que dans l'extension de la capacité de pro
duction; les usines de l'Est datent, dans leur ensemble, d'avant
19] 4 et aucune usine nouvelle n'est prévue; la modernisation en
cours tend à une économie de combustible et de main-d'œuvre et
à une amélioration de la qualité des produits qui nous mettront à
égalité avec l'étranger. La France fait actuellement un très gros
effort pour accroître sa capacité de production de tôles minces de
qualité indispensables pour l'automobile et la conserverie; en outre,
la sidérurgie poursuit la construction de centrales thermiques, de
cokeries et la modernisation des hauts fourneaux. Les mines de fer
doivent tendre, d'après le plan, à porter la production du minerai h
40 millions de tonnes (contre 21,5 en 1918) tout en permettant un
abaissement des prix de revient.

Les minerais et métaux non ferreux exigent un effort parti
culier, car, à l'exception de l'aluminium, nous sommes obligés de
procéder à des importations considérables à l'étranger.

La prospection systématique des ressources métropolitaines a
permis de révéler des gisements très intéressants de plomb et de
zinc, ainsi qu'un unique gisement d'étain.

Compte tenu de la production d'outre-mer, nous devons en 1952
être totalement indépendants de l'étranger en ce qui concerne le
plomb, alors qu'en 1949 nos importations de ce métal atteignaient
encore 4 milliards et demi; pour le zinc, il s'agit de passer de
J2.000 tonnes de concentrés en 1938 à 137.000 tonnes en 1952, soit
02.000 tonnes de métal.

Pour l'aluminium, l'objectif n'est pas de réduire les importa
tions, mais, au contraire, de permettre une exportation fructueuse;
le développement de cette industrie est d'ailleurs lié à. celui de
l'énergie électrique. Le ferrochrome, l'amiante et le soufre don
nent lieu également à des réalisations.

Pour le ciment, Je but, avons-nous déjà rappelé plus haut, n'est
plus de produire 15 millions de tonnes, comme il en était question
dans la première édition du plan Monnet, mais seulement 8 mil
lions, ce qui exigera néanmoins la modernisation des installations
er vue de la réduction des prix de revient.

1,-es produits chimiques de base: acide sulfurique, chlore, carbure
de calcium, carbonate de soude, etc., exigent, nous dit le commis
sariat au plan, que soit rattrapé le retard sur les industries concur
rentes afin d'affranchir l'économie d'importations coûteuses et de
parvenir à doubler nos exportations.

Tout ceci est peut-êln'e très bien, — à tous les rajustements et
redressements près qu'il convient évidemment de faire à ces prévi
sions.

Mais comme nous l'avons vu, dans les observations générales que
nous avons elfectuées, il n'y a rien de consistant concernant tout le
secteur relatif aux industries de transformation, dont la production
est consommable ou exportable, celles qui par conséquent au stade
de réalisation du plan où nous nous trouvons, devraient être prises
dans la plus sérieuse considération.

D'après les renseignements fournis à votre commission, il semble
bien que toute notre industrie, sans exception, exige une évolution
profonde pour pouvoir suivre la concurrence étrangère et lutter à
armes égales avec elle. Il faut en effet prévoir, qu'en raison de la
libération progressive des échanges, c'est non seulement sur les mar
chés extérieurs, mais même sur le territoire national que nos indus
tries auront à faire face à -une compétition accrue.

Dans ces conditions, une double question se pose:
Première question. — La répartition des crédits que le fonds de

modernisation et d'équipement affecte entre les diverses activités
industrielles, est-elle désormais rationnelle ?

Le secteur nationalisé reçoit à lui seul:
Pour l'énergie (charbon, électricité, gaz), 181,2 milliards;
Pour les commmunications (S. N. C. F. et Air France), 36,2 mil-

lards, soie au total 217, 1 milliards, tandis que l'ensemble de toutes
les autres industries infiniment nombreuses et variées ne reçoit pas
même une trentaine de milliards (1) (27 exactement), c'est-à-dire
moins de 7 fois moins.

Deuxième question. — Peut-on dire que ces 27 milliards qui sont
affectés à l'industrie non nationalisée seront répartis rationnelle
ment entre toutes les activités industrielles qui méritent d'être sou
tenues ou développées 7

A ces deux questions il faut répondre catégoriquement non.
D'ailleurs lors de son audition par notre commission des finances,

le ministre de l'industrie et du commerec a reconnu lui-même qu'il
ne disposait pour les industries de transformation que de crédits
insuffisants, et déclaré que ceux qui étaient affectés au secteur de
l'énergie correspondaient exactement au programme de production
énergétique qui lui avait été assigné.
îar ailleurs, en ce qui concerne la répartition de ce crédit de

27 milliards, le ministre a fourni à notre commission les précisions
suivantes:
Trains à bande pour la fabrication des tôles (Solac et Usinor),

1Ç milliards; cokeries et centrales sidérurgiques, 5 milliards; sidur-
gie, minerai de fer, 3 millions; industrie chimique, 2 milliards;
industries diverses, 1 milliard.

On voit donc que sur ces 26 milliards la plus grande partie est
absorbée par la réalisation des trains à bandes, dont il est fort à
craindre qu'ils soient affectés à ne fonctionner qu'au ralenti lors
qu'on les aura installés, — nonobstant même les conséquences de
1 accord franco-allemand dont l'idée vient d'être lancée par le Quai
d Orsay — car les moyens de production apparaissent dès mainte

"nant devoir excédentaires pour la consommation escomptée
en 19D2, — et la production française, dans la compétition interna-
iionale, ne se caractérise pas spécialement par son bon marché.

Mais ce qui est important, c'est la déclaration faite par le ministre
que ces 27 milliards ne permettent uniquement que l'achèvement
des réalisations en cours sans investissement nouveau dans le sec
teur privé.

Ainsi, on peut dire que toute l'industrie de transformation dont
nous avons parlé, et qui est comprise dans l'appellation générale
» Industries diverses », ne doit bénéficier de la part du fonds de
modernisation pour 1950 que d'une aide s'élevanfà 1 milliard, aide
qui ne permettra au surplus que l'achèvement des opérations en
coure.

Celte invraisemblable situation n'a pas échappé à votre commis
sion à une heure où il faut produire plus, où les moyens d'auto
financement sont très diminués, et où les possibilités d'emprunt
sont pratiquement nulles. Voudrait-on vouer à l'impuissance, sinon
à la mort le secteur privé, — noire économie dût-elle en périr —■
ce n'est pas autrement que l'on procéderait.

Sur la proposition de votre rapporteur, la commission a adopté,
à une très forte majorité, le principe d'une réduction de crédits
sur le secteur nationalisé', en vue d'une affectation des « indus
tries diverses » qui se trouvaient aussi sacrifiés.

Cette aide, en raison toujours des débloquages de crédits qui ont'
été effectués jusqu'à ce jour, n'a pas pu être aussi substantielle,
qu'il eût été souhaitable. Elle se chiffre cependant à 5 milliards, qui
devront^être utilisés, pour répondre aux intentions de la commission
à des buts très précis: l'aide du fonds de modernisation à la moder
nisation et à l'équipement de toutes les industries de transformation
et plus particulièrement de toutes celles qui travaillent pour l'expor
tation.

Au nombre des activités intéressées, et bien entendu sans que
cette énumération soit limitative, figurent: la mécanique, l'électri
cité, l'optique, la radio, les instruments de précision, le textile natu
rel ou artificiel, la pâte à papier, les matières plastiques, le ciment
et les matériaux de construction, les machines-outils et l'outillage
de travaux publics, les industries de luxe, la parfumerie et les
industries diverses travaillant pour l'exportation, etc.

Pour être bien sur que ces crédits ne seront pas détournés de leur
affectation, et pour en contrôler l'utilisation, une ligne spéciale a
été ouverte à l'état C par votre commission.

Ainsi commencera à être comblée une lacune énorme, qui n'avait
pas de très grosses conséquences au cours des premières années
quand les efforts devaient se concentrer sur les activités clé, mais
qui maintenant, si elle se perpétuait, compromettrait fortement,
pour sa part, la réussite du plan entier

D. — LA PRODUCTION DES SERVICES

Dans le> projet de loi voté par l'Assemblée nationale, la production
de services correspond à un crédit de 4,3 milliards qui est inclus
dans le crédit total de 31,3 milliards de francs dont nous venons
de parler à propos de l'industrie.

Ce crédit de 4,3 milliards comprend 2,5 milliards pour le tourisme,
et le reste pour une poussière d'opérations intéressant certains
transports privés (aviation privée), la batellerie, la marine mar
chande.

La batellerie, la marine marchande. — On ne voit pas trop bien
les raisons pour lesquelles la loi budgétaire sur les subventions
(Reconstruction et dommages de guerre) renfermant les crédits des
tinés à la reconstruction de nos transports maritimes et fluviaux,
on retrouve les mêmes parties prenantes dans la présente loi.

On peut certes prétendre, comme pour la S. N. C. F., qu'il y a
à la fois la reconstitution et la modernisation.

Les documents du plan n'établissent d'ailleurs pas la distinction
entre les deux.

Au surplus, sans que le délai en ait été fourni, il ne peut que
s'agir d'une somme minime eu égard aux quelque 400 milliards de
dépenses que prévoit la loi.

Voici en tout cas un certain nombre de renseignements que votre
rapporteur a pu rassembler et qui pourront être, peut-être, de quel
que utilité à l'Assemblée.

En ce qui concerne la batellerie, l'action entreprise au titre du
plan vise essentiellement à reconstituer la flotte de navigation inté
rieure dans sa capacité d'avant guerre, soit environ C00TOO0 tonnes
de port en lourd, ce qui correspond à un tonnage brut de 3 millions
de tonnes.

En outre, on met à profit la reconstruction de la flotte pour la
moderniser en substituant des bateaux en fer et des automoteurs
aux anciennes unites en b'ois et aux bateaux tractés. On jugera de
l'importance de l'effort accompli en remarquant que le toiin'asre des
bateaux construits a été multiplié par 30, entre 1917 et- 1949 • la
cadence de construction est actuellement de l'ordre de un bateau
par jour ouvrable.

Cependant, on doit noter que le nombre des bateaux importés a
été encore considérable en 1919, et nous aimerions avoir l'assurance
dans l'intérêt de nos chantiers maritimes, que la période d'urgence
étant révolue, il sera désormais fait appel à l'industrie nationale.

En ce qui concerne la flotte de commerce, votre rapporte»,dans
une communication faite à la commission des finances et distribuée
sous le n° 256, a signalé que nous avions à peu près rétabli, et sur
certains points dépassé, du point de vue du tonnage, notre situation
d'avant guerre.

Or le service du plan déclare, concernant cette même flotte de
commerce, que sur un montant total de dépenses prévues de
300 milliards nous n'en aurions investi jusqu'à ce jour que 150 mil
liards — ainsi ne serions-nous encore qu'à mi-chemin de l'e'fort
prévu.

De telles évaluations sont bien faites pour nous rendre quelque
peu sceptiques, on en conviendra, sur les chiffres qui nous sont présentés. 1

Aviation civile. — L'aviation civile privée — Air France béné
ficie d'une ligne et d'une dotation budgétaire spéciale —, est soi
gneusement cachée, si tant est qu'elle y aif sa place, dans

(1) Sur les 31 milliards 3, il faut déduire 4 milliards 3 relatifs au
iransport et gérés par le ministre des .travaux publics,
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la rubrique industrie, et si elle est partie prenante — ce que nous
ignorons — c'est sur ce même crédit de 4,3 milliards dont la ges-

. lion relôve du ministre des travaux publics qu'elle doit trouver son
viatique.

D'ailleurs dans -e rapport d'ensemMe sur l'état des opérations du
plan de modernisation et d'équipement établi par le commissariat
au plan, elle n'est pas mieux traitée. On trouve bien un chapitre in
titulé « Aviation civile et commerciale (Air France)», mais tout
Se borne là.

Nous nous contenterons de faire remarquer que si on s'en tenait
à la lettre du plan, on pourrait croire qu'il n'y a en France d'autre
aviation civile et commerciale que celle de la grande compagnie
nationalisée. Or, si Air France transporte plus <le voyageurs que les
compagnies privées, il n'en est pas de même en ce qui concerne le
fret; les compagnies privées en transportent à peu près les deux
tiers et Air France, un tiers seulement. L'importance et l'intérêt de
ces entreprises privées, pour être moins spectaculaires, n'en sont
cependant pas négligeables — et peut-élre aussi uti.es à notre éco
nomie. Cependant, elles sont complètement passées sous silence
dans le plan. Nous ne pouvons qu'y voir une nouvelle marque de
la faveur quasi exclusive réservée aux entreprises natioiinli<i;e«.

Le tourisme. — C'e.st également sur la même ligne de crédits et
sur les mêmes pauvres 4 milliards que s'impulent les dépenses du
tourisme: une somme de 2,5 milliards environ a été prévue.

Nous avons déjà eu l'occasion d'exposer (première partie, page ii)
l'importance exceptionnelle, pour la France, de l'industrie du tou
risme notre plus importante industrie d'exportation, qui a réalisé
en HH9 une rentrée de devises de 70 milliards de francs, en rece
vant et traitant 2.700.000 touristes étrangers

Certes dès maintenant, on peut dire qu'un certain effort » été
accompli pour reconstituer et moderniser l'équipement liûtelier,
notamment par la reconstruction des établissements sinistrés; en
outre, des opérations d'équipement collectif sont en cours dans un
perlain nombre de stations de montagne.

Mais quelle que soit la valeur de cet effort, il est encore bien
loin d'être suffisant si on le compare à celui qui est effectué, dans
le même but, chez nos concurrents et notamment la Suisse et
l'Italie. Le plan Monnet, dans sa conception initiale, envisageait,
qu'en 1952, le tourisme devrait nous procurer 430 millions de dol
lars, soit le quart des devises de l'ensemble des industries d'expor
tation et près du triple du chiffre d'affaires en devises de notre indus
trie hôtelière en 1 949

Nous sommes bien loin, au rythme actuel de nos efforts, de
pouvoir atteindre ce résultat. Le groupement pour la reconstitution
les établissements touristiques sinistrés a établi une étude détail
lée selon laquelle le tourisme aurait besoin de 12 milliards de
lirancs pour 1950.

Par ailleurs, le rapport établi par le centre national du tourisme
que préside M. Jean Médecin, a évalué à 9 milliards le volume de
erédils qu'il fau .irait consacrer dès cette année aux industries tou
ristiques.

Le distingué président du centre national, dont la compétence en
la matière est indiscutée, déclare:

« 'Malheureusement, un effort correspondant est loin d'avoir été
accompli dans le domaine du rééquipement et de la modernisation.
(/est ainsi que, pour l'année 19i9, sur un budget total de 356 mil
liards de francs, 1 milliard 200 millions seulement ont été consacrés
aux industries touristiques, alors que les prévisions du plan Monnet
atteignaient 10 milliards.

« L'expérience de la dernière saison prouve en outre que le pays
a manqué d'une dizaine de milliers de chambres de tourisme au
moins, qu'un grand nombre d'autres ont été utilisées qui ne pré
sentaient pas le confort voulu, et que la plupart des grandes agences
de voyages étrangères se sont trouvées dans la fâcheuse nécessité
j'écourler la durée de séjour en France de leurs clients, ou de refu- j
ser des demandes de réservation.

« Au moment où nos concurrents les plus immédiats — et notam
ment l'Italie, qui consacre plus de dix mijliards de lires à la moder
nisation de sa seule industrie hôtelière — développent un effort
considérable, toute carence dans le domaine de l'équipement des
industries touristiques ne saurait manquer d'avoir les plus graves
répercussions sur l'avenir du tourisme en France ».

C'est le bon sens même, et toute politique qui ne se préoccupe
rait pas de satisfaire dans le plus court délai à ces préoccupations
serait une politique d'absurdité.

La période avancée de l'année, les déblocages de crédits que le
l'arlemént a déjà effectués sur ce budget des investissements, ne
permettent malheureusement plus de prélever des sommes impor
tantes sur d'autres secteurs pour les attribuer au tourisme où ils
seraient certainement mieux utilisés.

Cependant, votre commission a entendu faire un effort substan
tiel pour cette activité, en élevant à plus du double le crédit voté
par la première Assemblée.

Et conformément à un désir qu'avait exprimé à votre rapporteur
son distingué président, M. Roubert, la commission des finances
a consacré dans l'état C une ligne spéciale au tourisme, qui était
noyé jusque-là dans l'anonymat d'une rubrique générale intéres
sant plusieurs dizaines d'activités.

Aainsi, le sort fait à cette grande industrie nationale apparaîtra
dorénavant dans nos textes financiers en pleine lumière, puisque
votre commission lui a restitué son droit de cite.

CHAPITRE III. — Les investissements hors métropole.

Le plan Monnet attache très justement une importance de
premier plan au rôle des territoires exlra-métropotitains dans l'équi
libre de la balance des payements. Pour 1952, les prévisions du

plan sont, en effet comme on l'a vu, les suivantes (en millions de
dollars) : \

France métropoTitaine :
Importations, 2.117; exportations, 1.983; déficit de la balance

commerciale, 13! ; déficit de la balance des éléments invisibles
(fret, service de ta dette, etc.), 3X — Déficit total de la balance
des payements, 107.

Territoires d'outre-mer:
Importations, 313; exporta lions, 480. — Excédent des exporta

tions, Ui7.
En somme, le déficit de la métropole devra être compensé par

les excédents escomptés de la balance commerciale des territoiies
d'outre-mer.

Certains ont pu penser que celle conception s'apparenlait quelque
peu a celle du pacte colonial, que personne n'oserait préconiser de
remettre en vigueur.

En réalité, il n'en est rien, car le plan de mise en valeur des
territoires d'outre-mer, dans son inspiration tout au moins, fait
une large part au développement social, éducatif, sanitaire et mlni-
mstraiil de ces pays; il a au-si essentiellement pour objet d'ar-
cioiire la production des re^snurces alimentaires, afin de nourrir
convenablement une population dont l'accroissement est, tout au
iniins dans certains pays, continu' et important; il a encore pour
objet d as.-urer du travail à la population indigène et d'augmente
Min niveau de v:e par la création d'industries mellant en valeur
les ressources minières et agricoles; enfin, il vise à augmenter la
participation de ces territoires dans les échanges mondiaux.

On ne saurait surestimer l'immensité de la tâche qui correspond
a ce programme, et on ne peut qu'être frappé de la modicité des I
crédits qui sont prévus pour y faire face. I

A. — AFRIQUE DU NORD ,

Le montant des prêts prévus pour les territoires d'Afrique du I
Nord est: • j

Pour la réalisation du plan de modernisation et d'équipement,.ali. 100 millions; 11
Pour l'administration des chemins de fer de la Méditerranée au :

Niger, 82 millions. ' |
Total, 46.182 millions.

Pour l'Algérie, le programme vise avant tout à la modernisation
de l agi iculture, modernisation rendue plus particulièrement dilli- ;
cile par l'irrégularité de la pluviométrie, par la lenteur d'évolution i
de la population agricole, ainsi que par te régime juridique des ;terres en indivision. A |

Le uu t est tout d'abord d'assurer aux populations locales une
élévation de leur nneau de vie et, ensuite, de dégager des contin- j
gents de denrées disponibles pour l'exportation : agrume* tabacs •
vins et raisins, primeurs, viande de mouton. Une "attention toute '
particulière est attachée par le plan à la restauration des sols equi 1
risqueraient de s acheminer vers une ruine définitive: le développe- j
ment des forets, particulièrement difficile, compte tenu des cou-
lûmes locales, est également poursuivi. Tout l'avenir de l'agriculture est d ailleurs lié à un programme d'hydraulique, comportant la |multiplication des points d eau et l'édification de Grands barrages;
en sens inverse, ' assainissement des plaines côtières marécageuses
cst poursuivi.

Dans le donjaine industriel, les charbonnages du Sud-oranais ont
déjà atteint une production de 1.000 tonnes par jour; le bureau
des recherches du pétrole intensifie les prospections pétrolifères lui
permettent de sérieux espoirs; enfin, le bureau des recherches
minières exerce spécialement son activité dans l'extrême Sud, où
des améliorations diverses peuvent être espérées.

En Tunisie également, le développement de l'agriculture est condi
tionne par l eau, d une part, et par la réforme foncière d'autre
part; le problème de la restauration des sols et de l'hvdrauliqus 1
sejrnse comme en Algérie. " i

Si le charbon est ■ presque inexistant, par contre le pétrole donna !
, aussi des espoirs prochains ; nous savons que parallèlement i
la société d études; et de recherches pétrolières en Tunisie (S. E. H.
, , sociétés mixtes à participation majoritaire élrancère,
la Société Nord-africaine des pétroles (Gulf) et la Compagnie des
p,. rôles de unisie (fhell), ont obtenu récemment des permis de
recherches couvrant environ 35.000 kilomètres carrés, dans le nnlr»
et le Sud de la Tunisie. L'admission de capitaux rtransers mnjor-
tair es constitue une innovation extrêmement importante et il .
permis de se dem-ir.ider très sérieusement si elle est justifiée; voire
sous-coimpission des entreprises nationalisées a envoyé à ce snM i
une mission sur place et poursuit à l'heure actuelle" une enquête
approfondie par l'audition de diverses personnalités susceptibles ^
l'éclairer; un rapport sera présenté à l'Assemblée. ,

Le Maroc se caractérise par un accroissement exceptionnet de IJ ,
population (180.000 unités par an), qui pose des problèmes de ravi- ;
taillement auxquels il importe d'apporter une solution rapide; celle- (
ci est recherchée dans le cadre du développement iiydruilup18 i,
(construction de barrages) et de l'amélioration des technique agri
coles, par la constitution de « secteurs d'amélioration du paysan- j
nat », qui servent en quelque sorte de prototypes en vue d'éduquf ;
les masses indigènes. !

Dans Je domaine minier, le Maroc est plein d'avenir: les mines
d'anthracite de Djerada, combinées avec la houille du bassin de
Kénaiza, apportent déjà une contribution non négligeable à Jà con- (
sommation locale; la Compagnie chérifienne des pétroles a moder- ,
nisé son équipement et travaille activement 4 de nouvelles prospec
tions; 60.000 mètres ont été forés en 1919 et, dans la région de
Petitjean, un puits donne depuis trois ans 18 000 litres par jour; ,
on estime qu'il s'agit d'un gisement d'une capacité de l'ordre de ;
400.000 tonnes de pétrole brut. t

Plus riche encore est le Maroc, pour ce qui est des phospliales;
les deux mines de phosphates du pays ont des ressources qui sont
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cnmrees a plusieurs millions de tonnes et qui sont parmi les plus
importantes du globe; elles sont en pleine activité.

Le sous-sol contient également -du plomb et du zinc, déjà active
ment exploitées; en ce qui concerne le plomb, on estime qu'en
1953, les mines marocaines produiront à elles seules 100.000 tonnes
et, compte tenu de la production des mines de la métropole et des
autres territoires de l'Afrique française, la totalité des besoins fran
çais , en plomb doit être satisfaite. Il reste cependant à organiser
le traitement métallurgique des minerais, de manière à diminuer
les Irais de transport.

Le manganèse est exploité au Maroc oriental et surtout dans le
Sud de l'Atlas; les difficultés résident dans les moyens d'évacua
tion; il faut actuellement un pare de 150 camions de 10 tonnes
qui assurent deux convois journaliers d une vingtaine de camions
chacun entre Marrakech et les mines. Ce procédé de transport par
route est très onéreux et les possibilités d'en'èvement restent mal
gré tout limitées.

La question de l'équipement en moyens de transport de la région
au Sud de l'Atlas fait l'objet d'une étude, mais on a hésité jusqu'à
ce jour devant les dépenses d'une voie ferrée ou même d'un télé-
iérique de haute altitude et de long trajet.

Le Maroc dispose aussi de gisements de fer et de cobalt, ces
derniers étant grevés de lourds frais de transport. Enfin, les recher
ches poursuivies dans le Sud marocain laissent espérer l'existence
de gisements de cuivre exploitables; si ces espoirs sont confirmés
il s'agirait d'une ressource particulièrement importante pour l'Union
française, car c'est un métal dont nos territoires, étaient, jusqu'à
ce jour, absolument dépourvus.

La simple énumération de toutes ces possibilités montre toute
l'infinie variété et la grande richesse de nos territoires nord-afri
cains, sur lesquels il est normal de compter pour l'équilibre da
la balance des payements.

Naturellement, le programme comprend, dans chacun des trois
pays, des travaux qui correspondent à l'établissement de moyens de
communication (chemin de fer, routes, ports) et de transmissions.
Au total, le commissariat au plan envisage que les investissements
en Afrique du Nord se monteront à 69,5 milliards, dont 47 milliards
à financer par le fonds de modernisation et d'équipement, le reste
provenant essentiellement des ressources locales.

Nous avons vu plus haut que ce chiffre de 47 milliards n'a pas
é e sensiblement réduit dans le projet gouvernemental, puisnu'il a
été ramené seulement à 46,1 milliards.

Cependant, étant donné le rfle qu'est appelée à jour l'Afrique
du Nord, en raison de ses possibilités énormes dans tous les do
maines, pour la « libération économique » de l'Union française
nous avons pensé qu'un effort devrait être entrepris ou intensifié
au moins dans deux directions.

D'une part, il s'agit de la valorisation des charbons du Sud ora
nais en attendant la valorisation de. toute la région elle-même
— où se trouvent des ressources minières considérables par réta
blissement notamment d'usines de svnthèse par carburants ammo
niaque et ses dérivés.

D'autre part il s'agit d'étudier l'implantation de la culture du
coton dans le centre du Maroc, dans la plaine des Beni-Amir la
légion de Kelaa-des-Sgrarna et de Beni-Moussa, dont environ 90 000
hectares vont être irrigués grâce au barrage de Ben-el-Ouidane.'

Une mission désignée par votre commission des finances a m
au cours d un voyage en Afrique du Nord, se convaincre de l'intérêt
de ces opérations.

L'attention du Gouvernement et des autorités locales est appelée
sur ces deux questions, qui ne devront pas être perdues de vue
lors de l'utilisation éventuelle de 2 milliards de crédits supplémen
taires qinl est proposé au Conseil de la République d'affecter aux
investissements de l'Afrique du Nord.

B. — INDOCHINE

Le projet prévoit pour l'Indochine un crédit de 7. 500 millions
Ce crédit est destiné notamment à la reconstruction (principale

ment routes et chemins de 1er) qui doit absorber 60 p. J00 du
total des dépenses.

La réalisation du programme devra être élaborée en accord avec
les Etats associés et reste subordonnée à un certain nombre de
conditions dont la plus essentielle est le retour rapide de l'Indochine à un état de pacification.

C. — AUTRES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Les territoires d'oulre-mer autres que l'Afrique du Nord et l'Indo
çlyne doivent recevoir un crédit de 23,1 milliards.

Happe Ions que le mécanisme du financement prévu par la loi
du 30 avril l>if consiste dans un fonds d'investissements pour : e
développement économique et social des territoires (F I D E S)
qui est alimenté partiellement par les contributions des territoires
merUr 'outpar'es avances de la caisse centrale de la France d'outre-

Dans chacun des pays, une large part des crédits est destinée au
développement et à la modernisation des cultures alimentaires
dans le but d'élever le niveau de la vie des populations africaines ;
en particulier le riz, dont la consommation était autrefois limitée
aux besoins des populations entières, tend à devenir la base d'e
I alimentation. D? même, les institutions administratives, sanitaires
et soc,ia es, qui doivent constituer la base essentielle du concours
t merrti'toofre D ' gUrent en bo'n e place dans les plansdechaque

Enfin, dans ces pays très vastes, où les moyens de communica
tion sont encore rudiment,'lires, il est nécessaire d'affecter une part

des routes, chemins de ier,

Ces grandes lignes communes étant mises à part, chaque terri.
toire doit développer spécialement les productions agricoles ou

industrielles pour lesquelles ils est plus particulièrement prédestinés
en A. O. F., les arachides, le cacao, le café et le coton; en A. E. F.,
l'exploitation de la forêt et notamment de l'okoumé; au Cameroun,
l'huile de palme, le cacao, les bananes, l'élevage; à Madagascar,
les liuift j alimentaires et industrielles, le riz, le café. Peu d'éxploi»
talions minières. Il faut cependant citer le graphite et le mica à
Madagascar, sans omettre les sérieux espoirs que donne la Guinée
au point de vue de l'aluminium.

Tout autre est le problème des départements d'outre-mer (Mar.
Unique, Guadeloupe, Guyane, Réunion); l'essentiel n'est pas que le
mécanisme du financement est différent et a lieu par l'intermé
diaire du F. I. D. O. M. au lieu du F. I. D. E. S., mais les objectifs
des travaux financés par le plan sont essentiellement différents. Si
nous analysons, par exemple, les dépenses prévues pour la Marti
nique en 1950, nous trouvons qu'elles s'appliquent aux ports, aux
routes, aux adductions d'eau, au logement des fonctionnaires, à
renseignement primaire, etc.: nous n'y trouvons à peu près iucun»
entreprise commerciale ou industrielle; quant aux dépenses qui ont
une relation directe avec l'agriculture, elles se limitent à 19 mil
lions pour l'hydrauiique agricole et les bonifications de terres, sur
un total de 1 milliard 800 millions. On voit donc que le plan, dans
ces régions, a un but plus administratif qu'économique et on ne

I doit pas s'attendre à ce qu'il apporte une élévation du niveau dq
vie- dans ces territoires qui se caractérisent par leur surpopulation.,
On pourrait faire à peu pres la même remarque pour la Guade
loupe, la Réunion et la Guyane.

Nous avons fait dans les' quelques pages qui précèdent l'analyse,
d'après les documents du plan, de ce qui se passe ou doit se passer
en matière d'investissement dans les territoires d'outre-mer, mais
sans nous illusionner sur le caractère purement spéculatif et litté.
rai re de cette présentation.

Ce qui compte n'est pas en effet ce qu'il faut faire ou ce qu'on
escompte, c'est ce qu'on lait et les moyens qu'on emploie poui
le faire.

Or, de l'avis unanime de nos collègues représentant les terri
toires d'outi;e-mer — et cette unanimité démontre qu'il n'y a pas
partialité — de l'avis de tous nos collègues qui ont fait des tra.
versées plus ou moins fugitives de ces territoires, l'effort financiei
accompli est insuffisant, et les sommes mêmes insuffisantes qui cor»
respoudent à cet effort ne sont pas toujours rationnellement uti
lisées.

C'est très grave, car il ne faut jamais oublier cet excédent de
107 millions de dollars qu'en 1952, par le seul développement de
leur situation économique, les territoires d'outre-mer devront jeter
dans la balance des comptes de l'Union pour assurer notre indé
pendance économique commune.

Mal utiliser ces fonds constitue pour les autorités locales une
faute aussi grave que les gaspillages que nous pourchassons avec
tant de rigueur dans la métropole.

Votre rapporteur ne peut, à cette occasion, que vous inviter )
relire le rapport (I) si pertinent de notre éminent collègue Saller,
dislibué sous le n® 97 au début de l'année dans lequel il montre
l'écart qui existe dans tous les domaines entre les projet et la réa.
li lé.

Votre commission des finances vous propose d'augmenter de deuj;
milliards les crédits à la France d'outre-mer.

Conlormérnent à la suggestion de, notre collègue Saller, elle dé.
mande que celt; somme soit affectée notamment aux objectifs émi-<
nomment rentables énumérés ci-après et qui ont été délaissés jus
qu'à ce jour:

1° Développement de la culture du jute et de ses succédanés
pour diminuer les importations de cette matière première et des
produits fabriqués avec elle:

2° Développement de la culture mécanisée du riz dans les vallée*
des affluents du Niger, en Guinée (tintasse, mile, etc.) dans le
delta de l'Ouémé, au Dahomey, dans le bassin du Congo et de
ses affluents au Moyen-Congo, pour assurer la nourriture des popu
lations, pour suppléer à la ' défaillance des importations en prove
nance d Indochine, et pour alimenter la métropole en pâte à papier;

3« Aménagement des chutes hydrauliques nécessaires aux indus
tries africaines (fer de Guinée par exemple);

4° Aménagements fonciers aux Antilles (irrigation de la Grande
Terre, assèchement des Mangroves) pour l'amélioration et le déve
loppe,ment des cultures sucrières;

5° Création d'industries de sérums. vaccins et autres produit*
pharmaceutiques nécessaires à l'Afrique.

Mais il doit être bien entendu que dorénavant les projets dont
la réalisation est envisagée devront remplir les conditions que
notre collègue a déjà fait admettre par le Conseil de la République
et qu'il n'est pas inutile de rappeler.

Ces projets seront obligatoirement accompagnés d'annexes indi
quant :

« 1° Pour chaque grande catégorie d'activité de production et
d'équipement, agriculture, mines, chemins de fer, routes, ports,
santé, enseignement, etc., les engagements et les payements glo
baux qu l'on veut autoriser et la nature des travaux ou dépenses
s'y rapportant;

« 2° La répartition par territoire (au sens constitutionnel da mot)'
des engagements et d:s payements;

(1) Rapport fait au nom de la commission des finances sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits et autorisation d'engagement de dépenses au titre du
budget général de 1'exercice 1919 (subventions au fonds d'investis

veloppement économique et social des territoiresdoutie-mer (K L D. E. S.; et au fonds d'investissement pour ledéveloppement économique et social des déoartenicnls d'outpre-rmex
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« 3° Des renseignements plus détaillas en ce qui concerne la sec
tion générale créée par le décret du 3 juin 1919, laquelle devra
comprendre, indépendamment 'des éludes ou recherches générales
et des participations que l'on y classe déjà, tous les projets dont
'uiililé dépasse le cadre d'un territoire ou 'une région et con
cerne la propspérité de l'Union française ».

QUATRIÈME PARTIE. — POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES
DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE ET CONCLUSIONS

L'examen par la commission des finances.

L'exposé du rapporteur.

Votre rapporteur a résumé devant la commission des finances les
éléments principaux de l'exposé qu'il a effectué dans le présent rap
port.

ll a rappelé que, par définition, le plan avait pour objet essentiel
de donner au pays, dans la conduite de sa politique économique, le
pioyen de satisfaire au double impératif :

i 1° De remettre sur pied la production nationale et d'améliorer la
situât ion de la population;

2° Sur le plan international, d'assurer l'équilibre en 1952 de notre
balance des payements, gage de notre indépendance future.

Il a signalé qu'après avoir consommé 50 p. 100 des crédits pré-
rus à cet effet, et avant d'accorder une tranche nouvelle qui doit
porter le total à 06 p. 100, on avait le devoir de chercher à y voir
elair, de faire le point et de nous assurer que nous sommes bien
dans une voie qui nous ouvre des perspectives de réussite et nous
péripétie d'envisager l'avenir avec sécurité.

En ce qui concerne le problème posé sur le plan intérieur, votre
rapporteur a alors démontré par les chiffres officiels eux-mêmes, que
les résultats présents ne semblent pas particulièrement brillants.
L'ensemble de la production industrielle est bien au coefficient 125
environ par rapport à 1938; mais il s'agissait d'une année creuse. La
production n'est au contraire qu'au coefficient 9i par rapport à 1929,
ennée de référence-type.
! Voire rapporteur a montré — re qui est plus grave — que depuis
les six derniers mois, non seulement nous ne progressons pas, mais
que de très nombreux secteurs qui constituent des tests pour l'acti-
yité économique du pays sont en régression: production des camions,
des tracteurs, de l'acide sulfurique — qui conditionne toute la pro
duction chimique — des superphosphates — qui conditionnent la
production agricole.

Parfois même nous sommes en régression nette sur l'année 1913,
Jei est le cas du textile, et même du bâtiment.

Toujours d'après les mêmes documents officiels, il a montré que
eeite diminution progressive de i'activilé industrielle a entraîné une
distorsion des prix industriels de 15 p. 100 par rapport aux prix agri
coles, ce qui atfecte ce dernier secteur dans ses possibilités d'achat
des produits industriels qui lui sont nécessaires, et retentira néces
sairement dans un sens défavorable sur le développement de sa
propre production.

D'autre part, sur le plan de nos relations économiques avec l'étran
ger et de l'équilibre de nos comptes, votre rapporteur a signalé que
nous sommes dans le noir le plus absolu depuis le 30 juin 1919.

Malgré ses interventions depuis plus d'un mois auprès de l'office
des changes, auprès du secrétariat d'État aux affaires économiques,
auprès du ministère des finances — bien qu'il ait évoqué cette ques
tion en commission des finances même, lors de l'audition du secré
taire d'État aux affaires économiques — il s'est heurté, sous les pré
textes les plus divers, à un refus persistant de communiquer les
résultais même partiels de noire balance des payements pour la
totalité de l'exercice 1919.

Cette attitude inspire donc les pires appréhensions sur les résul
tats de nos comptes et autorise toutes les conjonctures: notamment,
qu'on veut les tenir secrets, ou peut-êlre les manipuler -avant de
}es communiquer au pays.

Ces appréhensions sont d'ailleurs renforcées par l'aspect sous
lequel se présenta l'un des- éléments essentiels de nos comptes inter
nationaux: les échanges commerciaux.

Depuis les six derniers mois, -on assiste à une aggravation ininter
rompue de la situation, qui devient maintenant alarmante. Le rap
port de nos importations à nos exportations n'a cessé en effet de
diminuer, passant de 9> p. 100 en octobre 1949 à 71 p. 100 en février
d950, pour atteindre l'étiage le plus bas de CG p. 100 en mars 1950.

A l'heure présente, et depuis quelques mois, non seulement nous
île progressons pas dans la direction des objectifs assignés, mais
nous leur tournons le dos et semblons même nous en écarter.

On ne peut certes prendre le plan comme responsable unique de
cette situation — car il n'est que l'un des moyens dont dispose le
Gouvernement dans la conduite de sa politique économique.

Mais si les résultats sont loin d'être brillants, si les conséquences
générales de cette politique menacent de conduire aux pires mé
comptes, on est en droit de se demander si le pian n'y a pas contri
bué et ne va pas contribuer encore à l'aggravation de la situation.

Jusqu'à l'heure présente, tant que tout était à bâtir dans presque
tous les domaines, le plan, axé essentiellement sur le développement
des activités de base, des industries-clés, dont la remise sur pied
était une condition nécessaire pour la remise sur pied de toutes nos
autres activités économiques, a rendu dans sa conception et sa forme
actuelles des services certains.

Tout était à faire, le programme n'avait pas besoin d'être nuancé,
ni les réalisations étroitement orchestrées.

Mais nous en sommes maintenant. à mi-plan, à un stade nouveau,
où les préoccupations doivent Hre différentes, où l'axe de nos efforts
doit progressivement se déplacer de ce qui constitue les activités de
base,, condition première de la production, vers la production elle-
même des biens de tous ordres qui commandent à leur tour l'amé
lioration de la situation intérieure et nos échanges internationaux.

Or, tandis qu'a l'heure présente nos industries de hase ou indus-
tries-clés apparaissent pour les besoins immédiats suffisamment équi
pées, et que leur développement ultérieur ne peut donc se conce
voir qu'avec le développement: parallèle des industries qui produisent
ces biens, dont ces industries-clés ne sont que les auxiliaires, la
tranche 1950 du plan est orientée exactement dans la même direction
que les tranches anciennes. Elle conduit à poursuivre, selon le
même rythme, ou peu s'en faut, le développement d'activités-clés
qui sont parfois dans l'instant présent pléthoriques, sans se préoc
cuper le moins du monde du développement de toutes les au très
activités terminales, auprès desquelles ces activités-clés doivent
cependant trouver elles-mêmes leurs débouchés.

C'est ainsi — point qui a été confirmé par le ministre de l'indus
trie et du commerce — qu'après avoir continué en 1950 les eltorts
prévus au plan pour l'énergie, les transports nationalisés, la grosse
industrie sidérurgique, les produits semi-ouvrés, et les avoir financés,
il ne restera absolument rien, dans les crédits dont dispose le fonds
de modernisation, qui puisse être affecté aux industries de transfor
mation et aux activités qui fournissent les produits finis — produits
qui constituent cependant le stade extrême pour l'échange ou li
consommation.

On dit bien: « Les industries diverses, qui relèvent du secteur
privé, n'ont qu'à recourir pour leur compte à l'autofinancement ou à
l'emprunt ».

Mais comment peuvent-elles se faire prêter des fonds quand
l'État, maître du crédit, le réserve exclusivement à ses propres
besoins et doit, pour son propre compte, lancer lui-même en 1ffeb. à
concurrence de M0 milliards, des emprunts sur la réussite desquels
il est déjà fort inquiet ? D'ailleurs, à quel taux écrasant pourraient-
elles obtenir ces prêts ?

Et comment, par ailleurs, ces activités qui, fort anémiées par la
politique ininterrompue de prélèvement de toutes sortes et d'accrois
sement continu de la fiscalité pratiquée au cours de ces dernières
années, ont souvent à peine la force de survivre, pourraient-elles par
surcroît puiser en elles-mêmes la force de se développer ?

11 n'y a donc que dans l'atlribulion d'une part légitime des cré
dits affectés au fonds de modernisation qu'elles peuvent et doivent
raisonnablement trouver le moyen de revigorer leur activité et da
développer leur production.

Ce sont bien la situation et les difficultés qu'avait déjà pressenties
l'an dernier votre rapporteur lorsqu'il fit admettre par votre com
mission la nécessité d'appeler spécialement, pour l'exercice 1950,
l'attention du Gouvernement sur ce point, ce que votre commission
fit dans des termes qu'il n'est pas inutile de rappeler:

« Votre commission demande cependant que le Gouvernement
apporte à l'occasion des textes ultérieurs, qui définiront les tranches
de réalisations successives du plan quadriennal, des correctifs aux
insuffisances ou aux faiblesses du présent projet.

« Elle demande que dans l'application des ressources que le pays
peut consacrer chaque année aux investissements une répartition
mieux équilibrée soit effectuée entre la part destinée à la production
proprement dile (production industrielle et production agricole) et
la part destinée aux auxiliaires de la production (énergie et trans
ports) .

« Elle demande que la infme préoccupation inspire la poli liqua
gouvernementale en ce qui concerne l'aide de l'État aux entreprises
privées, aux « petits producteurs » et aux « isolés » de manière il M
pas laisser aux seules entreprises nationalisées ou aux seules gros
ses organisations industrielles ou financières la possibilité de con
courir — parfois au détriment des précédents — au relèvement da
notre économie.

« Elle demande également que celte politique s'inspire de la
nécessité d'effectuer un effort plus important qu'il n'est prévu à
l'heure actuelle en faveur des territoires de l'Union française, qui
doivent apporter une contribution particulièrement importante à
l'équilibre de la balance des comptes — équilibre qu'il faudra
réaliser à tout prix quand l'aide Marshall prendra fin, afin de ne
pas sacrifier l'indépendance économique de notre pays.

« Elle demande enfin que l'on (revienne à des pratiques financières
normales dans la gestion du secteur nationalisé, et que les crédits
d'investissement qui sont attribués à ce secteur ne soient pas en
réalité-, pour une large part, des subventions déguisées, destinées à
masquer des déficits d'exploitation — et constituant ausurplus uns
prime à la pérennité d'une mauvaise administration, dont le déve
loppement d'autres activités productives plus sainement gérées lait
les frais. »

Or, force est bien de constater que le Gouvernement n'a tenu
exactement aucun compte, même dans une mesure aussi faible que
ce soit, d'aucune de ces sages recommandations que le Conseil de
la République, après votre commission des finances, avait, par son
vote, fait siennes l'an dernier.

Votre rapporteur a donc représenté à la commission qu'il ne sem
blait plus possible désormais de se confiner dans une attitude pas
sive, en se bornant à renouveler une fois de plus des recomman
dations platoniques, car maintenant le temps pressant, la vie écono
mique du pays et parlant son indépendance future, semblaient mena
cées, et la nouvelle tranche budgétaire qui nous était demandée,
loin d'y porter le moindre remède, risquait, au contraire, de noua
lancer plus avant dans cette voie dangereuse.

Il a exposé qu'à son avis il devenait dès lors nécessaire- de pren
dre l'initiative d'un certain nombre de mesures capables, non pas
certes de redresser la situation — ce qu'il serait bien prétentieux
d'espérer réaliser par ce biais — mais de créer un terrain plus
favorable pour .amorcer ce redressement, et tout au moins pour
amortir autant que possible les conséquences les plus fâcheuses dos
dangers multiples dont noirs sommes menacés économiquement et
peut-être par la suite, politiquement.

Tel est l'essentiel des idées que votre rapporteur a développées
devant votre commission des finances, à l'appui des propositions
qu'il lui a soumises et que celle-ci a cru devoir retenir, dans leur
principe, à une forte majorité.
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La position de la commission.

Indépendamment des études consacrées à cette question par votre
rapporteur, votre commission des finances, tenant à être parfaite
ment éclairée et à ne prendre sa décision qu'après mûre réflexion, a
réservé, pour son compte, à l'examen du projet de loi qui vous est
soumis, plus de deux semaines d'études et de discussions. Elle a
procédé à l'audition de quatre ministres et d'un grand nombre de
fonctionnaires appartenant aux services du plan, ou aux services spé
cialisés des diverses administrations.

Elle a consacré plusieurs séances à un débat général auquel pri
rent part notamment son président, M. Roubert, le rapporteur géné
ral, nos collègues Aubert, Saller, Diethelm et Maroger — ces derniers
rappelant une fois de plus les règles de stricte orthodoxie flanneière
en vertu desquelles les investissements — qu'il s'agisse aussi bien
de l'établissement que de la reconstruction — devaient être financés
par l'emprunt et non, comme cela a été le cas en 1950 pour une très
large part, par l'impôt.

Elle a, d'autre part, avant toute discussion sur la répartition des
crédits visés dans les divers articles ou états soumis à son examen,
étudié dans quelle mesure elle avait la faculté — compte tenu des
dispositions de l'article 17 de la Constitution — d'effectuer des réamé
nagements éventuels, dans le cadre de cette loi des investissements
et dans la limite du total qui y est fixé.

La commission des finances de l'Assemblée nationale, qui s'était
posé une question analogue, avait conclu par une motion d'ordre:

« ...selon laquelle les transferts de ligne à ligne (à l'intérieur d'un
même état) sont possibles, sous réserve que les lignes intéressées
soient rattachées à un même article du projet ». (rapport Barangé).

Votre commission des finances a abouti, dans son unanimité, h la
même conclusion, à sa'voir que les virements des crédits pouvaient
s'effectuer normalement d'une ligne à une autre ligne, à condition
que soit remplie, pour les lignes correspondantes, la double condition
de faire partie d'un même chapitre et de correspondre à un ïfiênie
article du projet examiné.

En conclusion de ces travaux, votre rapporteur croit pouvoir
dégager comme suit, la position de la majorité de la commission des
finances, qui, sur bien des points d'ailleurs, semble correspondre à
la pensée de l'unanimité:

1° \otre commission a constaté qu'elle se trouvait exactement
dans les mêmes dispositions d'esprit que celles qui ont déterminé le
vote du Conseil de la République au moment de l'examen de la loi
des maxima budgétaires, lorsque, signalant l'exagération des dépenses
publiques de toute nature, il procéda à l'élaboration d'un budget
d'économies, destiné à permettre une réduction substantielle des
charges fiscales qu'on envisageait d'imposer au pays.

Elle s'est même trouvée confirmée dans celte position par le
tableau que présente, à l'heure actuelle, l'évolution peu favorable
de la situation économique, dont témoignent en particulier un
marasme économique certain, un ralentissement des attaires, une
augmentation du chômage, la diminution sensible de nos exporta
tions.

Cela l'a renforcée dans cette idée que l'ensemble des réductions
qu'elle avait envisagé d'effectuer, pour soulager le pays, sur les
diverses tranches de la loi budgétaire de 1950, "et notamment sur la
tranche des investissements, pour les opérations qui n'apparaissaient
pas d'une urgence absolue, d'une utilité immédiate et certaine,
étaient parfaitement justifiées.

Il lui est apparu que des raisons supplémentaires nouvelles s'ajou
taient, à l'heure présente, aux raisons anciennes, telles, notamment,
que la production de charbon pléthorique pour les besoins immédiats
du pays, la diminution du trafic de la Société nationale des chemins
de fer français, l'annonce de conversations en vue d'un accord
franco-allemand concernant les charbonnages et la sidérurgie.

Au moment de l'examen de la loi des maxima, il y a quelques
mois, elle avait considéré comme possible, après un examen attentif
de la question, une réduction de l'ordre d'une quarantaine de mil
liards sur les opérations qui font l'objet de la présente loi.

A l'heure actuelle, quoique les circonstances le justifient peut-être
plus encore, la commission a considéré qu'une telle réduction
n'était plus possible, car l'exercice est déjà fortement entamé et
une part importante des crédits a déjà été engagée.

Compte tenu de toutes ces considérations, et en serrant le pro
blème de très près, votre commission a estimé qu'il y avait lieu de
limiter à 26,7 milliards seulement la réduction à opérer sur les cré
dits que le fonds de modernisation et d'équipement serait autorisé
à prêter au, secteur nationalisé.

2° Votre commission des finances a cependant considéré que le
vote définitif de l'Assemblée nationale sur la loi des maxima, — vote
qui avait écarté le budget d'économies élaboré par le Conseil de la
République et créé les impôts nouveaux que cette Assemblée aurait
voulu éviter, — impliquait par voie de conséquence pour le fonds
de modernisation la possibilité d'avoir disponibles, en caisse, les
26,7 milliards précités.

La condition pour que cette somme se trouve disponible, c'est
que jouent correctement, conformément aux prévisions budgétaires,
les dispositions envisagées pour alimenter ce fonds de modernisa
tion, et en l'occurrence, que soit couvert l'emprunt de 130 milliards
eue le Trésor se propose de lancer à cet effet

Mais votre commission s'est rappelé à ce sujet les craintes qu'a
deux reprises avait formulées en janvier dernier M. le ministre des
finances.

I! lui a paru d'autre part, que s'il y avait quelque aléa ;ï cette
époque, rien dans l'évolution de la situation économique n'autori
sait, à l'heure présente, à penser que ces aléas avaient disparu.

Aussi, pour ne pas aggraver la situa lion d'un budget dont l'équi
libre précaire entraînerait encore une fois, s'il était rompu, soit des
impôts nouveaux, soit une inflation plus ou moins déguisée, votre
commission a-t-elle pensé qu'il convenait de n'autoriser l'utilisation
de ces 26,7 milliards qu'à la condition que l'emprunt ait réussi.

Et c'est ainsi qu'est née dans l'esprit de votre commission, l'idée
d'établir une distinction entre ce qu'elle a appelé ia tranche incondii
tionnelle des crédits que le fonds de modernisation — et par consé
quent le Trésor — est autorisé à utiliser dès maintenant et la
tranche conditionnelle, qui S'élève à 24,7 milliards (1), et qui ne
pourra être utilisée que dans la mesure où les 130 milliards escomp
tés auront pu être empruntés, — cet emprunt étant d'ailleurs
réalisé soit par le Trésor, soit, ce qui revient au même, directe
ment, pour la tranche qui les concerne, par les entreprises natio
nalisées, qui, par le canal du fonds de modernisation, en auraient
bénéficié, si le Trésor y avait procédé.

3° Votre commission des finances s'est ensuite placée en face de
l'éventualité où le total de 130 milliards d'emprunt serait effecti
vement atteint.

Celle éventualité fui a paru probable, si l'on recourait à la faculté
donnée par l'article 4 A du projet de lancer cet emprunt par
tranches, en substituant le crédit encore intact de certaines entre
prises nationalisées au crédit de l'État, fortement entamé.

Il lui a paru alors, à une forte majorité, que la tranche condi
tionnelle de 24,7 milliards, qui deviendrait de ce fait disponible,
devrait servir à corriger certaines lacunes du programme actuel,
mais surtout à tendre à la réalisation des objectifs qui se présentent,
dans l'immédiat, les plus utiles et les plus urgents, pour la solution
des problèmes que pose l'échéance de 1952.

C'est ainsi qu'elle a envisagé d'utiliser ces crédits à donner une
impulsion à tout ce qui intéresse d'une manière générale la produc
tion sous tous ses rapports et plus particulièrement les activités
qui, dans le secteur agricole, industriel ou commercial, aussi bien
dans la métropole que dans la France d'outre-mer. doivent per
mettre de réduire le chiffre des importations on de développer celui
des exportations.

Au nombre des utilisations prévues pour ces crédits figurent,
notamment l'habitation, les prêts d'installation aux jeunes agricul
teurs, les prêts individuels aux petits commerçants, industriels et
artisans, l'équipement agricole ainsi que toutes les industries dont
l'activité se rattache au "secteur agricole, les industries de transfor
mation et de finition des produits, — en particulier le textile, la
mécanique, l'électricité — sans oublier le tourisme pour lequel un
effort spécial a été envisagé.

Un aperçu en a déjà été donné au cours de l'exposé général.
Les précisions seront fournies à l'occasion de l'examen des articles
ou états correspondants.

4° Votre ' commission a enfin pensé que si le montant total des
emprunts effectués par les entreprises nationalisées pouvait dépasser
les 130 milliards envisagés, les fonds supplémentaires pourraient
alors, sans donner lieu aux mêmes inconvénients, être utilisés par
elles, aux travaux qu'elles avaient initialement projetés; c'est pour
quoi elle n'a pas cru devoir modifier le montant des travaux prévus,
tel qu'il figure à l'état B.

Le détail de ces mesures sera précisé à l'occasion de l'examerf
des articles.

Les justifications y seront également données sur les adjonctions
ou modifications diverses que votre commission a cru utile d'effec
tuer.

Comme l'an dernier, votre rapporteur voudrait clore ces longs
développements par quelques réflexions personnelles.

Il pense avoir mis en évidence ce qu'était le Plan, ses variations,
ses faiblesses et l'illogisme dont on fait preuve dans sa mise en
application.

Il pense avoir montré comment, dans ce domaine encore, se
répercutent les anomalies que l'on a si souvent signalées dans la
gestion du secteur nationalisé.

Il s'est efforcé de donner une image objective de la fragilité de
notre situation économique et de faire mesurer l'écart qu'il reste
à combler dans nos comptes pour que dans deux ans sur le pian
international, malgré la cessation de l'aide ilarshail, nous puissions
nous libérer.

Avec les faibles moyens dont elle dispose, votre commission des
finances a tenté, dans une certaine mesure, d'y remédier.

Le Conseil de la République votera sans doute les dispositions
que lui propose sa commission des finances; l'Assemblée natioanle,
si elle est bien inspirée, leur donnera son adhésion.

Mais, hélas, la situation est trop grave pour que ces mesures qii<
sont des remèdes mineurs, influent profondément, du point de vue
économique, sur l'évolution des événements.

(1) On trouvera dans les commentaires relatifs à l'article 2
l'explication de l'évaluation à 24,7 milliards de la tranche condi
tionnelle.
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t C'est toute noire politique économique, ce sont toutes nos
méthodes qui semblent en cause — cele politique que nous évo
quons parce que le Plan et le programme que nous examinons en
constituent un élément et un facteur des plus importants — ces
méthodes que nous mettons en cause, parce que l'examen des
tranches successives du Plan, les éludes auxquelles cet examen
nous a conduit, nous permettent de déceler ce qu'elles ont de
vicié.

Nous serons peut-être accusés de porter un jugement bien sévère
par ceux qui, cherchant à tout prix un motif de satisfaction ou
d'espoir, pensent l'avoir trouvé dans le lait que noire production
aurait en général augmenté.

Mais quelle production ? Celle qui correspond fi l'étape terminale
de réalisation des produits finis, des biens qui peuvent améliorer la
situation des individus ou qui sont propres à être exportés, les uns
destinés à nous libérer de la médiocrité des conditions d'existence,
les autres à nous libérer des dettes vis-à-vis de l'étranger t

Si ce n'est pas de celle-là qu'il s'agit, si ce n'est pas de la produc
tion qui va jusqu'à l'étape finale, s'il ne s'agit que d'un stade inter
médiaire, quelle signification véritable alors les chiffres ont-ils i

Imaginons qu'on décide de bâtir une immense tour à capter les
nuages... 11 y faudra beaucoup de ciment, beaucoup d'acier, beau
coup de charbon, de transports et de main-d'œuvre... Cela impli
quera beaucoup de production et d'activité — et permettra sans
doute de citer certains chiffres records et de s'en féliciter. lit cette
euphorie pourra durer aussi longtemps, qu'un concours extérieur
viendra, pour nous aider à subsister, compenser le travail gaspillé
à une œuvre sans intérêt.

Mais ensuite, quand ce concours viendra à manquer, quel parti
tirerons-nous, pour continuer à vivre, de notre tour, ainsi montée i

Or, prenons y bien garde; noire suréquipement, nos programmes
sornpluaires, nos constructions et nos travaux inutiles, partiellement
ou en totalité, nos gaspillages sont autant d'étages que nous éle
vons dans cette fameuse tour, quelle que soit l'illusion, qu'entre
tiennent au cœur certains chiffres, de progresser sur la voie du
rétablissement et de la prospérité. Les événements se chargeront
bien, hélas! un jour de nous ramener aux réalités.

En ce qui concerne les méthodes, il faut bien dire qu'au cours
de nos travaux nous n'avons pas pu arriver à percevoir ni même à
définir dans le morcellement des attributions entre ministères, direc
tions ou services multiples, quel était le cerveau qui animait l'en
semble de notre politique économique, l'esprit qui, en particulier,
veillait à la fois à la production et aux débouchés, au développement
équilibré des diverses activités, à l'orientation de celles qui sont éta
tisées ou à la sollicitation, par l'attrait d'avantages appropriés, de
celles qui sont restées dans le secteur privé.

Nous avons l'impression que tel défait parfois, par une mesure
Inopportune, ce que tel autre bâtit péniblement de son côté; que
1' « organisé », défendant bien souvent contre toute raison son
domaine, Unit toujours par l'emporter; tandis que 1' « isolé » — qui
représente cependant le nombre, et peut par le nombre représenter
l'eflicacilé — est toujours, même s'il a raison, négligé, parce qu'il
est faible, lorsqu'il n'est pas sacrifié aux difficultés de l'heure, dût
le pays en faire indirectement les frais,

Nous avons recueilli l'impression qu'on ne sent pas assez la pré
sence d'une baguette. .. — du chef d'orchestre s'entend — non pas
que nous voyions particulièrement en elle le symbole d'une compé
tence ou d'une autorité qui ont d'ailleurs bien souvent fait défaut —
mais parce qu'elle constitue le seul moyen efficace de diriger un
ensemble nombreux et complexe pour l'harmonie et le succès d'une
exécution, dans laquelle, à l'heure actuelle, il semble bien que cha
cun joue pour son compte sa partition, si tant est qu'il joue bien
la même partition,

Quant à notre politique économique elle-même, conduite semble-
t-il maintenant par les événements au moins tant que par la volonté
des hommes — cette politique économique sur laquelle retentit exa
gérément tout ce qu'a de mauvais la « politique » tout court — nous
craignons fort qu'elle nous conduise directement et inexorablement,
s'il n'y est pas porté immédiatement remède, à la disparition pro
chaine de tout ce qui reste encore de notre économie libérale tradi
tionnelle et par là à la perte totale de notre indépendance écono
mique sur le plan international.

Oh ! certes, ce n'est peut-être pas du fait d'une volonté arrêtée
t— de certains tout au moins — de nos dirigeants.

Le travail se fait progressivement, insidieusement, peut-être il
l'insu de la plupart d'entre eux et sans qu'ils en prennent une
conscience suffisante.

Et c'est là précisément ce qui est le plus grave : c'est que tout se
passe sans rien faire, en laissant faire, uniquement sous l'action
du temps. C'est l'hémorragie qui fait son œuvre, l'hémorragie conti
nue dont souffrent les grands secteurs de l'État...

Celle hémorragie qui affecte nécessairement l'organisme écono
mique tout entier — car tous les éléments en sont étroitement soli
daires — touche en effet le plus durement le secteur libre qui, en
définitive, par les prélèvements répétés, les impôts sans cesse accrus,
les charges de plus en plus lourdes qui en résultent, en fait seul,
directement ou indirectement les frais, l

La France épuise ainsi sa propre substance. Mais par définition et
par nécessité, le secteur administratif doit subsister, le secteur éta
tisé — bien collectif du pays — doit être toujours préservé; c'est
donc le secteur libéral qui se trouve condamné.

Et de fait nous le voyons sur tous les plans, dans tous les
domaines, sans cesse s'affaiblir, s'étioler, s'amenuiser.

Certains n'y prennent point garde.
Certains antres pensent sans doute — s'ils se complaisent aux

théories de telle doctrine ou idéologie politique — que somme toute
tout se passe fort bien, puisqu'on se trouve en présence d'un pro
cessus qui, sans qu'il soit besoin pour quiconque de se mettre
en évidence, conduit naturellement, pour ainsi dire « sans choc »
et « sans douleur » par la voie de celle transformation économique
insidieuse à la transformation sociale et à la transformation de nos
institutions, ce qui constitue en fait l'essentiel de ce que couvre le
mot toujours un peu effrayant de « révolution ».

Oui, mais ce dont ceux-là, qui peuvent penser ainsi, ne se rendent
point compte, c'est que si tant est que nous devions effectuer celle
« mue », tou le mue s'accompagne d'une période de moindre résis
tance où l'organisme affaibli voit ses défenses diminuées.

Il peut ne point trop s'en soucier s'il est l'abri de toute influence
étrangère. Mais tel n'est iélas pas noire casl

Dans les collectivités nationales nous sommes, en effet, encore
loin d'avoir reconquis noire indépendance éconornique et les exi
gences de la vie ne nous permettent pas de nous en isoler.

Alors dans deux ans, lorsque toute libéralité extérieure aura pris
fin et que nous ne pourrons plus désormais compter que sur nos
propres moyens, si, comme il est probable, nous ne sommes pas au
terme de cette transformation, dont certains ne se rendent pas
compte, mais qu'escomptent sans doute certains — si en particulier
après avoir laissé abattre de grands pans de notre structure écono
mique ancienne nous ne lui avons encore rien substitué de cette
architecture nouvelle, qui soit assez efficace pour que nous puis
sions nous présenter face , à l'étranger, sinon très forts, du moins
assez pour nous libérer de toute sujétion économique par les possi
bilités de notre production — que va-t-il se passer ?

Nous serons obligés de demander encore une aide, mais à qui ?
Et ce ne sera plus cette fois sous forme de libéralité, mais sous

forme de prêt. Et quelles conditions nous seront alors demandées?
Croit-on que des gages ne seront pas exigés et que nous conser
verons, sur le plan économique et peut-être sur d'autres plans,
toutes nos libertés ?

Votre rapporteur avait cru l'an dernier devoir faire une mise en
garde.

Un an depuis s'est écoulé, un an de moins pour atteindre le terme
qui nous est assigné.

Le temps passe et nous n'avons pas progressé.
C'est bien un cri d'alarme que cette fois il est tenté de lancer.

ANNEXE A L'EXPOSE GENERAL

Extraits de feuilles d'informations officielles, ou de publications tech*
niques spécialisées, concernant la situation générale de l'économie
française et notamment des industries de transformation, depuis
la fin de l'année 1349.

Par rapport à l'avant-guerre, la consommation de viande dans les
grands centres a baissé de 25 à 30 p. 100; celle du vin de 20 p. 100
pour toute la France, celle des alcools, eaux-de-vie et cognacs, de
60 p. 100 (Vie financière, 4 novembre 1919).

D'après le syndicat de la boulangerie parisienne, la consommation
de pain serait actuellement inférieure à celle de l'époque des tickets.
Par rapport aux mois d'été, les ventes de lait, du fait de la hausse
des prix, ont baissé de 20 p. 100 environ en octobre (Vie financière,
4 novembre 1949),

Dans la bonneterie, on signale depuis le mois d'avril une réduc
tion des commandes en carnet (A. F. P., 28 octobre 1949). Dans la
radio, la clientèle est « manifestement essouflée » et l'on a repris
le système de vente à crédit (Les Échos, 17 octobre 1949). Dans le
commerce des appareils électroménagers, le marasme continue (L
F. P., 14 octobre 1949). Depuis deux mois environ, on signale une
baisse des ventes des grands magasin®, surtout dans les rayons
habillement et articles ménagers (Vie financière, 4 novembre 1919).

Pour les engrais, les cadences de livraison sont loin d'atteindre les
maxima que permettrait la capacité de production (A. F. P., 24 octo
bre 11M9). Dans le commerce des machines agricoles, les agricul
teurs retardent leurs payements; les achats ne reprennent pas, les
constructeurs se tournent vers l'exportation (A F. P. 2S octobre
19-19) . '

Dans les quincailleries, les fabricants ne travaillent plus que pour
les stocks. Dans la serrurerie, arrêt complet de la fabrication (l. F-
P., 14 octobre 1949). Dans le Sud-Ouest, sur quatre-vingt-dix entre
prises de l'industrie de la chaussure, quarante travaillent de 20 à
32 -beurres par semaine, dix sont arrêtées (A. F. P., 19 octobre 1949).

Pans les transports, le marasme se fait sentir dans les transports
aériens. Les demandes de transport diminuent sur te marché du fret
aérien LA. F. P., 24 octobre 1949).
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La société Sagem annonce un ralentissement dans la fabrication
des machines A chaussures et des machines à bois (Usine nouvelle,
20 octobre 1949).

Marché de l'industrie (d'après la « Note hebdomadaire » n" 237
du ministère de l'industrie et du commerce).

L'activité de la fonderie non spécialisée est plutôt en baisse; pour
la fonderie de fonte, les prix sont en diminution notable.

Industrie des machines-outils: l'activité est stationnaire dans toute
la France ; dans plusieurs régions (Paris, Toulouse), la réduction des
commandes a entrainé soit des réductions d'effectifs, soit des réduc
tions d'horaires.

Machinisme agricole: le marasme persiste dans l'outillage agri
cole et le matériel de ferme.

Automobile: les constructeurs de pièces détachées voient leur
activité diminuer.

Cycles: la fabrication est stationnaire; elle est en régression chez
les petits monteurs.

Construction électrique: la crise sévit toujours sur le petit appa
reillage électrique, les appareils ménagers, la réparation des moteurs
électriques, les lampes à incandescence.

Industrie de la chaussure: production au cours du 1er semestre
1949 (en paires).

Brodequin travail et chasse: 1er trimestre, 814.541; 2e trimestre,
613.713.

Usage-ville: 1er trimestre, 6.7€4.705; 2e trimestre, G.1G7.484.
Kneipp et chaussure d'état: 1er trimestre, 1.036.53â; 2e trimestre,

1.341.<*>5.
Total: 1« trimestre, 8.956.733; 2e trimestre, S.-te9.9G0.

On peut estimer le nombre de chômeurs totaux dans celte branche
à plus de 5. 000, et la proportion de chômeurs partiels à 30 i 40 p. 100
de la main-d'œuvre.

La lecture du bulletin hebdomadaire du ministère de l'industrie
et du commerce du 18 janvier 10ù0 offre un aperçu de la situation de
l'industrie en novembre, dont nous extrayons les passages suivants:

« La production de la fonderie sur modèle est en légère baisse...
La production des lamineurs à froid est ralentie... La situation de la
tréfilerie est incertaine... En machines-outils, la faiblesse du carnet
de commandes est à signaler... En matériel de précision, l'activité
est en légère baisse... Les commandes de batteuses agricoles .se
raréfient. .. La production de gros appareils électriques éprouve des
difficultés financières et un abaissement du carnet de commandes...
La construction d'appareils radio redevient un peu plus stable après
la disparition de 30 100 des petits constructeurs installés depuis
19'7 à Paris... La crise qui sévissait dans certains secteurs de l'in
dustrie du bois n'a fait que s'accentuer au cours du premier semes
tre 1949. Ainsi, dans l'ameublement, l'indice du chiffre d'affaires
(hase 100 au premier trimestre 1945) a diminué régulièrement de
720 au premier trimestre 1948 à 578 au deuxième trimestre 1049. »

L'Usine nouvelle du 2 février 1950 dresse un bilan de la situation
critique de l'industrie française (les télécommunications qui se
trouve actuellement sans commandes. Voici la situation par entre
prise telle qu'elle est donnée par la revue:

Compagnie industrielle des téléphones (C. 1. T.) : aucun débouché
à l'heure actuelle.

Le Matériel Téléphonique (L.. M. T.) : envisage la compression du
tiers des effectifs. Les commandes sont nulles en matériel domesti
que. Très peu de commandes de radio industrielle du fait de la
concurrence. Diminution des commandes de lignes de téléphones.

Société anonyme de télécommunicat'ons (S. A. T.) ne travaille que
pour les Postes, télégraphes et téléphones. L'usine de Montluçon a
dû licencier une importante partie de son personnel. L'usine de
Paris a réduit ses heures de travail. Le risque de fermeture com
plète est grand pour avril si de nouvelles commandes ne sont pas
laites.

Alstliom Signalisation : travaille uniquement sur une commande
pour l'équipement des chemins de 1er espagnols.

Société indépendante de T. S. F. (S. 1. F.) : travaille presque exclu
sivement pour l'année et les colonies. L'usine « lampes » a du
diminuer son horaire i quarante heures. L'usine' « matériel. » a dû
licencier et n'a pas de commandes.

Le ralentissement d'activité dans la sidérurgie s'est graduellement
étendu. 11 a atteint les compartiments qui étaient, encore récem
ment, parmi les plus favorisés... Les commandes nouvelles sont d'un
volume intérieur aux livraisons.

Les livraisons de tréfilés, étirés et laminés à froid sont passés de
357,4 milliers de tonnes au premier semestre 1949 à 309,6 au
deuxième semestre, soit 13,5 p. 100 de diminution ( Usine Nouvelle,
2 février 1950;.,

L'industrie mécanique et électrique subit une grave régression de
ses exportations. Les exportations de machines et appareils vers
l'étranger qui s'élevaient en mai dernier à 7.808 tonnes, n'étaient plus
que de 0.541 tonnes en novembre 1949. Pour la construction électri
que les chiffres sont passés de 1.991 t 1.397 tonnes; pour les appa
reils scientifiques de 306 à 210 tonnes.

Pour les expéditions vers la France d'oulre-mer la régression est
près de 20 p. 100: 5,7 milliards de francs en juin 1949'; 4,6 et 4.8
en octobre et novembre

La libération des échanges, intéressant 50 p. 100 des postes de
l'industrie mécanique, s'inaugure donc dans une période de resser
rement des débouchés, et risque de submerger le marché intérieur.
Déjà, actuellement, les importations de biens d'équipement, avec
7,3 milliards de francs par mois, représentent 12 p. 100 de la pro
duction nationale (Les Échos, 12 janvier 1950).

Dans l'ensemble, l'industrie textile est dans une situation d'attente
aux perspectives peu brillantes.

Normalement le mois de février aurait dû avoir d'importantes
commandes des grands magasins pour leur saison d'hiver. Or, ces
achats ont été très limités. L1 où on commandait 100 pièces d'un
type donné, on n'en demande plus que 30, se réservant de voir venir
(Nord Industriel, 25 février 1950). »

CINQUIÈME PARTIE. - EXAMEN DES ARTICLES

TITRE Inr. - Autorisations de dépenses.

Article 1er.

Crédits ouverts.

Texte proposé par le Gouvernement:
Conformément aux dépositions de l'article 5 de la loi de finances

pour l'exercice 1950, il est ouvert au ministre des finances et des
affaires économiques, pour le payement en 1950 des dépenses résul
tant des opérations de prêts et de garanties, des crédits s'é'evant
à la somme totale de 398 milliards de francs répartis conformément
à l'état A annexé à la présente loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conformément aux disposions de l'article 5 de la loi de finances

pour l'exercice 1950, il est ouvert au ministre des finances, pour le
payement en 1950 des dépenses résultant des opérations de prêts et
de garanties, des crédits s'élevant à la somme totale de 393 milliards
99S. "99.000 F répartis conformément à l'état A annexé à la présente
loi.

Texte proposé par votre commission:
Conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi de finances

pour l'exercice 1950, il est ouvert au ministre des finances, pour le
payement en 1950 des dépenses résultant des opérations de prêts et
de garanties, des crédits s'élevant h la somme tota'e de 397 milliards
9it8.99D.0W F répartis conformément à l'état A annexé à la présente
loi.

Ces crédits sont répartis en deux tranches:
Une tranche inconditionnelle de 373.298.999.000 F;
Une tranche cond'tionnelle de 24 milliards 700 millions de francs.
Les crédits de la tranche conditionnelle ne pourront être utilisés

que dans la mesure où le produit des emprunts autorisés par l'ar
ticle 19 de la loi de finances n» 50-135 du 31 janvier 1950 — compte
non tenu des emprunt; spéciaux à contracter auprès de la caisse
des dépôts et consignations et des consolidat'ons d'opérations an
ciennes — aura dépassé le chiffre de 105 milliards 300 millions de
francs.

Exposé des motifs. — Le présent article, et l'état A qui y est
annexé, ont pour objet de répartir entre opérations de prêt et
opérations de garante, le crédit global ouvert par l'article 5 de la
loi de finances.

En ce qui. concerne les prêts, l'essentiel est constitué par les
opérations du fonds de modernisation et d'équipement. 1l est rappelé
que cet organisme consent, en application de l'article 12 de la loi
n» 48-466 du 21 mars 1943, des avances et des prêts au* entreprises,
organismes et collectivités qui procèdent aux investissements prévus
au plan de modernisation et d'équipement. Le fonds est appelé,
d'autre part, à prendre en charge les opérations effectuées jusqu'ici
par divers comptes spéciaux, ainsi que certaines charges financières
afférentes aux investissements.

Les précisions relatives aux prêts aux organismes d'habitations à
bon marché sont fournies à l'appui de l'article 6 ci-après.

Quant à l'octroi de garanties par l'État, il constitue l'un des
modes d'intervention mis à la disposition des pouvons publics pour
faciliter la réalisation de certaines catégories d'opérations particu
lièrement utiles pour l'économie du pays.

Diverses lois ont prévu les cas dans lesquels la garantie de l'État
peut être accordée. Il a paru souhaitable de regrouper les crédits
qui doivent autoriser les dépenses effectuées par l'État dans l'hvno-
thèse où sa garantie doit jouer.

Le tableau annexé au présent article fait apparaître l'importance
variable des risques assumés de ce fait. Les principaux sont relatifs
aux opérations financées par la caisse des marchés et aux garanties
données en matière de commerce extérieur.

Malgré l'importance des charges que l'État doit finalement assu
mer à ces divers- titres, il convient de souligner qu'elles ne repré
sentent qu'une proportion assez faible des engagements pr's.La
modification de chiffres apportée par l'Assemblée nationale résulte
des décisions qu'elle a prises lors de la discussion des articles 2 et 3
et des états B et C qui y sont annexés.

Commentaires. — L'ensemble du tableau 14 peut être divisé, pour
la commodité de l'exposé, en trois grandes masses que nous exami
nerons successivement.

1° Versements du Trésor au fonds de modernisation et d'équipement (chapitre 9500). H F
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État A. - Tableau des crédits ouverts pour le payement en 1950 des dépenses résultant des opérations de prêts et de garantie .

&
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DÉSIGNATION DES DEPENSES

CRÉDITS DE DÉPENSES

Propositions
du

Gouvernement.

Yole
de l'Assemblée

nationale.

Propositions de la commission des fiuancea.

Tranche
inconditionnelle.

Tranche
conditionnelle. Totaux.

(en milliers de francs).

I. — OmunoNS DE PRÊTS

9500 Versement du Trésor au fonds de modernisation et
/1 Y>n l i He rn en 369.532.000 niA KK> 9 '« f^A ftQG Ol rvi AAA OatO KOA <VIA

i'iULo a U'.b ui o u na ui luuuiib a loyer muvicit;. JL L . vn/v . wu 21.000.000 :i.uiiu.uw » :I.IAW.UW

Totaux pour les opérations de prêts 390.532.000 386. 530.999 305.830.999 21.700.000 390.530.99»

ll. — Ol'KliATIONS DE GARANTIE

A. - Garanties à des collectivités et à des établis
sements publics ou à des services autonomes.

9520 Garanties données f la caisse nationale des marchés
de l'État (art. 33 de la loi 11° 49-181 du 22 juillet
A U ,Ôi . . > on wi o a>7 AAA O noT AAA

ASS IMI (1 I I I N I ! 1 . •wni.iHni «i M 1 ni « 1 (iut 1 H u 1 •;/WI iUUI

_i ci i a 1 1 v. i^5 u . Hipj uiitî K, ti an j-ci 0 a uto vun^^u»u^o
publiques 20.000 20.000 20.000 s 20.000

B. - Garanties à des entreprises industrielles,
commerciales et artisanales.

9350 Garantie des avances consenties aux entreprises
privées industrielles et commerciales (ord. du
h -irovrwmhr:» 10'i' 1, .. ...... *A AAA ™ AAA Kfl AAA CA AAA

yoou Garantie des L U J 1 LU. 1 1 A investis dan> les C 11 'i T p 1 1 ? L fc
privées en vue du financement de la fabrication

. des produits nécessaires aux besoins du pays (loi
du 93 mars 19-41) 100.000 100.000 100.000 1 M I 400 000

UUl IIIU1UJ IlllVO i IUUU11 Vi U llllllO liU-li

oio i l'iili'iiirniT" A A AAA AC\ AAA îA AAA I
. A\ AAA

iidiiuiMU des 'ii\ iMjui Jtuveiu uru assorties lut
op Mm f i on 3 H ' exportation . . . À AAA AAA h 000 .000 4.000.000 . i 0no ooo

VUVU Lijldlll.c des engagements des LU'I[|V 1 l il V Cb ll usl-
nales cautionnées par la caisse centrale de crédit
coopératif (loi du 21 mars 1941, art. 4) 1.000 . 1.000 1.000 . 1.000

Totaux pour les opérations de garanties 7.408.000 7.468.000 | 7.468.000 » 7.103.000

Totaux pour l'élat A 398.000.000 393.998.999 373.Ï9S.9U9 21.700.000 397. 998.9'«

2» Prêts à des organismes d habitation à lover modéré (chapitre
9510) ;

3° Opérations de garanties (chap. 9520 à 9G00).
1» Versement du Trésor au fonds de modernisation et d'équipe

ment. Le montant du crédit figurant à l'état A n'est pas autre chose
que la récapitulation de l'état C. Nous reporons donc à la discus
sions de l'état C, c'est-à-dire de l'article 2 de la présente loi, les
justifications des modifications que votre commission vous propose
à ce sujet.

2° Prêts à des organismes d'habitations à loyer modéré. Le pro
blème de l'habitation se pose sous un angle trop grave pour qu'il
soit besoin d'insister sur l'impérieuse nécessité des crédits prévus.
C'est pourquoi les 21 milliards demandés par le Gouvernement et
maintenus par l'Assemblée nationale ont été également maintenus
par votre commission. Cependant, votre commission ayant estimé
possible de dégager des crédits sur l'état C, vous propose par un
amendement à l'article 2 ci-après, d'inviter le Gouvernement à en
réserver une somiru de 1.500 millions qui serait utilisée par décret
pour des prêts à des organismes d'habitations à loyer modéré.

3° " Opérations de garantie. - Le montant des crédits demandés
par le Gouvernement et accepté sans changement par l'Assemblée
nationale a été maintenu sans changement par votre commission.

Cependant votre commission se doit d'attirer l'attention du Gou
vernement sur le caractère malsain de certaines dépenses. Il s'agit
du chapitre 9520, garanties données à la caisse nationale des mar
chés de l'État, en vertu de l'article 33 de la loi n» 49-481 du 22 juil
let 1919. La caisse des marchés, sur l'invitation expresse du minis
tre des finances, a été appelée à garantir des avances bancaires
laites à des sociétés nationales et à des entreprises privées, dans
des conditions aventurées, mais n'a accepté de conclure ces opéra
tions qu'avec la garantie formelle du Trésor. Le débiteur de la caisse
s'avérant défaillant, le Trésor se substitue alors à lui. Les bénéfi
ciaires de ces opérations imprudentes, sinon douteuses, ont été
notamment les sociétés nationales de constructions aéronautiques
pour leur reconversion (fabrication de tracteurs de la S. N. C. A. G.
et de la S. N. E. C. M. A.; la Manufacture d'armes de Paris: M. A. P.,
fabrication de tracteurs, et la S. N. G. A. N.: construction de l'avion

de tourisme Courlis qui s est révélé invendable). La somme de
2.937.000.000 F constitue donc, non pas un placement, mais le solde
d'un déficit. La commission demande qu'il soit mis un terme à
ces interventions hasardeuses de l'État dont le contribuable fait
les frais.

Article 2.

Autorisations de payements des dépenses de travaux neufs des
entreprises nationales. Autorisations de prêts sur les ressources
du fonds de modernisation et d'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement:
En vue de permettre l'exécution en 1950 d'opérations prévues au

plan de modernisation et d'équipement:
1° Les entreprises nationales visées aux articles 9 et 10 de la loi

n° 48-32 du 7 janvier 1918 sont autorisées à payer en 1950 au titre
de leurs travaux neufs des dépenses dont le montant maximum est
arrêté à 240.300 millions de francs et réparti conformément à
l'état B annexé à la présente loi.

La répartition entre les rubriques afférentes à une même entre
prise pourra Cire modifiée par arrêié du ministre des finances et
des ministres intéressés pris sur avis du commissaire général du
plan et de la commission des investissements;

2» Le ministre des finances est autorisé à consentir en 1950, sur
les ressources du fonds de modernisation et d'équipement, aux
entreprises, organismes et collectivités, qui réalisent les investisse
ments prévus au plan de modernisation et d'équipement, des prêts
dont le montant maximum est arrêté à la somme de 359. 882 millions
de francs conformément à l'état C, § 1 er, annexé «à la présente
loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les trois premiers alinéas, conformes.
2« Le ministre des finances est autorisé à consentir en 1950, sur

les ressources du fonds de modernisation et d'équipement, aux
entreprises, organismes et collectivités, qui réalisent les investisse
ments prévus au plan de modernisation et d'équipement, des prêts
dont le montant maximum est arrôté à la somme de 355.882 millions
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de francs conformément à l'état C,.Js Ier, annexé à la présente
loi.

Texte proposé par votre commission :
Les trois premiers alinéas, conformes.
2° Le ministre des finances est autorisé à consentir en 1950, sur

les ressources du fonds de modernisation et d'équipement, aux
entreprises, organismes et collectivités, qui réalisent les investisse
ments prévus au plan de modernisation et d'équipement, des prêts
dont le montant maximum est arrêté à la somme de 354.182 millions
de francs conformément à l'État C, § 1 er (lignes 1 à 13), annexé
à la présente loi;

3° Le crédit de 5.700 millions figurant à la ligne 13 bis de l'état G
pourra être utilisé en cours d'exercice par décret contresigné du
ministre des finances, après avis préalable et conforme de la com
mission des finances de l'Assemblée nationale et avis de la commis
sion des finances du Conseil de la République:

a) A concurrence de 4.200 millions en addition des crédits ouverts
Ji l'article 3, dans la limite des maxima suivants:

1.700 millions à la ligne 14 de l'état C.
1.700 millions à la ligne 15 de l'état C.
800 millions à la ligne 16 de l'état C;
b) A concurrence de 1.500 millions en addition des crédits ouverts

en application de la législation sur les habitations à loyer modéré,
au chapitre 9510 de l'état A annexé à la présente loi.

Exposé des motifs. — Cet article fixe d'une part, le montant des
travaux neufs que les entreprises nationales sont autorisées à payer
en 1950 au moyen tant de leurs ressources propres que des prêts du
londs de modernisation et d'équipement et dont le détail est
donné par l'état B, d'autre part, le montant des prêts que le
ministre des finances est autorisé à consentir, sur les ressources
du fonds de modernisation et d'équipement, aux entreprises, orga
nismes et collectivités qui réalisent les investissements prévus au
plan Monnet. La répartition de ces prêts est donnée par l'état C,
S Ier .

En ce qui concerne les travaux des entreprises nationales (état B),
la commission des finances de l'Assemblée nationale avait opéré un
abattement de deux milliards sur les dotations des charbonnages
de France, en demandant au Gouvernement de saisir le Parlement
d'une lettre rectificative majorant d'un égale somme les prêts d'in
térêt agricole et rural (ligne 14 de l'état C).

L'Assemblée nationale, tout en regrettant l'insuffisance du crédit
affecté à ces prêts, à néanmoins supprimé la réduction qui avaitété effectuée sur les dotations des Charbonnages de France.

Quant au montant des prêts consentis sur les ressources du fonds
de modernisation et d'équipement, il a été réduit de quatre milliards,
répartis à raison de :

Deux milliards sur les prêts consentis aux Charbonnages re
France ;

Deux milliards, sur proposition de M. Tanguy-Prigent, sur la
dotation de la ligne 12 de l'état C, relative aux prêts pour la réalisa
tion d'investissements en Indochine. Il convient, d'ailleurs de signaler
que. dans l'amendement déposé par M. Tanguy-Prigent, cette réduc
tion était assortie d'un virement d'égal montant aux prêts d'intérêt
agricole et rural (ligne 14 de l'état C) ; mais le ministre des finances
s'est opposé à la réalisation d'une telle opération qui aurait conduit
en réalité, à un transfert de crédits de l'article 2 à l'article 3 du
présent projet, en invoquant l'article 17 de la Consitution.

Commentaires. — Tout d'abord, en ce qui concerne le montant
total à répartir, la commission s'est trouvée en face de deux
montants (voir tableau ci-après), l'un, celui du Gouvernement, se
montant en chiffres ronds à 369,5 milliards, l'autre, celui de l'Assem
blée, se montant à environ 4 milliards de moins.

Votre commission persiste à penser que le montant total du budget
ordinaire et extraordinaire de l'État est trop lourd et que ce
fardeau excessif est la cause principale de nos difficultés écono
miques1 présentes. Cependant, considérant que le montant total des
dépenses d'investissement fait partie d'un édifice d'ensemble défini
par la loi des maxima, et qui comporte non seulement des dépenses
mais aussi en contrepartie des recettes et notamment des recettes
fiscales, il est apparu à votre commission que, dès l'instant que les
recettes ont été décidées et volées, il s'agit de les utiliser au mieux
de l'intérêt du pays. C'est pourquoi, elle a décidé d'aligner le montant
global de ses propositions sur le chiffre du Gouvernement, soit
369,5 milliards.

Ce cadre se subdivise en deux articles:
Art. 2 (proposition du Gouvernement), 359.882 millions de francs;

art. 3 (proposition du Gouvernement), 9.650 millions de francs. —•
Total de l'état C, 369.532 millions de francs.

Pour l'instant nous bornerons notre examen aux crédits de
l'article 2 pour lequel votre commission vous propose exactement
le -môme montant total que le Gouvernement.

A. — Augmentations proposées:
Toutefois, il est apparu à votre commission que ce total, auquel

elle donne son accord, n'est pas réparti au mieux des intérêts de
notre économie.

État C. — Tableau des avances et des prêts autorisés sur les ressources du F. M. E.

LIGNE

du

compte

spécial.

DÉSIGNATION DES PRÊTS

SOMMES

Propositions
du

Gouvernement.

Vote

de l'Assemblée

nationale.

Proposition de la commission des finance©
du Conseil de la République.

Tranche
inconditionnelle..

Tranche
conditionnelle. lotaux.

(en milliers de francs).

f Ter.— PRÊTS ArromsKS PAR L'ARTTCIT.TC 2

I. — Énergie.

i Prêts aux charbonnages de France et houillères de
hflccin .... An om ooo t1\ KO otfi AAA /fi ÛAA AAA

10 a Gaz de . IOJ O . JAJV .VAJU ni o . i\ni .\nr\i n .1 u I . I n B I W 4JUI IWUl

X'± . \J\J\J a 14.500.000

1UU1UX 1C5.2UU.0UU 181.zuu.uw 462. KM . 00 » AM. nnn n/vi

Il. — Communications.

Prêts a la Société nationale des chemins de fer
fmrvratc //,\ 00 KLAA AAA tL\ KAA AAA «v/» ru-u-i f\n/\

Prêts a la booiei-e nationale Air-rrance 5. IW.WJ 3. /uu.uuu 2.^00.000 » 0 TAA AAA

i v taux dO.2UU.WU 28.700,000 i> . 28.700.000

III. Agriculture, industrie de l'azote
et machinisme agricole

7 Prêts pour la réalisation du plan de modernisatioi
et d'équipement dans l'agriculture et dans l'in
dustTie de l'azote 2s.fi00.000 >£ «10 IYWÏ r.fUÏ AAA

^ * utwiuuo U|JJJHV.UL.1U11 MO 1 U1 lltic A4. Uto JJ... O.VUU.0UU » f, <YlA AAA

. UUV . JJJ ^O.WU.UUU oi.bUU.UUO 5.000.000 AQ r.on ooo

IV. — Entreprises industrielles et commerciales. 31.300.000* 31.300.000 » »

a
8 bis

Prêts pour la métallurgie, la sidérurgie, la chimie..
Industries de transformation et industries diverses.. » » 26.000.000 )(\ AAA AAA

B ter Tourisme , » » 1.000.000 5. 000. 000 f. OOO 000

> quaier
nouveau.

Autres entreprises relevant du ministère des travaux
publics, des transports <?t du tourisme

»

»

»

»

2. non. ooo
1 .Roo. in m

3.000.000 5. 500.000

J. U LU.UA m • «•»..< J1.3UU.UOO o 1 . • H l0 . ( ^ Sj 31.3lJ0.000 8.000.000 39.300.000
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LIGNE

du

compte

spécial.

DÉSIGNATION DES PRÊTS

SOMMES

Propositions
du

Gouveruemeot-

Yote

de l'Assemblée

nationale.

Proposition de la commisson des finances
du Conseil de la République.

Tranche
incondil iouuelle.

Tranche
conditionnelle. Totaux.

Inn milliers de

V. — Investissements hors de la métropole.

9 Prêts pour la reali s'i t" on du plan de modernisation
et <l'éi|u : pi'ment de l'Algérie, de la Tunisie cl du
Mnrnn .'.r, IOO oon ,c, ton oon AC i AA AAH > AAA AAA .îft ion nnn

iu Cl 1 UU IliMllj: I IUHMI Ul L111HI3 MO t ». I UV iU

Miwliliiri'M'i'O iu . . . . 82.000 Q9 AAA QO AAA Q 5) AAA

31 .v \ il i U.L o a :<i i aisse" miiialu de m riaii'.u u uutii.-

mer pour le financement du plan de modernisation
cl d'équipement dans les départements el terri
t ni P-> s i I 'J 1 1 1 1 I'-'.II i/i r . . . . . - . *>? 100 000 93 ion rtm 93 tAA AAA 9 AAA AAA 100 Wl

1J liris puui lu i tiil iyt 1 1' : n u i il . usa -s unIL1 ms cii niuu-
..li : >-> Q 7 '.00 000 K fnn TAA =; AA AAA •O AAA AAA T 'AA AAA

i " 1 S Kl f la 'SI <1 V I • «i I - - • I 1 : S K I i l.. «> . il 1» . A. - m . un .S . M M ( )1 K I » ."t . H F J . \ B H >

Totaux 78.5e 2. 000 78.5S2.000 6. 000.000 Si. 582.000

13 Ms
nouveau.

VI. — Crédit t disponibles en vue iVime augmenta
tion éventuelle de datations de certaines lignes en
unilieation de l'article 2. alinéa 3° » » » 5.700.000 5 700 fW

Totaux des prois autorises rar l'article 2.... i'.wj .oo2 .4.H K> J&i.U00 2i.7CH3.000 3»9.S82.000

§ 2. — PRÊTS AUTORISÉS PAR L'ATITICLE 3

li Prêts divers d'intérêt agricole ou rural (loi du
ir> mai H»il. loi du i' uai 1916. loi du 23 décembre
1946, art. H'i. prêts individuels à long terme, loi du
>!» spnlemin'f» 1Û'IK art. '/i) /1 900. 000 5 900 w> » >00 OOO K 000 000

1o .wîiiires aux IOIIdS de propres *unai <i Algene et de
Tunisie 7..... \ .000. 000 o. 200. 000 3.200.000 » 3.200. 000

Totaux pour les nreis autorises par l article 3. 9.j.i0.O(0O y.ois.'.f.n) » 9.ftis.yra

i oiaux pour i état . Xiy.W2.utX) oto.OuU.'.W rn.8JU.tw 2ï. itw.ut*) I aof.wo.yw

Nous avons exposé longuement dans la partie générale du présent
rapport que certains secteurs sont nettement sous-''l'nientés et
doivent recevoir une aide plus substantielle.

1° L'agriculture, qui est présentée comme activité nationale prin
cipale, qui doit rapidement nous procurer des devises par des
exportations, est mise devant un programme immense pour iequel
elle ne dispose que de moyens médiocres. Votre commission propose
une augmentation de cinq milliards conformément au plan d'utili
sation.

2° L'article 11 bis B de la présente loi (voir ci-apri\s le com
mentaire spécial de cet article), tel qu'il a été adopté par l'Assem
blée nationale aurait, en dépit de l'intention manifeste de venir en
aide aux collectivités rurales, pour effet immédiat de réduire le
volume de travaux indispensables. Votre commission propose une
augmentation de six milliards.

3° Les industries de transformation et les industries diverses
(mécanique, automobile, machires-outils, tracteurs, machines agri
coles, équipements de levage et de manutention, optique, électri
cité, radio, textile, etc.). Tout ce vaste secteur pour lequel nous
devons avoir en vue d'exporter, alors que dans bien des compar
timents nous sommes largement importateurs, rie reçoit dans le
projet du Gouvernement qu'un milliard, sommé dérisoire en consi
dération des besoins. Votre commission propose une augmentation de
cinq milliards sur la ligne 8. Les justifications détaillées ont été
données.

4° Le tourisme, dont le problème a été exposé ci-dessus, n'est
actuellement prévu que pour 2,5 milliards. Votre commission propose
une augmentation de 5 milliards. Il faut en outre noter que l'indus
trie, le commerce et le tourisme relevant dans le projet du Gouver
nement de la même ligne 8 pour un montant de 31,3 milliards,
votre commission propose, dans un but de clarté, que cette ligne
soit subdivisées en quatre parties (sommes en milliards) :

Ligne 8. — Métallurgie, sidérurgie, chimie: projet du Gouverne
ment et de l'Assemblée, 26.

Ligne S bis. — Industries de transformation et industries diver
ses: projet du Gouvernement et de l'Assemblée, 1; proposition de
modifications (en plus), 5.

Ligne 8 ter. — Tourisme: projet du Gouvernement et de l'Assem
blée, 2,5; proposition de modifications (en plus), 3.

Ligne 8 quater. — Autres entreprises relevant du ministère des
travaux publics (batellerie, marine marchande, etc) : projet du Gou
vernement et de l'Assemblée, 1,8.

Total: projets du Gouvernement et de l'Assemblée, 31,3; propo
sitions de modifications (en plus), 8.

5° L'Union française constitue le point d'application optimum pour
des investissements rentables; l'immensité de la tache à accomplir
permet d'assurer que les crédits prévus sont insultisants (voir par
tie générale). Votre commission propose une augmentation
6 milliards répartis comme suit:

Ligne 9. — Afrique du Nord: 2 milliards.
Ligne 11. — Départements et autres territoires d'outre-mer:

2 milliards.
Ligne 12. — Indochine: 2 milliards.
En ce qui concerne les 4 milliards prévus pour l'Afrique du Nord,

les départements et autres territoires d'outre-mer, votre commis
sion, prenant en considération les lourdes charges que font peser
sur notre balance des payements les importations de coton et d«
laine, demande qu'une part de ce supplément de crédit soit affecté,
par priorité, à ces productions.

6° Enfin, la commission estime possible de dégager sur l'article 2
un crédit de 5,7 milliards qui serait utilisé par décret dans les con
ditions exposées an troisième alinéa de cet article :

a) En addition au chapitre 9510 (habitation), 1,5 milliard^ &)
en addition des crédits ouverts à l'article 3, 4,2 milliards. — Total,
5,7 milliards. ........

Ces 4,2 milliards seraient eux-mêmes à décomposer comme suit:
Pour les objets définis à la ligne 14 (prêts divers d'intérêt ag"*

cole ou rural, prêts individuels à long terme, notamment prêts
aux jeunes agriculteurs et prêts à l'accession à la petite propriété
rurale), 1,7 milliard;

Pour les objets définis à la ligne 15 (prêts divers, notammen!
prêts à la suite de calamités publiques, prêts à moyen terme en
faveur des petits industriels et commerçants, prêts artisanaux indi
viduels), 1,7 milliard;

Pour les fonds de progrès social d'Algérie et de Tunisie, 0,8 mil
liard.

Total, 4.2 milliards.

(i) Dont 9 milliards pour le remboursement de crédils bancaires,
J2) Dom 8 milliards pour le remboursement de crédits bancaires.
(3) Dont 300 millions pour le remboursement de crédits bancaires.
(i) Dont 7.500 millions pour le remboursement de crédits bancaires et 8 milliards représentant là part à la charge de la Société

nationale des chemins de fer français en 1950 dans sa reconstruction.
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En ce qui concerne cette dernière somme, la modification pro
posée équivaut à reprendre le chiffre du Gouvernement qui avait
été réduit de 800 millions par l'Assemblée; votre commission estime
que le Parlement se doit de donner cette marque de solidarité aux
populations d'Afrique du Nord.

Au total les augmentations proposées s'élèvent à 30,7 milliards.
B. — Abattements proposés. — En compensation, la commission,

feour des raisons qui ont été exposées longuement ci-dessus, estime
possible, sans nuire ni à l'économie du pays, ni au développement
clés travaux, de réduire de 20,7 milliards, par rapport aux chiffres
votés par l'Assemblée nationale, les crédits prévus pour les sec
teurs de l'énergie et des transports, à savoir:

1" Charbonnages, 10 milliards.
Enumororu succinctement les motifs développés plus haut:

imputations inexactes de dépenses qui doivent être transfé
rées au compte d'exploitation, réduction des objectifs initiaux du
plan Monnet, nécessité de réduire les prix de revient en concen
trant l'exploitation et en fermant les mines déficitaires.

2° Électricité de France, 8 milliards.
Celte réduction s'appuie sur de solides raisons: retard de paye

ment dus aux grèves, consolidation possible de certains emprunts
à court terme, imputation inexacte de dépenses à virer au compte
d'exploitation, nécessité d'un effort plus prononcé d'autofinance
ment.

3° Compagnie nationale du Rhône, 1,2 milliard.
La justification repose sur les retards de payements dus aux grè

ves; de sorte que cette réduction consiste à éviter que des crédits
ne soient inutilisés en fin d'exercice.

4° Société nationale des chemins de fer français, 6,5 milliards.
La commission estime que compte tenu de la réorganisation néces

saire de la Société nationale des chemins de fer français, il con
vient de se limiter aux crédits actuellement débloqués.

5° Air France, 1 milliard.
Le programme d'Air France conduit à un suréquipement que les

chiffres du trafic ne justifient pas.
Soit, au total, 20,7 milliards.

D'autre part, votre commission, ainsi qu'il a été exposé page 181,
a entendu prendre, en considération l'incertitude inévitable relative
eu montant qui sera effectivement souscrit aux emprunts de l'État
ou des organismes publics.

Le Gouvernement a envisagé d'emprunter 130 milliards en 1950
et cette somme entre en compte dans l'équilibre général de l'en
semble des budgets ordinaires et extraordinaires; mais les sous
criptions atteindront-elles ce montant ? Nul ne saurait l'affirmer. Si
elles s'avéraient inférieures, quelles dispositions seraient prises t
Nul ne le sait.

C'est pourquoi, sur les 30,7 milliards d'augmentation de crédits
que votre commission vous propose de voter, elle vous demande
que 24,7 milliards constituent une tranche conditionnelle. Elle a
considéré seulement comme inconditionnelles les augmentations
inévitables de dépenses résultant de l'application de l'article lt bis B
de la présente loi, car elle pense qu'en adoptant cet article l'As
semblée nationale n'a pas entendu, pour autant, réduire le volume
des travaux correspondants.

La nature de la condition dont est assortie cette tranche de crédits
de 21,7 milliards est précisée dans le deuxième alinéa de l'article 1 er
de la présente loi. Cette tranche ne sera débloquée que dans la
mesure où le montant des emprunts dépassera 130 — 21,7 = 105,3 mil
liards, de sorte que si les souscriptions aux emprunts n'atteignaient
pas exactement le montant prévu, l'équilibre financier ne s'en trou
verait pas compromis. Au surplus, des renseignements plus détaillés
sur la position de votre commission des finances à l'égard de cette
question ont été fournis.

Enfin, la commission n'a pas cru devoir modifier .L'état B qui
exprimé le montant des travaux autorisés. En effet, dans la limite où
chacune des opérations se révèle rentable, ce qu'il appartiendra à
la commission des investissements d'apprécier, la commission ne
verrait que des avantages à ce que les entreprises fassent largement
appel à l'épargne ■ publique pour l'exécution des travaux décrits à
l'état B.

En résumé, la commission estime que le mécanisme proposé
s'adapte èi l'incertitude inévitable du résultat des emprunts: en cas
de défaillance des prêteurs, réduction des crédits et par contrecoup
des travaux; en cas de succès caractérisé des émissions, le secteur
.public (énergie et transport) ne subirait pratiquement aucune restric
tion puisque les réductions de crédits qu'il subit à l'état C seraient
compensées par les ressources des emprunts, et le secteur privé (agri
culture, tourisme, industrie légère) ainsi que l'Union française béné
ficieraient des 30,7 milliards d'expansion que leur accorde notre
projet comparativement à celui de l'Assemblée nationale.

• - Article 3.

Prêts divers sur les ressources du fonds de modernisation
et d'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé à consentir en 1950, sur les

ressources du fonds de modernisation et d'équipement, des prêts dont
le montant maximum est arrêté à la somme de 9.650 millions de
Irancs et réparti conformément à l'état C, paragraphe 2, annexé 4
la présente ioi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le ministre des finances est autorisé à consentir en 1950, sur les

ressources du fonds de modernisation et d'équipement, des prêts dont
le montant maximum est arrêté à la somme de 9.Gî3.mu00 francs
et réparti conformément à l'état C, paragraphe 2, annexé à la pré
sente loi.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs. — Cet article fixe le montant des prêts que le

ministre des finances est autorisé à consentir sur les ressources du
fonds de modernisation et d'équipement, pour des opérations qui no
correspondent pas à la réalisation du plan Monnet et dont le détail
est donné par l'état C (S 11).

La commission des finances de l'Assemblée nationale a apporle
différentes modifications £t la répartition des crédits proposée par le
Gouvernement.

Ligne 14: prêts d'intérêt agricole ou rural. — Majoration de ^00 mil
lions de francs, par prélèvement sur la ligne 10.

Ligne 15: prêts divers. — Majoration de 400 millions de francs par
prélèvement sur la ligne 10 et réduction indicative de 1 million de

. francs pour manifester son désir de voir accroître le montant des
prêts aux petites et moyennes entreprises. .

Ligne 10: avances au fonds de progrès social d'Algérie et de Tuni
sie. — Réduction de 800 millions de francs jugée possible du fait que
le montant des crédits prévus par le Gouvernement pour les prêts
d'action sociale en Algérie et en Tunisie est relativement beaucoup
plus important que celui des crédits de même nature prévus poul
la métropole.

L'Assemblée nationale a ratifié ces propositions. De plus, sur
proposition de MM. Charpentier, Tanguy-Prigent et Pineau, elle a
opéré une réduction indicative de 1.000 F, sur la ligne 14 pour appeler
l'attention du Gouvernement sur l'insuffisance des crédits réservés
aux prêts sociaux et lui demander de les augmenter dans la mesure
du possible.

Commentaires. — Dans le même esprit, votre commission regrette
que les dispositions constitutionnelles ne permettent pas d'augmen
ter ces crédits

Toutefois dans les limites que vous permet la Constitution, elle
vous propose (voir ci-dessus) de bloquer 4,2 milliards sur l'article i
et d'inviter le Gouvernement à procéder par décret à des ouvertures
correspondantes de crédits sur les trois lignes de l'article 3.

Article i.

Contrôle de l'utilisation des prêts du fonds de modernisation
et d'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les prêts visés à l'article 2 ri-dessus sont ordonnancés sur avis

du commissaire général du plan qui peut, à cet ellet, demander
toutes informations aux ministres intéressés.

Un rapport sur l'utilisation des prêts est présenté tous les trois
mois à la commission des investissements par le commissaire géné
ral du plan.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission:

lpr alinéa. — Conforme.
Un rapport sur l'utilisation des prêts est présenté tous les trois

mois à la commission des investissements par le commissaire du
plan. 11 sera communiqué aux commissions des finances du Parle
ment.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a pour but de
donner au commissaire général au plan, qui a déjà la responsabilité
do présenter au Gouvernement les programmes d'équipement, les
moyens de veiller à leur bonne exécution et de concourir, par son
avis, au contrôle de l'utilisation de fonds publics qui leur sont affec
tés, l'ordonnancement des prêts étant, en tout état de cause, effectué
par le ministre des finances.

La commission des finances de l'Assemblée nationale avait modifié
le premier alinéa de cet article en confiant l'ordonnancement de
ces prêts aux différents ministres intéressés, mais l'Assemblée natio
nale n'a pas retenu cette suggestion et a repris le texte du Gouver
nement.

Votre commission des finances a adopté la même position sur
la proposition de son rapporteur. Elle a toutefois tenu à préciser,
afin de faciliter l'exercice du contrôle parlementaire, que le rapport
trimestriel qui sera établi par la commission des investissements sur
l'utilisation des prêts du fonds de modernisation et d'équipement,
devra être également communiqué aux commissions des finance!
des deux Assemblées.

Article 4 A.

Participation en annuités au service de certains emprunts
émis pour l'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les entreprises, organismes ou collectivités qui émettront en 1950,

des emprunts destinés à financer des programmes susceptibles de
bénéficier des prêts prévus aux articles 2 et 3 ci-dessus, pourront
obtenir pour le service de ces emprunts, dans la limite des sommes
encaissées par le fonds de modernisation et d'équipement au titre
des intérêts qui lui sont dus, le concours financier de l'État sous
forme de participations en annuités. Le total des emprunts bénéflant
de cette participation et des prêts accordés en vertu des articles 2 et
3 susvisés, ne pourra pas dépasser, pour chaque rubrique, le mon
tant maximum prévu à l'état C annexé à la présente loi.

Les modalités d'octroi de ce concours financier seront fixées par
arrêtés du ministre des finances.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les entreprises, organismes ou collectivités qui émettront en 1950,

des emprunts destinés à financer des programmes susceptibles de
bénéficier des prêts prévus aux articles 2 et 3 ci-dessus, pourront
obtenir pour le service de ces emprunts, dans la limite des sommes
encaissées par le fonds de modernisation et d'équipement au titre
des intérêts qui lui sont dus, le concours financier de l'État sous
forme .de participations en annuités.

La suite. — Conforme.
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Texte proposé par votre commission:
Les entreprises, organismes ou collectivités qui émettront en 1950,

des emprunts deslinés à financer des programmes susceptibles de
bénéficier des prûts prévus aux articles 2 et 3 ci-dessus, pourront
obtenir pour le service de ces emprunts, dans la limite des sommes
encaissées par le fonds de modernisation et d'équipement au titre
des intérêts qui lui sont dus, le concours financier de l'Elat sous
forme de participa lions en annuités. Le total des emprunts bénéfi
ciant de cette participation et des prêts accordés en vertu des arti
cles 2 et 3 susvisés, ne pourra pas dépasser pour chaque rubrique, le
montant maximum prévu, à l'état B annexé à la présente loi.

La suite. — Conforme.
Exposé des motifs. — Parmi les établissements, organismes ou

collectivités habilités cette année à recevoir des prêts du fonds de
modernisation et d'équipement, certains seront en état d'émettre

.directement des emprunts à moyen ou à long terme pour le finan
cement de leur programme. Le présent article a pour objet de leur
permettre d'utiliser ces facultés sans accroître leurs charges finan
cières grâce à des participations en annuités qui abaisseront le taux
de revient de leurs emprunts au niveau du coût des prêts du fonds
de modernisation et d'équipement. Cette formule doit permettre de
réaliser plus facilement le programme d'emprunt de l'année 1950 etde préparer, pour les années suivantes, J application d'un régime
de inancement normal.

Le texte proposé par le Gouvernement conduisait, en fait, à réali
ser l'imputation, sur les prêts du fonds de modernisation et d'équi
pement, de toutes les ressources que les organismes en cause
pourraient se procurer en faisant appel au crédit public. La com
mission des finances de l'Assemblée nationale, estimant que ces
organismes ne feraient un effort de financement propre que s'ils
étaient assurés de bénéficier des fonds ainsi recueillis, avait disjoint
le présent article.

Mais en séance publique, fut adopté- un amendement de M. Ga
belle qui tendait à reprendre le texte gouvernemental, à l'exclusion
des dispositions qui limitaient les ressources des bénéficiaires de
prêts du fonds de modernisation et d'équipement.

Commentaires. — Cet article a donné lieu à un long débat devant
votre -commission des finances, car il tend, dans une certaine me
sure, à substituer le crédit des entreprises bénéficiaires de prêts du
fonds de modernisation et d'équipement — et notamment celui des
entreprises nationales — au crédit de l'État.

Votre commission des finances ne s'est pas montrée hostile à cette
faculté, première étape dans l'acheminement vers le financement
des travaux d'équipement par les ressources propres aux différentes
entreprises.

Toutefois, si elle a admis que les établissements privés devaient
pouvoir utiliser les fonds d'emprunt comme ils le désiraient, elle a
estimé, prudent, pour les entreprises nationales, de limiter le pro
duit des emprunts qu'elles seraient susceptibles d'émettre aux seuls
travaux devant être engagés cette année, c'est-à-dire ceux figurant à
l'état B. Ainsi se trouveraient conciliés d'une part, le désir qu'a le
Parlement de contrôler les investissements dans le secteur natio
nalisé et d'autre part, l'intérêt des entreprises nationales qui pour
raient disposer de leurs ressources d'emprunt en sus des prêts qui
leur seront consentis par le fonds de modernisation et d'équipement.

Article i B (nouveau).

Présentation au Parlement du plan de modernisation
et d'équipement

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission:

Avant le 1er octobre 1950, le Gouvernement devra déposer devant
le Parlement un projet de loi précisant les objectifs qui doivent être
atteints en 1952 dans le cadre du plan de modernisation et d'équipe
ment de la France métropolitaine et de l'Union française ainsi que
les moyens de financement nécessaires pour y parvenir.

Ge projet devra distinguer entre les opérations déjà en cours et
telles qui doivent être lancées. Il devra indiquer également les tra
vaux à la charge de l';Etat ou financés par lui - et ceux à la charge des
entreprises, organismes ou collectivités réalisant les investissements
prévus au plan de modernisation et d'équipement.

Exposé des motifs et commentaires. — A plusieurs reprises, le
"Parlement a demandé au Gouvernement de lui soumettre le plan
de modernisation et d'équipement. En fait, aucun projet de loi n'a
encore été déposé en ce sens et si cette année divers- documents
émanant soit du commissariat général au plan, soit de la commis
sion des investissements ont été annexés au projet de loi de finances
pour l'exercice 1950, on ne peut cependant soutenir que le Parle
ment ait approuvé le plan général dont on lui soumet seulement
une tranche de réalisation chaque année.

Or, le plan de modernisation et d'équipement qui avait été élaboré
en 1916 a subi des transformations en 1948 pour devenir un « plan
quadriennal » qui doit prendra fin en 1952.

Déjà, l'article 5 de la loi de finances pour l'exercice 1950 a prévu
qu'une loi devrait intervenir pour fixer « les objectifs à atteindre
après le 1er juillet 1952 ».

Dans ces conditions, il a semblé opportun à votre commission
des finances, sur la proposition de son rapporteur, d'inviter le Gou
vernement à déposer, avant le 1er octobre de cette année, un projet
de loi qui préciserait les objectifs et les modalités de réalisation du
plan actuellement en cours d'exécution. Ce projet, pour permettre
au Parlement d'exercer son contrôle dans toute sa plénitude, devrait
mentionner, d'une part, les opérations déjà engagées et les opéra
tions nouvelles à lancer, et, d'autre part, les travaux à la charge
directe ou indirecte de l'État et ceux à la charge des diverses entre
prises.

Un débat sur un tel projet permettrait enfin au Parlement d'ap
précier, et éventuellement de modifier, l'orientation de la politique
économique de notre pays et de préparer le nouveau plan qui doit
prendre elfet en 1952.

Article 4 bis.

Détournement de leur objet des prêts du fonds de mode rnisat loti*
Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Quiconque aura, de mauvaise foi,- détourné de leur objet tout ou
partie des fonds provenant d'un prêt consenti au titre du fonds de
modernisation et d'équipement sera puni des peines prévues par l'ar-
ticte 405 du code pénal.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article inséré par la

commission des finances de l'Assemblée nationale, a pour objet de
frapper des peines applicables à l'abus de confiance, les personnes
qui, de mauvaise foi, auraient détourné de son objet un prêt consenti
par le fonds de modernisation et d'équipement.

Votre commission des finances vous propose d'adopter également
:et article qui correspond aux préoccupations qui l'ont pouiourg
mimée.

Article 4 bis A (nouveau).

' Règles comptables applicables aux entreprises nationalisées et aut
sociétés d'économie mixte bénéficiaires de prêts du fonds de moder *
nisation et d'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission:

Toute entreprise nationalisée ou société d'économie mixte dans
laquelle l'État détient au moins 50 p. 100 du capital et qui bénéficie
des avances du fonds de modernisation et d'équipement, est tenue
d'ouvrir un compte spécial dit « Compte de renouvellement » per
mettant de suivre les dépenses faites par l'entreprise ou la société
pour le renouvellement de ses installations en vue de la simple
conservation de son potentiel de production.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 4 bis, limité au
principe d'une sanction en cas- de détournement des fonds, risque
d'être inopérant, si la loi ne prévoit pas les conditions, relevant de la
technique comptable, imposant à l'emprunteur la tenue d'une comp
tabilité correcte.

La loi peut en effet être tournée par l'artifice simple, qui con
siste pour l'emprunteur à ne pas imputer à son compte d'exploitation
le renouvellement de son matériel ayant simplement pour objet de
faire face à l'usure normale et, simultanément, à se faire payer par
le fonds de modernisation et d'équipement l'outillage neuf corres
pondant à ce renouvellement ; l'emprunteur aura ainsi allégé frau
duleusement son compte d'exploitation par le moyen de l'aide du
fonds.

Il faut noter que cet artifice n'est pas démasqué par les dispo
sitions de l'article 36 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950 qui dis
pose que l'emprunteur devra tenir un compte dit « Compte de moder
nisation et d'équipement » permettant de suivre l'emploi des avances
du Fonds de modernisation et d'équipement, car, dans le cas dt!
mécanisme malsain exposé ci-dessus, ce compte ne portera en ins*
cription que des opérations d'acquisition d'outillage et apparaîtra
donc comme normal; au contraire, l'obligation de tenir un compte de
renouvellement interdit pratiquement toute fraude, car ce compta
de renouvellement apparaîtrait comme anormalement vide.

Il faut observer enfin que l'application du plan comptable natio*
nal, rendu obligatoire pour les entreprises nationalisées, ne résout
pas non plus la question, car le plan comptable national constitue
un cadre normalisé, dont les comptes et sous-compte-s font l'objet
d'un libellé et d'une numérotation uniformes; mais si ce cadre est
bien défini, par contre, il n'est précisé nulle part ce qui doit y être
inscrit. C'est ainsi que le document intitulé « Plan comptable géné
ral » édité par le ministère de l'économie nationale et approuvé par
arrêté du 18 septembre 1917, stipule, à la page 73, que le compte de
reouvellement « est débité par le crédit d'un compte divisionnaire
spécial à ouvrir, le cas échéant, à l'intérieur dl compte 68 (dotation
de l'exercice aux comptes fonds de retraite, amortissement et pro
visions) », mais le principe selon lequel le montant de la dépense
inscrite à ce compte de renouvellement doit être réellement suffisant
pour maintenir en état le potentiel de production ne fait, jusqu'à
ce jour, l'objet d'aucune obligation légale, sauf pour une seule
entreprise nationalisée qui est le gaz de France. La loi n° 49-1 du
lor janvier 1949 prescrit, en etlet, dans son article 3, que :« l'annuité
intégrale d'amortissement technique » devra « figurer en dépenses i
sur le compte de résultats.

Cette disposition doit être étendue aux autres entreprises natio
nalisées, afin d'éviter que le fonds de modernisation et d'équipement
ne serve à combler indirectement des déficits d'exploitation comme
c'est trop souvent le cas actuellement.

Article 4 ter.

Plafond des avances de la caisse centrale de la France d'outre-mer.

Texte proposé par le Gouvernement.
Le plafond des avances que la caisse centrale de la France d'outre-

mer est autorisée à consentir aux territoires et départements d'outre-
mer est fixé à 50 milliards de francs.
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Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte propos1 par vot (« commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En application de l'article 3
de la loi du 30 avril 1916, la caisse centrale de la France d'outre-mer
est autorisée à consentir des avances aux territoires d'outre-mer pour
l'exécution des programmes d'équipement.

Pour 1950 le Gouvernement propose de fixer le plafond de ces
avances à 50 milliards, dhitlre que votre commission des finances
soumet également à votre approbation.

Article 4 quater (nouveau).

Financement du plan de modernisation et d'équipement
dans les départements et territoires d'outre-mer.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission:

Les prêts pour le financement du plan de modernisation et d'équi
pement dans les départements et territoires d'outre-mer prévu a
l'état G annexé à la présente loi seront effectués après le vote de
la loi portant ouverture de crédits au titre du F. I. D. E. S. et du
F. I. D. 0. M. pour L'exercice 1950 qui devra comporter trois états
annexes: le premier indiquant, en engagements et en payements, la
répartition par territoire d'au moins 80 p. 100 du total des subventions
au F.1. D. E. S. et au F. I. D. O. M. et des avances de la caisse
centrale de la France d'outre-mer, le reliquat étant affecté à la section
générale créée par le décret du 3 juin 1949, ainsi qu'aux imprévus;
le deuxième donnant la répartition par nature de travaux ou d'activité
des crédits d'engagement et de payement réservés aux divers terri
toires et à la section générale; le troisième énumérant_ la nature
et le coût total des travaux et des dépenses dont l'exécution est
prévue ainsi que l'échelonnement des payements

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article nouveau a été
adopté sur la proposition de M. Saller. Il traduit, dans la forme légis
lative, les observations que M. Saller avait déjà présentées, au nom de
votre commission des finances, dans son rapport n° 97 (année 1950)
sur le projet de loi n° 8059 portant ouverture de crédits et autorisation
d'engagement de dépenses au titre du budget général de l'exer
cice 1919 (subventions au F. I. D. E. S. et au F. I. D. O. M.).

Article 5.

" Financement des travaux d'équipement rural.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximum des prêts que la caisse nationale de crédit

agricole et le crédit foncier de France pourront attribuer en 1950 en
vue de la réalisation de travaux d'équipement rural compris dans le
programme d'investissements agricoles est fixé, en crédit d'engage
ment, à 22,5 milliards de francs en sus des ressources qui leur seront
fournies pour le même objet, par application de la présente loi, par le
fonds de modernisation et d'équipement.

Ce crédit de 22,5 milliards de francs sera réparti entre les caté
gories de prêts qu'il concerne dans les mêmes conditions que les
avances du fonds de modernisation et d'équipement.

Les versements déterminés par l'utilisation de ce crédit d'engage
ment ne devront pas excéder 15 milliards de francs au cours de l'an
née 1951 et 1,5 milliards de francs au cours de l'année 1952.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
I. — Le montant maximum des prêts qui pourront être attribués

en 1950, en vue de la réalisation du plan de modernisation et d'équi
pement dans l'agriculture et dans l'industrie de l'azote est fixé à
5.1 500 millions de francs.

Ce crédit sera réparti, entre les catégories de prêts qu'il concerne,
selon la procédure applicable aux prêts du fonds national de moder
nisation et d'équipement.

L'utilisation de ce crédit d'engagement ne devra pas déterminer
des versements excédant 29 milliards de francs un 1950 pour la réali
sation des diverses catégories d'opérations incluses dans le plan de
modernisation et d'équipement dans l'agriculture et l'industrie de
l'azote. 15 milliards et 1.500 millions de francs en 1951 et 1952 pour la
réalisation des opérations incluses dans ce même plan et dont le
financement doit être assuré par l'intermédiaire du crédit foncier
de France et de la caisse nationale de crédit agricole.

II. — L'article 159, deuxième paragraphe, du texte annexé au décret
du 29 avril 1910, portant codification des dispositions législatives
régissant le crédit mutuel et la coopération agricoles, modifié en
dernier lieu par l'article 40 de la loi n» 49-310 du 8 mars 1919 est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Le montant des prêts que la caisse nationale de crédit agricole
est autorisée à consentir, en vertu du décret-loi du 17 juin 1938 aux
communes et aux syndicats de communes pour des travaux d équi
pement rural, ne pourra pas dépasser 15 millions de francs par
commune intéressie à l'exécution des travaux. »

Texte proposé par votre commission:
I. — Le montant maximum des prêts qui pourront être attribués

en 1950, en vue de la réalisation du plan de modernisation et d'équi
pement dans l'agriculture et dans l'industrie de l'azote est fixé à
56.100 millions de francs.

Ce crédit, sous réserve de l'application des dispositions du dernier
alinéa de l'article 1er de la présente loi, sera réparti, entre les calé-
gories de prêts qu'il concerne, selon la procédure applicable aux prêts
du fonds national de modernisation et d'équipement.

L'utilisation de ce crédit d'engagement ne devra pas déterminer des
versements excédant 33.600 millions en 1950 pour la réalisation des
diverses catégories d'opérations incluses dans le plan de modernisation
et d'équipement dans l'agriculture et l'industrie de l'azote, 15 mil-
lisards et 7.500 millions de francs en 1951 et 1952 pour la réalisation
des opérations incluses dans ce même plan et dont le financement
doit être assuré par l'intermédiaire du crédit foncier de France et
ue la caisse nationale de crédit agricole.

H. — Le montant maximum des prêts qui pourront être consentis
en application de l'article 11 bis B de la présente loi est fixé, en
crédits d'engagement, à 6 milliards de francs.

ill. — L'article 159, deuxième paragraphe, du texte annexé au
décret du 29 avril 1940, portant codification des dispositions législatives
régissant le crédit mutuel et la coopération agricoles, modifié en
dernier lieu par l'article 40 de la loi n° 49-310 du 8 mars 1919 est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Le montant des prêts que la caisse nationale de crédit agricole
est autorisée A consentir, en vertu du décret-loi du 17 juin 1938, aux
communes et aux syndicats de communes pour des travaux d équi
pement rural, ne pourra pas dépasser 15 millions de francs par com
mune intéressée à l'exécution des travaux. »

Exposé des motifs. — Le financement du programme d'investis
sements agricoles, qui était assuré en 1949 à l'aide d'avances du
fonds de modernisation et d'équipement et, en ce qui concerne cer
taines opérations de prêts de la caisse nationale de crédit agricole,
au moyen d'avances du Trésor, doit donner lieu, en 1950, exclusi
vement à l'octroi d'avances du fonds de modernisation et d'équi
pement.

Les versements à la charge du fonds de modernisation et d'équi
pement ont le caractère de crédits de payement. Il n'est donc pas
possible de garantir aux emprunteurs, lorsque les travaux qu'ils
entreprennent doivent s'exécuter en plusieurs tranches annuelles,
que le financement de ces travaux pourra être assuré au cours des
exercices ultérieurs, l'ar suite, certains de ces travaux, parmi les
plus importants, ne peuvent être lancés.

En vue de faciliter la réalisation du programme d'investissements
agricoles, le Gouvernement avait envisagé d'accorder dès maintenant,
en sus des crédits de payement ouverts pour 1950 (28, S milliards),
des autorisations d'engagements s'élevant à 22,5 milliards et payables
à raison de 15 milliards en 1951 et 7,5 milliards en 1952.

L'Assemblée nationale s'est ralliée à cette proposition; mais sui
vant sa commission des finances, elle a, toutefois, légèrement modifié
la rédaction du texte du Gouvernement pour conférer également aux
crédits alloués en 1950 le caractère d'autorisation d'engagement, afin
que le programme puisse être lancé dès cette année.

Par ailleurs elle a aussi, toujours dans le souci de faciliter et de
développer la productivité agricole, porté de 5 à 15 millions de francs
par commune, le montant des prêts que la caisse nationale de crédit
agricole peut consentir aux communes et aux syndicats de com
munes pour l'exécution des travaux d'équipement rural.

Commentaires. — Votre commission des finances a adopté, sans
changement, les dispositions du paragraphe II relatives A l'augmen
tation du montant des prêts consentis par la caisse nationale de
crédit agricole pour l'équipement rural. Quant au paragraphe I»r,
elle y a apporté des modifications de forme pour traduire les aména
gements qu'elle a opérés à l'état G et qui ont été analysés ci-dessus.
Enfin, elle a introduit des dispositions nouvelles pour conférer égale
ment le caractère de crédit d'engagement au crédit de payement
ouvert à la ligne 7 bis de l'état C pour l'application de i'arlicle,
11 bis B.

Conventions entre l'Etut et la caisse nationale de crédit agricole.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article 142 de la loi no 46-2154 du 7 octobre 1946 est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 142. — Le ministre des finances est autorisé à passer toutes
conventions avec la caisse nationale de crédit agricole en vue de
fixer les modalités d'émission par cet établissement d'emprunts à
moyen ou à long terme dont le produit devra être consacré, dans les
conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires relatifs
au crédit agricole mutuel, à l'octroi des prêts individuels et collec
tifs i moyen et à long terme dont la réalisation incombe à la caisse
nationale de crédit agricole et aux institutions de crédit agricole
mutuet.

« Ces conventions détermineront les conditions dans lesquelles
seront déposés au Trésor les fonds provenant desdijs emprunts dont
les intérêts et amortissements seront pris en charge par l'État. »

Texte proposé par votre commission, — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 142 de la loi du

7 octobre 1946 a autorisé le ministre des finances à passer des con
ventions avec la caisse nationale de crédit agricole en vue de fixer
les modalités d'émission, par cet établissement, d'emprunts à moyen
ou long terme destinés à financer les prêts ordinaires du crédit agri
cole mutuel

Ces conventions doivent notamment déterminer:
1° Les conditions dans lesquelles doivent être déposés au Trésor

les fonds provenant desdits emprunts dont les intérêts et l'amortis
sement sont pris en charge par l'Elat;

2° Les modalités des avances consenties par le Trésor à la Caisse
nationale de crédit agricole dans la limite du montant desdits
emprunts.

A cet égard, l'arlicle 142 de la loi du 7 octobre 1946 fixe, d'une
manière très rigide, les règles de détermination du taux d'intérêt de
ces avances, règles qui, compte tenu de l'élévation du coût de l'ar
gent ne permettraient plus au crédit agricole de consentir des prêts
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dans les conditions fixées par le texte législatif et réglementaire en
vigueur.

l'our pallier cet inconvénient, l'Assemblée nationale, suivant la
proposition de sa commission des finances, a jugé indispensable d'as
souplir, sur ce point, la réglementation actuellement en vigueur.

Voire commission des finances s'est associée à celte suggestion et
vous propose, en conséquence, d'adopter le présent article sans modi
fication.

Article G.

Crédit d'engagement au titre des prêts concernant l'habitation.

Texte proposé par le Gouvernement:
Pour l'année 1950, les crédits d'engagement au titre des prêts

spéciaux prévus par la législation sur l'habilation (ancienne législa
tion sur les habitations à bon marché) sont fixés à 37 milliards do
troncs.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme
Texte proposé par votre commission:

Pour l'année 1960, les crédits d'engagement au titre des prêts spé
ciaux prévus par la législation sur les habitations à loyer modéré
(ancienne législation sur les habitations à bon marché) sont fixés
à 27 milliards de francs.

Exposé des motifs et commentaires. — Les crédits demandés au
présent article sont destinés à lancer la première tranche d'un
programme de construction de logements à réaliser en quatre ans,
de 1t»50 à 1953 inclus.

Les difficultés relatives à l'approvisionnement en matériaux de
construction sont aujourd'hui résolues et il a paru indispensable
d'établir un programme de construction tendant h atténuer la crise
du logement, notamment dans les centres où elle est particulière
ment aiguë. 11 convient cependant de ne pas engager des travaux
dont l'État ne pourrait assurer le financement dans les années à
yen ir.

Cette double préoccupation a amené le Gouvernement à proposer
un montant de 37 milliards de crédits d'engagement pour 1900. Un
tel chiffre comporte pour les exercices ultérieurs une charge en cré
dits de payement qui peut être évaluée approximativement à 15 mil
liards pour 1951 et 22 milliards pour 1952.

Votre commission des finances vous propose d'adopter également
cet article en rappelant, pour mémoire, qu'en sus du crédit de
payement de 21 milliards qui avait été demandé en vue de permettre
le règlement en 1950 de travaux engagés au cours des années anté
rieures, elle a prévu, dans l'article 1er du présent projet, que le
Gouvernement aurait la faculté d'attribuer aux habitations à loyer
modéré, en 1950, un crédit supplémentaire de 1.500 millions de francs.

Article 6 bis.

Octroi de prêts pour la réalisation des investissements
dans les Etats associés d'Indochine.

Texte proposé par le Gouvernement.
Les prêts pour la réalisation des investissements dans les Etats

associés d'Indochine. prévus à l'état C annexé à la présente loi,
seront effectués conformément à l'article 12 de la loi n° 48-466 du
21 mars 1948, par l'intermédiaire d'un établissement public de crédit,
dont l'organisation et les modalités de fonctionnement seront déter
minés par décret portant règlement d'administration publique, con
tresigné par le ministre des finances et ie ministre de la France
d'où Ire-mer

Cet établissement pourra être autorisé à émettre dans l'Union
française des emprunts à moyen ou à long terme qui pour
ront bénéficier de la garantie de l'État et dont l'objet et les moda
lités seront fixés par arrête du ministre des finances et du ministre
de la France d'outre-mer.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Les prêts pour la réalisation des investissements dans les Etats

associés d'Indochine, prévus à l'état C annexé h la présente loi,
seront effectués A partir d'une date fixée par arrêté des ministres
des finances et de la France d'i»utre-mer, conformément à l'ar
ticle 12 de la loi n° 48-406 du 21 mars 1948, par l'intermédiaire
d'un établissement de crédit, dont les modalités de fonctionnement
et d'intervention seront déterminées par décret portant règlement
d'administration publique, contresigné par le ministre des finances
et le ministre de la France d'outre-mer.

Cet établissement pourra être autorisé à émettre, à cet effet, dans
l'Union française des emprunts h moyen ou à long terme qui pour
ront bénéficier de la garantie de l'État et dont l'objet et les moda
lités seront fixés par arrêlé du ministre des finances et du ministre
ie la France d'outre-mer.

Texte proposé par votre commission. — Disjoint.
Exposé des motifs. — Aux termes de l'article 12 de la loi

ti° 48- 400 du 21 mars 1948, le fonds de modernisation et d'équi
pement est autorisé à consentir sur ses ressources, par l'entremise
d'établissements de crédit spécialisés, des avances l des collec
tivités procédant aux investissements prévus par le plan Monnet.

C'est en application de ce texte que le Gouvernement avait pro
posé d'allouer 7 milliards 400 millions pour l'équipement des Etats
associés d'Indochine. Pour réaliser celte opération, le texte gouver
nemental prévoyait la création « d'un établissement public de crédit »
mais la commission des finances de l'Assemblée nationale ayant
fait des réserves sur l'opportunité d'une telle création, le Gouver
nement a procédé A un nouvel examen de la question et a admis
qu'il n'est pas impossible, a priori, que l'on puisse utiliser les ser
vices d'un établissement existant tel que le crédit national.

Compte tenu toutefois des difficultés que comporte le règlement
de cette question qui doit intervenir dans le cadre des négociations
générales le Gouvernement estime souhaitable de conserver une
certaine liberté de choix.

L'Assemblée nationale s'est ralliée à cette position, étant rap
pelé, ainsi qu'il a été indiqué sous l'article 2 du présent projet,
que l'Assemblée a opéré un abattement de 2 milliards sur le crédit
prévu pour l'équipement des Etats associés d'Indochine.

Commentaires. — Votre commission des finances, sur proposition
de M. Diethelm a, au contraire, disjoint l'article (i bis, dont les dis
positions ini sont apparues pour le moins prématurées.

Les conditions dans lesquelles le budget de la métropole apport*
son appui au développement économique des nouveaux Etats asso
ciés d'Indochine, et d'une façon plus générale, l'ensemble des rela
tions économiques, financières et monétaires qui doivent être éta
blies entre la France, le Viet-Nam, le Cambodge et le Laos, doivent
être débattues au cours d'une conférence inter-Etats dont la réu
nion est imminente et dont les conclurions seront, de toute évi
dence, soumises à la sanction du Parlement.

Il serait, dès lors, inopportun de préjuger l'issue de ces négo
cia lions et, plus encore, d'enserrer par avance, les hautes parties
en présence dans un texte trop étroit.

C'est pourquoi, et sans naturellement écarter le principe d'une
participation de la métropole <t la charge des investissements qui,
dès l'ordre rétabli, seront impérieusement nécessaires en Indochine,
votre commission a jueé préférable de disjoindre cet article.

Il est rappelé, par ailleurs, que, sur la proposition de M. Saller,
votre commission des finances a rétabli, au titre de la tranche
conditionnelle, la dotation de deux milliards de francs qui avait été
supprimé*; par l'Assemblée nationale.

Article 6 ter (nouveau).

Dispositons tendant à promouvoir l'autofinancement des travaux
prévus par le plan de modernisation et d'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texle proposé par votre commission:

A partir du 1er janvier 1951, aucune entreprise publique, natio
nalisée ou privée ne pourra bénéficier d'un prêt au titre du fonds
de modernisation et d'équipement si elle n'a, au préalable, pré
senté à l'organisme prêteur un plan tendant à l'autofinancement
partiel de ses investissements.

E ce qui concerne les entreprises nationalisées ou sociétés d'éco
nomie mixte dans lesquelles l'État délient la majorité du capital,
ce plan devra être approuvé par arrêté conjoint du ministre des
finances et des affaires économiques et du ministre de tutelle.

Exposé des motifs et commentaires. — Votre commission a estimé
que les entreprises qui font appel à l'aide de l'État par l'intermé
diaire du fonds de modernisation et d'équipement ont le devoir d«
faire, dans la mesure de leurs moyens, un effort interne d'auto
financement.

Le Gouvernement et les Assemblées ont été d'accord pour esti
mer que dans quelques années les grandes entreprises nationalisée.!
devront être en mesure d'autofinancer sinon la totalité, tout au
moins une large fraction de leurs travaux. il semble qu'il y a intérêt
à amorcer cette orientation.

TITRE ll. — Dispositions relatives à l'habitation.

Article 7.

Primes annuelles à la construction d'immeubles
à usage d'habitation.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans les limites et conditions qui seront fixées par décret en

conseil d'État pris sur le rapport du ministre des finances et du
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, des primes an
nuelles pourront être accordées en vue d'encourager la construction
d'immeubles à usage principal d'haibilation ainsi que les travaux
ayant pour objet d'accroître la surface ou la capacité de logement
des immeubles existants.

Les taux des primes seront fonction des surfaces habitables cons
truites ou aménagées

Le bénéfice des primes ne pourra être consenti pour une durée
supérieure à vingt ans.

Le montant total des primes annuelles susceptibles d'être allouées
en 19ti0 en vertu des dispositions qui précèdent ne pourra entraî
ner pour chacun des exercices ultérieurs une charge annuelle supé
rieure à 3 milliards de francs.

Le ministre des finances et le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme sont autorisés A conclure avec le Crédit" foncier de
France toutes conventions nécessaires pour l'application du présent
article.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
1 er alinéa. — Conforme.
Les règles d'amortissement des capitaux investis dans les cons

tructions nouvelles réalisées par les entreprises et destinées au loge
ment de leurs ouvriers seront également applicables aux actions
souscrites auprès de toutes les sociétés d'habitation.

Le montant des primes sera fonction des surfaces habitables cons
truites ou aménagées

3 1 alinéa. — Conforme.
Les souscripteurs d'un contrat de construction avec une société

de crédit immobilier bénéficieront de la prime dans les mêmes con
ditions, pour la surface construite ou aménagée correspondant à
leur apport, pendant une durée de deux ans.
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Les locaux dont la création a donné lieu à l'octroi des primes
Instituées au présent article, ne peuvent, pendant toute la période
au cours de laquelle ces primes sont versées, être transformés en
locaux commerciaux ni affectés A la location saisonnière.

Mention de celle interdiction devra être inscrite à la conservation
des hypothèques. Le propriétaire sera, en outre, tenu de déclarer
l'existence de ladite interdiction dans tout acte entraînant mutation
ou location de i'imeuble.

Tounile personne contrevenant aux dispositions qui précèdent
sera punie d'une amende de 10.000 francs à 10 millions de francs.

Quiconque aura tenté, au moyen de fausses déclarations ou de
manœuvres frauduleuses, de 'bénéficier indûment des primes insti
tuées au présent article, sera puni d'une amende de 10.000 francs
à 10 millions de francs.

Les primes perçues depuis la transformation seront, en outre,
sujettes à répétition.

Le montant total des primes annuelles susceptibles d'être engagées
en 19à0 en vertu des dispositions qui précèdent ne pourra entraî
ner pour chacun des exercices ultérieurs une charge annuelle supé
rieure à 3 miiliards de francs.

La suite. — Conforme.
Texte proposé par votre commission.

Dans les limites et conditions qui seront fixées par décret en
conseil d'État pris sur le rapport du ministre des finances et du
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, des primes an
nuelles pouront être accordées en vue d'encourager la construction
d'immeubles à usage principal d'habitation ainsi que les travaux
ayant pour objet d'accroître la surface ou la capacité de logement
lès immeubles existants. Les travaux d'aménagement et d'équipe
ment feront l'objet d'une équivalence superficielle forfaitaire
exprimée en mètres carrés.

2« et 3e alinéas conformes.
Le bénéfice des primes ne pourra être consenti pour une durée

supérieure à trente ans.
La suite. — Conforme.
Exposé des motifs. — Depuis la libération du territoire, des pro

grès importants bien qu'encore insuffisants, ont pu être enregistrés
Sans la construction d'habitations, qu'il s'agisse de la reconstruction
des immeubles sinistrés ou de réalisations nouvelles dans le cadre
de la législation sur J es habitations à bon marché. Par contre,
la construction privée d'habitation demeure presque au point mort.

Certes, plusieurs facteurs favorables à une reprise d'activité dans
ce secteur se font jour: stabilisation et même baisse amorcée du
coût de la construction, revalorisation progressive des loyers, exo
nération d'impôt foncier pendant vingt-cinq ans accordée aux cons-
trurions nouvelles, enfin institution d'allocations-logement. Mais il
semblerait vain d'espérer que ces divers encouragements incitent
If'.ini lia tive privée à reprendre peu à peu dans lé secteur de la
construction d'immeubles d'habitations la place qui était la sienne
dans le passé. Cela tient notamment à la charge financière trop
lourde entraînée par le coût actuel de la construction.

Rares sont les particuliers disposant de capitaux suffisants pour
construire; la plupart doivent se procurer par voie d'emprunt les
capitaux de complément. l)e plus, malgré la liberté des loyers
rendue aux constructions nouvelles, la rentabilité des capitaux
investis dans ces opérations est loin d'être assurée dans la conjonc
ture actuelle: les loyers devraient être fixés à des taux tels qu'ils
dépasseraient les possibilités des locataires éventuels.

S'il ne peut être question, pour les pouvoirs publics, de garantir
à ces capitaux un rendement égal à ceux d'autres placements, il
leur appartient toutefois de veiller, dans toute la mesure du pos
sible, à ce que le particulier désireux de construire ne se trouve
placé dans des conditions si désavantageuses qu'il soit amené à y
renoncer.

Aussi le Gouvernement a-t-il jugé opportun d'envisager l'octroi
de primes jouant comme une bonification d'intérêt sur les capi
taux investis afin de ranimer le marché de la construction.

Dans le texte gouvernemental, les primes devaient être accordées
au titre soit de constructions nouvelles, soit de travaux ayant pour
objet d'accroître la surface ou la capacité de logement des immeu
bles existants.

Leur montant sera fonction de la surface habitable soit cons
truite, soit aménagée. Il a semblé préférable de retenir ce critérium
plutôt que de bonifier directement les capitaux investis d'après le
montant des dépenses ou la valeur vénale de la construction, de
telles références n'étant pas sans présenter des inconvénients.

Pour que la mesure envisagée soit efficace, le bénéfice des primes
serait accordé pour une période assez longue sans pouvoir excéder
vingt ans. Ces primes seraient payées annuellement à terme échu
sur les crédits ouverts au budget du ministre des finances. Pour
1950, année de démarrage, il a été demandé, en toute éventualité,
l'inscription d'un crédit de 20 millions de francs.

L'Assemblée nationale, tout en adoptant les principes ainsi posés
par le Gouvernement, a apporté divers compléments au texte qui
lui était soumis.

1° Sur amendement présenté par MM. Theetten, Dusseaulx et
Christiaens, elle a étendu aux actions souscrites auprès de toutes
les sociétés d'habitation les règles d'amortissement des capitaux
investis dans les constructions nouvelles réalisées par les entre
prises et destinées au logement de leurs ouvriers.

2° Sur l'amendement de M. Pierre Chevallier, elle a substitué,
dans le troisième alinéa, l'expression « le montant des primes » à
celle qui figurait dans le texte gouvernemental (taux des primes),
qui paraissait moins précise:

3° Sur l'amendement de MM. Coudra y, Reille-Soult et Gabelle, com
battu par le Gouvernement, elle a étendu le bénéfice des primes
pendant une durée réduite à deux ans, aux souscripteurs d'un contrat
de construction avec une société de crédit immobilier;

4° Sur un amendement de M. Pierre Chevallier en fin, elle a adop
te des dispositions permettant d'éviter que le régime des primes soit

détourné de sa véritable destination. 11 est ainsi précisé que, sous
peine d'amende, les locaux construits à l'aide des primes ne peuvent,
pendant tout le temps où les primes seront versées, être soit trans
formés en locaux commerciaux, soit affectes à la location saison
nière.

Commentaires. — Votre commission des finances s'est associée au
principe même de ces dispositions et elle n'a apporté, au texte voté
par l'Assemblée nationale, que deux modifications:

1° d'une part, sur proposition de votre rapporteur, elle a porté de
vingt à trente la durée maximum de service des primes, ce délai
lui apparaissant comme étant plus conforme à la réglementa lion en
vigueur en matière d'investissements immobiliers:

2° d'autre part, sur amendement de M. de Montalembert, elle a
prévu la fixation d'une équivalence superficielle forfaitaire pour les
travaux d'aménagement et d'équipement susceptibles d'accroître
l'habilabilité des immeubles. Ainsi pourront être notamment facilités,
dans les habitations rurales, les travaux d'adduction d'eau.

Article 7 bis.

Avances de trésorerie au fonds national d'amélioration de l'habitat.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances est autorisé à consentir en 1960, au fonds

national d'amélioration de l'habitat, dans la limite de 1 milliard de
francs, des avances de trésorerie sans intérêt dont le montant sera
Imputé à un compte spécial ouvert dans les écritures du Trésor,

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par voire commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article prévoit l'attri
bution en 1930, au fonds national d'amélioration de l'habitat, d'une
avance remboursable du Trésor ne pouvant excéder 1 milliard de
francs.

Créé par l'ordonnance du 33 octobre 1955, le fonds national d'amé
lioration de l'habitat est aére par le Crédit foncier de France. H
a pour objet de faciliter l'exécution des travaux de réparation, d'as
sainissement et d'amélioration des immeubles à usage principal d'ha
bitation, notamment par l'allocation de subventions aux propriétaires
ou par la iprise en charge totale ou partielle de l'intérêt des capitaux
investis dans les travaux.

Ce fonds est alimenté par un prélèvement sur les loyers, prélè
vement qui vient d'être fixé par la loi du 22 mars 19W) unifor
mément a 5 p. 100 du montant des loyers versés depuis le 1er jan
vier 1019.

Toutefois, en attendant la rentrée de cette recette ainsi prévue
par un texte très récent, le fonds se trouve avoir actuellement épuisé
toutes ses disponibilités. Aussi le Gouvernement propose-tul de lui
accorder une aide exceptionnelle de trésorerie qu'il devra rembourser,
en 1951 et 1952 à l'aide de ses propres ressources.

S'agissant d'autoriser des avances de trésorerie, le présent article
aurai! eu normalement sa place dans le projet de loi de développe
ment relatif aux comptes spéciaux du Trésor. Mais le Gouvernement
a jugé préférable de l'introduire dans le litre Il du présent projet
de loi, afin que celui-ci réunisse les diverses dispositions relatives
A l'habitation et exprime dans son ensemble l'effort financier de
l'État dans ce domaine.

Cette procédure n'a soulevé aucune objection de la part de votre
commission des finances, qui vous propose d'adopter, sa ils modifi
cation, le présent article,

Article 8.

Financement de la construction. — Modification de la réglementation
du Crédit foncier.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 7 du décret du 23 février 1852 sur les sociétés de crédit

foncier est modifié ainsi qu'il suit:
« Art. 7. — Le prêt ne peut excéder la moitié de la valeur de la

propriété.
« Cette limite peut toutefois être dépassée lorsque, indépendamment

de l'hypoihèque, le prêt est, pour sa totalité ou pour la partie
excédant la quotité ci-dessus définie, assorti soit de la garantie de
l'État français, de l'Algérie, de la Tunisie, du Maroc, d'un État associé
ou d'un territoire de l'Union français?, soit d'un nantissement sur
des titres émis ou garantis par l'État français. »

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En fixant les règles d'une
revalorisa lion générale et progressive des loyers, la loi du 1er sep
tembre 1958 a préparé le retour à une rentabilité satisfaisante des
immeubles bâtis et ouvert la voie à une reprise de la construction
immobilière. Mais jusqu'à ce que ces mesures aient reçu leur plein
effet et rétabli des conditions normales sur le marché immobilier,
un écart exceptionnel continuera de subsister entre le coût des cons
tructions neuves et la valeur vénale des immeubles achevés.

Le concours financier que le crédit .hypothécaire pourrait apporter
à la construction immobilière -est donc susceptible de se révéler
insuffisant s'il reste conditionné par les marges de garantie observées
pour ces opérations.

Il en est ainsi notamment en ce qui concerne le Crédit foncier
de France, dont le rôle a toujours été des iplus importants dans le
financement de la construction.

L'article 7 du décret du 28 février 1942 sur la société du Crédit
foncier dispose en effet que:

« Le prêt ne peut, en aucun cas, excéder la moitié de la valeur
de la propriété; le minimum du prêt sera fixé par les statuts. »

Le Gouvernement estime qu'un assouplissement à cette règle pour
rait être apporté dans le cas où le financement de la construction
recevrait de la pai't d'une collectiyité publique une garantie telle
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que le, risque de recouvrement laissé A la charge de l'établissement
prôleur ne dépasse pas la limite fixée par le texte susvisé. Ainsi
serait facilitée l'initiative déjà prise par certaines collectivités pu
bliques qui, sans pourvoir elle-même au financement de la construc
tion, seraient disposées ?i accorder des garanties en ce sens.

Cette suggestion a recueilli l'assentiment de votre commission des
finances qui vous propose l'adoption du présent article.

Article 9.

Modification de la dénomination des organismes d'habitations
à bon marché.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'appellation « Habitations •» .est substituée dans les textes législatifs

et réglementaires en vigueur à l'expression « Habitations à bon
marché ».

Les offices publics d'habitations à bon marché, les sociétés ano
nymes ou coopératives d'habitations à 'bon marché prennent ■ obli
gatoirement le nom de: Office public d'ihabilation, société anonyme
pu coopérative d'habilation, fondation d'habitation.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'appeUalion « llabitalions à loyer modéré » est substituée dans

les textes législatifs et réglementaires en vigueur à l'expression
« Habitations à bon marché ».

Les offices publics d' habita lions à bon marché, les sociétés ano
nymes ou coopératives d'habitations à bon marché et les fondations
d'habitations à bon marché prennent obligatoirement le nom de:
Office public d'habitations à loyer modéré, société anonyme ou
coopérative d'habitations à loyer modéré, fondation d'habitations
à loyer modéré.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs présenté' par le Gouvernement. — Depuis la

loi du 5 décembre 1922, qui a consacré l'appellation « habita lions
à bon marché », est intervenue la loi du 13 juillet 1928 qui a prévu
la construction d'habitations à « loyers moyens » et à. « loyers
améliorés ».

Ces changements de dénomination correspondaient à une amélio
ration des logements ainsi 'construits.

Lors de la reprise des constructions d'habitations financées à
l'aide de prêls h taux réduit de l'État, un arrêté du 19 décembre 1917
a fixé de nouvelles caractéristiques de construction, intermédiaires
entre le type de logements à « loyer moyen » et celui de logements
« A loyer amélioré ».

Aussi le Gouvernement, estimant utile de modifier une appellation
qui ne répond plus à la réalité, avait-il proposé de substituer à
la dénomination « habitations h bon marché » celle de « habita
tions », mais l'Assemblée nationale, sur proposition de M. Chevallier,
lui a préféré celle de « 'habitations à loyer modéré ».

Votre commission des finances s'est ralliée à cette, proposition
et vous invite à adopter le présent article.

Article 9 bis.

Relèvement du pouvoir d'emprunt des sociétés de crédit immobilier.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le pouvoir d'emprunt des sociétés de crédit immobilier, tel qu'il

est déterminé par l'article 10 du déarel-loi du 24 mai 1938, peut être
augmenté à concurrence du montant des emprunts de ces sociétés
qui auront bénéficié de la garantie d'un département ou d'une com
mune.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
A partir du 1er janvier 1960 et par dérogation aux dispositions de

l'article 9 de la loi du 13 juillet 1928 modifié par l'article 10 du dé
cret du 24 mai 1938, les sommes restant dues par une société de
crédit immobilier ne pourront dépasser la somme calculée comme
suif:

60 fois la moitié du capital restant à appeler;
fiO fois le montant des rentes ou valeurs garanties par l'État appar

tenant à la société et déposées à la caisse des dépôts et consigna-
lions.

Ce pouvoir d'emprunt ainsi déterminé est multiplié par 5 lorsqu'un
département ou une sommune aura garanti l'ensemble des emprunts
de la société jusqu'à concurrence de 20 p. 100 de leur montant, par
"i,ft lor sq ue la garantie portera sur 30 p. 100 et par 10 lorsqu'elle
atteindra 40 p. 100.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. L'article 9 de la loi du 13 juil

let 1928 modifié par l'article 10 du décret-loi du 21 mai 1938 stipule
que « les sommes restant dues par une société de crédit immobi
lier» ne pourront dépasser la somme calculée comme suit:

« 1» Cinq fois la moitié du capital restant à appeler;
« 2° Cinq fois le montant des rentes ou valeurs garanties par l'État

appartenant à la société et déposées à la caisse des dépôts et con
signations.

« Toutefois, le pouvoir d'emprunt ainsi déterminé sera multiplié
par 5 lorsqu'un département ou une commune aura garanti l'en
semble des emprunts de la société jusqu'à concurrence de 20 p. 100
de leur montant, par 7,5 lorsque la garantie portera sur 30 p. 100
des emprunts et par 10 lorsqu'elle atteindra 40 p. 100. »

Ce sont ces dispositions qui régissent actuellement le plafond des
prôts que les sociétés de crédit Immobilier peuvent recevoir de
l'État. A l'époque, elles permettaient de saliefaireau volume d'opé
rations que réalisaient ces organismes. Mais leur capital social
n'étant pas augmenté, l'activité de ces sociétés serait compromise
si leur pouvoir d'emprunt n'était pas relevé par un autre moyen,
en vue de faire face notamment au coût actuel de la construction.

La solution qui consisterait à agir sur leur capital social ne peut,
en effet, être retenue Ces sociétés rie réalisent pas de bénéfice et
teurs actionnaires sont des personnes désintéressées qui, dans le
passé, s'étaient en quelque sorte portées caution de leurs opéra
tions. Il est peu vraisemblable que les sociétés de crédit immobi
lier puissent espérer un relèvement de leur pouvoir d'emprunt par
voie d'augmentation de leur capital.

Aussi le Gouvernement avit-il jugé opportun, dans ces conditions,
d'augmenter le pouvoir d'emprunt défini par l'article 10 du décret-loi
du 21 mai 1938 à concurrence du montant des emprunts de ces
sociétés qui auront bénéficié de la garantie d'un dépari ernevit ou
d'une commune.

La commission des finances de l'Assemlbée nationale n'a pas par
tagé ce point de vue. Elle a craint, en effet, que les dispositions pro
posées n'atteignent pas le but recherché, car il n'est pas certain que
les départements et les communes, qui ont accepté de garantir en
partie les engagements des sociétés de crédits immobiliers, soient
disposés à accorder leur garantie pour un montant plus élevé ou
pour leur totalité. Aussi a-t-elle préféré adopter un texte nouveau qui
multiplie par 10 — chiffre qu'on peut admettre comme inférieur au
coefficient de dépréciation de la monnaie — les limites fixées par
l'article 9 de la loi du 13 juillet 1928 modifié par l'article 10 du décret-
loi du 21 mai 1938.

Votre commission des finances partage entièrement celle manière
de voir et vous propose d'adopter le texte voté par l'Assemblée natio
nale.

Article 10.

Bonifications d'intérêts au titre des emprunts
des organismes d'habitation.

Texte proposé par le Gouvernement:
Pour l'année 1950, le montant des capitaux susceptibles d'être boni

fiés au titre des emprunts émis par les organismes d'habitation
(anciens organismes d'habitation à (bon marché) et sociétés de cré
dit immobilier dans les conditions prévues par l'article 30 de la Ini
n° 49-310 du 8 mars 1949 et le décret n° 49-310 du 5 octobre 1919,
ne pourra dépasser 5 milliards de francs.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Pour l'année 1950, le montant des capitaux susceptibles d'être boni

fiés au titre des emprunts émis par les organismes d'habitations à
loyer modéré (anciens organismes d'habitation à bon marché) et
sociétés de crédit immobilier dans les conditions prévues par l'ar
ticle 30 de la loi n° 49-310 du 8 mars 1919 et le décret n» 49-310 du
5 octobre 1949, ne pourra dépasser 5 milliards de francs.

Texte proposé par votre commission. — Conforme-
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 30 de la loi

n° 49-310 du 8 mars 1919 stipule qu'en vue de financer la construc
tion de logements répondant aux conditions prévues par la légis
lation sur les habitations à bon marché, le ministre des finances et
le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme sont autorisés
à accorder des bonifications d'intérêts sur les sommes provenant
d'emprunts émis par les organismes d'habitations à bon marché et
Sociétés de crédit immobilier (décret d'application du 5 octobre 1919).
Ces bonifications sont accordées dans la limite de 3.5 p. 100 l'an
pendant vingt-cinq ans. Le taux de bonification peut être majoré
de 1 p. 100 pendant une période de deux à dix ans au maximum.

Le montant des capitaux pouvant être bonifiés avait été fixé à
2.500 millions de francs en 1919.

Le Gouvernement a estimé nécessaire d'encourager ce mente de
financement qui s'avère pour le Trésor plus avantageux que l'octroi
de prêts à longue durée et 1 faible taux d'intérêt.

C'est pourquoi il a proposé de porter à 5 milliards pour l'année
1950, le montant des capitaux qui pourront bénéficier de ces dispo
sitions.

Votre commission des finances vous invite à ratifier également
cette proposition.

Article 11.

Prorogation du régime de prêts aux organismes d'habitation.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le régime des prêts spéciaux prévus par les articles 1« et 2 de la

loi n» 47-1686 du 3 septembre 1917 en faveur des offices et sociétés
d'habitation (anciens offices et sociétés d'habitation à bon marché),
continuera à être appliqué au cours de l'année 1950.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
I. — Le régime des prêts spéciaux prévus par les articles lfr et 2

de la loi n» 47-1i86 du 3 septembre 1947 en faveur des offices et
sociétés d'habitations à loyer modéré (anciens offices et sociétés
d'habitation à bon marché) continuera à Ctre appliqué au cours de
l'année 1950.

1I. — Le premier alinéa de l'article 3 de la loi du 3 septembre
1947 est complété comme suit:

« Un représentant de l'union nationale des associations familiales.»
Texte proposé par votre commission:

1er alinéa. •— Conforme.
fl. — Le premier alinéa de l'article 3 de la loi n° 47-1086 du 3 sep

tembre 1917 est complété comme suit:
« lin représentant du ministre de l'agriculture et un représentant

de l'union nationale des associations familiales. »
Exposé des motifs. — Le premier paragraphe de cet article a

pour objet de maintenir en application, en 1950, la réglementa
tion concernant les prêts prévus par la loi du 3 septembre 1947
en faveur des offices et sociélés d'il. B. M., réglementation qui
a d'ailleurs déjà été prorogée temporairement par la loi n° 50-111
du 1er février 1950 portant répartition provisoire des crédits ouverts
sur l'exercice 1950.
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Quant au second paragraphe — qui résulte de l'adoption d'un
Amendement de M. Coudray auquel le Gouvernement était opposé
— il tend à compléter, par l'ai1 ',jonction le représentants de l'union
nationale des allocations familiales, la commission chargée de
proposer l'attribution des prêts et qui comprend à l'heure actuelle
des fonctionnaires (représentants du ministre des finances et du
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, directeur général
de la caisse des dépôts et consignations) et deux représentants de
l'union nationale des fédérations d'organismes à bon marché.

Commentaires. — Votre commission des finances, adoptant un
'amendement de M. de Montalembert, vous propose d'adjoindre à
ladite commission un représentant c'u ministre de l'agriculture afin
jue soient sauvegardés les intérêts des populations rurales.

Article 11 A.

Contrôle technique des programmes de construction de logements
réalises par les entreprises nationales.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
- Texte voté par l'Assemblée nationale :

Les programmes de construction de logements réalisés par les
'services publics ou les entreprises nationales sont places sousle contrôle technique du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme. lis doivent notamment correspondre aux normes impo
sées aux logements financés avec le bénéfice de la législation sur
les habitations à loyer modéré.

Des arrêtés du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme
fixeront les modalités d'application de ce contrôle.

Texte proposé par votre commission. — Disjoint.
Exposé des motils. — Cet article, qui résulte de^ l'adoption ô'un

amendement de MM. Sietrid't et Gabelle, tend à soumettre au
contrôle technique du ministère de la reconstruction et de l'urba
nisme les programmes de construction de - logements réalisés par
les entreprises nationalisées qui devront dorénavant se conformer
aux normes imposées aux habitations à loyer modéré.

Une telle disposition, ainsi que le soulignaient les auteurs 'e
l'amendement, doit conduire, à baisser le prix de la construction
de logements des entreprises nationalisées et, par voie de consé-
guence, à accroître le nombre de ces logements.

Commentaires. — Votre commission des finances, tout en étant
Soucieuse de voir se développer, et aux meilleures conditions, le
rythme de la construction des logements, n'a pas cru devoir aéop-
ter le présent article qui ne lui a pas paru suffisant pour atteindre
Je but recherché.

D'une part, en effet, l'institution d'un nouveau contrôle, se super
posant à tous ceux qui existent déjà, lui a semblé plus de nature
t freiner qu'à accélérer l'essor de la construction. D'autre part,
le manque de précisions sur la nature et le champ d'application
de ce contrôle technique qui serait ainsi confié au ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme risque de soulever de nom
breuses difficultés pratiques d'application qui pourraient consti
tuer un nouvel obstacle à l'accroissement des locaux d'habitation.

Article 11 bis.

Codification de la législation relative à l'habitat rural.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont validées les lois provisoirement applicables:
liu 21 novembre 1940 relative à la restauration de l'habitat rural ;
Du 17 avril 1911 relative à la construction des bâtiments des

exploitations rurales à constituer;
Du 5 novembre 1911 relative à la reconstruction ou à la réfec

tion des chemins desservant les cultures et bâtiments d'exploi
tations du domaine dont l'hahjtat est amélioré ou constitué;

Du 27 décembre 1942 modifiant la loi provisoirement applicable
du 21 novembre 1910 relative à la restauration de l'habitat rural.

Un décret pris en conseil d'État codifiera les dispositions de ces
jâifférentes lois.

Texte voté par l'Assemblée nationale. —■ Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a pour objet
ïe valider expressément et de codifier différentes lois du Gou
vernement de Vichy relatives A l'iiabitat rural qui sont actuel
lement provisoirement en vigueur.

Votre commission des finances, approuve pleinement celte ini
tiative et vous propose l'adoption de cet article.

Article 11 bis A.

Travaux de recherche d'eau et d'aménagement des points d'eau.
Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les travaux de recherche d'eau et d'aménagement des points
d'eau en vue de la réalisation des projets d'alimentation en eau
potable des communes rurales peuvent être exécutés par l'État
avec la participation financière des collectivités utilisatrices.

Les travaux sont financés au moyen de crédits ouverts chaque
année au budget du ministère de l'agriculture à un chapitre inti
tulé « Aménagement des points d'alimentation en eau potable ».
Le montant de la participation financière des collectivités utili
satrices est rattaché audit chapitre, à titre de fonds de concours.

Un décret pris sous le contreseing du ministre de l'agirculture
iet du nnnslre des finances et des îfîTaires économiques fixera les
mocalites d'application du présent article et déterminera en parti

culier le montant de la participation financière des collectivités
utilisatrices. Cette participation ne pourra être inféreure à 5 p. 100
ni supérieure à 25 p., 100 des dépenses.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Ces dispositions, insérées

dans le présent projet de loi sur proposition de M. Gaillard et qui
figuraient, sous réserve de la modification des taux, dans l'arti
cle 10 du projet 'e loi no Wi00 relatif aux dépenses civiles d'in
vestissement, tendent à faciliter l'alimentation des communes en
eau potable.

L'élude et la réalisation d'un projet d'alimentation en eau pota
ble comporte deux phases: la première, relative à la recherche
de l'eau et à sa répartition dans un but d'utilité générale, la
seconde, concernant l'utilisation des eaux (adduction et distribu
tion). La recherche de l'eau, sauf s'il s'agit pompage dans
un cours d'eau de débit connu, nécessite tout d'abord des études
et prospections hydrogéologiques approfondies afin de déterminer
le régime des eaux à dériver (sources, nappes souterraines, etc.),
puis des essais de débit afin d'avoir l'assurance que les eaux cap
tées permettront de subvenir en tout temps aux besoins à des
servir.

Actuellement, ces deux catégories de travaux sont exécutées par
les collectivités locales, avec le concours financier de l'État sous
la forme de subventions du ministère de l'agriculture.

La dépense afférente aux travaux de la première phase fait l'objet
d'une subvention, fixée provisoirement à 50 p. 100 et précomptée
sur la subvention globale définitive dont le taux, variant de 20 à
00 p. 100, est calculé en fonction du coût 'e l'ensemble du projet
et de la charge caractéristique par habitant desservi, selon un
barème fixé par un décret du 7 juillet 1947.

De plus, cette subvention initiale est accordée selon le droit com
mun, c'est-à-dire versée pour moitié seulement on capital.

Ces conditions de financement sont cause de difficultés qui vont
croissant au fur et à mesure de la poursuite des travaux d'équipe
ment en eau potable. Ces travaux, qui ont en effet commencé à être
exécutés dans les régions où les ressources en eau étaient les plus
abondantes, se poursuivent actuellement dans des régions de moins
en moins favorisées sous ce rapport. 11 en résulte, "selon la régle
mentation actuelle, que les emprunts locaux lancés en vue de l'exé
cution de travaux de recherche d'eau dont l'issue s'avère incer
taine, rencontrent de plus en plus d'opposition de la part des muni
cipalités qui hésitent à engager les finances locales dans de telles
dépenses.

Un tel régime est donc de nature à freiner l'exécution de ces tra
vaux de recherches dont il semble en définitive nécessaire que la
plus grande partie de la dépense soit prise en charge par l'État.

Tel est l'objet du présent article qui ne laisse aux collectivités
qu'une participation financière réduite, qu'il est proposé de fixer
entre 5 et 25 p. 100, alors que la part des dépenses qui incombe
actuellement auxdites collectivités varie entre 40 à 80 p. 100 des
dépenses.

Au surplus, il faut souligner qu'avec ce nouveau mode de finan
cement, les collectivités n'auraient plus, pour les travaux en cause,
à faire l'avance, en ayant recours à un emprunt local, d'une partie
des dépenses incombant à l'Était.

Votre commission des finances s'associe enlièrement à ce nouvel
effort fait en vue de l'équipement de nos campagnes et vous pro
pose l'adoption du texte voté par l'Assemblée nationale.

Article 11 bis B.

Modalités d'attribution des subventions pour les travaux
d'équipement rural.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée [nationale:

Le paragraphe n <4« alinéa) de l'article l or de la loi n° 47-1501 du
14 août 1917, modifié par la loi du 8 avril 1D49, est à nouveau modifié
ainsi qu'il suit:

« ll. — La subvention de l'État est versée 80 p. 100 en capital et
20 p. 100 en annuité pour les collectivités faisant appel à l'emprunt
local pour le financement. »

Texte proposé par votre commission:
Le paragraphe 11 de l'article 1er ...
... modifié par l'article 19 de la loi n« 49482 du 8 avril 1949, est

complété ainsi qu'il suit:
« Les collectivités peuvent être autorisées à contracter sur les

ressources du fonds de modernisation et d'équipement des emprunts
d'un montant égal à 60 p. 100 de la fraction de subvention qui leur
est versée en annuités. »

Exposé des motifs. — En application du paragraphe 2 de l'arti
cle 1« de la loi n» 47-1501 du 14 août 1947 modifié par l'article 19
de la loi n» 49-582 du 8 avril 1949, les subventions affectées à la
réalisation des travaux d'équipement rural effectués par des collec
tivités locales sont payées, moitié en capital, moitié en annuités,
les collectivités devant se procurer, par voie d'emprunt local les
capitaux qui leur seront ultérieurement alloués par voie d'annuités.

Or, par suite de i élévation du taux de l'intérêt, des collectivités
locales éprouvent de plus en plus de difficultés à se procurer les
fonds nécessaires. C'est pourquoi le présent article, qui résulte de
1 adoption dnn amendement présenté par M. Gaillard, tend à substi
tuer aux pourcentages actuels, ceux de SO p. 100 pour la part de
subvention en capital (au lieu de 50 p. 100) et de 20 p. 100 pour la
part en annuités (au lieu de 50 p. 100 également).

Commentaires. — Les crédits qui avaient été prévus tant dans
le présent projet de loi que dans celui portant le n» 8000 et relatif
aux dépenses civiles d investissement, devaient permettre de lancer
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cette année, compte tenu du régime de subventions actuellement
en vigueur, un volume de travaux d'équipement rural d'environ
50 milliards.

L'amendement de M. Gaillard, s'il était adopté dans la forme
qui nous est proposée, aboutirait pratiquement à réduire le montant
des travaux de près de 20 milliards.

Votre commission des finances s'est vivement émue de cette consé
quence qui risquait de porter un coup très grave à tout notre équi
pement rural. Aussi, tout en conservant l'esprit même del'amendement de M. Gaillard — c'est-à-dire la réduction du recours
à l'emprunt local — s'est-elle ingéniée à rechercher une solution
susceptible de pallier cet inconvénient.

Deux voies lui étaient ouvertes : ou bien demander au Gouver
nement d'accroître le montant des subventions budgétaires figurant
dans le projet de loi n» Sli00 relatif aux dépenses civiles d'investis
sement ou bien faciliter les possibilités d'emprunt des collectivités
locales.

La première de ces solutions s'avérant difficile, pour ne pas dire
impossible, dans le cadre de la loi des finances, force lui font donc
de recourir à la seconde. lin vertu de l'amendement qui a été pré
senté par votre rapporteur général, M. Berthoin, les subventions
d'équipement rural resteraient allouées à raison de 50 p. 100 en
capital et de 50 p. 100 en annuités. Toutefois, pour la part versée
en annuités, la collectivité ne devrait plus se procurer par voie
d'emprunt local — tout comme dans le régime adopté par l'Assem
blée nationale — que les 2/5 (soit 20 p. 100 de la subvention
totale), le reste lui étant fourni sur les ressources du fonds de mo
dernisa lion et d'équipement. La comparaison entre les deux régi
mes s'établit ainsi qu'il suit:

a) Régime de l'Assemblée nationale, la collectivité:
Doit se procurer 20 p. 100 de la subvention par voie d'emprunt

local, cet emprunt lui étant remboursé par voie d'annuités;
Reçoit 80 p. 100 de la subvention en capital;
b) Régime de votre commission des finances, la collectivité:
Ne doit, comme dans le système précédent, se procurer que

20 p. 100 de la subvention par voie d'emprunt local et elle en reçoit
30 p. 100 à titre de prêts du fonds de modernisation et d'équipement.
Ces 50 p. 100 lui sont ensuite remboursés par voie d'annuités et
elle n'a aucune charge financière à supporter;

Reçoit 50 p. 100 de la subvention en capital.
La solution à laquelle s'est arrêtée voire commission des finan

ces, outre qu'elle a le mérite de maintenir inchangé le volume
des travaux et de ne pas remettre en question les décisions d'at
tribution de subventions qui ont déjà" pu être prises, limite donc
à 20 p. 100, comme l'amendement de .M. Gaillard, le recours des
collectivités à l'emprunt local.

Pour permettre l'application de ces dispositions, un crédit de
6 milliards a élé dégagé par votre commission des finances, sur
l'ensemble des dotations figurant au paragraphe 1er de l'état C et
inscrit à la ligne 7 bis du même état.

Article 11 ter.

Participation financière de l'Étal à la restauration de l'habitat rural.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le maximum de la participation financière de l'État prév» à l'arti

cle 1 er de la loi validée du 21 novembre 1940 relative à la restauration
de l'habitat rural est porté de 25.000 F à 100.000 F par exploitation.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Le maximum de la participation financière de l'État prévu, f l'arti

cle l«r de la loi validée du 21 novembre r>M relative à la restauration
de l'habitai rural est porté à:

200.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral inférieur
à 1.000 F;

150. X0) F pour les exploitations ayant un revenu cadastral compris
en Ire 1.000 et 1.500 F;

100.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral supérieur
à 1.500 F.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — En application de l'arti

cle 1 er de la loi du 21 novembre 1941 relative à la restauration de
l'habitat rural, le maximum de la participation de l'État à l'exé
cution des travaiiK de cette nature est fixé à 26.000 F par exploitation.

Le Gouvernement, dans le présent article, avait proposé de relever
ce plafond à 100.000 F et la commission des finances de l'Assemblée
nationale l'avait porté h 200.000 F.

La rédaction définitive adoptée par l'Assemblée nationale — et
qui est celle d'un amendement de M. Terpend — constitue une solu
tion moyenne entre ces deux positions, puisqu'au lieu de fixer un
plafond uniforme, elle en fixe trois (100.000, 150.000 et 200.000 F)
variables en raison inverse de l'importance de l'exploitation.

C'est cette rédaction que votre commission des finances vous
propose également d'adopter.

Article 11 quater.

Participation financière de l'État à la construction des bâtiments
des exploitations agricoles nouvelles.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le maximum de la participation financière de l'État prévu à

l'article 2 de la loi validée du 17 avril 1941 relative à la construction
des bâtiments des exploitations rurales à constituer, est porté de
100.000 à 500.000 F.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — En application de l'article 2

de la loi du 17 avril 1041, la participation financière de l'État, dans
les travaux de réfection et de construction de bâtiments nécessaires
à la création d'une exploitation agricole sur un domaine abandonné
ou nouvellement constitué, ne peut excéder 100.000 F.

Le présent article a powr objet de porter ce plafond a 500.000 F,
plafond que votre commission des finances vous propose d'adopter.

Article 11 quater A.

Construction d'immeubies destinés nu logement des personnels
civils de l'État.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant. •
Texte volé par l'Assemblée nationale:

Sur leurs budgets respectifs, les départements ministriels civils
peuvent, à l'intérieur de leurs crédits, passer des conventions aveq
les offices publics d'habitations, en vue de la construction d'immett*1
btes destinés au logement des personnels relevant de leur départe-1
ment. Le dégagement des crédits de chaque département sera soumis
pour avis préalable aux commissions des finances des deux A ssem-,
blées et le pourcentage du coût de l'opération sera fixé par arrêté
ministériel.

Les subventions qui seront prévues dans les conventions passées
en application de l'alinéa précédent ne pourront excéder un maximum
fixé chaque année dans la loi de finances.

Pour 1050 ce maximum est fixé à 2,25 p. 100 du coût de l'opération.
Les conventions visées au premier paragraphe du présent article

ne sont valables qu'après approbation du ministre des finances et
des affaires économiques et du ministre de la reconstruction et da
l'urbanisme.

Le personnel logé dans les immeubles construits en application des
dispositions qui précèdent ne bénéficiera du maintien dans les lieux,
en cas de cessation de service, de mutation ou de décès, que pendant
un délai de six mois.

Texte proposé par votre commission. — Disjoint.
Exposé des motifs. — Cet article — dû à l'adoption d'un amende

ment présenté par M Jean Moreau — tend à permettre aux minis
tères civils, en vue de faciliter la construction, d'allouer des subven-,
lions aux offices d'habitations à loyer modéré, à charge pour ceux-cl :
de fournir des appartements à leurs fonctionnaires.

Ces subventions seraient allouées dans un maximum fixi chaque
année par la loi de finances. (Pour 1950, 2,25 p. 100 du coût de l'ope-,
ration). Elles seraient imputées sur des crédits dégagés à cet effet,
et après avis préalable des commissions des finances des deux Assem
blées, sur la dotation budgétaire de chacun de ces ministères.

Commentaire. — Votre commission des finances n'a pas cru devoir,
pour des motifs d'ordre constitutionnel, adopter cet article qui tend
a permettre au Gouvernement; avec l'accord des commissions des
finances des deux Assemblées, de financer la construction de loge-,
ments pour les personnels de l'État avec des crédits budgétaires non
affectés à cet objet.

Toutefois, elle tient à préciser, ainsi que l'a proposé M. Marrane,
que, si elle est hostile à la forme même du présent article, elle est,'
par contre, entièrement d'accord sur son principe. Elle invite don»'
le Gouvernement à faire, par analogie avec ce qui a été réalisé dans
les entreprises nationales, un effort très important pour le loge
ment de ses agents.

TITRE Ill. — Dispositions relatives aux emprunts et aux garantie^

Article 11 quinquies.

Convention entre l'État et le Crédit national.

Texte proposé par. le Gouvernement:
Est approuvée la convention ci-annexée conclue le 31 janvier 1950

entre le ministre des finances et le directeur général du Crédit
national, en vue de permettre à cet établissement d'émettre des
emprunts pour couvrir les dépenses d'investissement à la charge
de l'État.

Les litres émis par le Crédit national bénéficieront des dispositions
des articles 4, 5 et 6 de la loi du 12 octobre 1919 et seront exempts
de toutes taxes et impôts frappant les valeurs mobilières.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Est approuvé l'avenant, ci-annexé, à la convention du 7 juillet

1949, conclu le 31 janvier 1950 entre le ministre des finances et 18,
directeur général du Crédit national, en vue de permettre h cet!
établissement d'émettre des emprunts pour couvrir les dépenses
d'investissement à la charge de l'État.

La suite conforme.

Texte proposé par votre commission. —' Conforme.
Exposé des motifs. — Le Crédit national, fondé en vertu de la.

loi du 10 octobre 1919, a pour mission essentielle de participer, grAct
aux ressources qu'il se procure par voie d'emprunts, au financer
ment des dépenses de reconstruction et d'équipement incombant
à l'État. Diverses conventions ont déjà été conclues à l'effet d«
préciser les conditions de l'intervention de cet établissement dan*
ces différents domaines, notamment, les conventions" du 7 juillet
1919, des 30 août 1937 et 6 mai 1941.

La convention du 31 janvier 1950, que le présent article a pouf
Objet d'approuver et. dont le texte figure dans les annexes du
présent projet de loi, tend à compléter la convention du 6 mai 1941;
sur la reconstruction et à habiliter le Crédit national à émettre des,
emprunts dans les conditions fixées par la loi fondamentale dilj
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40 octobre 191.9 pour financer les programmes d'investissement
actuellement assumés par l'État. Il est précisé (art. 2, 2e alinéa)
qu'à raison de 10 p. 100 de leur montant lesdits emprunts pourront
6tre utilisés par le Crédit national pour ses opérations propres de
prêts.

Ces dispositions ont recueilli l'assentiment de votre commission
des finances qui vous propose la ratification de la convention dont
il s'agit.

Article 12.

Emprunt de la compagnie du chemin de fer franco-éthiopien.

Texte proposé par le Gouvernement :
La compagnie du chemin de fer franco-éthiopien est autorisée à

émettre des obligations garanties dans la limite d'un maximum de
500 millions de francs au titre de l'année 1919 et dans la limite
d'un maximum de 500 millions de francs également au titre de
l'année 1950.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des molifs et commentaires. — La compagnie du chemin
de fer franco-éthiopien de Djibouti à Addis-Abeha poursuit depuis
trois ans l'exécution d'un programme en vue de rééquiper et de
moderniser la ligne qu'elle exploite tant en Côte française des
Somalis qu'en Éthiopie.

Ces travaux sont appelés à donner leur plein effet aux mesures
prises récemment en Côte française des Somalis. Ils font partie
d'un programme soumis à l'examen de la commission des inves
tissements, qui a reçu, d'ores et déjf, un avis favorable de celle-ci
à concurrence de 2.100 millions environ.

Il est proposé aujourd'hui au Parlement d'accorder h la compa
gnie, conformément aux clauses du contrat de concession dont elle
est titulaire, la garantie de l'État pour deux emprunts de 500 mil
lions chacun qu'elle a l'intention de contracter et qiîi doivent lui
permettre d'assurer le financement définitif de ses travaux d'équi
pement au titre dos exercices 1919 et 1950.

Voire commission des finances vous propose l'adoption de cet
article.

Article 13.

Emprunt de l'administration des chemins de fer de la Méditerranée
au Niger.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'administration des chemins de fer de la Méditerranée au Niger

est autorisée à émettre en 1950, pour faire face à ses dépenses d'ac
quisition de matériel roulant, mobilier et outillage, ainsi qu'à ses
charges de capital et dépenses rattachées, des emprunts dans la
limite de 82 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En vertu de l'article 7 de
l'ordonnance n° 45-2<>8f du 2 novembre 1915 fixant l'organisation
administrative et le régime financier du réseau des chemins de fer
de la Méditerranée au Niger, la loi de finances doit, chaque année,
fixer le montant des emprunts qui pourront être émis, soit par le
ministre des finances, soit directement par l'administration des
chemins de fer de la Méditerranée au Niger pour faire face aux
dépenses de construction dudit chemin de fer.

En attendant la réalisation de ces emprunts, le ministre des finan
ces est autorisé, par le même article 7, à faire des avances directes
du Trésor et à fixer le montant et le taux d'intérêt de ces avances.

Le programme des dépenses prévues par l'administration des che
mins de fer de la Méditerranée au Niger, en accord avec le ministre
des travaux publics et des transports et les services intéressés, s'élève
pour 1950 au total de 82 millions de francs se décomposant comme
suit :

1" Acquisition de matériel roulant, de mobilier et d'outillage,
50 millions; 2° charges du capital, 27 millions; 3» dépenses ratta
chées et diverses (liquidation d'affaires litigieuses et d'arriérés), 5 mil
lions. — Total, 82 millions.

Il est prévu que le concours du Trésor visé plus haut pourra
être consenti en 1950 sous la forme de prêts du fonds de modernisa
tion et d'équipement. Un crédit de 82 millions a été prévu à cet
effet à la ligne 10° de l'état C annexé à l'article 2 ci-dessus.

Voire commission des finances vous propose l'adoption de cet
article, remarque étant faite cependant qu'il ne paraît pas très sain,
financièrement, de rembourser les chartres du capital avec le pro
duit d un nouvel emprunt.

Article 13 bis.

Dispositions relatives au jeu de la garantie de l'État.

Texte proposé par le Gouvernement;
La mise en jeu de la garantie de l'État accordée à la caisse natio

nale des marchés de l'État en exécution notamment de la loi du
12 septembre 1910 et de la loi du 2 août 1949 entraine de plein droit
subrogation de l'État, à concurrence des pavements effectués par le
Trésor à la caisse dans tous les droits, actions, privilèges et hypo
thèques que cet établissement détient à rencontre des débiteurs
et afférents à la même garantie.

1 Le recouvrement des créances du Trésor résultant de la mise en
jeu de la garantie de l'État prévue au paragraphe précédent est pour
suivi dans les conditions fixées pour le recouvrement des créances
de l'État étrangères à l'impôt et au domaine.

Texte 'voté par l'Assemblée nationale. — Disjoint.
Texte proposé par votre commission. — Disjonction maintenue.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a été disjoint paf
l'Assemblée nationale qui l'avait déjà adopté sons la forme de l'ar
ticle 50 du projet de loi sur les comptes spéciaux du Trésor pour 1950,

Aucune observation.

Article 14.

Prorogation du régime des lettres d'agrément pour l'année 1950.

Texte proposé par le Gouvernement:
Est prolongé jusqu'au 31 décembre 1950 le délai prévu par l 'ar

ticle 1er de la loi validée du 12 septembre 1940, modifiée par l'ordon
nance du 3 mai 1915, relative aux lettres d'agrément.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission:

Alinéa conforme.
La liste des bénéficiaires, le montant et l'objet de ces lettres

d'au'i'ément seront communiqués aux commissions des finances du
Parlement.

Exposé des motifs. — Créé par la loi validée du 12 septembre 1910,
le régime des lettres d'agrément a été maintnnu en vigueur depuis
lors par diverses dispositions législatives et, en dernier lieu, par la
loi du 31 décembre 1918, jusqu'au 31 sécembre 1919.

Depuis deux ans, la lettre d'agrément a cependant subi une évo
lution qui a profondément transformé sa nature primitive.

La lettre d'agrément avait été en effet conçue pendant la guerre
pour encourager la fabrication de produits de remplacement dont
l'écoulement était incertain, ainsi que le stockage des produits
rationnés que les pouvoirs publics bloquaient avant de les réparlir.
Après la fin de la guerre, elle a été employée pour favoriser la recon
version d'un certain nombre d'entreprises, ainsi que la fabrication
de produits dont le pays avait un besoin particulièrement urgent.

Il est évident que les circonstances en considération desquelles la
lettre d'agrément avait été instituée sont aujourd'hui complètement
modifiées. On a donc pu se demander si là lettre d'agrément ne
devait pas, dans ces conditions, être supprimée.

Il est apparu toutefois au Gouvernement que la lettre d'agrément
constituait pour les pouvoirs publics un moyen utile pour faciliter
l'octroi à certaines entreprises des crédits bancaires qui leur sont
indispensables. La lettre d'agrément ainsi comprise a perdu son carac
tère d'invitation adressée par les pouvoirs publics à un industriel
pour entreprendre une fabrication avec la garantie de l'État. Elle est
devenue essentiellement un instrument financier permettant le war
rantage des matières premières ou des produits finis et l'aide de
la caisse des marchés sous la forme d'une garantie totale ou par
tielle ou d'une simple signature de mobilisation. Ainsi certains des
avantages qui s'attachaient initialement à la lettre d'agrément ont
disparu. En particulier le risque de mévente couvert à l'origine par
l'État n'est plus aujourd'hui totalement garanti.

Cette conception nouvelle, ainsi que l'amélioration des conditions
économiques, a de plus entrainé une limitation de l'usage des
lettres d'agrément. C'est pourquoi le nombre de celles qui ont élé
délivrées en 1919 accuse une diminution sensible par rapport aux
années précédentes.

11 convient de signaler enfin que, pour coordonner l'application
du régime des le 11 res d'agrément et la politique suivie dans le
domaine du crédit, un arrêté en date du 21 janvier 1919 a associé la
Banque de France et le Crédit national aux travaux du comité
chargé de procéder à la délivrance des lettres d'agrément.

Dans ces conditions, le Gouvernement a proposé de proroger jus
qu'au 31 décembre 1950 le régime des lettres d'agrément.

Commentaires. — Votre commission des finances, si elle a donné
son accord à cette prorogation, a toutefois demandé, pour permettre
le libre exercice du contrôle parlementaire, que soient communi
qués au Parlement la liste des bénéficiaires, le montant et l'objet
de ces lettres d'agrément.

Article 15.

Garantie de l'État aux crédits consentis par la caisse nationale des
marchés de l'État aux sociétés nationales de constructions aéro
nautiques e à la S. N. E. C. M.. A.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le délai prévu par l'article 8 de la loi n» 49-1052 du 2 août 1919

est prolongé jusqu'au 30 juin 1950.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le délai prévu par l'article 8 de la loi n» 49-1052 du 2 août 1919
est prolongé jusqu'au 31 décembre 1950.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — La loi n» 49-1052 du 2 août

1949 a autorisé le Gouvernement à accorder la garantie de l'État
dans la limite d'un montant maximum de 6 mitliarsd, aux crédits
consentis par la caisse nationale des marchés, de l'État aux sociétés
nationales de constructions aéronautiques et à la S. N E. C.M.A

Il s'agissait là d'une mesure destinée à faciliter le fonctionnement
des sociétés aéronautiques pendant la période délicate de leur réor
ganisation; celle-ci n'étant pas encore terminée, le Gouvernement



426 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

avait proposé de conserver jusqu'au 30 juin 1950 la faculté d'accorder
la garantie de l'État, étant entendu que celte garantie ne pourra en
aucun cas, dépasser le maximum initialement prévu.

L'Assemblée nationale, sur amendement de M. Chevallier, a pro
longé ce délai jusqu'au 31 décembre 1950, prolongation que votre
commission des finances vous demande de bien vouloir accepter
également.

Article 16.

Application de la loi validée du 23 mars 1041.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximum des garanties que le ministre des finances

est autorisé à accorder au cours de l'année 1950 en application de la
loi validée du 23 mars 1911 est fixé à 7 milliards de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission:

Le montant maximum des garanties que le ministre des finances
est autorisé à accorder au cours de l'année 1950 en application de la
loi validée du 23 mars 1911 est fixé à 10 milliards de francs.

Exposé des motifs. — La loi validée du 23 mars 1941 a autorisé
le Gouvernement à donner la garantie de l''Etat aux emprunts con
tractés par les entreprises pour le financement d'investissements
nouveaux.

Le maximum des garanties qui pouvaient être accordées au cours
de l'année 1919 a été fixé à 14 milliards. Il parait suffisant de prévoir
cette année un maximum de garanties de 7 milliards.

Au cours de l'année dernière, en effet, le fonds de modernisation
et d'équipement a commencé à effectuer directement des prêts au
profit des entreprises. Ce mode de financement qui peut encore être
employé cette année, permet de limiter l'application de la loi du
23 mars 1941.

Commentaires. — Votre commission des finances, tout en tenant
compte de cette situation nouvelle, a cependant estimé qu'une dimi
nution de moitié par rapport au montant prévu en 1919 risquait
d'engendrer certaines difficultés. Aussi vous propose-t-elle de fixer
le plafond des garanties, pour l'année 1950, à 10 milliards.

Article 17.

Garantie de l'État pour l'exportation des films.

Texte proposé par le Gouvernement:
Est fixé à 50 millions de francs le montant maximum des garanties

que le ministre des finances est autorisé à accorder jusqu'au 31 dé
cembre 1950 dans les conditions prévues aux articles 24 et 25 de la
loi n° 47-1497 du 13 août 1917 pour l'exportation de films français à
l'étranger.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 25 de la loi du
13 août 1947 prévoit la fixation annuelle par la loi de finances du
montant maximum des garanties que le ministre des finances et
des affaires économiques est autorisé à accorder pour l'exportation
de films français à l'étranger.

Les indications recueillies au cours des derniers mois font appa
raître qu'un maximum de 50 millions peut être retenu, et c'est
celui que votre commission des finances vous propose d'adopter.

Articles 18 et 18 lis.

Prorogation et modification des dispositions de la loi du 5 juillet 1949
concernant le commerce extérieur.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 18. — Les dispositions des articles 15, 16 et 17 de la loi n° 49-

£74 du 5 juillet 1949 sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1950.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 18. — Conforme.
Art. 18 bis. — L'article 16 de la loi n° 49-874 du 5 juillet 1949

relative à diverses dispositions d'ordre économique et financier est
complété comme suit:

« La garantie de l'État peut être également accordée aux expor
tateurs pour les couvrir, dans les conditions fixées par des contrats
conclus avec eux par le ministre des finances et des affaires écono
miques, d'une partie des pertes pouvant résulter des dépenses qu'ils
engagent pour prospecter certains marchés étrangers, • faire de la
publicité et constituer des stocks en vue de développer les exporta
tions a destination de ces marchés. »

Texte proposé par votre commission:
Art. 18. — Conforme.
Art. 18 bis. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — La loi n° 49-874 du

5 juillet 1919 relative à diverses dispositions d'ordre économique et
financier, a autorisé jusqu'au 31 décembre 1949 seulement, le
ministre des finances A accorder la garantie de l'État à des opé
rations de commerce extérieur qui présentent un caractère essentiel
pour l'économie nationale.

. Malgré les mesures monétaires intervenues au cours de la présente
année, il n'est pas douteux que certains besoins auxquels répon
daient les mesures prises par la loi du 5 juillet 1949, n'ont pas
disparu et qu'il convient encore d'encourager les exportations en

donnant, soit à la Compagnie française d'assurances pour le com
merce extérieur, soit aux exportateurs eux-mêmes, soit à leurs
banquiers, certaines garanties de bonne fin.

Dans ces conditions, le Gouvernement a estimé souhaitable de
proroger dans l'article 18, jusqu'au 31 décembre 1950, la validité
des dispositions des articles 15, 1G et 17 de la loi du 5 juillet 1949
susvisée.

Par ailleurs, l'Assemblée nationale, sur amendement de
MM. Gabelle, Abelin, Bourgès-Maunoury et Leenhardt, a inséré un
article 18 bis nouveau qui, complétant l'article 16 de la loi pré
citée du 5 juilllet 1919, a pour objet d'autoriser le ministre des
finances à élargir le champ d'application de la garantie accordée aux
exportateurs, en vue de permettre une extension de nos exportations
vers les marchés où les devises sont particulièrement appréciées et
où, jusqu'à présent, notre balance commerciale n'est pas équili
brée.

11 est apparu, en effet, à nos collègues, que la procédure de la
garantie paraissait le moyen le plus indiqué et le plus sain pour
encourager les exportateurs à développer leurs ventes dans les zones
dollar et sterling en les incitant à affronter les risques qu'une
telle politique leur fait nécessairement courir.

Ces deux mesures ont recueilli l'approbation de votre commission
des finances qui vous propose de les adopter également.

Article 19.

Garanties en faveur des coopérations artisanales.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le montant maximum des garanties que le ministre des finances

est autorisé à accorder au cours de l'année 1950 en application de la
loi du 21 mars 1911 portant réorganisation du crédit artisanal, est
fixé à 50 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Disjoint.
Texte proposé par votre commission. — Reprise du texte du Gou

vernement.
Exposé des motifs. - L'article 4, in fine, de la loi du 21 mars

1941 portant réorganisation du crédit artisanal dispose que, pour
chaque catégorie de coopératives d'artisans un arrêté interminis
tériel fixe le montant des engagements A court ternie que la caisse
centrale de crédit coopératif est autorisée à cautionner et dont la
bonne fin est garantie par le Trésor.

Le Gouvernement avait proposé que le montant de ces garanties,
qui avait été fixé à 100 millions pour l'exercice 1919, soit ramené A
50 millions pour l'exercice 1950.

La commission des finances de l'Assemblée nationale s'est étonnée
d'une tuile réduction et a disjoint le présent article pour mani
fester son désir de voir maintenir le montant de ces garanties k
100 millions en 1950. L'Assemblée nationale s'est ralliée à cette
manière de voir.

Commentaires. — Voire commission des finances, bien que dési
reuse également de voir élever le plafond des garanties afférentes
au crédit artisanal, vous propose cependant de rétablir le texte gou
vernemental.

En effet, le maximum 'le 100 millions qui avait été fixé par
l'article 20 de la loi n° 49-981 relative aux comptes spéciaux du
Trésor, n'était' valable que pour 1919. Par suite, si le présent article
n'était pas rétabli, aucune garantie ne pouvait être accordée en 1950,
ce qui -irait à rencontre même du but recherché par l'Assemblée
nationale.

Article 20.

Autorisation donnée au ministre des finances de passer avec lé
Crédit foncier de France des conventions tendant à faciliter des
prêts de cet établissement aux collectivités locales.

. • i

Comment!» ires. — Cet article a été supprimé par la lettre rectifi
cative n° 9208. Il avait été adopté par le Parlement dans le cadre de
la loi n° 50-141 du 1er février 1950 portant répartition provisoire des
crédits ouverts sur l'exercice 1950 (art. 10 de. cette loi).

Article 21.

Garanties de l'État aux prêts à la construction.

Texte proposé par le Gouvernement:
La garantie de l'État peut être accordée aux prêls consentis paf

le Crédit foncier de France et le sous-comptoir des entrepreneurs
pour la construction de maisons individuelles ou collectives à usage
principal d'habitation répondant aux conditions qui seront fixées
par décret pris sur le rapport du ministre des finances et du ministre,
de la reconstruction et de l'urbanisme.

Le minisire des finances est autorisé à passer avec les établisse
ments susvisés des conventions prévoyant les modalités d'application;
de l alinéa précédent.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
La garantie de l'État peut être accordée aux prêts consentis paf

le Crédit foncier de France et le sous-comptoir des entrepreneurs
pour la construction de maisons individuelles ou collectives à usage
principal d'habitation ainsi que pour les travaux subventionnés par
le fonds national d'amélioration de l'habitat dans les conditions qui
seront fixées par décrets pris sur le rapport du ministre des finances
et du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme.

La suite, conforme.
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Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 8 du présent projet

de loi, portant modification de l'article 7 du décret du 28 février 1852
sur les sociétés de crédit foncier, prévoit un assouplissement du
financement de la construction au moyen notamment de l'octroi
de garanties de la part de certaines collectivités publiques.

Le présent article devait, dans la rédaction du texte gouver
nemental, permettre à l'État de garantir des prêts à la construction
accordée par le crédit foncier de France et le sous-comptoir des
entrepreneurs. L'Assemblée nationale — sur amendement de MM. Siefridt, Pierre
Chevallier et Coudray, accepté par le Gouvernement — a ajouté
à ces organismes le fonds national d'amélioration de l'habitat, afin
que soit facilité l'entretien des immeubles.

Votre commission des finances vous propose 1 adoption du texte
voté par l'Assemblée nationale.

Article 21 bis.

Attribution, sous certaines conditions, d'un intérêt garanti
aux actionnaires de la Compagnie nationale Air France.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Pendant une période de quinze ans à compter du 1er janvier 1951,
les actionnaires de la Compagnie nationale Air rance recevront un
intérêt annuel égal à 5 p. 100 de la valeur nominale de leurs action».
Cet intérêt s'imputera au compte d'exploitation de la soeieW, parmi
les trais généraux. 11 sera payé dans les quinze jours qui suivront
l'approbation des comptes de l'exercice par le ministre des tra^uxpublies et des transports et le ministre des finances et des affaireséconomiques, et pour la première fois au titre de l année luit.Toutefois, les actions appartenant à l'État et aux collectivités et
établissements publics ne recevront cet intérêt que dans la mt&uie
où, apres règlement des sommes dues aux autres actionnaires, le
pavement pourra en être effectué par la compagnie, sans que tes
résultats sociaux fassent apparaître une perte. mi ,Le ministre des travaux publics et des transports et le ministre
des finances détermineront chaque année, en même temps qu ils
approuveront les comptes de la société, conformément aux dispositions de l'arlicle 14 de la loi n« 4S-976 du 10 juin 1M», le montant
de l'intérêt qui pourra être servi aux actions appartenant a 1 Liât
et aux collectivités et établissements publics.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — La loi du .10 juin 19 48

prescrit pour Air France la forme de société d économie mixte.
n'a pas été possible jusqu'ici de satisfaire à celle obligation. _

Il est peu probable, en effet, que des actionnaires prives soient
intéressés par des actions qui, dans la période de démarrage, ne
seraient susceptibles de comporter aucun dividende.

Or, l'article 4 de la loi du 1« juin 1918 prévoit qu A concurrence
de JÔ p. 100 du capital, l'État devra céder des actions de la compa
gnie nationale Air France:1° A des collectivités et établissements publics de rance et de
i't'nion française; .

2° A des personnes privées françaises, physiques ou morales, dans
la limite de 15 p. 100 du capital.

Pour permettre le placement des actions auprès des personnes
privées,il est indispensable de leur garantir, pendant une période
limité»' ou début de l'exploitation, un minimum de rémunération.

Le placement des actions est obligatoire en vertu de la loi et
doit aboutir d'autre part, conformément à l'article 5 de la loi du
10 juin 1918, à l'élection par les actionnaires de quatre adminis
trateurs les représentant. .

Faute de placement des actions, ces administrateurs ne pour
raient être désignés et la société Air France ne pourrait être défi
nitivement constituée. . .

11 est à remarquer, d'autre part, que 1 exploration d'Air France
s'étend à l'étranger à plus de quarante pays et que, _ vis-à-vis de
ces Etats, auxquels Air France doit demander l'octroi des droits
commerciaux de transport aérien, la forme de société d'économie
mixte est préférable à celle d'établissement public. C'est cepen
dant en établissement public que serait transformée la société
anonyme voulue par le législateur de juin 1948 si le placement
des actions ne pouvait être effectué; l'État français en demeure
rait en eflet, dans ce cas, le seul propriétaire et il serait néces
saire d'adapter la loi du. 16 juin 1948 il celte situation nouvelle.

Enfin, par le placement des actions auprès d'actionnaires autres
que l'État, le Trésor public bénéficiera pratiquement au taux nor
mal des emprunts à long terme, d'un apport correspondant à la
souscription en numéraire desdites actions.

Toutes ces dispositions n'ont appelé aucune observation de la
part- de votre commission des finances qui vous en propose l'adop
tion. i

Article 22.

Chapitres où s'imputent les dépenses obligatoires susceptibles
pour ce motif d'excéder le montant des crédits accordés.

Texte proposé par le Gouvernement:
Est fixée pour l'exercice 1950, conformément à l'état « D » annexé

à la présente loi, la liste des chapitres du budget où s'imputent
les dépenses obligatoires et susceptibles, pour ce motif, d'excéder
le montant des crédits accordés.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Conforme,

Exposé des motifs et commentaires. — Les crédits de garantie
ouverts par la présente loi sont comparables aux crédits ouverts
au budget ordinaire pour la couverture des dépenses obligatoires
résultant d'engagements permanents de l'État. Comme eux, ils pré
sentent un caractère évalua tif et le Gouvernement a estimé néces
saire de leur étendre le même régime, en ce qui concerne leur
engagement

Cette disposition a recueilli l'approbation de votre commission
des finances qui vous propose de l'adopter.

TITRE IV. — Dispositions diverses.

Article 23. (nouveau).

Dotation des budgets sociaux des entreprises publiques.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.
Texte proposé par votre commission:

I — Les sommes allouées aux comités d'entreprises en ce qui
concerne les entreprises soumises au contrôle de l'article 1er de la
loi ri" 17-1213 du 3 juillet 1917, devront être calculées on fonction
de la masse des salaires et appointements, dans des limites fixées
par décret contresigné du ministre des finances et du ministre de
tutelle

ll. - Dans la limite de G0 p. 100 au maximum et suivant des
conditions fixées par décret, le budget d'amélioration des œuvres
sociales pourra être utilisé au financement de participation aux orga
nismes d'habitation et de crédit immobilier et de préls directs aux
membres du personnel pour la construction d'immeubles à usage
d'habitation familiale.

Exposé des motifs et commentaires. — En application de l'arli-
cle 25 du décret no 46- 15 i1 du 22 juin 1910, le budget d'amélioration
des œuvres sociales des exploitations de distribution de gaz et
d'électricité est constitué par un prélèvement opéré sur les recettes
de ces exploitations et dont le taux, fixé chaque année par le conseil
d'administration du Gaz et de l' Électricité de 4'rance, ne peut être
inférieur à 1 p. 100 du montant des recettes.

La commission des finances de l'Assemblée nationale avait pro-
prosé un article additionnel qui tendait :

1° A substituer ;i la limite inférieure de 1 p. 100 du taux de pré
lèvement, un plafond fixé au même taux;

2° A établir une nouvelle réparliiion du prélèvement limitant à
40 p. 100 son utilisai ion dans les conditions actuelles, et prévoyant
qu'à concurrence de (iO p. 100 au maximum, il pourrait être affecté
au financement de la construction d'immeubles à usage d'habita
tion pour le personnel.

Cet article additionnel a été disjoint en séance publique.
La q u es lion a été évoquée longuement au sein de votre com

mission des finances qui, débordant le cadre de Gaz et Électricité
de France, est tombée d'accord pour reconna/tre que les ressources
alimentant les budgets des cuivres sociales des entreprises publi
ques devaient être assises, non pas sur le montant des ventes
effectuées, mais sur celui de la masse des salaires et appointe
ments payés. Ce dernier facteur est, en effet, beaucoup plus direc
tement lié à l'état et à l'elfectii du personnel de l'entreprise que
le chiffre d'affaires qui peut dépendre d'éléments tout à fait dif
férents.

C'est pourquoi voire commission des finances — tenant compte
de ce que l'article en question n'a été disjoint par l'Assemblée
nationale que pour permettre de l'étudier plus à fond — a décidé
de vous proposer, dans un premier paragraphe, une nouvelle
rédaction qui s'inspire étroitement de celle qu'elle avait déjà
proposée sur le même sujet, lors de l'élude de la loi de finances
pour l'exercice 1950, et qui avait été mûrement étudiée.

Par ailleurs votre commission a repris, dans un deuxième para
graphe, les dispositions déjà admises par la commission des
finances de l'Assemblée nationale permettant au budget social d'in
tervenir dans le financement des travaux d'habitation, en confor
mité avec la politique actuelle d'extension de ces travaux.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des
finances vous invite à adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier . — Autorisations de dépenses.

Art. 1er . — Conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi
de finances pour l'exercice 1950, il est ouvert au ministre des
linances, pour le payement en 1950 des dépenses résultant des
opérations de prêts et de garanties, des crédits s'élevant à la somme
totale de 397.998.999.000 francs répartis conformément à l'élat A
annexé à la présente loi.

Ces crédits sont répartis en deux tranches:
Une tranche inconditionnelle de 373.298.999.000 fiancs;
Une tranche conditionnelle de 25.700 millions de francs.
Les crédits de la tranche conditionnelle ne pourront être uti

lisés que dans la mesure ou le produit des emprunts autorisés par
l'article 19 de la loi de finances n° 50-135 du 31 janvier 1950 —
compte non tenu des emprunts spéciaux à contracter auprès de
la caisse des dépôts et consignations et des consolidations d'opé
rations anciennes — aura dépassé le chiffre de 105.3W millions de
francs.

Art. 2. — En vue de permet Ire l'exécution en 1950 d'opérations
prévues au plan de modernisation et d'équipement:

1° Les entreprises nationales visées aux articles 9 et 10 de la loi
n» 48-32 du 7 janvier 1948 sont autorisées i payer en 1950 au titre
de leurs travaux neufs dos dépenses dont le montant maximum est
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arrêté à 250.300 millions tle francs et réparti conformément à l'état B
annexé à la présente loi. ,
'La répartition entre les rubriques afférentes à une même entre

prise pourra être modifiée iai' arrêté du ministre des finances et des
ministres intéressés pris sur avis du commissaire généiuf du plan et
de la commission «les investissements; .

2° Le ministre des finances est autorisé consentir en 19>0, sur
les ressources du fonds de modernisation et d'équipement, aux
entreprises, organismes et collectivités qui réalisent les investisse
ments prévus au pian de modernisation et d'équipement, des prêts
dont le montant maximum est arrêté à la somme de 35 '. 182 millions
de francs conformément à l'étal C, (§ 1", lignes 1 à 13), annexé a
la présente loi;

3» Le crédit de 5.700 millions figurant il la ligne 13 bis de l'état O
pourra étire ulilisé en cours d'exercice par décret contresigné du
ministre des finances, après avis préalable et conforme de la com
mission des finances tle l'Assemblée nationale et avis de la commis
sion des finances du Conseil de la République :

a 1 A concurrence de i. 200 millions eu addition des crédits ouverts
à l'arlicle 3 et dans la limite des maxima suivants:

i. 700 millions à la ligne 14 de l'état O;
1.700 millions A la ligne 15 de l'état C;
fc 0 millions à la licne 16 de l'état C;
b) A con.'iuTence de J. 500 mitlions en addition des crédits ouverts,

en application de la législation sur les lia tût a I ions à loyer modéré, auchapitre 9510 de l'élaf A annexé à la présente loi.
Art. 3. — Le ministre des finances est autorisé à consentir en 1950,

sur les ressources du fonds de modernisation et d'équipement, des
prêts dont le montant maximum est arrêté à la somme de 9.G1S mit-
lions 9.-9.000 F et réparti conformément à l'état C (§ 2) annexé à
la présente loi.

Art. 4. — Les prêls visés h l'article 2 ci-dessus sont ordonnancés
sur avis du commissaire général du plan qui peut, à cet effet,
demander toutes informations aux ministres intéressés.

In rapport sur l'utilisation des prêts est présenté tous les trois
mois i la commission des investissements par le commissaire géné
rai du plan. 11 sera communiqué aux commissions des finances du
Parlement.

Art. 4 A. — Les entreprises, organismes ou collectivités qui émet
tront, en 1950, des emprunts destinés à financer des programmes
susceptibles de bénéficier des prêts prévus aux articles' 2 et 3
ci-dessus, pourront obtenir pour le service de ces emprunts, dans
la limite les sommes encaissées par le fonds de modernisation et
d'équipement au titre des intérêts qui lui sont dus, le concours
financier de l'État sous forme de participations en annuités. Le total
des emprunts bénéficiant de cette participation et des prêts accor
dés en vertu des articles 2 'et 3 susvisés, ne pourra pas dépasser,
pour chaque rubrique, le montant maximum prévu à l'état B
annexé à la présente loi. Les modalilos d'octroi de ce concours
financier seront fixées par arrêtés du. ministre des finances.

Art. 4 B (nouveau). — Avant le 1er octobre 1950, le Gouvernement
devra déposer devant le Parlement un projet de loi précisant les
objectifs qui doivent être atteints en 1952 dans le cadre du plan de
modernisation et d'équipement de la France métropolitaine et de
l'Union française, ainsi que les moyens de financements néces
saires pour y parvenir.

Ce projet devra distinguer entre les opérations déjà en cours et
celles qui doivent être lancées. Il devra indiquer également les
travaux à la charge de l'État ou financés par lui et ceux à la charge
des entreprises, organismes ou collectivités réalisant les investisse
ments prévus au plan de modernisation et d'équipement.

Art. 4 bis. — Quinconque aura, de mauvaise foi. détourné de leur
objet tout ou partie des fonds provenant d'un prêt consenti au titre
du fonds de modernisation et d'équipement sera puni des peines
prévues par l'article 405 du code pénal.

Art. 4 bis A (nouveau). — Toute entreprise nationalisée ou société
d'économie mixte dans laquelle l'Etat délient au moins 50 p. 100
du capital et qui bénéficie des avances du fonds de modernisation et
d'équipement est tenue d'ouvrir un compte spécial dit « Compte de
renouvellement » permettant de suivre les dépendes faites par l'en
treprise ou la société pour le renouvellement de ses installations en
vue de la simple conservation de son potentiel de production.

Art. 4 ter. — Le plafond des avances que la caisse centrale de la
France d'outre-mer est autorisée à consentir aux territoires et dépar
tements d'outre-mer est fixé à 50 milliards de francs.

Art. 4 quater (nouveau). — Les prêts pour le financement du plan
de modernisation et d'équipement dans les départements et terri
toires d'outre-mer prévus à l'état C annexé à la présente loi seront
effectués après le vote de la toi portant ouverture de crédits au
titre du F. I. D. E. S. et du F. I. ll. O. M. pour l'exercice 1950 qui
devra comporter trois états annexes: le premier indiquant, en enga
gements et en payements, la répartition par territoire d'au moins
80 p. 100 du total des subventions au F. 1. D. E. S. et au F. I. fi. O. M.
et des avances de la caisse centrale de la France d'oulre-mer. le reli
quat étant affecté à la section générale créée par le décret du 3 juin
1919, ainsi qu'aux imprévus, le deuxième donnant la répartition par
nature de travaux ou d'activité des crédits d'engagement et de paye
ment réservés aux divers territoires et à la section générale; le troi
sième énumérant la nature et le coût total des travaux et des
dépenses dont l'exécution est prévue ainsi que l'échelonnement des
payements. t ,,

Art. 5. — I. — Le montant maximum des prêts qui pourront être
attribués en 1950, en vue de la réalisation du plan de, modernisa
tion et d'équipement dans l'agriculture et dans l'industrie de l'azote
est fixé à 50.100 millions de francs.

Ce crédit, sous réserve de l'application des dispositions du dernier
alinéa de l'arlicle 1er de la présente loi, sera réparti, entre les caté
gories de prêts qu'il concerne, selon la procédure applicable aux
prêts du fonds national de modernisation et d'équipement.

L'utilisation de ce crédit d'engagement ne devra pas déterminer
des versements excédant 33.000 millions de francs en 19a0 pour li
réalisation des diverses catégories d'opérations incluses dans le plan
de modernisation et d'équipement dans l'agriculture et l'industrie
de l'azote, 15 milliards et 7.500 millions de francs en 1951 et mi
pour la réalisation des opérations incluses dans ce môme plan et
dont le financement doit être assuré par l'intermédiaire du Crédit
foncier de la France et de la caisse nationale de crédit agricole.

j[ — Le montant maximum des prêts qui pourront être consentis
en application de l'article il bis 1J de la présente loi est fixé, en
crédits d'engagement, à 6 milliards de francs.

Ill. — L'article 159, deuxième paragraphe, du texte annexé au
décret du 29 avril J9i0, portant codification des dispositions légis
latives régissant le crédit mutuel et la coopération agricoles, modifié
en dernier feu -par l'article 10 de la loi n* 49-310 du 8 mars 19*9
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Le montant des prêts que la caisse nationale de crédit agricole
est autorisée à consentir, en vertu du décret-loi du 17 juin 1938,
aux coiiwmmes et aux swiilicats de communes pour des travaux
d'équipement rural, ne pourra pas dépasser 15 millions de francs
par commune intéressée à l'exécution des travaux ».

Art. 5 bis. — L'arlicle 112 de la loi n° 40-2151 du 7 octolro 1916
est remplacé par les dispositions suivantes:

„ A rt < i-> — Le ministre des finances est autorisé à passer toutes
conventions avec la caisse nationale de crédit agricole en vue de
lixer les modalités d'émission par cet établissement d'emprunts a
moven ou à long terme dont le produit devra être consacré, dans
tes conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires rela
tifs au crédit agricole mutuel, à l'octroi des prêts individuels et col
lectifs à moyeu et à long terme dont la réalisation incombe à la
caisse nationale de crédit agricole et aux institutions de crédit
agricole mutuel.

« Ces conventions détermineront les conditions dans lesquelles
seront déposés au Trésor les fonds provenant desdits emprunts dont
les intérêts et amortissements seront pris en charge par l'État. »

Art. 6. — Pour l'année 19W, les crédits d'engagement au titre des
prêts spéciaux prévus par la législation sur les habitations a loyer
nichloré ( ini' le n ne législation sur les tiabiia lions à bon marché) sont
fixés à 37 milliards de francs.

Art. 6 bis. —
Art.6 ter (nouveau). — A partir du janvier 1951, aucune entreprise publique, nationalisée ou privée, ne pourra bénéficier d'un

prêt au tilre du fonds de modernisation et d'équipement si elle n'a,
au préalable, présenté à l'organisme prêteur un plan tendant à
l'autofinancement partiel de ses investissements.

En ce oui concerne les entreprises nationalisées ou sociétés d éco
nomie mixte dans lesquelles l'Llat détient la majorité du capital,
ce plan devra être approuvé par arrêté conjoint du ministre des
finances et des affaires économiques et du ministre de tutelle.

TrUE Il. — Dispositions relatives à I habitation.

\r t 7. — Dans les limites et conditions qui seront fixées par
décret en conseil d'État pris sur le rapport du ministre des finances
et du ministre de la reconstruction et de 1 urbanisme, des primes
annuelles pourront être accordées en vue d'encourager la construc
tion d'immeubles à usage principal d'habitation ainsi que les tra
vaux avant pour objet d'accroître la surface ou la capacité de loge-,
ment des immeubles existants. Les travaux d'aménagement et
d'équipement feront l'objet d'une équivalence superficielle forfai
taire exprimée en mètres carrés.

I,es règles d'amortissement des capitaux investis dans les cons
tructions' nouvelles réalisées par les entreprises et destinées au
toge ment de leurs ouvriers seront également applicables aux actions
souscrites auprès de toutes les sociétés d'habitation.

Le montant des primes sera fonction des surfaces habitables cons
truites ou aménagées.

Le bénéfice des" primes ne pourra être consenti pour une durée
supérieure à trente ans.

Les souscripteurs d'un contrat de construction avec une société de
crédit immobilier Ibénélicieront de la prime dans les mêmes con
ditions, pour la surface construite ou aménagée correspondant à
leur apport, pendant une durée de deux ans.

Les locaux dont la création a donné lieu à l'octroi des primes
instituées au présent article, ne peuvent, pendant toute la période
au cours de laquelle ces primes sont versées, être transformés en
locaux commerciaux ni affectés à la location saisonnière.

Mention de celte interdiction devra être inscrite à la conservation
des hypothèques. Le propriétaire sera en outre tenu de déclarer
l'existence de ladite interdiction dans tout acte entraînant mutation
cu location de l'immeuble.

Toute personne contrevenant aux dispositions qui précèdent sera
punie d'une amende de 10.000 F à 10 millions de francs.

Quiconque aura lente, au moyen de fausses déclarations ou de
manœuvres frauduleuses, de bénéficier indûment des primes insti
tuées au présent article, sera puni d'une amende de 10.000 F a
10 millions de francs.

Les primes perçues depuis la transformation seront en outre su
jettes à répétition.

Le montant total des primas annuelles susceptibles d'être enga
gées au titre de l'exercice 1950 en vertu des dispositions qui précè
dent ne pourra entraîner pour chacun des exercices ultérieurs une
charge annuelle supérieure à 3 milliards de francs.

Le ministre des finances et le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme sont autorisés h conclure avec le Crédit foncier de
France tou les conventions nécessaires pour l'application du présent
article.
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Art. 7 bis. — Le ministre des finances est autorisé à consentir en
1950, au fonds national d'amélioration de l'habitat, dans la limite
de un milliard de francs, des avances de trésorerie sans intérêt dont
le montant sera imputé à un compte spécial ouvert dans les écri-
jures du Trésor.

Art. 8. — L'article 7 du décret du 28 février 1852 sur les sociétés
de crédit foncier est modifié ainsi qu'il suit :

« Art. 7. — Le prêt ne peut excéder la moitié de la valeur de la
propriété.

« Celte limite peut toutefois être dépassée lorsque, indépendam
ment de l'hypothèque, le prêt est, pour sa totalité ou pour la partie
excédant laquotité ci-dessus définie, assorti soit de la garantie de
l'iitat français, de l'Algérie, de la Tunisie, du Maroc, d'un État
associé ou d'un territoire de l'Union française, soit d'un nantisse
ment sur des titres émis ou garantis par l'État français ».

Art .9. — L'appellation « Habitations à loyer modéré' » est subs
tituée dans les textes législatifs et réglementaires en vigueur à
l'expression « Habitations à bon marché ».

Les offices publics d'habitations à bon marché, les sociétés ano
nymes ou coopératives d'habitations à bon marché el les fondations
d'habitations à ibon marché prennent obligatoirement le nom de.
office public d'habitations A loyer modéré, société anonyme ou coo
pérative d'habitations à loyer modéré, fondation d'habitations à
loyer modéré.

Art. 9 bis. — A partir du 1er janvier 1950 et par dérogation aux
dispositions de l'article 9 de la loi du 13 juillet 192;j modifié par
l'article 10 du décret du 24 mai 1938, les sommes restant dues par
■une société de crédit immobilier ne pourront dépasser la somme
calculée comme suit:

i 50 lois la moitié du capital restant à appeler;
50 fois le montant des rentes ou yaleurs garanties par l'État

appartenant à la société et déposées & la caisse des dépôts et con
signations.

Ce pouvoir d'emprunt ainsi déterminé est multiplié par 5 lors
qu'un département ou une commune aura garanti l'ensemble des
emprunts de la société jusqu'à concurrence de 20 p. 100 de leur
montant, par 7,5 lorsque la garantie portera sur 30 p. 100 et par 10
lorsqu'elle atteindra 40 p. 100.

Art. 10. — Pour l'année 1950, le montant des capitaux susceptibles
d'être bonifiés au litre des emprunts émis par les organismes d'Iia-
Jt)i la lions à loyer modéré (anciens organisme.* d'Mvabi talions à bon
marché) et sociétés de crédit immobilier dans les conditions prévues
par l'article 30 de la loi no 49-310 du S mars 1949 et le décret
no 49-310 du 5 octobre 1919, ne pourra dépasser 5 milliards de
liancs.

Art. ll. — I. Le régime des prêts spéciaux prévus par les articles
premier et 2 de la loi n» 47-1680 du 3 septembre 1917 en faveur des
offices et sociétés d'habitations à loyer modéré (anciens offices et
sociétés d'habitations à bon marché) continuera à être appliqué au
cours (le l'année 1950.

IL — Le premier alinéa de l'article 3 de la loi n" 47-1686 du
3 septembre 1917 est complété comme suit:

« Un représentant du ministre de l'agriculture et un représen
tant de l'union nationale des associations familiales »

Art. 11 A. —
Art. 11 bis. — Sont validées les lois provisoirement applicables:
Du 21 novembre 1910 relative à la restauration de l'habitat rural;
Du 17 avril 19i1 relative k la construction des bâtiments des

exploitations rurales à constituer;
Du 5 novembre 1911 relative à la reconstruction ou à la réfec

tion des chemins desservant les cultures et bâtiments d'exploita
tions du domaine dont l'habitat est amélioré ou constitué;

Du 27 décembre 1912 modifiant la loi provisoirement applicable
du 21 novembre 19-10 relative à la restauration de l'habitat rural.

Un décret pris en conseil d'État codifiera les dispositions de ces
différentes lois.

Art. 11 bis A. — Les travaux de recherche d'eau et d'aménage
ment des points d'eau en vue de la réalisation des projets d'ali
mentation en eau potable des communes rurales peuvent être exé-
culés par l'État avec la participation financière des collectivités
utilisatrices.

Les travaux sont financés au moyen de crédits ouverts chaque
année au budget du ministère de l'agriculture à un chapitre inti
tulé « Aménagement des points d'alimentation en eau potable ». Le
montant de la participation financière des collectivités utilisatrices
est rattaché audit chapitre, à titre de fonds de concours.

Un décret pris sous le contreseing du ministre de l'agriculture et
flu ministre des finances et des affaires économiques fixera les
modalités d'application du présent article et déterminera en parti
culier le montant de la participation financière des collectivités
utilisatrices. Cette participation ne pourra être inférieure à 5 p 100
ni supérieure à 25 p. 100 des dépenses.

Art. 11 bis B. — Le paragraphe II de l'article 1er de la loi n° 47-1501
du 14 août 1947, modifié par l'article 19 de la loi n» 49-182 du 8 avril
1949, est complété ainsi qu'il suit:

« Les collectivités peuvent être autorisées à contracter sur les
ressources du fonds de modernisation et d'équipement des emprunts
d'un montant égal à 60 p. 100 de la fraction de subvention qui leur
est versée en annuités. »

Art. 11 ter. — Le maximum de la participation financière de l'État
prévu à l'article 1® de la loi validée du 21 novembre 1940 relative
a la restauration de l'habitat rural est porté à:

200.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral infé
rieur à 1.000 F;

■150.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral com
pris entre 1.000 et 1.500 F;

100.000 F pour les exploitations ayant un revenu cadastral supé
rieur a 1.500 F

I Art. 11 f/uater. Le maximum de la participation financière da
l'État prévu à l'article 2 de la loi validée du 17 avril 1941 relative à
la construction des bâtiments des exploitations rurales à consti
tuer est porté de 100. 000 à 500.000 F.

Art. 11 quater A. —

TITRE III. — Dispositions relatives aux emprunts et aux garanties.

Art. Il quinquies. — Est approuvé l'avenant ci-annexé, à.la con
vention du 7 juillet 1949, conclu le 31 janvier 1950 entre le ministre
des finances et le directeur général du Crédit national, en vue de
permettre à cet établissement d'émettre des emprunts pour cou
vrir les dépenses d'investissement à la charge de l'État.

Les titres émis par le Crédit national bénéficieront des disposi
tions des articles 4, 5 et G de la loi du 12 octobre 1919 et seront
exempts de toutes taxes et impôts frappant les valeurs mobilières.

Art. 12. — La Compagnie du chemin de fer franco-éthiopien est
autorisée à émettre des obligations garanties dans la limite d'un
maximum de 500 millions de francs au titre de l'année 1919 et dans
la limite d'un maximum de 500 millions de francs également au
titre de l'année 1950.

Art. 13. — L'administration des chemins de fer de la Méditerranée
au Niger est aulorisée à émettre en 1950, pour faire face à ses
dépenses d'acquisition de matériel roulant, mobilier et outillage,
ainsi qu'à ses charges de capital et dépenses rattachées, des em
prunts dans la limité de 82 millions de francs.

Art. 13 bis. —
Art. 14. — Est prolongé jusqu'au 31 décembre 1950, le délai prévu

par l'article l"r de la loi validée du 12 septembre 1940, modifiée par
l'ordonnance du 3 mai 1915, relative aux lettres d'agrément.

La liste des bénéficiaires, le montant et l'objet de ces lettres d'agré
ment seront communiqués aux commissions des finances du Par
lement.

Art. 15. — Le délai prévu par l'article 8 de la loi n° 49-1052 du
2 août 1919 est prolongé jusqu'au 31 décembre 1950.

Art. 16. — Le montant maximum des garanties que le ministre
des finances est autorisé à accorder au cours de l'année 1950 en
application de la loi validée du 23 mars 1911 est fixé à 10 milliards
de francs.

Art. 17. — Est fixé à 50 millions de francs le montant maximum
des garanties que le ministre des finances est autorisé à accorder
jusqu'au 31 décembre 1950 dans les conditions prévues aux articles
24 et 25 de la loi n° 47-1 197 du 13 août 1947 pour l'exportation de
films français à l'étranger.

Art. 18. — Les dispositions des articles 15, 16 et 17 de la loi n° 49-
S74 du 5 juillet 1919 sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1950.

Art. 1S bis. — L'article 13 de la loi no 49-371 du 5 juillet 1919 rela
tive à diverses dispositions d'ordre économique et financier est com
plété comme suit:

« La garantie de l'Elat peut être également accordée aux expor
tateurs pour les couvrir, dans les conditions fixées par des contrats
conclus avec eux par le ministre des finances et des affaires écono
miques, d'une partie des pertes pouvant résulter des dépenses qu'ils
engagent pour prospecter certains marchés étrangers, faire de la
publicité et constituer des stocks en vue de développer les exporta
tions à destination de ces marchés. »

Art. 19. — Le montant maximum des garanties que le ministre
des finances est autorisé à accorder au cours de l'année 1950 en
application de la loi du 21 mars 1911 portant réorganisation du crédit
artisanal, est fixé k 50 millions de francs.

Art. 20. —
Art. 21. — La garantie de l'État peut être accordée aux prêts con

sentis par Je crédit foncier de France et le sous-comptoir des entre
preneurs pour la construction de maisons individuelles ou collectives
a usage principal d'habitation ainsi que pour les travaux subven
tionnes par le fonds national d'amélioration de l'habitat dans les
conditions qui seront fixées par décrets pris sur le rapport du minis
tre des finances et du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme.

Le ministre des finances est autorisé à passer avec les établisse
ments susvisés des conventions prévoyant les modalités d'applica
tion de l'alinéa précédent.

Art. 21 bis. — Pendant une période de quinze ans à compter du
1OT janvier 1951, les actionnaires de la Compagnie nationale Air
France recevront un intérêt annuel égal à 5 p. 100 de la valeur nomi
nale de leurs actions. Cet intérêt s'imputera au compte d'exploita
tion de la société parmi les frais généraux. Il sera payé dans les
quinze jours qui suivront l'approbation des comptes de l'exercice
par le ministre des travaux publics et des transports et le ministre
des finances et des affaires économiques et pour la première fois au
titre de l'année 1951.

Toutefois, les actions appartenant à l'État et aux collectivités et
établissements publics ne recevront cet intérêt que dans la mesure
où après règlement des sommes dues aux autres actionnaires le
payement pourra en être effectué par la compagnie, sans que les
résultats sociaux fassent apparaître une perle.

Le ministre des travaux publics et des .transports et le ministre
des finances détermineront chaque année en même temps qu'ils
approuveront les comptes de la société, conformément aux disposi
tions de l'article 14 de la loi n" 45-970 du 10 juin 1918, le montant
de l'intérêt qui pourra être servi aux actions appartenant à l'État
et aux collectivités et établissements publics.

Art. 22. — Est fixée pour l'exercice 1950, conformément à l'état D
annexé a laprésenle loi, la liste des chapitres du budget où s'im
putent les dépenses obligatoires et susceptibles, cour ce motif, d'ex
céder le montant des crédits accordés.


